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T R E N T E A N S A P R È S 

Nam quid in senectute felicius, 

quant quod duldssimum est in 

juvenia ? 

Piine le Jeune, Lettres, Hv.II , 3. 

C o u p d'œi] en arr ière .—Convent ion des rhétoriciens de 1874-75 .— 
Signataires de la convent ion. - -Les disparus .—Un souvenir aux 
mor t s .—Comment les camarades du collège se dispersent dans la 
v i e .—I l faut conserver les anciennes amitiés.—Pourquoi ces notes. 

A un certain moment de la vie, si occupé qu'on 

soit de l 'avenir, la pente à regarder en arrière est irré

sistible. No t r e adolescence, cette morte charmante, 

nous apparaît et veut qu'on pense à elle, 

Quel le sérieuse et mélancolique leçon que la mise 

en présence de ces deux âges dans le même homme, 

de l 'âge qui commence et de l 'âge qui court vers sa 

fin ; l'un espère dans la vie, l 'autre dans la mort. 

Il fait bon de confronter le point de départ avec 

le point d'arrivée, le frais tumulte du matin avec l'a

paisement du soir, et l'illusion avec la conclusion. 
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O mes chers camarades, rhëtoriciens de 1875, 
vous souvient-il d'une claire matinée de printemps, il 
y a trente a n s maintenant sonnés, où nous nous réu
nîmes à l 'ombre des grands arbres qui ornaient alors 
la cour des recréations du cher séminaire de Québec. 

Nous allions, dans quelques jours, subir les solen
nelles épreuves du baccalauréat des lettres, ce premier 
combat sé r ieux de l'étudiant au seuil du mystérieux 
avenir. 

A ce tournant de la vie, nous commencions déjà 
à serrer les rangs. Nous songions qu'après bataille 
livrée plusieurs des nôtres devaient quitter le charmant 
asile qui ava i t abrité leur enfance pour gagner la 
haute mer. Auss i , nous étions plus graves et plus sou
cieux que d'habitude. 

C'est a lors que dans le but d'entretenir la bonne 
amitié qui nous avait toujours unis, nous résolûmes 
ce qui suit : 

Ar t . 1 . Une réunion des élèves de notre classe 
aura lieu en 1885, durant l'été. 

Ar t . 2. Une messe sera célébrée à l'intention de 
tous les membres de la classe, et, si nous avions à 
regretter la mort de quelqu'un d'entre nous, un service 
sera chanté. 

Ar t . 3. Chacun sera tenu d'écrite au secrétaire au 
< moins une fois par année. 

A r t . 4. L e secrétaire devra répondre à tous ceux 
qui lui écriront, et leur donner des informations sur 
tous les autres. 

A r t . 5. Monsieur le Président est chargé d'avertir 
chaque membre à la mort d'un d'entre nous. 

Ar t . 6. S i l'un de nous vient à mourir, les autres 
seront tenus, dès qu'ils le sauront, de dire une messe, 



s'ils sont prêtres, ou, s'ils s o n t l a ï q u e s , de la faire dire, 
d ' y assister, et invités d 'y c o m m u n i e r . 

Art . 7. T o u s les ans ( à un j o u r dés igné) nous 
prierons d'une manière s p é c i a l e l e s uns pour les autres 
et pour le Séminaire . 

Ar t . 8. Chaque m e m b r e e s t t e n u de secourir de 
sa fortune, de son crédit e t d e t o u t son pouvoir , celui 
d'entre nous qu'il saura ê t re d a n s le beso in . 

Art . 9. Si l'un d 'entre n o u s vena i t à ne p a s . 
persister dans les bonnes i n t e n t i o n s qu ' i l a présente
ment, ses condisciples s e ron t t e n u s d 'essayer de le 
ramener dans le devoir pa r l eu r s consei ls . 

Art . 10. L e dernier s u r v i v a n t sera tenu, s'il est 
prêtre, de dire une messe t o u s l e s ans pour les autres, 
s'il est laïque, d'en faire d i r e u n e e t d ' y assister. 

Ar t . 1 1 . Le lieu de r é u n i o n sera c h e z celui qui 
sera le plus en état de s u p p o r t e r l es dépenses nécessi
tées par cette occasion. 

Ar t . 12. En nous sépa ran t , n o u s f ixerons le jour 
d'une nouvelle réunion. 

Signé : John Carey, p r é s i d e n t , J o s e p h Turcot te , 
vice-président, Vic tor C h a r l a n d , secrétaire , A l p h o n 
se Lemieux , ass is tant-secréta i re . 

Eugène Belleau ; H e r m é n é g i l d e Bouffard ; Joseph. 
E l i e dit Breton ; Jules D o r i o n ; J e a n - B a p t i s t e D u p u y ; 
A l e x a n d r e Gauvreau ; E u g è n e G a u v r e a u ; François-
Xav ie r Gosselin ; Henri G o u i n ; Théof red Hamel ; 
Philéas Labe rge ; Alfred L a n g i o i s ; Phi l iber t L a m o n -
tagne ; Georges L e m a y ; G i l b e r t L e m i e u x ; Joseph 
L e m i e u x ; Lou i s C h a u s s e g r o s de L é r y ; Odilon 
Marois ; Pierre Martineau ; E d m o n d Parad i s ; N a p o 
léon Prévost ; Joseph R o u l e a u ; J o s e p h R o y ; V ic to r 
Sanfaçon ; Joseph Savard ; E u g è n e S i m a r d ; Ar thur 
Vai l lancour t . 
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Ces bonnes résolutions, je les retrouve par un soir 

triste et morne d 'automne, ainsi qu'une fleur dessé

chée mais gardant encore son parfum, entre les d e u x 

feuillets d'un vieux Cicéron depuis longtemps aban

donné. 

E t je ne sais pourquoi ce papier jauni j e t t e 
devant mes yeux déjà vieillis comme un éclair rad ieux 
où passe une vision de jeunesse et de douce gaieté. 

Mais pourquoi donc, aussi, l 'ombre vient-elle sui
vre le rayon de si près ? D'où vient que mes y e u x se 
mouillent de pleurs et qu'il me semble voir fuir à la 
ligne de l'horizon comme un navire qui rentre dans 
la brume noire ? 

A h ! c'est que je viens de lire au bas de cet te 
page retrouvée les noms des joyeux camarades qui se 
jurèrent alors une éternelle amitié. • 

» 

* * 
Nous étions trente-et-un bien comptés, pleins 

d'ardeur, exhubérant de vie. 
Combien en reste-t-il maintenant ? 
Hui t ont déjà gagné les suprêmes rivages : 
John Carey, Eugène Gauvreau, Georges L e m a y , 

Chaussegros de Léry, Eugène Simard, Victor Sanfa-
çon, Pierre Martineau et Jules Dorion. 

Parmi ces huit disparus, il y en a trois sur tout 
pour qui nous faisions des rêves ensoleillés. 

. John Carey.Eugène Gauvreau et Georges L e m a y 
marchaient en ligne de tête. Ils étaient des meilleurs 
talents de la classe. E t l'on disait que leur facilité de 
parole et leur habileté à tenir une plume les feraient 
at teindre au premier rang. 



L e premier , J o h n C a r c y , est mort tristement, loin 

des siens, ignoré, sur un lit d'hôpital dans la vi l le 

perdue du Brook lyn , sans avoir j a m a i s donné la 

mesure de ce qu'il aurait pu faire. L a mort l'a fauché 

impi toyab lement et le cimetière inconnu où il repose 

n'a pas m ê m e une pierre pour marquer sa tombe ( i ) . 

L e deux ième , E u g è n e Gauvreau, est tombé, lui 

aussi, foudroyé par la mort, au sortir de la chaire 

sacrée où il donnait dé jà les plus belles espérances. 

Enseve l i dans sa robe blanche de dominicain, il attend 

le réveil des justes et des bons près de son couvent de 

S t - H y a c i n t h e qu'il a tant a imé. 

C'est le 28 juin 1 8 9 5 qu'une dépêche d 'Ottawa 

nous apprena i t la mort subite d 'Eugène Gauvreau , en 

religion le Père Thomas , arrivée le matin même-

Pauvre Pè re ! il partit bien promptement , sans une 

minute pour tant de choses qui ont cou tume d'emplir 

la dernière heure. 

Il a l lai t présenter à l 'archevêque un Pè re arrivé 

de Lewis ton la veille, et ils suivaient tous d e u x la rue 

C a m b r i d g e , quand le Père T h o m a s di t à son compa

gnon de route : " J e ne sais ce qu'il y a, j e me sens 

très fa ib le . . .asseyons-nous un peu, si vous le voulez, 

sur le seuil de cette porte. " 

( 1 ) J o h n - F r a n ç o i s - X a v i e r C a r e y , fils de Danie l C a r e y , marchand, 
et de M a r y M u r p h y , était né à Québec , le 3 décembre 1 8 5 7 . {Rég. de 
l'église de St-Patrice). 

Après son cours classique, il é tudia quelque temps le droit à l 'Un i 
vers i té L a v a l , se fit admettre au barreau, puis alla exercer sa profession 
à Winn ipeg . D o u é d'un beau talent oratoire, il tenta la fortune politi
que , fut défait dans une première élection. Découragé , il prit le che
min des E t a t s - U n i s , où il essaya de gagner sa vie en écrivant dans les 
revues li t téraires et les journaux politiques. Il mourut à Brook lyn , 
N . Y . , au mois d 'avr i l 1 8 9 6 , ' à l ' âge de 38 ans (Quotidien du 27 avr i l 
1896) . 
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Il avait à peine prononcé ces quelques paroles, 

qu'il s'affaissait aussitôt, déjà pâle comme la mort . 

Son compagnon, effrayé, lui donna l 'absolution. L e s 

y e u x tournèrent dans l'orbite, il y eut un léger spasme 

de tous les membres, un profond soupir souleva un 

moment la poitrine, et c'était le dernier, et c'était fini. 

O n avait appelé le médecin, les Pères du couvent . 

Quand ils arrivèrent, cinq minutes après, le corps étai t 

déjà froid, et il n'y avait plus doute possible : c 'étai t 

la mort ! 

A la demande du propriétaire de la maison—un 

protestant, mais qui est imait profondément le Père^ 

comme tous ses coreligionnaires, d'ailleurs, parce que, 

disent-ils, " il était si d igne !"—on déposa momenta

nément le corps dans le salon, et un quart-d 'heure 

plus tard, au milieu d'une foule nombreuse qui ava i t 

déjà eu le temps de se former, on le transporta à son 

couvent. 

L e père T h o m a s avait été un bienfaiteur ins igne 

de l 'œuvre Dominica ine . L a mort de son père—une 

mort subite aussi—l'avait laissé, en 1879, héritier d 'une 

fortune assez considérable. (1) Frère T h o m a s é ta i t 

alors en Europe et n'avait pas encore fait profession. 

Ces biens dont il pouvait jouir ; il en fit le par tage, 

réservant la grosse part, la presque totalité, pour l a 

mission du Canada. C'est à lui que le couvent de 

Sa in t -Hyacin the doit d'avoir pu surgir de terre, et 

c'est là même, on le conçoit , dans son Couven t à lui 

que le défunt devait dormir son dernier sommeil. 

L e samedi, 29 juin, vers le soir, le pauvre père 
(1) Eugène Gauvreau, né à Québec , le 12 juillet 1856, était le fils 

deFerd inand Gauvreau, marchand, d e l à maison Gauvreau et K i r o u a c . 
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fut arraché aux amis nombreux qui, depuis la veille 
l 'entouraient de leur douleur et de leur prière ; un 
convoi l 'amena à Saint-Hyacinthe, et la sépulture eut 
lieu le lendemain, dimanche. 

Pendant le service, une dépêche arrivait à Saint-
Hyacinthe , annonçant que Madame Malouin, sœur 
du pauvre père dont on pleurait la mort, venait elle-
même de succomber subitement ( i ) . 

" Un ami franc et sans dol, ce bon père Gauvreau 
qu'une maladie de cœur vient d'enlever si soudaine
ment à la vie, écrivait alors un journaliste d 'Ottawa. 

" Il savait allier toutes les vertus d'un ascète à 
toutes Jes qualités d'un parfait gentleman. 

" Aussi, quelle profonde et forte estime ne lui 
portait pas quiconque avait pu percer un peu à jour 
sa nature prime-sautière, toute faite de bonté et d'affec
tion vraie ! 

" Il avait connu le monde ; c'est au sortir peut-
être d'une de ses fêtes que s'était fait entendre, au 
fond de son cœur, l 'avertissement que pour lui le 
devoir n'était pas là. 

" Son obéissance à l'ordre du maître fut tout 
d'une pièce. 

" Il qui t ta sans hésiter une fortune relativement 
considérable, un avenir qui s'annonçait brillant et 
heureux, pour ne plus connaître d'autre famille que 
celle de saint Dominique. 

" Ses frères en religion perdent en celui devant la 
mémoire duquel j 'ai tenu à m'inciiner respectueuse-

. (i) L'épouse de M. Philippe Malouin, protonotaire à Québec. 
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ment en passant, un sujet qui leur ava i t déjà rendu 

des services signalés et qui semblai t appe lé à leur en 

rendre de bien plus importants encore. " 

E t notre confrère Char land ajoutai t d a n s la 

Revue du Rosaire du mois d'août 1 8 9 5 ce bel é loge : 

— " Ce bon Père Gauvreau ? "—Oui , en effet, il 

était très bon au fond, et ceux qui ne l 'ont pas connu 

par ce côté-là, ne l 'ont pas connu. 

— " Toutes les vertus d'un ascè te à toutes les 

qual i tés d'un parfait gent leman. " — O u i , c'est v ra i au 

pied de la lettre. 

— " Il avait connu le monde. "—Oui , et—si c'est 

un mérite, il y aurait brillé. E u g è n e , comme nous 

l 'appelions, était du nombre, du peti t nombre de c e u x 

qu'on admire et est ime. I l écrivait mervei l leusement! 

et les cahiers du Sémina i r e de Québec feront peut -

être revivre un jour ces composi t ions littéraires où se 

révélait , à côté d'une imaginat ion ardente, une intel l i 

gence déjà mûre. I l causait à ravir , il était p ianis te 

et musicien ce qui fait souvent d e u x choses, mais chez 

lui n'en faisait qu'une ; il avai t dans l 'ensemble de sa 

personne le cachet de la parfaite d i s t inc t ion ; il por

tait une noble tête, à g r a n d c h e v e u x noirs bouc lés ; 

c'était un cœur droit, géné reux jusqu 'à l'oubli de soi, 

a imant jusqu'où peuvent aimer ces natures-là. 

" U n jour—il était alors étudiant en droit—il v ien t 

à un de ses condisciples, un ami de la veille et du 

lendemain, et il lui dit : " Mon ami, sais-tu la nou

vel le ? E u g è n e G a u v r e a u veut entrer chez les D o m i 

nicains. " 

C e n'était pas au sortir d 'une fête m o n d a i n e — 
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c'était fête pour lui tous les jours,—c'était après un 

an d'une expér ience où il avait appris qu'on peut 

aimer plus et mieux que le monde et tout ce qui est 

dans le monde. 

" U n mois après, il partait pour la France—c'étai t 

le matin du 29 juin 1878. O n remarquera peut-être 

cet te date. Il était radieux de courage, de foi, d'es-

pérancechrét ienne.souriant encore jusque-là, et disant 

à sa famille toute en larmes : " O h ! non, non, ne me 

pla ignez pas, c 'est si beau et si bon ce qui m'attend 

l à - b a s ! " 

" Depu i s cet te première heure où il s'est donné à 

D ieu , le Père Gauvreau a pu douter de lui-même, la 

v ie religieuse ayan t mille secrets pour faire ainsi 

douter de soi, mais il n'a jamais douté de Dieu , jamais 

douté de la vie religieuse. E n elle il a cru comme en 

la grâce exce l len te , la meilleure que le bon D ie u avait 

pu lui accorder, et maintenant que d ix sept années 

d 'abnégation et de luttes ont passé, qu'il est là coucljé 

au cimetière au pied de la croix qu'il a tant aimée, j e 

crois l 'entendre nous dire encore comme il disait au

trefois : " O h ! non, non, ne me plaignez pas, c'est si 

beau et si bon ce que j ' a i t rouvé là-haut ! " (1) 

(1) Qu'a i j e besoin d'ajouter à ce bel é loge si ce n'est quelques notes 
biographiques qui nous permettront de garder dans notre mémoire le 
souvenir de la carrière si vite rompue de notre confrère. 

Eugène Gauvreau apprit à lire et à écrire chez les Frères de la doc
trine chrétienne à la Haute-vi l le de Québec puis entra au séminaire en 
huit ième en 1867 . Il se révéla comme écrivain dès la classe de troi
s i ème . Ses composi t ions littéraires méritent d'être conservées . 

Il entra chez les dominicains en 1878, après avoir étudié le droit 
pendant un an à l 'Univers i té Lava l . I l commença son noviciat en 
F r a n c e ; après l 'expulsion des ordres rel igieux de ce pays , i l a l la Je 
continuer en Au t r i che d'abord, puis à Belmonte , en Espagne . Revenu 
au pays vers 1883, il fut envoyé au couvent d 'Ot tawa . E lu prieur 
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*** 
Je me souviens encore, c o m m e si c'était hier, de 

l'impression que fit sur mon imagination d'enfant 
l'entrée de Georges L e m a y au séminaire. Nous étions 
en quatrième, et l'on nous ava i t dit la veille qu'un ca
marade, entré en c inquième l 'année précédente, reve
nait prendre son cours. C e camarade, c'était Georges 
Lemay, et il nous arrivait de St-Boniface de Manitoba. 
Que l'on songe qu'en 1 8 7 1 - 7 2 Manitoba était encore 
en plein état d'insurrection et que l'on ne parlait par
tout que des exploits de R ie l et de ses Métis. Or 
Lemay, à tort ou à raison, passait pour un Métis. 
Avait-il réellement du s a n g sauvage dans les veines ? 

A tout événement, sa figure pâle, ses longs che
veux noirs et plats, ses lèvres charnues, son œil noir 
perçant, sa voix un peu vo i l ée et lente, sa démarche 
ondoyante, tout dans sa personne nous faisait croire 
qu'il était un descendant de s Cr is ou des Pieds noirs. 
Nous pensions à part nous qu'il avait été bercé dans 
son enfance sur les g e n o u x d'une squaw, au milieu de 
la fumée des wigwams ( 1 ) . E t il se plaisait, peut être, 
quelquefois à amuser notre naïveté de cette mystifica
tion. Quoiqu'il en soit , nous ne tardâmes pas à nous 
apercevoir que L e m a y , s o u s ses apparences trompeu
ses, possédait une â m e bien française, une nature 
éminemment artistique, un c œ u r d'or. 

du couvent de Saint-Hyacinthe en 1889, il retourna à Ottawa en 1892, 
à le fin de son priorat. Il y demeura i t encore lorsqu'il mourut le 28 
juin 1895. 

(1) Georges Lemay était né à S t -Pau l de Minnesota.dnns les Etats-
Unis, le 1er janvier 1857, du mar iage de Joseph Lemay et de Camille 
Augé. Son père fut longtemps député à la législature du Manitoba. 
Sa famille était originaire du comté de Lotbïnière. 
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Lemay, qui avait commencé ses é t u d e s au collège 
de St-Boniface, entra au séminaire e n cinquième, en 
1870, pour n'en plus sortir qu'à la fin d u cours régulier. 
Entré à l'Univers ité Laval en 1 8 8 1 , i l y suivit les 
cours de droit jusqu'en 1884. 

L'étude des textes et les roueries d e la procédure 
n'allaient guères au tempérament r ê v e u r de Lemay. 
Il marginait les pages de ses codes b i e n plus souvent 
des beaux vers qu'il venait de Iire,que d e s commentai
res diffus que donnait un professeur e n n u y é et ayant 
hâte de finir. Enfin, ses goûts pour l a l i t térature l'em
portant, il jeta la toge aux orties, s a n s s'occuper de 
prendre ses dégrés. Il publia alors ( 1 8 8 4 ) , sous le 
titre de Petites Fantaisies littéraires, u n volume de 
nouvelles qui fit quelqu'impression. C e s pages sont 
écrites, en effet, avec beaucoup d ' é l é g a n c e . On y sent 
le souffle d'une âme noble et généreuse qui a eu, déjà, 
sa part d'épreuves, mais qui n'en c o n t i n u é pas moins 
à marcher la tête haute et ferme d a n s l e s rudes sen
tiers de la vie. 

Ces premiers essais donnèrent à L e m a y un cer
tain relief, et il crut qu'il pourrait se f a i r e une carrière 
dans le journalisme où on le conviait . Cet te pauvre 
sensitive se laissa prendre comme t a n t d'autres. I l 
collabora successivement au journal de Québec, à 
PEvènement et au Canadien, puis l o r s d e la scision 
du parti conservateur sur l'affaire R i e l , i l entra comme 
secrétaire de la rédaction à la Justice. 

Ce brave Lemay, toujours p o u r s u i v a n t son rêve, 
s'enivrant de musique et de la c o n v e r s a t i o n des lettrés 
qui sachant son grand esprit r eche rcha i t sa compa-
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gnie, épousa à Québec, le 28 janvier 1885, Marie 
Louise LaRue , une jeune fille charmante, dont le père 
le docteur Hubert L a R u e avait été son professeur de 
chimie au séminaire. Jusque là, Letnay avait cru trou
ver la fortune et l'avenir dans la carrière du journa
lisme, mais avec la famille naissante, il vit bientôt que 
la maigre pâture que l'on jette aux écrivains dans 
notre pays ne pouvait lui suffire. C'est alors que le 
poète, le rêveur, le musicien, en contact avec les tristes 
réalités de la vie, commença à connaître le resangusta 
domi. Il s'en alla tenter la fortune à New-York, en 
1887. Que de déceptions l'y attendaient encore ! Un 
premier journal qu'il fonda aussitôt son arrivée, le 
Canada, sombra au bout de six mois d'existence. Il 
avait cru, ce brave cœur, qu'en écrivant des articles 
contre l'annexion du Canada aux Etats-Unis, contre 
les conventions canadiennes, contre la servilité érigée 
en principe chez certaines familles émigrées, il relève
rait le niveau de nos nationaux de là bas. Personne 
n'écouta cette voix qui prêchait dans le désert. Une 
Revue, qu'il essaya de fonder en 1894^ disparut aussi 
l'année suivante. 

Enfin, en désespoir de cause, Lemay s'occupa de 
politique. Placé au département des Travaux publics 
de New-York par l'association du Tammany Hall, il 
en fut congédié au mois de juillet 1895 par l'adminis
tration républicaine qui était arrivée au pouvoir l'au
tomne précédent. 

Depuis lors, Lemay se fit professeur de langue 
française, enseigna le piano, la flûte, le cornet, instru
ments ddnt il jouait à ravir comme l'on sait. Il fut 



aussi organiste à l'église Saint-Jean-Baptiste. Pendant 
sept ans, il s'occupa de ces modestes emplois avec une 
ponctualité irréprochable. Au mois de janvier 1903, 
quoiqu'il se sentit malade, il voulut continuer soo 
travail, mais la machine épuisée n'en pouvait plus. 
Un soir de printemps, le 17 avril, comme il revenait à 
la maison après avoir peiné toute la journée, il sentit 
un malaise étrange qui le bouleversait. Il prit le pre
mier tramway afin de se rendre chez un médecin de 
sa connaissance, mais à peine y était-il entré qu'une 
pâleur mortelle apparaissait sur ses traits et qu'une 
faiblesse irrépressible s'épandant par tous ses membres 
étreignait son cœur. Il s'affaissa sur un siège et 
l'ambulance le transporta dans un hôpital où il mou
rut une heure après. Quand sa femme, avertie de 
cette pénible nouvelle, arriva au chevet de son mari, 
elle ne trouva plus, hélas ! qu'un cadavre. 

De nos compatriotes, qui ont vécu dans l'intimité 
de Lemay à New-York, nous ont raconté que dans 
les dernières années de sa vie sa piété était devenue 
un sujet d'édification pour tout le monde. Fidèle à 
l'heure d'adoration qui lui avait été assignée dans l'é
glise des R R. P. P. du Très Saint-Sacrement, il s'y 
rendait avec bonheur et était pour tous un encoura
gement et un exemple. L a veille de sa mort, il avait 
communié. " Puissions-nous, tous, nous, ses amis de 
cœur et d'exil, disait un journaliste new-yorkais, 
mourir comme celui que nous pleurons aujourd'hui. " 

Lemay était en grande estime auprès de nos na- . 
tionaux de New-York. La petite église de Saint-Jean- -
Baptiste, où eurent lieu les funérailles,pouvait à peine 
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contenir la foule qui avait voulu suivre sa dernière 
dépouille. On voyait dans le convoi funèbre les 
membres de la Légion Catholique de Bienfaisance, 
les chevaliers de Colomb, les membres de Saint-Vin
cent de Paul,les officiers de ia société Saint-Jean-Bap-
tiste, ceux de l'association démocratique, ceux de l'as
sociation des charpentiers et menuisiers, enfin tout la 
colonie canadienne. 

Les restes de Lemay reposent dans le cimetière 
catholique du Calvaire. 

Ainsi se termina la carrière de Georges Lemay. 
Austi bon écrivain qu'excellent camarade, doué d'une 
imagination fertile, d'un goût délicat et d'une facilité 
de tiavail extraordinaire, sachant plaire et instruire à 
la fois, notre regretté confrère aurait pu peut être dans 
son pays atteindre un jour à l'aurea mediocritas à 
laquelle aspirent tous ceux qui, fatigués de lutter, se 
terrent dans un emploi de l'administration en disant : 
à quoi bon aller plus loin. 

Mais il avait l'âme trop fière et les aspirations 
trop droites pour qu'il put jamais se sentir garrotté 
dans sa libre allure. Il préféra mourir sur la brèche, 
pauvre, mais conservant son rêve tout entier ( i ) . 

(l) Du mariage de Georges Lemay et de Marie-Louise La Rue 
naquirent sept enfants : 

l. CORINNE, née à Québec, le n novembre 1885. 

j , ALFRED , né à New-York, le 16 juillet [8S7. 
3. GABRIBI,I.E, née à Plattsburg, N. Y . 9 déc 1888. 
4. MARIE-MAY-ALPHONSINE , née à New-York, le 5 mai 1890, 

décidée I an 14 jours après. 
5. STELLA, née à New-York, le 22 février 1892. > 
6. ERNEST, né à New-York, le 8 nov. 1893, décédé 18 jours après. 
7. IRÈNE, née le 22 septembre 1895, 
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Cyr i l l e -V ic to r Sanfaçon, fils de Louis Sanfaçon, 

tanneur, et de Marguer i te Webs te r , naquit à Saint-

R o c h de Québec , le 7 mars 185,5 (1). Il entra au sémi

naire, en huitième, en 1866, à l 'âge de 11 ans. 

. C'était un enfant modeste, sage, rangé, si lencieux. 

T e l il était alors, tel il fut toute sa vie. O n l'avait 

surnommé Brunswick, et je ne sars trop pourquoi, car 

son caractère d o u x et affable ne justifiait pas une 

appellation si teutonesque. Quoiqu 'é levé dans un 

milieu faubourien, Sanfaçon manifesta dès sa tendre 

enfance un grand amour de la campagne. Il crayon

nait sans cesse sur ses cahiers, des coins de paysages 

tranquilles avec des ponts jetés sur des clairs ruisseaux 

ombragés de grands arbres. Pendant ses vacances , il 

n 'éprouvait pas de plus grand plaisir que celui de 

courir les bois. Il adorait les aventures de chasse et 

de pêche. Auss i tô t sa rhétorique finie, il entra à 

l 'université pour y étudier la médecine. L icenc ié en 

1880 avec distinction, il alla aussitôt s'établir à B e a u -

port . C'est là qu'il a vécu, sans bruit et sans os ten

tation, pendant vingt-trois ans, jusqu'au 2 juin 1903 

que la mort vint le chercher (2). 

S'il est vrai qu'il faut qu'un médecin soit doux , 

humain , compatissant, délicat, probe, discret, qu'il ait 

un cœur pur, incorruptible, notre confrère Sanfaçon a 

été le modèle des médecins. Connaissant sa nature 

bonne enfant, c'est lui sûrement qui disait à ses mala-
(1) Regis t re de Sa in t -Roch de Québec. 
(2) Vic to r Sanfaçon mourut à S ù n t - R o c h de Quel ec où il était ve

nu demeurer dans les derniers mois de sa v i e . I l e*t enterré au c imet ière 
Sain t -Char les . N o s co .frères, l 'abbé Edinon I Paradis, Joseph Turco t t e 
e t Joseph Savard, a:-s. étaient à ses funérailles. 

"Victor Sanfaçon avait épousé E mina Blackburn qui mourut en 
février 1898. 



des : " De l 'exercice, de la gaieté , point d ' e x c è s , e t 

moquez vous de moi ! ". 

D e même qu 'Eugène Gauvreau, Lou i s -Cha r l e s -

A l e x a n d r e Chaussegros de L é r y et E u g è n e S imard 

avaient trouvé dans ieur berceau les dons de la fortune. 

Ils appartenaient tous deux à de vieilles et anciennes 

familles où l'on ne se donne la peine que de naître 

pour faire son chemin dans le monde. 

Chaussegros de L é r y comme ses a ïeux étai t bâti 

en athlète, et sa belle prestance faisait notre admira

tion. Quand nous le voyions venir, portant fièrement 

la tête et faisant résonner les dalles des longs corri

dors sombres, de ses bottes presque toujours éperon-

nées, nous songions involontairement à ces anc iens 

chevaliers dont il descendait . 

Quelles promesses de longue vie dans c e torse 

musculeux ' 

Ii partit le premier de tous, quand il vena i t à 

peine de prendre possession de son manoir seigneurial 

j e la Beauce, comme si la mort voulai t parfois se 

moquer de la vie ( i ) . 

Il en a été de même pour E u g è n e S imard . Il 

était de riche famille et il épousa une hérit ière. L a 

cafarde vint, lui je ta sa carte, et il la suivit, laissant là 

( t ) N é à Sainte-Marie de la Beauce, le 19 décembre 1855. F i l s de 

l 'honorable Alexandre R e n é Chaussegros de Lé ry , conseil ler lég is la t i f 

de la division de Lauzon . Chaussegros de L é r y fut l icencié en méde

cine en 1880, et alla s'établir à Saint-François de la Beauce , dont son 

père était seigneur. I l mourut le 20 novembre 1882, à l ' âge d e 26 ans 

et I I mois. Chaussegros de Lé ry avait épousé, le 20 avri l 1 8 8 1 , Mar i e -

Louise Cummings , et une fille est née de ce mariage. M a d a m e de 

L é r y est morte à Paris au printemps de 1905 . 
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les joies d'une union éphémère et les plaisirs de l'abon
dance ( i) . 

P ier re-Raymond-Léonard Martineau nous vint en 
septième, en 1868, des campagnes de la rivière du 
Sud. Il était né à Saint-François de Montmagny, le 8 
février i857,d'un père cultivateur, Louis Martineau, et 
d 'une mère qui avait étudié chez les Hospitalières de 
Québec, Adéla ïde Letellier. Il avait l'âme tranquille 
et sereine des paysages de son pays de naissance. 
J a m a i s une brise ne rida la surface limpide de son 
cœur. Le bon père Baillargé l'avait appelé Mulot et 
ce sobriquet lui resta tout le temps qu'il fut chez les 
petits. En t r e nous, jamais surnom ne fut plus mal 
appliqué, car Mart ineau n'avait rien de la nature de 
ce rongeur, hormis que c'était chez lai comme un 
besoin de s'effacer, de prendre le moins de place pos
sible. Il avait peur du bruit, de l 'ostentation. 

A sa sortie de la physique, il disparut sans lais
ser savoir où il allait, même à ses camarades les plus 
intimes. 

On a su depuis qu'il alla passer neuf mois à 
Arthabaskavi l le dans l'étude de Laurier et Lavergne 
où il commença à apprendre le droit, puis il entra à 
l 'université Laval de Montréal et fut reçu avocat le 12 
janvier 1882. Il vint s'établir à Montmagny , se fit une 
bonne clientèle, et s'associa le sénateur Choquet te , dè 
mars 1887 à octobre 1888. Je n'ai jamais entendu 

(1 ) François -Eugène Gamelin S imard , fils du notaire Joseph 
S i m a r d , fut admis à l ' txercice du notariat le 19 mai 1879 el pratiqua à 
Mont réa l . Il décéda à Varennes, le 15 janvier 1901, à Tâge de 44 ans 
et 11 mois. Il avait tpousé une demoiselle Massue, fille du seigneur 
de Varennes . 
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parler Martineau, mais il semble qu'il devait y avoi r 

quelque chose de suave dans ses plaidoieries. C e g a r 

çon là se sentait évidemment mal à l'aise dans l 'antre 

de la chicane, et en 1888 il accepta la charge de pro

tonotaire de M o n t m a g n y qu'on lui offrait. D a n s l 'at

mosphère plus ca lme du greffe, il retrouva l 'assiette 

qu'il fallait à son caractère. Pendant huit années, il 

vécut de cette vie paisible et un peu campagnarde 

qu'il aimait pardessus tout. A u printemps de 1896, 

il échut à sa femme une fortune assez considérable 

qui lui venait d'un parent qui habitai t Sa in t - Jean 

Deschail lons. Martineau donna alors sa démission 

comme protonotaire pour aller habiter ce dernier 

endroit et être plus à même de gérer les biens qui lui 

arrivaient si inopinément. A p r è s une liquidation plus 

ou moins fructueuse, il revint se fixer à M o n t m a g n y 

où l'attendaient des honneurs qu'il, n 'avait j ama i s 

ambitionnés, le ciel nous en est témoin ! 

Son ancien associé, l 'avocat Choquet te , qui était 

député de ce com;é a u x Communes , ayant été appelé 

à la magistrature, Martineau fut choisi bien ma lg ré lui 

pour briguer les suffrages de l 'électorat. C 'es t avec 

la plus grande répugnance qu'il se décida à entrer 

dans cette carrière de la polit ique pour laquel le il 

n'était pas fait et où il n'avait j ama i s été entrainé. L e 

14 décembre 1898, il était donc élu député de Mont 

magny aux Communes du Canada , après avoi r subi 

une lutte fort ennuyeuse, par 530 vo ix de majorité 

contre son adversaire M . Blouin. U n e fois entré dans 

la fournaise, il essaya de s'en retirer en s 'effaçant le 

plus possible suivant son habitude. Mais le m o y e n 



de ne pas hurler avec les loups. Pour la première 
session on l'obligea de proposer la réponse au discours 
du trône. Ceux qui l'ont connu dans l'intimité savent 
avec quelle torture il dût, au nom de la discipline 
sacrée, accepter cette lourde tâche. Sa timidité, son 
amour de la paix, tout son caractère se révoltait à 
l'idée d'aller parader sur ce théâtre. Pour comble de 
malheur, une maladie cruelle s'empoigna de lui et ne 
lui laissa plus de relâche.- Il souffrait d'ataxie et ne 
pouvait plus marcher qu'avec peine en s'aidant d'une 
canne. L a paralysie glaçait ses jambes, mais le coeur 
cependant continuait de battre avec les mêmes ardeurs 
simples et contenues-. Imaginez ce député malgré lui, 
obligé de faire sans cesse la navette entre Montmagny 
et Ottawa, de laisser son foyer si tranquille pour aller 
demeurer pendant de longs mois dans une chambre 
d'hôtel loin des siens et de tous ceux qu'il aimait, et 
souffrant jour et nuit des douleurs atroces. Lors des 
élections générales de 1900, malgré ses protesta
tions, on lui imposa encore de briguer les suf
frages contre un adversaire de bonne taille, l'avocat 
Alphonse Bernier. 1 1 l'emporta cette fois par 1186 
voix contre 873 (1) . Mais ce fut la fin. Depuis lors, 
sa santé ne fit plus que décliner. On le rencontrait 
aux gares des chemins de fer, sur les rues de la capi
tale, se traînant péniblement, n'étant plus que l'ombre 
de lui-même. A h ! il faut que la discipline de parti 
soit bien cruelle pour imposer ainsi un succide lent, 
à un homme qui n'avait aucune ambition politique et 
qui n'aspirait qu'aux joies douces du foyer domestique» 

(1 ) Voir le Parliamentary Companion, de 1 9 0 1 . 
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Dans l'été de 1 9 0 3 , alors que les C o m m u n e s é ta ient 

en pleine session, Mart ineau dût prendre le chemin d e 

l 'hôpital. Il mourut à Ot tawa le 3 1 août de cette an

née. Il eut la consolation d'avoir, pour lui fermer les 

yeux, son ancien compagnon de classe, l 'abbé Odi lon 

Marois ,qui était en même temps le curé de sa pa ro i s se 

de Sa in t -Thomas de Mon tmagny . C'est ce dernier qui 

accompagna sa dépouil le mortelle de la capi tale f édé 

rale jusqu 'à sa dernière demeure et qui chanta son 

service funèbre ( 1 ) . 

Vo ic i ce qu'écrivait dans le Soleil, notre confrère 

Joseph Turcotte, à l 'occasion de la mort du dépu té 

Pierre Martineau. 

" C'est un honnête homme, un pacifique, un bien

veillant, un délicat,qui disparait sans bruit d'un m o n d e 

où il a passé sans autre ambition que celle de faire 

son devoir, tout son devoir . 

" I l a vécu comme s'il avait eu peur d'être impor 

tun, et sa mort révèle qu'il a caché à ses amis , à s a 

famille, même à son médecin, pour leur évi ter des 

ennuis, une blessure qui a déterminé, pa r l 'empoison

nement du sang, la crise fatale. 

" Pour n'avoir point l 'envergure d'un h o m m e 

d 'état il n'en avai t pas moins de premières qual i tés de 

tact, de discrétion, de dévouement . 

" R e g a r d caressant, fin sourire,manières e n g a g e a n 

tes, tout cela joint à une exqu i se bonté de cœur en 

faisait un gent i lhomme accompli . 

(1 ) Voir le Soleil du 4 septembre 1903 qui donne un compte rendu 
des funérailles. M . l'ribhé Edmond Paradis, Joseph Turcotte et l'auteur 
de «es lignes assistaient à la sépulture de leur ancien compagnon de 
classe. 
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" Ce n'était ni un démonstratif, ni un homme du 

monde, ni un causeur brillant, ni un orateur de hus-

ting, et cependant il se dégagea i t de sa personne une 

telle affabilité et une telle bonne foi qu'elles dévelop

paient une a tmosphère ambiante de sympathie . 

" L e s circonstances en avaient fait un membre 

d e la chambre des Communes du Canada . I l avait 

accepté sans ardeur une position dont il connaissait 

les responsabili tés. Ma lg ré l'état précaire de sa santé 

d é j à chancelante, il s'est rendu utile à ses électeurs. 1 

H était, avan t tout, un nom universellement respecté. 

I l fut toujours indulgent et sans rancune, son dernier 

repos ne sera troublé par aucun mot d'aigreur, 

m ê m e de la part de ses adversaires " ( i ) . 

Quels sentiments animèrent les col lègues de 

Mar t ineau a u x Communes en apprenant sa disparu

tion ? On sait que c'est l 'habitude parlementaire de 

déposer une couronne de fleurs sur le s iège vide du 

député qui vient de mourir ; le premier ministre se 

lève et fait un éloge quelconque du disparu ; le chef 

d e l 'opposition l ' accompagne en sourdine. R i e n ne 

manqua à notre pauvre ami de ce deuil officiel et de 

ces honneurs funèbres de convention. 

J e recueille dans la Hansardde 1903 (2) les paro

les qui tombèrent alors des lèvres du premier ministre-
(1) Pierre Martineau avait épousé, le 20 octobre 1 8 8 3 , Mari 

Milla Biais, petite fille du colonel Louis Biais, de Saint-Pierre <le 1 
Rivière du Sud. Il en eut six enfants : 

1 . Joseph-Elzéar-Onésiphore, né le 1 0 décembre 1 8 8 6 . 
2. Joseph-Stanislas-Pierre-Réal,né le 8 décembre 1 S S 7 . 
3 . Marie-Louis-Philippe-Jules, né le 1 0 juillet 1890 . 
4. Marie-Jeanne-Fhilomène, née le 4 janvier 1892 . 
5. Joseph-Albert-Gérard, né le 2 1 septembre 1893 . 
6. Pierre-Célestin-Léon, né le 20 octobre 1894. 
(2) Vol. V . , p. 10507 . 
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le très honorable sir Wilfrid Laurier. 
" A v a n t , dit-il, que la Chambre aborde ses dél ibé

rations, j 'a i le douloureux devoir de lui apprendre la 
perte que nous venons d'éprouver dans la pe r sonne 
d'un de nos collègues. M. Pierre R. Martineau, d é p u t é 
de Montmagy, est décédé hier. M. Martineau é t a i t 
encore dans toute la force de l'âge mûr* car il avai t à 
peine dépassé la quarantaine. Comme le savent tous 
ceux qui ont eu l 'honneur de le connaître, sa san té 
était chancelante depuis plusieurs années, et ce n'est 
qu'au prix des plus grandes souffrances personnelles 
qu'il pouvait remplir ses devoirs de député , souffrances 
que, du reste, il a supportées avec une admirable pa
tience. Doué d'une grande aménité de caractère, 
comme en peuvent rendre témoignage tous ceux qui 
sont entrés en .relations avec lui, il laisse un nom h o 
noré comme homme public, tandis que ses amis con
serveront le plus précieux souvenir de ses qualités d e 
cœur et d'esprit. J e sais être l ' interprète des sent i 
ments de toute la Chambre en disant que nous offrons. 
à la famille du défunt la sincère expression de nos 
sympathies. " 

E t M. Monk, député de Jacques-Cartier.continua : 
" J ' a i la certitude d'être l'écho des sentiments de mes 
collègues de la gauche, en disant que tous nous nous 
unissons au témoignage de sympathie que vient de 
rendre le premier ministre à la mémoire du défunt. 
L'éloge que le chef du gouvernement vient de faire de 
notre regretté collègue est des plus mérités. M. Mar
tineau a été un grand exemple pour nous tous. Dès 
son entrée au parlement il subit les at teintes du mal 
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cruel qui devait l'emporter, et en dépit de ses souffran
ces, il n'a cessé de remplir d'une manière admirable 
les devoirs se rattachant à son mandat. C'était un 
modèle à cet égard. Invalide depuis plusieurs années, 
il était la personnification même de la courtoisie, et 
tous ceux qui ont noué des relations avec lui savent 
qu'on le trouvait toujours d'humeur égale et le sourire 
aux lèvres. A ceux qui n'ont pas connu M. Marti-
neau aussi intimement que ses collègues de la provin
ce de Québec l'ont fait, je dirai qu'il jouissait, par 
toute la province, de la réputation d'un avocat de 
grands talents et d'un homme de profondes convic
tions ; et lorsqu'il était appelé à exprimer ses convic
tions, il le faisait avec une sincérité pleine d'éloquence. 
C'est en accompagnant, ce matin même, la dépouille 
mortelle de feu M. Martineau, que j'ai compris, 
comme tous mes collègues, quelle perte irréparable la 
province de Québec vient d'éprouver dans la personne 
de notre regretté ami. " 

Allez donc maintenant sacrifier votre vie dans la 
politique et pour les politiciens. Si vous aimez l'eau 
bénite de cour après votre mort, vous en aurez à sou. 
hait. Et nunc erudimini gentes. 

Que d'enseignements salutaires nous donnent 
cette vie et cette mort de Pierre Martineau ! 

Qui aurait jamais songé au séminaire, par exem
ple, que ce garçon si timide, si effacé, aurait été appelé 
un jour à siéger sur les banquettes du parlement e* qu'il 
serait proclamé chef de parti politique dans son comté ? 
Que d'écoliers brillants, pleins d'ambition,sP s o n t r o m -
pus plus tard les ailes dans cette arène c-i Martineau 



— 26 — 

vola sans efforts ! Ne pas grandir, c'est le supplice des 
écoliers prodiges. On s'était émerveillé d 'eux quand 
ils avaient d ix ans, à t rente ans on ne les connaît plus. 
La vogue est passée ; la glace a fondu. 

Mais il ne faut pas être t ranchant sur ces éléva
tions inattendues et qui prennent le monde par sur
prise. Tout dépend des circonstances : questions de 
milieu, de caractère ou d'entregent sur lesquelles il n 'y 
a pas à discuter. Le monde politique surtout a des 
réserves inépuisables de hasard, des batteries mas 
quées d'où l'on bombarde un grand h o m m e sur la tê te 
des populations ébahies sans que celles-ci y t rouvent 
à redire. Les talents de collège ont souvent le défaut 
de ne pas savoir descendre du piédestal où leurs suc
cès de classe les avaient élevés. I l s ignorent qu'il 
faut recommencer dans le monde à gravir de nouveaux 
sommets. Tel qui fut indolent, et sans souci p e n d a n t 
ses années d'études se réveillera tout à coup plein 
d'ardeur et de sève, quand il prendra contact avec la 
vie prat ique et besogneuse. On a vu des forts en 
thèmes grecs ou en versions latines sombrer miséra
blement devant les équations algébriques. Il en est 
de certains talents comme de ces plantes de cactus qui 
restent pendant des années renfermées sur elles-mêmes, 
et que l'on dirait sans vie et sans vigueur. El les 
éclatent tout d'un coup et produisent des fleurs a u x 
couleurs les plus suaves. 

Cti-tes, en étudiant son caractère, en compulsant 
la s o m m t ( j e s succès remportés par un élève; on peut 
à peu près Pronostiquer ce qu'il devra être un jour. 
Mais, comme „ dit Bossuet, il n'y a rien de plus faible 
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ni de plus t imide que ceux qui se fient a u x pronostics. 
Au moyen de certains signes particuliers, simples 

ou compliqués, on peut connaître les changements qui 
se préparent dans l 'atmosphère. Quand les abeilles 
s'écartent peu de leur ruche et rentrent le soir à demi 
chargées, quand les bœufs en pâturage se rapprochent 
les uns des autres, quand les grenouilles croassent plus 
longuement qued'habitude.quand les hirondelles rasent 
dans leur vol la terre et l'eau, quand les vers de terre 
sortent en quanti té , les cultivateurs disent qu'il y a des 
indices de pluie. On aurait tort de dédaigner ces ob
servations, mais d'autre part, comme les conditions 
a tmosphériques varient suivant les climats, la configu
ration du sol, l'existence ou la non existence des 
montagnes, la proximité ou l 'éloignement de. la mer, 
il s'ensuit que les pronostics sont très souvent variables, 
qu'il est impossible de les ériger en règle générale, et 
qu'il est absurde, dans la plupart des cas, de leur ac
corder une confiance absolue. 

Il en est de même des prédictions que l'on fait 
sur l'avenir de ces jeunes bambins encore assis sur les 
bancs de l'école. 

Les pronostics de notre futurition sont vains ; 
nous sommes ce que nous font les circonstances. 

Chaque fois qu'une mère me pose cette question 
si difficile à répondre : que pensez-vous que deviendra 
cet enfant ? je songe au professeur de rhétorique de 
Berryer qui disait dans une note, en par lant de celui 
qui devait ê t re un des plus grands orateurs de la Fran
ce : " Cet élève est nul en latin, mais il est parfois 
é tonnant dans le discours français. " 



— 28 — 

Tout au contraire de Pierre Martineau qui nous 
étonna par son élévation subite et ses succès inatten
dus, notre confrère Jules Dorion, dont la tombe se 
ferme au moment où j'écris ces lignes, resta dans le 
monde ce que nous l'avions connu au séminaire. 

A l'âge de vingt ans, Jules Dorion était un beau 
garçon, à la taille élancée. Il portait une chevelure 
châtaine, disposée en boucles, sur une tête légèrement 
inclinée, avec de grands yeux bleus parfaitement 
dessinés qui donnaient à son visage une expression 
gracieuse. J'ai vu au musée du Vatican la fameuse 
statue en marbre de Paros que l'on désigne ordinai
rement sous le nom d'Antinous du Belvédère. Eh ! 
bien, Dorion avait quelque chose des traits enchan
teurs et de la vigoureuse complexion de corps de ce 
jeune esclave bithynien, le favori de l'empereur 
Adrien, qui est resté le type de la beauté parfaite. 

Alors lien ne marquait l'âge sur ces chairs roses 
où la vie jaillissait de sources saines et profondes. 

Hélas ! Jules Dorion, comme les autres, dût subir 
l'irréparable outrage du temps. Avec les années, les 
cheveux blanchirent, les traits s'émiacèrent, l'harmonie 
des lignes se brisa. 

Quand il mourut, il ne restait plus déjà rien de 
ce devenir des jeunes visages. Le sceau de la matu
rité se faisait reconnaître à je ne sais quoi. Ce n'était 
pas encore l'usure, c'était l'immobilisation d'un carac
tère à jamais fixé. 

Notre confrère était le fils d'un entrepreneur en 
bâtiments qui passait pour avoir une certaine aisance, 
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et cet accident de naissance devait influer sur toute 
sa vie Combien de jeunes gens bien nés s'imagi
n e n t que l'aise, que la paix doivent être la première 
considération, l'ultime but où s'efforcer ? O n ne sau
rai t t rop prêcher à ceux-là l 'exaltation du travail» 
l'effort en vue du mieux être. 

Jules Dorion nous laissa après la rhétorique pour 
étudier la pharmacie, et il suivit avec nous à l'univer
sité Laval les cours de chimie et de botanique. Pen
ché sur les cornues, ou le chalumeau à la main, i 
sonda les mystères des sublimés, des précipités et des 
réactifs. L a pharmacie est de nos jours une science 
exacte , et il lui fallut s'astreindre à connaître la pro
pr ié té des plantes, à déchiffrer des formules, à prépa
rer des médicaments , à piler, mêler, broyer des dro
gues , à étudier la thérapeutique et à déchiffrer tous les 
n o m s baroques de la pharmacologie. Nous nous 
figurions mal, nous les soit-disant lettrés assoiffés 
d ' idéal , l'ami Jules, au fonds de son laboratoire, 
une pharmacopée ouverte devant lui, et tout entouré 
d e bocaux multicores où se lisaient des inscriptions 
<jui paraissent sinistres à ceux qui ne sont pas initiés-

Comment vivre heureux quand on a sans cesse 
sur les lèvres les mots de chlore, manganèse, sodium, 
potassium, strontium, borax, tar trate de soude, thé-
riaque, gent iane, julep, sans compter les acides nitro-
muriatique, cyanhydrique, gallique, lactique, oxalique, 
salycilique, et puis la caféine, la purpurine, la codéine, 

( i ) Jules Dor ion naquit à S t -Roch de Québec , le 7 avril 1855, du 
mar i age d 'Isaac Dor ion , entrepreneur menuisier, et de D a m e Adé la ïde 
H u o t , dont un f ière, l 'abbé Pierre Huo t , fut curé de N o t r e - D a m e de 
F o y , pendant trente ans, de 1838 à 1868. 
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la strychnine, la quinine, la stéarine, la digitaline ? 
Pourtant Jules Dorion aimait son art, et i! ouvrit, 

aussitôt son cours terminé, sur la rue Saint-Joseph 
à Saint-Roch de Québec, une pharmacie qui fut 
fort achalandée pendant un temps. Les apothicaires 
faisaient alors beaucoup d'argent. E t notre camarade, 
avec une indolence de créole, se laissa couler douce
ment sur ie fleuve de la vie. L a concurrence vint, et 
avec elle les herboristes, les charlatans et les vendeurs 
d'orviétans et de médecines brevetées. La bonne 
nature de Dorion ne pouvait pas se prêter à ces mes
quineries de boutique. Il manquait du reste d'entraî
nement et de ténacité. 

Après dix années d'un commerce plus ou moins 
prospère, il lâcha tout, pour aller demeurera Montréal, 
où il servit pendant six ans dans de grandes maisons 
pharmaceutiques. Ses connaissances pratiques, l 'expé
rience qu'il avait acquise, son affabilité pour les clients 
en faisaient un aide précieux pour les patrons qui 
l'employèrent. Au mois de septembre 1896, la nos
talgie du vieux Québec le prit. Il revint dans sa ville 
natale et s'occupa, pour gagner sa vie, à des prépara
tions chimiques. En 1901 , il entrait à la pharmacie 
Brunet, comme voyageur de commerce. C'est au 
cours de l'un de ses voyages, alors qu'il se trouvait à 
Matane, dans le comté de ce nom, par un froid très 
rigoureux, qu'il tomba malade d'une violente attaque 
de grippe. Sa santé ne se rétablit jamais de cette 
secousse. 

Agé de 48 ans, Dorion n'avait pas songé encore 

à se faire tranquillement un nid pour s'y reposer sur 
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ses vieux jours. Après avoir traversé les orages de la 
vie 

Traînant F aile et tirant le pied 
Il trouva enfin la paix et la tranquilité du foyer. 

L e 20 octobre 1903, il unissait son sort à une personne 
charmante (1) qui a été sa consolation et sa joie pen
dant les longs jours qu'il a passés sur son lit de dou
leur jusqu'au 13juil let 19050Ù Dieu le rappela à lui (2). 
Il était âgé de ôo ans. 

Pendant sa dernière maladie, plusieurs de nos 
confrères de Québec l'allèrent visiter, et rien ne lui 
faisait plus de plaisir que d'entendre parler de ses an
nées du séminaire et de sa radieuse jeunesse. 

Nous tous qui l'avons aimé pendant sa vie ne 
l'oublions pas maintenant qu'il est mort. 

* * 
C'est à ces chers disparus que je donne un premier 

souvenir et que je jette en passant le salut d'adieu, le 
te morituri salutant des anciens gladiateurs. 

Quant aux vivants, quant à ceux qui restent, dis
persés comme les feuilles par un vent d'automne, je . 
me demande, anxieux, ce qu'ils sont devenus. 

On a beau vouloir se suivre à travers le monde,-, 
quand sont passées les heures de grande jeunesse on 
se perd toujours un peu de vue ensuite, Il n'y a plus 
cette liaison intime des anciens jours. Chacun va où 
la vague le pousse, et le sillon que l'on trace est sitôt 
disparu ! 

(1) Mademoiselle Eugénie Montreuil. 
(2) Jules Dorion fut inhumé au cimetière Saint-Charles de Saint-, 

Roch de Québec, le 1 5 juillet 1905. 
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C'est à peine si quelquefois on se retrouve à ces 
coins de la vie oû l'on se serre la main rap idement en 
se je tan t des " te souviens-tu ? " un peu a t tendr i s , 
après quoi l'on se quitte, et en voilà pour des années . 

Quan t on court vers ses cinquante ans, et que l'on 
retrouve ainsi un camarade perdu depuis un quart de 
siècle, c'est une aventure banale peut-être, mais qui 
n'est ni sans charme ni sans mélancolie. 

C'est le passé, le passé lumineux et gai, qui, sans 
souci aucun de l'heure présente se glisse en notre â m e 
renouvelée, nous enveloppe de rêve, s'impose à nous de 
l'ineffable douceur des souvenirs et t r iompha lement 
nous reprend tout entier. E t cette interruption de vie 
a quelque chose de délicieux à la fois et de cruel. 
Avec quelle ardente et quelle craintive curiosité n ' in-
terroge-t-on pas ce visage qui surgit devant nous pour 
y découvrir, sous les morsures, les s t igmates et les hu
miliations de l'âge, la fraîcheur e t la délicatesse des 
trai ts dont la vision lointaine s'évoque et se précise 
peu à peu ? E t comme on voudra.it pénétrer jusqu 'à 
ce t te âme pour se rendre compte des a t te intes qu'elle 
a subies du fait de la fréquentation des h o m m e s e t de 
la pratique de la vie ! Puis quelle joie quand, avec 
beaucoup de bonne volonté, on est enfin parvenu à 
retrouver dans l 'homme d'aujourd'hui un peu d e l'en
fant d'autrefois ! Quelle étude l'un pour l 'autre que 
celle des transformations, des déformations souvent 
hélas ! qu'ont subies dans ce long espace d 'âge ces 
deux esprits, ces deux caractères, ces deux âmes ! S} 
la gaieté s'est retirée de ces yeux qu 'on a connus si 
rieurs, la bonté du moins, la bonté , ce charme qui sur-
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vit à tous les autres, est-elle demeurée au fond de ce 
cœur maltraité sans doute par la vie ? Et l'amitié 
d'antan peut-elle renaître, continuer plutôt, aussi dé
sintéressée et confiante ? On l'espère, on le désire, 
mais on craint, et peut-être est-ce pour cela qu'on 
s'interroge tout d'abord avec tant de discrétion. 

Amis d'enfance, amis de collège, nous nous som
mes quittés au seuil de la vie, appelés à suivre des 
voies différentes, et voilà qu'au bout de trente ans, 
nous nous retrouvons, la main dans la main, un peu 
d'émotion au cœur et dans les yeux. 

Des deux côtés, on a travaillé, peiné et souffert-
Quand nous nous étions laissés, lors des solennels dé
parts, nous avions les joues en fleurs. Mais, depuis 
hélas ! l'embrun des ans y a déposé son hâle. Nous 
regardons avec un peu d'étonnement ces cheveux 
grisonnants et ces rides précoces. Nous nous jurons 
cependant un peu mélancoliquement dans le fond, 
que nous n'avons presque pas changé et que nous 
nous sommes parfaitement reconnus. 

Es-tu encore le studieux, le penseur, le travailleur 
d'antan ? 

Et toi, mon ami, es-tu toujours le coureur d'a
ventures, le garçon jovial, sceptique et railleur que 
nous avions présagé dès les bancs de la troisième ? 

Et l'on devise ainsi pendant des heures, revivant 
les bonnes, les chères années de jeunesse. Puis le 
présent nous reprend, nous franchissons d'un bond ce 
passé d'un quart de siècle qui a séparé nos deux routes. 

Les écoliers d'autrefois disparaissent et font place 
aux hommes assagis. 
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Quel bien font au cœur ces renouements inopinés 

d 'amitiés ! 

C'est à la sortie du collège qu'on s 'aperçoit , pour 
la première fois, des distances qui séparent les diffé
rentes castes de la société. Chacun va de son cô té , 
suivant sa destinée. On ne conserve dans le m o n d e 
des relations qu'avec ceux dont la condition sociale 
s 'approche le plus de la nôtre. E t , pour les c a m a r a d e s 

de séminaire, il arrive ceci c'est que d ix ou vingt 
ans plus tard on les retrouve à l'échelon de dessus 
ou à celui d'en dessous. 

Cependant, quelles bonnes poignées de main l'on 

se donne quand même. 

" C'est que, voyez-vous, comme le disait l 'écrivain 
Laurencie, les amitiés de collège sont les seules qui 
survivent à toutes les vicissitudes ; elles sont du ra 
bles parcequ'elle sont naïves et pures. El les 
n'ont rien du déguisement qui préside aux a t t ache 
ments ordinaires de l 'homme ; l ' intérêt ne les fait pas . 
Elles naissent d'elles-mêmes, du rapprochement des 
âges, de la similitude des besoins et de la mono ton ie 
des habitudes. Elles survivent au collège et se répan
dent sur tout le reste de la vie. Il n'est personne qui 
ne garde avec délices le souvenir du collège. On a 
présent à son cœur l'aspect de tous les l ieux où s 'écou
la le premier âge. C'est un besoin de les revoir. E n 
les retrouvant, on croit revenir à la vie ; on baise 
volontiers ces murs autrefois redoutés, souvent m ê m e 
odieux. C'est qu'on a vu ce qu 'é ta i t la l iberté d u 
monde, et, après beaucoup de malheurs éprouvés, on 
se souvient avec plus de t ransport de cette t ranqui l i té 
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de l ame , de cette innocence de voeux, de ces premiers 
combats de l 'émulation où se mêlaient de vagaes 
espérances sur un avenir trop tôt éprouvé. " 

Conservons pieusement, mes amis, ces premières 
affections. 

Si le vice ou la vanité paraissent quelquefois 
tenir tant de place dans le monde, c'est qu'ils font 
volontiers plus de bruit que la vertu. 

De tout temps, la vie a été une école de désillusion-
Si elle est meilleure qu'on ne le prétend, elle est 
moins bonne, inévitablement que chacun ne l'a rêvée. 
Quelque souci qu'on ait d'y faire son devoir, on y 
heur te des jalousies perfides et des rancunes venimeu
ses. C'est alors que, pour les âmes les plus fières, 
sonneraient des heures de sombre découragement si 
l 'amitié ne venait , rayonnante, leur apporter ses con
solations. 

Et de toutes les amitiés cueillies le long d'une 
existence humaine il en est tant , voyez-vous, de frêles 
et de trop tôt fanées, qu'on se plaît toujours à respirer 
les plus anciennes, celles dont la fleur printanière sur
vit à toutes les saisons et dont le parfum ne s'évapore 
pas. 

Il faut rester fidèle à ses amitiés d'adolescent. 

Et , maintenant , chers camarades, que j ' a i philo-
phé à mon aise, que j 'a i broyé tout le noir que la 
découverte de ces résolutions adoptées il y a tantôt 
plus d'un quar t de siècle, m'avait mis en tête, j ' a r rache 
le crêpe qui enroulait ma plume, et je vous convie à 
refaire avec moi les dix années que nous avons vécues 
ensemble au séminaire de Québec. J 'ai recueilli sur 
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la classe quelques souvenirs intimes et je viens v o u s 

les offrir. 
U s pièces que cet opuscule contient auront p e u t -

être un certain charme pour vous. 
Fonun et haec o l in i meminisse juvabit. 

Oui, peut-être, y aura-t- i l plaisir à vous s o u v e n i r -
non pas des malheurs d u passé comme dans le p o è m e 
virgiltcn—mais de ces j o u r s de notre belle j eunesse 
où nous nous sentions vivre tout entier, riches d e 
souvenirs sans remords, d'espérances exemptes d e 
craintes, initiés aux a rdeur s de la vie sans en c o n n a î 
tre ou en soupçonner encore les illusions ou les d é b o i 
res. 



LE SEMINAIRE DE QUÉBEC 

DU TEMPS DES FRANÇAIS 

On aime son collïge comme on ditnt sa 
patrie, comme on aime la maison 
paternelle. On a dit que le nafiirt 
c'était la patrie du marin, eh ! ih'u_, 
le collège c'est la patrie de F écolier. 

(Chauveau.—Discours prononcé eh 

L'auteur dit ce qu'il pense du séminaire.—II se demande pourquoi 6r» 
ne publie pas son histoire.—Petites notes destinées à raffraichir 1k 
mémoire des anciens élèves.—Fondation du séminaire.—Le véné
rable de Montmorency-Laval.—Les grandes constructions.—Le. 
séminaire et le clergé national.—L'évêque de Saint-Valliér.—Les 
incendies du séminaire.—Difficultés financières.-v-Les collabora
teurs du vénérable de Laval.—Après un siècle d'existence, sépa* 
ration d'avec la France. 

I 

Il y a beaucoup de gens dans le monde qui s'ima
ginent, pour l'avoir vu cle loin, que le séminaire de 
Québec est un pâté de bâtiments blanchis à la chaux, 
resserrés, sans air, sans Verdure, accumulant lès'étalés 
lés uns sur les autres, avec des cours fermées et des 
couloirs sombres, où lés pauvres écoliers Sont eritàss'és, 
emprisonnés, pendant huit ou dix ans'de leur vie, tie 
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voyant du ciel bleu que de maigres lambeaux. 

Comme ils plaignent les jeunes plantes vivaces 

qui s'étiolent dans ce cloaque où l'air est mesuré à la 

vie et l'espace aux jeux. 
Le séminaire est un cloître, dit-on encore, l'hori

zon y est rétréci. C'est toute une vie factice qu'on y 
mène entre gens spéciaux. Dans ce milieu clos, la 
persistance d'enfantillage qui se développe, entraîne 
l'étroîtesse du jugement—comme une conséquence 
fatale. 

J e voudrais prouver par cette étude prise sur le 
vif, que le séminaire n'est ni une caserne, ni une prison, 
ni un cloître, mais au contraire, une bonne vieille 
maison de famille, pleine de hautes et saines tradi
tions où les intelligences se forment et s'épurent en 
même temps que croissent les corps robustes et vigou
reux. 

J e voudrais dire quelle influence un tel milieu a 
pu exercer sur de tout jeunes hommes—ceux de ma 
classe. Cette habituelle société, la confidence où l'on 
a vécu pendant dix ans, c'est là une nourriture que 
l'on n'absorbe pas impunément. Ce milieu, cette 
éducation, c'est le vêtement que nous avons revêtu en 
ces années et qui a collé à notre chair de façon à ne 
plus en être arraché. 

J e sais quelle lourde tâche incombe à ceux qui 
sont chargés de former l'esprit et le coeur des enfants, 
et combien peu en connaissent la manière. 

Souvent, au lieu de ne présenter à leur esprit 
naissant que des. réalités, on leur farcit l'imagination, 
on égare leur raison encore chancelante par des contes 
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fabuleux, des histoires de loups garous, de juif errant, 
d 'esprits follets, de revenants, de sorciers, de sortilèges-
Q u e de tact et de peines ne faudra-t-il pas plus tard 
pour ext i rper de tels préjugés et des idées aussi con
traires au sens commun 1 ? Quel malheur que ces 
pet i tes âmes curieuses et encore vierges de connais
sances précises ne soient pas arrachées de suite à 
l'influence néfaste de ces mains malhabiles, et confiées 
à des maîtres capables ! 

Mais quel plus grand malheur encore c'est que de 
laisser tomber un enfant entre les mains d'un profes
seur inexpér imenté qui lui enseignera sans méthode 
des choses qu'il ne comprend pas et qu'il n'a étudiées 
que fort superficiellement. Il laissera cette jeune âme 
inquiète et éveillée, errer à sa fantaisie à travers les 
écueils du vice et de la tentation. L'esprit faussé, ou 
d u moins mal meublé, le jeune homme sort de son 
collège ou de sa pension aussi médiocre ou nul qu'il y 
é ta i t entré. Combien de jeunes gens naissent papil
lons aux ailes d'or, pour mourrir chenilles écoeurantes. 
Q u e de germes qui font fausse couche ! 

Les p rogrammes d'études les mieux en tendus ne 
sont rien sans les maîtres. 

Nos parents , estimant l'éducation au t an t que 
l ' instruction, voulurent nous placer de préférence entre 
les mains des éducateurs religieux du séminaire. Nous 
•devons les en remercier tous les jours de notre vie. 

On dit que les caractères sont rares et qu'il faut 
les multiplier. 

J 'es t ime qu'il n'y a pas une école pour mieux 
former et mieux pétrir les caractères que le séminaire, 
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et quand je dis séminaire, j'entends aussi les maisons 

qui se sont imbues de ses idées, de ses principes et de 

ses méthodes. 
On dit souvent que nos maisons classiques sont 

presqu'exclusivement destinées à préparer des jeunes 
gens à l'état ecclésiastique ou aux carrières libérales. 
C'est une erreur. Nous n'y avons pas appris seule
ment du grec et du latin, de l'histoire et de la littéra
ture, mais nous y avons été suffisamment attelés aux 
sciences physiques et mathématiques pour rencontrer 
les nécessités du temps. 

Cette instruction fondamentale nous a permis 
d'aborder une carrière quelconque. 

Est-ce que la méthode d'éducation employée était 
exactement adaptée au milieu si particulier où nous-
sommes obligés de vivre ? 

J e n'hésite pas à répondre que oui. 
Il y en a qui disent le contraire, mais ce sont 

ceux qui exaltent systématiquement les étrangers à 
nos dépens. Il n'en est point, on le sait, qui n'ait 
souhaité reconstruire le monde sur le plan de ses rêves. 

Le bonheur, le plus souvent, dépend de ce pre
mier cadre idéal dans lequel l'imagination, dès la ten
dre jeunesse, s'est accoutumée à placer et a découper 
la perspective flatteuse de la vie. Nos éducateurs né 
nous ont jamais caché ce qu'il fallait nécessairement 
nous dire pour nous permettre de placer ce cadre, e t 
ils nous ont suffisamment dosé de cette saine philoso
phie qui aide à surmonter les orages, et sans laquelle,; 
comme dit Joseph Droz, nulle part on est heureux. 

Pendant dix années, nous avons eu sans cesse 
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sous les yeux les plus beaux exemples de vertu, de 
dévouement et d'abnégation de la part de nos maîtres. 
C'est parmi ces exemples que nous avons été élevés» 
et c'était une force invincible qui nous entraînait au 
bien et qui nous y façonnait sans cesse. C'est par ces 
exemples que nous nous fortifions chaque jour, comme 
les pieux qu'on enfonce s'affermissent par les coups 
qu'on leur donne. 

Le vrai beau nous attire avec une force irrésisti
ble ; il met tout d'abord en nous une énergie qui veut 
s'épancher ; et ce n'est pas là un pur instinct d'imita
tion c'est l'adhésion de l'intelligence à l'entraînement 
qu'exerce sur nous la contemplation des actions ver
tueuses. 

" Heureux sans doute l'homme vertueux, dit 
Plutarque ! mais heureux aussi ceux qui entendent les 
paroles qui sortent de la bouche du sage ! Avec elles, 
ils n'ont pas besoin pour obéir, de contrainte et de 
menace ; les sujets qui voient briller dans leur chef le 
plus beau modèle de vertu, embrassent volontairement 
la sagesse : unis ensemble par l'amitié et la concorde, 
ils pratiquent la justice et la tempérance, et ils vivent 
de cette vie irréprochable et vraiment heureuse qui 
est la fin la plus parfaite que puissent se proposer nos 
travaux." 

* * 
La vie intime du séminaire, l'oeuvre grandiose 

qui s'y accomplit depuis des années dans la formation 
des générations successives, ne - nt pas connus du 
grand public. Les élèves mêrr'n"qui sont sortis de 
cette maison ignorent, pour la plupart, son glorieux 
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passé. Ils connaissent bien les grandes l ignes : la 

fondation par le vénérable évêque L a v a l , les noms 

des premiers collaborateurs, l 'union avec le séminaire 

des missions étrangères de Paris, les dates des princi

p a u x événements ; mais ils ne possèdent pas de récit 

suivi et complet . 

J'appelle de tous mes v o e u x le jour où l 'on vou

dra bien laisser publier cette histoire tant désirée. 

Je sais qu'il exis te un manuscri t préparé par le 

cardinal Taschereau, histoire toute intime de la 

famille, celle-là, qui embrasse la période des c o m m e n 

cements et qui va jusqu 'aux années 1779-1780 . 

Quoique ce soit la mode, de nos jours, chez les 

corporations comme chez les individus, de l ivrer à 

l ' imprimerie tous les secrets d 'a lcôve, je n'oserais pas 

demander que l'on nous donne dans son intégri té ces 

mémoires qui furent rédigés év idemment dans le bu t 

d'édifier les confrères de la communauté . M a i s n 'y 

aurait-il pas moyen d'élaguer de ces pages ce que le 

vulgaire n'a pas besoin de connaître ? 

Je voudrais, par exemple , que quelqu 'un d 'auto

risé nous dise la vie de tous les directeurs qui se sont 

succédés dans cette maison depuis son origine. C e 

serait en même temps une histoire vraie et documen tée 

des efforts tentés depuis un siècle pourintroduire dans 

notre pays une éducation saine et éclairée. 

Il y a bien dans Y Abeille et dans d 'autres jour

naux des notices détachées, mais lequel d'entre nous 

a le loisir d'aller fouiller ces v i e u x papiers ? 

T o u t cela a du foire recueilli déjà par quelques 

mains pieuses, pourtant, et il semble qu'il serait facile 
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avec ces documents et tant d'autres qui dorment dans 
la poussière des archives d'écrire un beau livre. 

Des institutions qui viennent à peine de naître, 
comme celles de Nicolet.de l'Assomption et de Sainte-
Anne de la Pocatière, ont leurs histoires imprimées. 
Que dire des volumineux mémoires édités par les 
ursulines de Québec et celles de TroisRivières ! 

Les élèves de ces maisons éprouvent une vérita
ble consolation à lire dans ces pages les noms de 
leurs anciens maîtres, ceux des camarades qui les y 
ont précédés. Avec quel charme encore n'y appren
nent-ils pas les origines de quelques institutions aimées 
que le public indifférent ignore, mais qu'eux revoient 
toujours par la pensée comme un coin du ciel bleu de 
la petite patrie où se passa l'adolescence ? 

Nous, les anciens élèves du séminaire de Québec, 
nous manquons de tout cela. 

C'est en préparant cette étude sur les dix années 
que mes compagnons de classe ont passé au séminaire 
que je me suis aperçu du besoin que nous avions de 
ces mémoires. 

Il y a à peine trente ans que nous, les rhétoricien s 

de 1875, nous avons fini notre cours, et que de choses 
déjà sont disparues de ce bon vieux séminaire. L'in
cendie a ravagé la chapelle antique où nous allâmes, 
encore enfants, déposer les glorieux restes de l'évêque 
Laval . 

Les murs, épais comme des forteresses, qui abri
tèrent nos jeunes années sont encore là, mais lequel 
d'entre nous se reconnaîtrait dans cet intérieur ? Ce 
ne sont plus les mêmes corridors austères et mysté-
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deux ; les dispositions des pièces ont été changées. 
Où sont allées les chambres où jadis se tenaient les 
classes ? La cour des grands a été retrécie pour faire 
place à des constructions nouvelles ; celle des petits 
n'a plus le même aspect de préau de cloitre qu'elle 
avait autrefois, (i) Le bon vieux jardin potager est 
enfoui sous les fondations d'un grand édifice à la mo
derne. 

Certes, ce n'est pas nous qui nous plaindrons de 
tous les merveilleux changements qui se sont opérés 
depuis trente ans dans l'aménagement intérieur du 
séminaire. Il nous fait plaisir de voir que l'on a jeté 
un peu partout de l'air, de la lumière et du confort. 

Mais, dans notre égoïsme d'homme sur le retour 
de l'âge, nous aurions voulu repaître encore nos yeux 
de l'aspect de toutes ces anciennes choses disparues. 
Une longue habitude nous avait donné la connais
sance intime de tous ces coins et recoins compliqués-
Les restaurations survenues ont altéré pour toujours 
le caractère de l'ancien monument. Nous ne pouvons 
plus dire le vers de Racine, dans Bajazet : 

Nourri dans le sérail, j'en connais les détours. 

Mais, n'importe ! si les édifices modernes se tai
sent, l'ancien parle encore dans nos coeurs. 

Dans ces vieux murs, nous avons passé le meil
leur de notre existence. Quand, après avoir goûté 
aux amertumes, aux luttes, aux déchirements, aux 
petitesses de la vie réelle, la Providence nous y ramène 
et que nous visitons ces salles, témoins de nos premi-

( l ) C'est sans doute le mur de la chapelle nouvelle qui change 
l'ancien aspect claustral de cette cour. Il n'est pas de même style que 
le reste du bâtiment, et il n'est pas non plus badigeonné à la chaux. 
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miers tr iomphes, il y a plus que la curiosité qui nous 

en fait ouvrir les portes. L a reconnaissance y a aussi 

sa part. L ' â m e , n'a-t-elle pas une patrie ? Et, si sa 

patrie éternelle est au ciel où sera sa patrie d'ici-bas, 

si ce n'est a u x l ieux où elle est née aux sciences chré

tiennes et à la vér i té ? (i) 

" A toutes les heures de la vie, disait naguères 

un écrivain français, les souvenirs d'une religieuse 

éducation sont d o u x à évoquer pour leur suave fraî

cheur et pour ce qu'ils apportent à l 'âme de bonnes 

inspirations, de ca lme et d'espérance. Ma i s peut-être 

çst-i l une situation morale de l 'homme, qu'une mysté

rieuse harmonie rend plus propice à cette résurrection 

des premiers amours et des premières félicités de la 

vie . C'est quand les mirages de la jeunesse se sont 

évanouis et qu'on entrevoit les réalités de la terre. 

" A l o r s surtout, au moment d'entrer dans les 

tristesses et les labeurs de l 'âge mûr, l 'homme se sent 

porté par un instinct de sécurité à rattacher son sou

venir aux direct ions et a u x enseignements d'autrefois ; 

il je t te en arrière, au delà de sa jeunesse éteinte, un 

regard vers les jours lumineux de l'enfance : son oreille 

à travers les années écoulées, s'incline vers les vo ix 

consolatrices, dont aucune vo ix entendue depuis n'a 

pu lui faire oublier les accents ; alors surtout, il aime 

à se souvenir. " 

*' Plus que jamais , continue le même auteur, il 

fait bon se souvenir de ce qu'on a été dans sa jeunesse. 

L a jeunesse est bonne et généreuse ! Dieu veut que la 

nature au printemps produise des fleurs, il veut que 
(l) Paroles de Mgr. Laflamme, dans une allocution de fin d'année 

prononcée en 1898. 
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l 'homme à vingt ans produise l 'enthousiasme, la loyau
té, la confiance, la poésie, ces fleurs de la vie. Mais 
la jeunesse passe : vient l'époque des réalités, de l 'am
bition, des intérêts ; les illusions s'envolent ; p lus d e 
purs enthousiasmes, plus d'amitiés quand même, plus 
de confiance sublime O soleil de la jeunesse, où es-
tu ? les rayons s'éteignent, l 'ombre envahit la vie 

Qui fera survivre la jeunesse du coeur à la jeunesse 
de l'âge ? 

" Souvenons-nous, souvenons-nous : car Dieu a 
placé aux débuts de notre carrière assez de lumière , 
de poésie et de vérité, pour éclairer, consoler et con
seiller, pendant toute sa durée, ceux qui sauront se 
souvenir. " 

A cette citation que faisait Mgr Laf lamme dans 
un discours de fin d'année, j 'a jouterai ce que disait 
Voltaire à ceux qui lui reprochaient de parler quel
quefois en bien de ses anciens professeurs jésuites du 
collège Louis-le-Grand. 

" Quoi, écrivait-il, il sera dans la na ture d e 
l 'homme de revoir avec plaisir une maison où il es t 
né, un village où l'on a été nourri par une femme 
mercenaire ; et il ne serait pas dans notre n a t u r e 
d'aimer ceux qui ont pris un soin généreux d e nos 

premières années ! qui nous ont inspiré le g o û t 

des belles-lettres, et des rudiments qui feront jusqu 'au 
tombeau la consolation de notre vie ! " 

* 

Les pythagoriciens défendaient de regarder 
derrière soi quand on partait pour un voyage. Il y a 
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eu bien des choses de changées depuis le temps où 

ces bons philosophes écrivaient leurs chimères. 

Que l est l 'ancien élève qui n'ait pas bien souvent 

regardé derrière lui, au cours du v o y a g e de la vie^ 

pour essayer d 'entrevoir la vieille maison où il avai t 

puisé son éducation ? 

A v a n t que de monter dans la barque et de gagner 

les r ivages où je me propose de conduire mes a n c i e n s . 

condisciples, j e v e u x moi aussi jeter un regard en 

arrière et redire à leur mémoire la maison et ses alen

tours, où.quand et comment elle fut fondée, quels l'ha

bitèrent, y vécurent, y firent fleurir la vérité, la vertu 

et les lettres, et nous apprirent à les aimer. A défaut 

d'histoire suivie et complète qu'il nous ferait tant 

plaisir de lire, je me risque à crayonner une courte 

ébauche en at tendant que des écrivains mieux armés 

entreprennent l 'œuvre définitive. 

Il exis te au séminaire, je l'ai dit déjà, des archives 

privées où doivent être conservés des t émoignages 

s ingul ièrement précieux. 

Par exemple , à part son histoire encore inédite, 

le cardinal Tasche reau a tenu un "Journal des usages 

et coutumes du séminaire de Québec avec quelques 

événements remarquables . " C e journal ouvert le 

premier janvier 1849, il l'a tenu avec une fidélité qu i 

ne se dément i t pas jusqu'au 22 octobre 1869 où il a l la 

à R o m e . M . M a i n g u y continua alors ce travail jusqu 'au 

9 mai 1870, da te de son retour, et il le reprit le 23 

février 1871 quand M . Taschereau reçut ses bul les 

d 'archevêque de Québec et il le mena jusqu'au 23 

décembre 1877. C e journal remplit un cahier g rand 
4 
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format de 266 pages et il est bondé de dates et de 

renseignements utiles. 

J e sais aussi que les abbés Méthot , Cyr i l l e L é g a r é , 

L o u i s Beaudet et A d r i e n Papineau ont laissé des 

notes. 

Q u e de choses précieuses pour l'histoire future du 

séminaire, ces manuscrits doivent contenir ' 

Je sais, par expér ience, quelle richesse acquièrent 

avec le temps des détails qui au -premier coup d 'œi l 

semblent minutieux et futiles. U n e note jetée en pas

sant sur la page de quelque cahier sert quelquefois à 

résoudre toute une question d'histoire. 

J'aurais pu, peut être, solliciter l 'accès de tous ces 

documents dont je viens de parler. M o n travai l en 

aurait été singulièrement facilité. Q u e d 'omissions 

évitées ! 

Mais n'aurait-on pas pu dire que mon récit étai t 

puisé à des sources intéressées, que j e n'avais pas eu 

une indépendance intacte et entière ! 

J'ai voulu éviter ce reproche. C e que je vais dire 

du séminaire et des d i x années que mes condisciples 

y ont passées, je le tiens de mes souvenirs et de mes 

impressions. C e qui touche à l 'histoire intime, j e l'ai 

recueilli un peu partout. J'ai pris ce qui a é c h a p p é 

dans des publications d'occasion,' ce qui s'est éga ré 

dans des collections particulières, ee qui subsiste dans 

les minutes des notaires et dans les archives co lonia

les de France (1) . D u reste, dans tout ce que j ' a i vu, 
( t ) J 'indique ici , une fois pour tout, que lques unes des sources où 

j ' a i le plus abondamment puisé. 
1. Catalogue des officiers et des élèves du séminaire de Québec— 

1847-48—Québec. Petit séminaire , 1848, 26 pp. I! existe un sem
blable catalogue pour les années 1848-49, 1849-50, 1850-51 , 1 8 5 1 - 5 2 
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il n'y a rien à cacher, à subtiliser, à amoindrir. J e 

n'ai donc pas eu l'occasion de m'appliquer un sceau 

sur les lèvres pour empêcher une vérité utile de s'en 

échapper. 

Le plus dur des esclavages est l'esclavage de la 

pensée, et celui qui s'y soumet volontairement—quel

que soit l'intérêt qui le pousse—ambition ou crainte— 

n'est pas digne de tenir une plume. 

II 
Lorsque j'écris ces lignes, j'ai sous les yeux une 

copie des Règles établies, en ij68, pour les supérieur 

et Directeurs, officiers et associés du Séminaire des Mis. 

sions étrangères et Episcopal de Québec, avec l'approba

tion de Monseigneur l'illustrissime et réverendissime 

Jean Olivier Briand, évêque de Québec. 

J e me contente d'en extraire textuellement le 

préambule. Il est simple comme un récit biblique, et 

en dit plus que toutes les belles phrases que l'on a 

déjà composées sur le même sujet. 
1852-53 , 1 8 5 V 5 4 , 1854-55, 1855-56. Ces neuf plaquettes si intéressan
tes sont aujourd'hui in t rouvables Le catalogue de 1848-49 contient 
les noms des élèves qui ont terminé leurs cours d : études au séminaire 
depuis l 'é tabl issement de cette institution jusqu 'en 1848. C 'es t le 
plus précieux de la série. " Quel le jouissance plus tard que le catalo
g u e des é lèves pour se ressouveni r , " disait l'Abeille du 15 avri l 1852. 
C o m m e j ' a i compris cette parole , et comme elle est vraie . 

2. \Amtuaire de l'Université Laval. Ce t t e publication commen
cée en 1857 comprend aujourd'hui (1905) 49 volumes. C 'es t une mine 
inépuisable de renseignements . Heureux ceux qui en possèdent la 
col lec t ion complète . 

3. L'Abeille, journal publ ié par les élèves du séminaire. Il y en a 
trois séries. L a p remiè re , commencée en 1848, se termine le 30 juin 
1854—volume 1 k 6 ; la deuxième reprend le 31 décembre 1858 et se 
termine le 8 juillet 1862—volumes 7 - â 10 : la troisième, commencée le 
17 novembre 1877, finit le 23 juin 1881—volume 11 à 14. 

4 . Célébration du zooème anniversaire de la fondation du sémi
naire du Québec, 30 avril 1863 (extrait du Courrier du Canada). Bro
chure de, 88 pages. 

file:///Amtuaire
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" L e Séminaire de Québec a pour fondateur 

Monseigneur François de L a v a l de M o n t m o r e n c y , 

premier évêque de ce pays, qui plein de zèle pour la 

gloire de Dieu et le salut des âmes, sacrifia tout pour 

établir la religion dans le Canada sur les plus solides 

fondements et prit les moyens qu'il connut devan t 

Dieu les plus propres pour la perpétuer. 

" Arrivé à Québec le 16 juin 1659 en quali té 

d'évêque de Pétrée, vicaire apostol ique en Canada , sa 

première occupation fut de connaître l 'état et les 

besoins du pays ; l 'exacte visite qu'il fit et un séjour 

de trois années lui firent comprendre la nécessi té d'un 

séminaire qui put donner à cette égl ise naissante un 

clergé formé à la science et a u x vertus ecclésiast iques, 

" Etant reparti pour la France, il rendit à Par is 

son ordonnance pour l 'établissement du séminaire de 

Québec le 26 mars 1663, qui fut confirmée par 

lettres patentes du R o y en date du mois d 'avril d e l a 

même année [1 ] . " 

A u moment où le vénérable de L a v a l s igna i t ses 

lettres de fondation, Bernard de Sa in te -Thérèse , é v ê . 

que de Babylone, donnait sa propriété de la rue du 

Bac à Paris et sa maison d ' Ispahan • en Perse, dans 

l'intention de créer une institution où les ecclésiast i 

ques qui se vouaient à la propagat ion de la foi chré

tienne dans les contrées lointaines, telles que l a Chine , 

laCochinchine et le Tonkin,pussent s ' instruireet éprou

ver leur vocation avant d'aller affronter les épreuves 

de l'apostolat. C e nouvel établissement, qui pr i t le nom 

(1) Voir Registres des Insinuations du Conseil Supérieur, vol . , 4, 
fol. 4, recto. 
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de Séminaire des Missions Etrangères et se mit sous 
la protection de la Sainte-Famille, reçut pour pre
miers directeurs des prêtres qui avaient été les amis 
ou les confrères de Laval, soit à Paris même, soit à 
l'hermitage de Caen. C'est à eux qu'il s'adressa pour 
prendre en mains l'œuvre qu'il venait lui-même de 
fonder. 

" L a conduite et le gouvernement en fut confié 
aux prêtres tirés du corps du Séminaire des Missions 
étrangères établi à Paris,auquel mon dit seigneur évê-
que s'était adressé pour ce sujet et qui l'accompagnè
rent en Canada la même année, continue le vieux 
document que j 'ai déjà cité. 

" L e six octobre 1665, monseigneur de Laval 
accorde une permission authentique au Séminaire des 
Missions étrangères de Paris, d'établir à Québec une 
maison de leur congrégation avec obligation d'y 
élever et former à l'Etat ecclésiastique les personnes 
qui seraient capables d'y être reçues. Ensuite il unit 
son séminaire érigé en 1663 aii Séminaire des Missions 
étrangères de Paris par acte du 19 mai 1675 a v e c 

lettres patentes de Sa Majesté confirmatives en date 
du mois d'avril 1676, pour être gouverné et conduit 
conformément aux règles et constitutions du Séminai
re des Missions étrangères de Paris, et par les supé
rieur et directeurs nommés par les dits directeurs 

" Telle est l'origine de ce séminaire qui s'est en 
effet toujours conduit et gouverné selon les règles et 
constitutions du séminaire de Paris et conformément 
aiax actes de son établissement et de sa fondation." 

" Les saints conciles, et celui de Trente particu-
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lièrement, dit l'évêque de Laval dans son o rdonnance 
de fondation, pour remettre efficacement la discipline 
ecclésiastique dans la première vigueur, n 'ont rien 
trouvé de plus utile que d'ordonner le ré tabl issement 
de l'usage ancien des séminaires, où l'on instruisait les 
clercs dans les vertus, et les sciences convenables à 
leur état. L'excellence de ce décret s'est fait voir pa r 
une expérience toute sensible, puisque que le grand 
saint Charles Borromée qui l 'exécuta le premier, bien
tôt après ce concile, et plusieurs évêques qui ont suivi 
son exemple ont recommencé à donner au clergé sa 
première splendeur, particulièrement en F r a n c e ; ce 
moyen si efficace pour réformer la conduite ecclésias
tique dans les lieux où elle s'était affaiblie, nous a fait 
juger qu'il ne serait pas moins utile pour l ' introduire 
où elle n'est pas encore, qu'il l'a été dans les premiers 
siècles du Christianisme. " 

Le séminaire de Québec fut donc érigé, dans la 

pensée première de son auteur, afin de donner au 

clergé de l'église canadienne la meilleure forme qui 

se pourrait pour perfectionner des ouvriers et les ren

dre capables de cultiver cette nouvelle vigne du Sei

gneur. On devait y élever et former des jeunes clercs 

qui paraîtraient propres au service de Dieu, leur ensei

gner la manière de bien administrer les sacrements , la 

méthode de catéchiser et prêcher a p o s t o l i q u e m e n t 

la théologie morale, les cérémonies, le plain chan t 

grégorien, et les autres choses appar t enan t a u x 

devoirs d'un bon ecclésiastique. L'évêque voulait 

encore former un chapitre qui fut composé des ecclé

siastiques de ce séminaire, fonder une cont inuel le 
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école de vertu et un lieu de réserve, d'où il put tirer 

des sujets p i eux et capables pour les envoyer à toutes 

rencontres, et au besoin dans les paroisses, afin d 'y 

faire les fonctions curiales. Af in de pourvoir ce sémi

naire d'un revenu capab le de soutenir les charges et 

les dépenses qu'il serait obl igé de faire, il lui a t t r ibua 

toutes les d îmes qui seraient levées dans le pays , à la 

condit ion qu'il fournirait à la subsis tance de tous les 

ecclésiast iques dé légués dans les paroisses, qu'il les 

soutiendrait , tant en santé que maladie , soit dans leurs 

fonctions, soit dans la communau té quand ils y 

seraient rappelés. L e séminaire devait encore, une 

fois qu'il aurait fourni toutes ses dépenses annuel les , 

e m p l o y e r ce qui pourrait rester de son revenu à la 

construction des égl ises , en aumônes et autres bonnes 

œuvres pour ia g lo i re de Dieu. 

I l ne faut pas donc pas entendre le mot séminaire 

tel qu'il fut fondé par M g r de L a v a l dans le sens 

rétréci d'un col lège , d'une maison d 'éducation c lass i 

que ordinaire, ou d'un s imple lieu de formation ecclé

siastique, ni m ê m e dans le sens plus l a rge d 'une 

g rande insti tution embrassan t l ' instruction à tous ses 

dégrés . L e sémina i re , tel qu'il fut conçu dans l 'esprit 

de M g r de L a v a l , et tel qu'il sortit de ses mains , étai t 

tout cela, au moins en germe et en puissance, mais il 

était surtout et avan t tout d 'abord une g rande organi

sation qui deva i t comprendre tout son c lergé séculier, 

lui imprimer par tou t la m ê m e direction, le m ê m e 

mouvement et la m ê m e vie. 

D a n s l ' au tomne de 1 6 6 3 , l 'évêque de L a v a l était 

de retour à Q u é b e c où il se t rouva en c o m p a g n i e des 
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premiers prêtres qu'il ait associé à son œuvre : Henr i 

de Bernières, Louis A n g o des M a i z e r e t s j e a n D u d o u y b 

Hugues Pommier, Lecheval l ier et Forest . Sa luons ces 

noms qui commencèrent la liste glorieuse des h o m m e s 

d'élite qui jusqu'à ce jour ont consacré leur v ie à la 

religion et à la patrie ( i ) . L a petite communau té se 

logea d'abord avec l 'évêque dans une maison que ce 

dernier avait fait construire l 'année précédente et que 

les archéologues sont à peu près unanimes à localiser 

sur le site du presbytère actuel de Not re D a m e de 

Québec. Henri de Bernières fut le premier supérieur 

élu, et lui et A n g o des Maizerets, devaient gouverner 

alternativement pendant plus d'un demi-s iècle (2). 

Jusqu'en 1668, l'on se borna à former a u x fonc

tions ecclésiastiques les jeunes gens qui ava ient fait 

leurs études au col lège des Jésuites ou en F r a n c e et 

se destinaient au sacerdorce. Il n 'y avait donc encore 

à proprement parler qu'un grand séminaire. 

A u printemps de cette année, l 'évêque de L a v a l 

reçut une lettre de Colber t dans laquelle il lui com

muniquait les vues de la cour sur l 'éducation à donner 

a u x enfants des sauvages. L e Ro i , disait-il , désire 

que la langue française leur soit enseignée et qu 'on les 

élève dans les mêmes coutumes et façons de v ivre que 

les autres colons. C'est le seul moyen de consol ider 

la colonie, et il compte que vous vous y emploierez . 

Cette idée de franciser les sauvagçs et d'en faire 

des régnicoles n'était pas nouvelle, mais aussi ancienne 

(1) Discours de l 'abbé Anto ine , Rac ine lors de la cé lébra t ion du 
deuxième centenaire de 1863. 

(2) Sur Henri de Bernières, consulter l 'étude de l ' abbé A u g u s t e 
Gossel in, édition de 1902. 
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que la colonie. Ce fut le rêve toujours caressé de 
Champlain, et de presque tous les missionnaires. 

Les Récollets avaient songé autrefois à établir, 
près de leur monabtère, sur les bords de la rivière 
Saint-Charles, un séminaire de ce genre. Les Jésuites 
en avaient aussi tenté la réalisation lors de l'établisse
ment de leur collège. C'est à ce dessein que le prince 
de Condé et le marquis de Gamache avaient donné à 
ces deux communautés de larges gratifications. 

Travailler à la civilisation des aborigènes, les unir 
aux colons, en faire des Français, c'était une idée 
digne de Louis X I V et bien propre à le séduire 
Laval la comprit et voulut la réaliser. 

Au printemps de 1666, l'évêque de Pétrée avait 
acheté de Guillemette Hébert, veuve Guillaume Couil-
lard, toute une pointe de terre qui s'avance comme un 
éperon au sommet du rocher de la capitale et que l'on 
peut aujourd'hui encore facilement localiser à l'aide 
d'un plan du haut et bas Québec tracé en 1660 (1) . 
C'est cette pièce de terrain que l'on appelait dans le 
temps l'Enclos du sieur Couillard (2). Elle avait été 
érigée en fief noble par le duc de Ventadour en 1626, 
en faveur de Louis Hébert, le premier colon de 
Québec (3). Rien de plus grandiose que le panorama 
qui se déroule du haut de ce promontoire que Laval 
avait choisi comme un piédestal pour y ériger un tem
ple à la religion et à la science. 

Dans cet enclos, on voyait encore en 1666 la 
( t ) Voir le fac-similé de ce plan reproduit dans l'Histoire de la 

(olonie française en Canada, par l'abbé Faillon, t. I I I , p. 3 7 2 . 
(2) Voir greffe de Becquet, to avril 1666 . 
(3) V o i r g'effe Guitet et Registre des foi et hommagc,vo\. I , 2ème 

partie, 1668, p. 5 1 8 , et 1 6 7 3 , p. 6 4 1 . 



vieille maison qu 'avai t élevée de ses mains le p r e m i e r 

colon Héber t . L a v a l la fit p romptement res taurer et 

il y logea temporairement les enfants français dont il 

ava i t jusque là p a y é la pension au col lège des J é s u i t e s 

avec les jeunes sauvages qu'il put raccoler . 

L 'ouverture de ce séminaire où l'on avai t inscr i t 

sur la porte les mots : Seminarium Missionum Exte-

rarum, mais qui prit dès lors le nom de Petit Sémi

naire de l'Enfant-Jésus, se fit le 9 octobre 1 6 6 8 , j o u r 

de la fête de S a i n t - D e n y s , apôtre de la F rance . 

S e p t élèves français et s ix enfants hurons furent 

inscrits sur la première liste des pensionnaires du 

petit séminaire. L e s noms des é lèves français nous 

ont été conservés. Ce furent Pierre et Char les Voilant , , 

frères jumeaux , de T ro i s -R iv i è r e s ; J e a n P inguet , de 

Québec ; Paul V a c h o n , de Québec ; ces quatre é l èves 

devinrent prêtres; Pierre Pellerin de S a i n t - A m a n t , d e 

Québec, qui fut récollet sous le nom de Père A m b r o i -

se ; J ean -Bap t i s t e Hal le , de la côte de L a u z o n , e t 

Michel Poulin, de T ro i s -R iv i è re s , qui sortirent l'un en 

1669 et l'autre en 1 6 7 0 ( 1 ) . 

" Mais , dit l 'abbé de la Tour , [2] ce mé lange q u e 

l'on croyai t utile, ne servit de rien a u x s auvages q u i f 

infiniment attachés à leurs enfants, ne purent se r é sou

dre à s'en séparer. On en prit beaucoup de soin, mais-

on n'a jamais pu ni ouvrir assez leur esprit pour les 

faire entrer dans les matières théologiques , ni fixer 

assez leur légèreté pour les at tacher au serv ice des

autels. A p r è s avoir passé plusieurs années au s é m i n a i -

(1) Abeille, vol. I , no. 26 ; Faillon, I I I , p. 262. 

(2) Vie de Mgr. de Laval. 
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re malgré e u x et comme en prison, ils s 'enfuyaient 

dès qu'ils pouva ien t et a l laient avec les autres , courir 

les bois. '' 

" Il n'a j a m a i s été possible à un seul s a u v a g e de 

se faire à la manière de vivre des Français , écrit de 

son côté l 'historien C h a r l e v o i x . On pri t de leurs 

enfants au mail lot ,on les é leva avec beaucoup de soin ; 

on n'omit rien pour leur ôter la connaissance de ce 

qui se passai t chez leurs parents ; toutes ces précau

tions furent inutiles, la force du sang l 'emporta sur 

l 'éducation ; dès qu'ils se virent en liberté, ils mirent 

leurs habits en pièces et al lèrent au t ravers des bois 

chercher leurs compatr iotes , dont la vie leur paraissai t 

plus agréable que celle qu'ils avaient menée chez les 

F r a n ç a i s ( i ) . " 

U n seul enfant d'origine huronne a été ordonné 

prêtre jusqu 'à ce jour, l 'abbé Prosper Vincen t . Nous 

étions en c inquième lorsqu'il dit sa première messe à 

Lore t t e , au mois d'octobre 1 8 7 0 . 

L a m o t h e de Cadi l lac , reprenant les projets de 

Colber t , crut qu'il réussirait m ieux que les ecclésias

t iques à dompte r la nature rebelle des abor igènes . 

A f i n de peupler plus vite la vil le de Détroi t qu'il venait 

de fonder, il favor isa les mar iages des F r a n ç a i s avec 

les sauvagesses . Vaudreu i l et R a u d o t que l ' expé

rience avait instruits ne tardèrent pas à prohiber ces 

unions. E t au roi qui s'étonnait d'une pareil le défense 

ils répondaient : " Nous avons défendu les mar iages 

entre F rança i s et S a u v a g e s à Détroi t , parce que ces 

F r a n ç a i s et les enfants issus de ces mar iages sont tous 

(1) Charlevoix, I I I , p. 322. 
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fainéants et libertins. Il ne faut pas mêler le bon 

sang avec le mauvais. " ( i ) 

Le nombre des pensionnaires du petit séminaire 
de Québec avait d'abord été limité à quatorze, faute 
de pouvoir en loger davantage. L a maison de mada 
me Couillard devint bientôt trop exiguë. 

Après que l'évêque de Laval fut revenu de 
France en 1675, il fit bâtir un édifice en pierre " à 
angle droit avec la paroisse et a t t enan t au chevet de 
l'église ". La bénédiction solennelle de ce nouveau 
bât iment eut lieu le 7 décembre 1677 et le l endemain 
les élèves s'y installaient. La maison Couillard fut 
alors démolie, (2) et au mois de mai 1678, le fonda
teur posait la première pierre de ce qui devait ê t re le 
corps de logis principal du séminaire p roprement dit, 
qui fut dédié à la Sainte-Famil le . C'est le frère récol
let Luc, qui a laissé dans la colonie une si g r ande 
réputation de peintre de tableaux religieux, qui en 
donna le dessin ( 3 ) . 

Laval partit pour l 'Europe dans l 'automne de la 
même année, laissant la direction des t ravaux au supé
rieur Henri de Bernières. Lorsqu'il revint en i 6 8 o ) 

la construction était bien avancée, et on cont inua à y 
travailler sans relâche les années qui suivirent. 

Frontenac, qui voyait s'élever ces édifices, n 'en 
pouvait croire à ses yeux. Il en écrivit à la cour pour 
manifester son mécontentement où perçait un peu de 

(1) Archives Coloniales du Canada , série c. 1 1 , juillet 1 7 0 9 . 

(2) Nous avons tous vu les fondations de cet te maison, tout près 
de la porte d'entrée donnant sur le jardin du séminaire , tel qu ' i l était 
avant les nouvelles constructions. C e s t l 'abbé Laverd ière qui les fit 
déblayer . 

(3) Let t re de Frontenac en 1679. 
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jalousie . " V o y e z donc ces grands et superbes bâti

ments qu'il fait faire, disait-il en 1679. Pour tant lui 

et ses ecclésiast iques étaient plus commodément logés 

que les gouverneurs . C e " palais " coûtera plus de 

400,000 livres, et il en a déjà fait faire le quart en 

d e u x ans ." Et encore plus loin : " C e palais est 

situé au milieu d'un jardin qui a été dressé à force de 

mines et aplani par le moyen de terres apportées de 

bas en haut du rocher sur lequel il est C'est unie 

dépense ex t r avagan t e et qui n'est pas nécessaire. " 

L e baron de Lahontan , qui était de passage à 

Q u é b e c en 1684, parle, lui aussi, de la grandeur et de 

l 'architecture de ces édifices c o m m e d'une chose éton

nante. 

L a P o t h e r i e , qui vint ici de 1699 à 1701 , signale 

à son tour le séminaire, tout proche de la cathédrale, 

sur la plateforme de la pointe qui donne le nom à 

Q u é b e c . " L a face qui regarde le canal, a c c o m p a g n é e 

de d e u x pavil lons, forme, dit-il, la plus belle vue de 

la ville. L ' a i l e gauche où est renfermée la chapel le 

a d e u x cent v ing t pieds de long et la largeur du bâti

men t est de trente pieds en dehors . . . . . " " Cet te 

maison a coûté environ cinquante mille écus. L e s 

caves sont d 'une grande beauté. On dirait en hiver 

que ce serait un jardin où toutes les légumes sont par 

ordre c o m m e dans un potager. " ( 1 ) 

D e 1690 à 1698, on avait prolongé un des pavi l 

lons du côté de la cathédrale, et le corps de logis 

pr incipal (2) se t rouva réuni à la maison qu'on avait 

(1) Hist. de CAmiriquc sept., t. I , p. 235. 

(2) Celui où se trouve la procure de nos jours. 
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bâti au chevet de l'église à angle droit et où se trou

vait la porterie (i) . 

L a construction de cette aile gauche ferma pour 
toujours le chemin qui conduisait alors du sommet de 
la côte de la Montagne, à travers le terrain du sémi
naire, jusqu'à la rue de la Fabrique (2\ 

C'est pendant cette décade que fut bâtie la pre
mière chapelle du séminaire. Elle était comme encas
trée dans l'aile gauche dont je viens de signaler la 
construction. Son clocheton donnait dans la direc
tion de la côte de la Montagne. E t celui qui gravis
sait cette pente rapide, lorsqu'il était arrivé au som
met, se trouvait à avoir la porte de la chapelle en face 
de lui (3). Pour y pénétrer, il n'avait qu'à continuer 
sa course par l'avenue qui longe maintenant la façade 
du palais de l'archevêché et que l'on appelait alors la 
rue du Parloir. 

Ce palais de l'archevêché, tel que nous le voyons 
de nos jours, n'existait pas encore, il va sans dire, 
puisque sa construction toute récente ne date que de 
1847. 

El le était belle, riche même, cette première cha
pelle, si l'on en peut juger par la description qu'en a 
laissé la Potherie. 

" La chapelle avec la sacristie, dit-il, a quarante 
pieds de long. L a sculpture que l'on estime dix-mille 
écus en est très belle ; elle a été faite par des sémina-

(1 ) Vieux mot français qui veut dire le logement du portier d'une 
communauté religieuse. 

(2) C e chemin est indiqué en pointillés sur le plan de Québec de 
1000 qui est reproduit dans Faillon, I I I , p. 3 7 2 . 

(3) Voir la, gravure dans la Potherie. 
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listes qui n'ont rien épargné pour mettre l'ouvrage 
dans sa perfection. Le maître-autel est un ouvrage 
d'architecture à la corinthienne ; les murailles sont 
revêtues de lambris et de sculpture, dans lesquelles 
sont plusieurs grands tableaux, les ornements qui les 
accompagnent se vont terminer sous la corniche de la 
voûte qui est à pans, sur lesquels sont des comparti
ments en losange, accompagnés d'ornements de sculp
ture peints et dorés." ( i ) . 

Où le grand évêque trouva-t-il des ressources 
pour mener à bien une œuvre qui paraissait gigantes
que, extravagante, dans le temps ? Il n'eut pas de 
marquis de Gamache qui d'un coup avança des mil
liers d'écus pour bâtir le collège des Jésuites. La 
cour ne lui donna pas non plus des dotations extraor
dinaires. 

Pour assurer à son séminaire, à part les dîmes, 
un revenu' capable de faire vivres ses prêtres, Laval 
avait, à diverses reprises, acquis plusieurs biens-fonds, 
comme la seigneurie de Beaupré, le fief Saint-Michel, 
celui du Sault-au-Matelot, la châtellenie de Coullon. 
ges, la seigneurie de la Petite Nation. Mais aucune 
de ces grandes propriétés ne produisait encore un 
revenant-bon suffisant pour expliquer ces grandes 
constructions. Il n'y a pas de doute qu'il engloba tout 
son bien de famille dans cette entreprise. Mais ce bien 
de famille n'était pas considérable. 

Escompta-t-il imprudemment l'avenir, ainsi que 

l'insinuait perfidement Frontenac dans une de ses 

lettres ? 
(i) Histoire de F Amérique septentrionale, t. i, p 235. 
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Il y a dans tout cela un secret que Dieu a bien 

gardé. 

De fait, Laval fit alors une spéculation heureuse 
qui dût l'aider beaucoup. Il échangea avec François 
Berthelot, secrétaire des commandements de la dau-
phine, l'île d'Orléans pour l'île Jésus, et reçut en retour 
un profit net de 25,000 francs. Si cette transaction 
permit à l'ambitieux Berthelot d'acquérir une couronne 
de comte, elle contribua aussi à poursuivre l'œuvre 
du séminaire. Mais la noble maison que le financier 
voulut fonder dans les forêts d'Amérique est depuis 
longtemps sombrée dans l'oubli du passé, que celle 
de Laval existe encore, agrandie et auréolée. 

Lorsque Laval vit ses constructions bien en mar
che, il se dépouilla purement et simplement de tous 
les biens qu'il possédait en faveur de son séminaire ( 1 ) . 
L a même année (12 avril 1680), il fonda huit pensions 
entières pour de pauvres enfants du pays, de bonnes 
mœurs, ayant vocation à l'état ecclésiastique. L e 
choix en appartenait aux directeurs qui pouvaient 
partager les pensions entre plusieurs et les supprimer 
en tout ou en partie dans le cas de nécessité (2). 

Le clergé ne formait alors avec le séminaire . 

qu'une seule famille. Il n'y avait qu'un coeur et 

(1 ) Voir an greffe de Becquet, 3 décembre 1 6 8 0 , ratification par le 
séminaire de Québec de la renonciation faite le 8 avril 1 6 8 0 par L a v a l 
d'un terrain où est situé le séminaire. Voir au greffe de Duquet, en 
1 6 8 3 , le compte réglé entre la Demoiselle Couillard et le séminaire. 

(2) Voir aussi au greffe de Genaple de Bellefonds, 8 juin 1 6 9 3 , 
fondation par Mgr l'éVêque l'ancien de six enfants à élever au séminaire 
de Québec, et sons la date du 27 juillet, acte d'explication d'intention 
de Mgr de Québec sur la fondation par lui faite du 8 juin. 

E n 1 6 8 7 , Mgr de Saint- Vallier fonda six pensions au petit sémi
naire et quatre au grand séminaire. 
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qu'une âme. Biens de patrimoine, bénéfices simples, 

pensions, présents et honoraires, tout était en com

mun. Il n 'y avai t ni riches, ni pauvres, il n 'y avait 

que des frères. L e s règlements que L a v a l avait 

imposés ex igea ien t le plus comple t désintéressement. 

L e s ecclésiastiques, y disait-il, ne se regarderont pas 

c o m m e propriétaires de ce qui leur sera assigné pour 

leur subsistances. Ils rendront compte tous les ans 

de leur temporel . Les prêtres, en mission, viendront 

tous les ans faire une retraite. Ils seront regardés 

c o m m e les enfants de la maison, ils y seront soignés 

en santé et en maladie, et ils y trouveront un asile 

dans leur vieil lesse ( i ) . 

Parlant des prêtres du séminaire,l 'évêque de Sain t 

Val l i e r , dans le premier séjour qu'il fit à Q u é b e c alors 

qu'il n'était encore que grand vicaire, disait de son 

côfé : " L e détachement dont ils font profession, la 

charité qui les unit, l 'assiduité qu'ils ont au travail et 

la régularité qu'ils s'efforcent d'inspirer à tous ceux 

qui sont sous leur conduite m'ont donné une très v ive 

consolat ion. Il me semble voir revivre que lque chose 

de l 'église du . t emps des apôtres. " 

L e sarcast ique baron de Lahontan ne peut s'em

pêcher, malgré le désir qu'il a de mordre un peu tout 

le monde, de louanger ces pauvres prêtres qui vivent 

en communauté comme des rel igieux, qui se conten

tent du néces sa i r e ' e t ne se mêlent uniquement que 

des affaires de leur église où le service se fait à l 'usage 

de R o m e (2). 

V o i l à pour les prêtres. Mais quelle vie menaient 
(1) La tour , passim. 

(2) Lahon tan , p. 1 6 , vol , I, 15 mai 1684. 
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les élèves du petit séminaire ? Elle était des plus 
austères, si j'en juge par les anciens règlements dont 
l'Abeille àu 31 mai 186oa publié des extraits. Dès 
leur entrée, ils devaient faire une confession générale 
de toute leur vie, et se confesser ensuite tous les same
dis, et le soir de ce jour là, le jeu n'était pas permis. 
Tous les jours, ils récitaient en leur particulier l'office 
de la Conception, et ceux qui ne savaient pas lire 
suffisamment disaient un deuxième chapelet au lieu 
de l'office. Hors du temps des exercices religieux, 
tous s'occupaient de quelques métiers ou faisaient des 
travaux utiles au séminaire ou aux églises. Ils avaient 
chacun une chambre particulière meublée d'une sim
ple boîte qui ne fermait pas à clef et qui leur servait 
de lit, Cette chambre, ils la devaient eux-même bala
yer et en faire le ménage. 

Le séminaire n'avait ni les ressources pécuniaires, 
ni le logement convenable, ni les professeurs néces
saires à un cours complet d'études. Aussi, les pen
sionnaires allaient-ils en classe avec les externes du 
collège des Jésuites. Et ce système se continua jus
qu'à la prise de Québec par les Anglais en 1759. 

Les vieilles annales nous font voir qu'il y avait 
chez les Jésuites une première et une seconde année 
de philosophie, une rhétorique et une seconde, une 
troisième et une quatrième, non pas ensemble, mais 
alternativement tous les deux ans. Il y avait aussi 
une classe de rudiments et une petite école pour ceux 
qui ne savaient pas lire. La durée des études variait 
selon la science et l'aptitude des élèves ; elle était 
ordinairement de cinq à sept ans. Quelques uns des 
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élèves venaient de France, commencer ou continuer 
ici leurs études. On remarque, dans les listes qui ont 
été conservées, des commis, des apprentis et même 
des soldats. Ceux qui ne témoignaient point d'apti
tude ou de goût pour les études sortaient après avoir 
appris le métier de couvreur, de maçon, de cordon
nier, de voiturier, de charpentier, de sculpteur, de ser
rurier, de menuisier. L a sculpture était surtout en 
grand honneur ; les ecclésiastiques du grand séminaire 
avaient un atelier bien garni et les écoliers leur aidè
rent à temps perdu entre les études à sculpter les 
ornements de la chapelle, que la Fotherie trouvait si 
beaux (i). 

L'agriculture n'était pas oubliée non plus. Laval 
avait fondé en 1668, à Saint-Joachim, au pied du Cap 
Tourmente, une espèce de ferme modèle, où les jeunes 
gens apprenaient à lire, à écrire, à chiffrer, et s'appli
quaient aux travaux de la terre et à divers métiers. 
En 1685, l'évêque de Saint-Vallier engagea le sémi
naire à donner une éducation classique à 1 9 jeunes 
gens sur 31 qu'on y élevait; après quelques années 
d'essai, il fallut remettre l'établissement sur l'ancien 
pied (2), Dès cette même année 1685, les élèves du 
petits séminaire allaient passer leurs vacances à Saint 
Joachim (3). Cet usage subsista jusqu'en 1759 que la 
Grande Ferme fut pillée et brûlée par les Anglais au 
mois d'août (4). 

(2) Abeille, vol. i , nos. 4 1 et 4 2 . 
( 1 ) Abeille, vol. 1 , no. 3 7 , et vol. 2 , nos, 1 3 , 1 4 et 1 5 ; Faillon, 

I I I , p. 2 6 3 . 
(3) Les élèves, malgré ce qu'en ont dit les historiens, allaient en 

vacances à la Petite Ferme et cela jusqu'en 1 7 4 9 . De 1 7 4 9 à 1 7 5 6 , ils 
allaient à la Grande Ferme. 

(4) J e suis Jà la version accoutumée, mais il est plus exact de dire 
qu'après 1 7 5 6 , il n'y a pas eu de vacances aux Fermes. 
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Les familles de la colonie tiraient un grand avan
tage de l'institution fondée à Saint-Joachim. E n effet, 
les enfant?, tout en y recevant une instruction élémen
taire, y apprenaient des métiers qui les mettaient plus 
tard en é t a t de gagner leur vie. Aussi, l'habitude vint 
chez plusieurs de faire donation de leurs aînés, comme 
on disait dans le temps, aux ecclésiastiques du sémi
naire, afin qu'ils en prissent soin jusqu'à l'âge de vingt 
ans et les formassent au travail ( i) . 

Il y avait aussi alors des personnes qui se don
naient au séminaire pour la vie, moyennant nourriture 
et entretien (2). Celles-ci portaient un costume particu
lier (3). Dans sa correspondance, l'évêque Laval parle 
souvent de ces frères donnés dont quelques uns sont 
restés légendaires, grâce aux portraits qu'il en a lais
sés. Que dire par exemple de celui du cordonnier 
Thomas ? Il n'avait pas grand génie, mais c'était un 
bon cordonnier qui pouvait passer jusqu'à trois heures 
de suite devant le Saint Sacrement, et négliger son 
ouvragé. Le moyen d'arrêter une telle ardeur d'orai
son, c'était de l'employer à la cuisine, et là il faudrait 

(1 ) J 'a i sous les yeux deux actes de cession de ce genre, le premier 
consenti, le 6 janvier 1696 , par François Frichet, charpentier de navi
res, demeurant à Québec, sur la rue J e Meules, de son fils François, 
âgé de 1 4 ans, et de son fils Etienne, âgé de 1 2 ans ; l'autre, du même 
jour, consenti par Langoumois. Voir greffe Genaple. Ces enfants 
devaient être élevés sur la terre du C a p Tourmente. 

(2) Voir greffe Romain Becquet, 1 7 octobre 1680 , don par Michel 
Buisson dit St-Cosme et Suzanne Lozeras, de leurs personnes au sémi
naire de Québec. Voir aussi au greffe de Duquet, 18 octobre 1 6 8 2 
une donation du même genre par Pierre Maufils et Madeleine Poulin. 

(3) D'après Gosselin, Vie de Mgr. de Laval, I I , p . 2 4 1 . Cependant 
un érudit, très renseigné sur les choses du séminaire, m'assure qu'en 
1 6 9 7 on écrivait de Paris à Québec que les frères donnés désiraient 
avoir un costume particulier. L e Séminaire de Paris ne semblait pas 
de cet avis et avertissait la maison de Québec de prendre garde. 
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bien qu'il se pressât. C'est ce que conseillait le bon 
évêque. Quelques-uns de ces frères donnés aliénaient, 
ainsi leur liberté par pur esprit d'humilité. Tel est 
ce frère Houssart, le fidèle garde-malade de l'illus
tre fondateur de l'Eglise du Canada qui a laissé une 
si touchante narration des dernières années et de la 
mort du saint maître auquel il s'était attaché. 

L'évêque Laval avait une très grande affection 
pour cet admirable pays que nous appelons la côte de 
Beaupré. Depuis son arrivée dans la colonie, il s'était 
efforcé par des acquisitions successives de s'en rendre 
l'unique propriétaire, et une fois qu'il en fut le sei
gneur incontesté, il ne cessa de s'y intéresser par des 
fondations de toutes sortes. Mais c'est sur le coin 
particulier où s'élève maintenant la paroisse de Saint-
Joachim qu'il concentra pour ainsi dire toutes ses 
complaisances. 

En 1684, un mois avant de s'embarquer pour 
l'Europe, alors qu'il donnait 8000 francs au séminaire 
pour l'aider à payer ses dettes et à construire une 
chapelle où il manifestait le désir d'être inhumé, il 
attribuait une somme spéciale de 4000 francs à la 
construction d'une église de pierre à Saint-Joachim et 
il ajoutait encore 8000 francs pour la nourriture et 
l'entretien d'un prêtre qui devait y être incessamment 
envoyé pour desservir les colons et instruire les enfants. 
Cette église fut commencée de suite et bénite le 7 
juillet 1686. 

Alors qu'il est en France, absorbé par toutes 

espèces de préoccupations, quel intérêt ne prend-il pas 

à cet établissement de Saint-Joachim ? II demande 
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qu'on y avance le défrichement des terres, afin que 
l'on puisse y avoir trois saisons réglées à chaque ferme 
et que ces fermes puissent suffire aux besoins du sémi
naire. E t il revient sans cesse sur le même sujet dans 
sa correspondance. 

C'est le prêtre Louis Soumande, qui faisait alors 
la mission depuis la Baie Saint-Paul jusqu'au Château 
Richer, qui avait été choisi pour desservir la cure de 
Saint-Joachim et diriger la ferme modèle que l'évêque 
y avait fondée. Jamais choix ne fut plus heureux. 

Soumande avait du bien de famille. L e s siens 
s'étaient enrichis dans le commerce colonial. Il se 
consacra tout entier à l'œuvre de Saint-Joachim ( i) . 
Imitant l'exemple de son supérieur, il fonda d'abord 
des bourses pour y élever trois enfants,(2) puis assura 
la subsistance d'un maître d'école (,3). 

Louis Soumande était un enthousiaste de la terre. 
S'il eut été en son pouvoir, il aurait voulu voir surgir 
partout comme par magie des fermes à la place des 
des grands bois qui couvraient alors la côte de Beau
pré. Avec quelle ardeur juvénile, il s'aventurait dans 
la montagne pour y étudier la nature du sol et y 
découvrir des vallées fertiles propres à de nouveaux 
établissements. Une lettre qu'il écrivait à Lava l en 
1693 nous a été conservée. C'est un modèle du genre. 
Il y décrit un voyage d'exploration qu'il vient de faire 

( 1 ) On ignorait jusqu'à ces dernières années la date de la mort de 
M . Soumande.Une simple note retrouvée en marge d'un vieux brouil
lard aux archives du séminaire (cahier de 1 7 0 5 - 1 7 1 1 , p. 1 0 2 ) a permis 
de la préciser. 

" H i e r le 19 avril 1 7 0 6 , M . Louis Soumande, prêtre canadien et 
chanoine de la cathédrale, est décédé sur les dix heures du soir. R . I . P. 

(2) Greffe Genaple, juillet 1 6 9 3 . 
(3) Même greffe, s octobre 1 7 0 1 . 
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le long de la rivière Sainte-Anne et il y pointe le site 
futur de la paroisse qui devait prendre plus tard le 
nom de Saint-Ferréol ( i ) . 

Quel dommage que nous n'ayons pas un récit 
détaillé de tout ce qui fut fait dans ce temps là pour 
peupler et coloniser ces belles paroisses de la côte de 
Beaupré ! On nous a donné des histoires de la Baie 
Saint-Paul, de l'île aux Coudres, de l'île d'Orléans, de 
l'Ange-Gardien ; on a beaucoup écrit sur Sainte-Anne 
et Saint-Joachim ! Mais il n'y a rien dans ces pages 
pour nous dire l'action sérieuse que Laval et les prêtres 
du séminaire exercèrent sur les commencements de 
toute cette région. Laval s'intéressait à la colonisa
tion. Il connaissait la misère des gens de la campa
gne. On sait qu'il eut une grande part au choix des 
colons qui furent envoyés au Canada. Le roi et Col-
bert lui en donnèrent,à un moment, la haute main, et 
c'est lui qui fit pour ainsi dire le triage sur place dans 
les villages de Normandie, au moyen des agents de 
recrutement qu'il y employa. Mais ce que nous vou
drions connaître encore, ce sont les instructions qu'il 
donna pour établir les nouveaux colons sur ses terres. 
Cet esprit pratique et bien équilibré ne laissa pas 
ceux-ci s'en aller à l'aventure ainsi qu'il arriva mal
heureusement trop souvent dans les autres seigneuries. 
Un coup d'ceil rapide jeté sur les archives nous fait 
voir qu'il y eut, dès l'origine, dans cette partie du pays» 
une organisation paroissiale parfaite : construction 
d'églises, fondation de maisons d'école, établissement 

( i ) En mémoire sans doute de M. Lyon de Saint-Ferréol, qui fut 
supérieur do séminaire. 
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d e moulins pour moudre les grains et scier le bois , 

création de tr ibunaux, installation d'officiers de just ice, 

maisons pour la garde des archives, prisons pour les 

délinquants. 

Laval s'occupa de même de sa lointaine seigneu
rie de l'île Jésus, près de Montréal . J 'ai sous les y e u x 
les charges, clauses et conditions auxquelles il voulait 
et entendait que ses terres y fussent données et concé
dées aux personnes qui s'y voudraient hab i tuer (i\ 
Rien de plus net, de plus clair, de plus concis, de plus 
pratique, que ces conditions. 

Voilà un des côtés du caractère du grand évêque 
qui a été laissé un peu dans l 'ombre, et qu'il faudra 
faire ressortir plus tard. Mais je veux que tou t cela 
soit dit sans déprécier en aucune sorte ceux qui ont 
déjà écrit sur la vie de Laval. Que voulez-vous ! 
T o u t écrivain a le double regret d'avoir des devan
ciers et dès correcteurs. 

C'est dans cette solitude de Sa in t - Joach im que 
le grand évêque allait souvent refaire son âme , se 
recueillir, mûrir ses plans, surveiller l 'exploitat ion de 
ses terres, se mêler à la bonne vie campagnarde . 

On a écrit quelque part qu'il y menait la vie d'un 
baron moyen-âgeux, cantonné derrière des murai l les 
épaisses, capables de soutenir un siège au besoin. Il 
est étonnant comme le spectre féodal a souvent han té 
l'esprit de certains voyageurs parcourant not re pays . 
N'a- t -on pas imaginé, par exemple , qu'il y avait sur 
la côte de Beaupré, à Château-Richer , au t e m p s des 
Français , un monastère tout crénelé, entouré de mines, 

(i) Greffe Becquet, 14 octobre 1675. 
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d'escarpes et de contrescarpes, et défendu par de 
farouches fransciscains ? ( i) . 

Quelles fables ridicules ! 

De fait, Laval ne songea jamais à se fortifier à 
Saint-Joachim. L'eut-il voulu, qu'il aurait donné une 
bien maigre idée de ses connaissances stratégiques. 
Son établissement s'élevait en rase campagne, à l'en
droit même qu'on appelle de nos jours la Grande 
Ferme, et il était dominé d'un côté par le gigantesque 
promontoire du Cap Tourmente et de l'autre par le 
bastion du Petit Cap. Au centre, se trouvait l'église 
qu'avoisinait le château, très bel édifice de pierre de 
taille de 150 pieds de long et qui avait coûté, au dire 
de la Potherie, 60,000 francs. Sur une des faces du 
carré se profilaient de grands bâtiments de pierre, les 
granges, les étables. Tout cela était entouré d'une 
muraille, ainsi qu'on en voit encore de nos jours dans 
les grandes métairies de France. Cette description 
toute simple dont j'emprunte les grands traits à la 
Potherie ne laisse p'as même soupçonner les sombre s 

dongeons, les oubliettes perfides, les mâchicoulis et les 
meurtrières. A la vérité, la ferme modèle de Saint-
Joachim était un asile de paix, de travail, d'étude et 
de prière. 

En 1690, lorsque les Anglais commandés par 
Phips avaient voulu attaquer Québec, sans douta que 
les élèves étaient accourus à la défense de la ville 
assiégée. Et , sur les grèves de Beauport, lors d'une 
descente tentée par l'ennemi,ils avaient montré grande 
vaillance si bien qu'un des leurs y fut tué (2). C'est en 

( 1 ) Voir Journal de Knox . 

(2) Pierre Maufils, âgé de 2 3 ans, qui venait de terminer sa philo
sophie. 
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souvenir de cette belle action que Frontenac leur don

na deux canons arrachés aux assiégeants et que l'on 

ramena comme un trophée à la Grande Ferme. Mais, 

depuis lors, les élèves avaient déposé les armes et ne 

songeaient plus qu'aux pacifiques occupations de 

l'agriculture. 

Après que Laval eut donné sa démission de l'évê-

ché de Québec, il fit des séjours de plus en plus pro

longés à Saint-Joachim, et bientôt.en 1691 , il s'y retira 

dans la réclusion la plus complète, inaccessible à tout 

le monde, mortifiant sa chair et ne voulant plus rien 

savoir des choses de la terre. Hélas ! il y commen

çait le long calvaire qu'il eut à gravir jusqu'à sa mort. 

*** 
Au moment où Mgr de Saint-Vallier prit posses

sion du siège épiscopal de Laval , on peut dire que 
l'église du Canada, telle qu'elle était sortie des mains 
de son prédécesseur, à part la colonie de Montréal» 
s'identifiait avec le séminaire de Québec. Sans y être 
absolument obligé, tout le clergé faisait partie du-
séminaire, lui donnait ses revenus ecclésiastiques et 
souvent mêmevses biens de famille. Il en recevait, en 
retour, la vie et l'entretien, en santé comme en maladie-

L e séminaire avait la charge de toutes les parois
ses, choissait parmi ses membres, de concert avec 
l'éyêque, les prêtres pour les desservir, soit comme 
simples missionnaires, soit comme curés résidants, 
fournissait les chapelles et les ornements nécessaires 
au culte, et recevait tous les revenus. L e séminaire 
de Saint-Sulpice exerçait en petit dans le gouverne-
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ment de Montréal, ce que faisait le séminaire de Qué
bec dans tout le reste du diocèse. 

Quand Mgr. de Laval donna sa démission au roi 
(1685), il y avait dans tout le diocèse, à part le gou
vernement de Montréal, une trentaine de cures ou 
missions toutes desservies par des prêtres du séminaire. 
E t quels prêtres admirables que ces premiers pasteurs 1 
Parkman les a peints en traits ineffaçables dans la per
sonne de Thomas Morel, le vaillant missionnaire qui 
desservit pendant un temps à lui seul toute la rive 
droite du fleuve Saint-Laurent depuis Saint-Jean des 
Chaillons jusqu'à la Rivière-du-Loup. E t nos histo
riens se plaisent à répéter leurs noms, car on les trouve 
à l'origine de toutes nos paroisses de la région de 
Québec. Quel est celui qui ne connaît pas ou n'a pas 
entendu parler des deux frères Volant de Saint-Claude, 
des deux frères Boucher, de Germain Morin, de Paul 
Vachon, de Jean Pinguet, de François Fillon, de 
Charles-Amador Martin, de Jean Basset, de Pierre-
Paul Gagnon, de Jean Guyon, de Louis Soumande, 
de François Dupré, de François Lamy, d'Etienne 
Boullard, du brave Francheville qui, tapabord en tête, 
repoussait les Anglais sur les grèves de la Rivière-
Ouelle ? Voilà autant d'hommes dont il faudrait per
pétuer la mémoire. Ah ! si, au lieu d'empoisonner les 
lecteurs des journaux, avec les farces vulgaires et plates 
d'un Citrouillard ou d'un Thimothé, nous avions une 
bonne imagerie populaire ! Que de scènes, que d'épi
sodes, un artiste patriote pourrait dessiner ! Mais 
nous sommes entre les mains de cosmopolites qui ne 
connaissent rien de notre passé. 
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L e système inauguré par L a v a l , tout uti le qu'il 

fut dans les commencements , ne pouvai t pas cepen

dant durer toujours. L a cour de France, qui voula i t 

assimiler toutes les institutions de la colonie à ce l le 

de la mère patrie, aurait mieux aimé des cures inamo" 

vibles et indépendantes du séminaire. E l le c ra igna i t 

qu'en groupant tant de pouvoirs entre les mains d'une 

seule maison, il advint ici des abus comme c e u x don t 

on avait eu tant à se plaindre de la part des g ros déc i -

mateurs dans les diocèses français. L e s cures a m o v i 

bles sont contraires a u x canons des conciles et a u x 

lois du royaume, écrivait le ministre à l ' in tendant 

Duchesneau. Si on peut les tolérer, c'est à condi t ion 

de ne pas forcer les habitants à payer la d îme ( i ) . E n 

1682, le gouverneur de la Barre reçut pour instruction 

spéciale d'essayer d'établir l ' inamovibil i té des cures» 

le sys tème contraire étant de nature, disait le roi, à 

donner une trop grande autorité à l 'évêque sur son 

clergé(2). L a Barre, ayan t échoué dans ses ten ta t ives , 

le roi espéra que l'on pourrait mieux s'entendre avec 

le successeur qu'il venai t de donner à Lava l . C 'es t ce 

qu'il écrivait à l ' intendant de Meul les en lui apprenan t 

la nomination de Mgr . de Sa in t -Val l i e r (3). 

On sait comment ce dernier, dans un premier 

v o y a g e qu'il fit au Canada (4), approuva d 'abondant le 

sys tème établi par son prédécesseur. Il l ogea au 

séminaire et fut si enthousiasmé de l 'œuvre accompl i e 

par cette maison qu'il lui fit don spontanément d 'une 

(1) Let t re du 15 mai 1678. 

(2) Instructions du 10 mai 1682. 

(3) Let t re du 10 mars 1685. 

(4) 29 juillet 1685. 
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somme de 42,000 francs pour l'entretien de ses mission

naires et lui fit un abandon presque complet de ses 

biens, se proposant d 'y vivre avec la communauté . 

On sait aussi comment Saint-Vali ier , à son retour 

en France, fut consacré évêque et revint au Canada 

dans l'été de 1688. Mais combien changé ! Il ne fut 

pas plutôt débarqué sur le rocher de Q u é b e c qu'il 

annonça a u x directeurs du séminaire qu'il avai t décidé 

de mettre le c lergé du Canada sur le même pied que 

celui de F r a n c e et que l'union des cures avec cette 

maison devai t disparaître. O n ne brise pas de la sorte 

du jour au lendemain, le rouage d'un système, vieux 

déjà de v ing t cinq années, et qui avait toujours bien 

fonctionné jusque là. Qu'al la ient dire les missionnai

res ou les curés, tous sortis du séminaire, habitués à 

compter sur lui, si on les en arrachait brusquement, 

sans transition, comme des branches que l'on coupe 

d'un arbre à coups de hache ? Quel sort leur était 

réservé ? Aura ien t - i l s portion congrue ou dîme ? Où 

se réfugieraient-ils en cas de maladie ou dans les jours 

de vieillesse ! 

Et puis le séminaire lui-même n'avait-i l pas cer

tains droits acquis sur les dîmes et sur les revenus, 

ayan t fait quasi toutes les dépenses pour la desserte 

des paroisses et l'entretien des pasteurs ? Quel le com

pensation recevrait-il en retour de l 'allocation royale 

qu'il avait j u s q u e là touchée pour l'entretien du clergé 

et sur laquel le il comptai t pour se soutenir ? 

V o i l à autant d'objections qui se dressaient devant 

le projet de séparation. Mais Sa in t -Val i ie r n'enten

dai t point que ses volontés fussent discutées. Pour 
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bien marquer que sa décision étai t définitive, il se 

retira lui-même du séminaire où il avait l o g é jus 

qu'alors, ( i) réclama les livres de sa bibl iothèque qu'il 

avai t mis en commun avec c e u x des prêtres de la 

maison, et fit connaître son intention de bâtir un palais 

épiscopal . L e séminaire ne devai t plus être à l 'avenir 

qu'une maison de formation pour les ecclésiast iques. 

E t afin de mieux faire sentir sa maîtrise, il dép laça de 

droite et de gauche les vieux curés et les missionnaires 

sans consulter personne ; il se réserva la distr ibution 

des gratifications royales, retint les 2000 francs qui 

étaient consacrés annuellement a u x prêtres malades 

et infirmes ; il refusa le supplément qui était accordé 

d'ordinaire aux missionnaires,sous pré tex te qu'i ls n'en 

avaient pas besoin (2). A son premier v o y a g e , il avai t 

imposé des charges assez lourdes au séminaire, des 

pensions, ex igé que le nombre des élèves fût augmenté , 

modifié et étendu les plans de constructions projetées. 

I l lui coupa les sources de ses revenus les plus clairs, 

sans songer à diminuer les dépenses nouvelles don t il 

était responsable. C'est en vain que les prêtres du 

séminaire, Henri de Bernières, Maizerets , Glandele t , 

tout en protestant de leur obéissance, voulurent faire 

quelques respectueuses remontrances et tenter un 

compromis. Saint -Val l ier ne voulu t rien entendre. 

C 'es t la soumission complète, immédiate , qu'il lui fal

lait, ou il menaçait de faire expédier en France , sur le 

premier navire, tous ceux qui ne plieraient pas . 

Lorsqu'en 1674, l 'évêché de Québec fut const i tué 
(1) Automne de 1685. 

(2) Histoire manuscrite du séminaire, c i tée par l ' abbé Gosse l in 
dans la Vte de Mgr.de Laval (1688). 

http://Mgr.de


— 77 — 

canoniquement , M g r . de L a v a l avai t formé un chapi

tre provisoire composé des prêtres du séminaire. Ces 

chanoines amovib les ne recevaient d'abord aucun 

traitement. E n i68r , le séminaire, voulant contribuer 

à la fondation de cet te chanoinerie, avait abandonné 

à l 'évêque la plus large part de la seigneurie de la 

Pet i te Nat ion . E n 1684, L a v a l , ayant obtenu du roi 

les menses monaca les des abbayes de Maubec et 

d 'Estrées, put donner une organisation définitive à son 

chapitre. C inq dignitaires furent institués : un doyen 

un chantre, un archidiacre, un théologal, un péniten

cier, puis huit chanoines ordinaires. L e s prêtres du 

séminaire furent tout naturellement appelés à remplir 

ces charges. D a n s le même temps, la cure de Québec 

fut étroi tement unie au séminaire. Ce dernier avait 

droit de présentat ion, et le sujet qu'il dés ignai t à 

l 'évêque recevai t l 'institution canonique. L e curé de 

Québec était regardé comme le deux ième directeur ou 

premier assistant du séminaire. C'est là qu'il logeait 

et c'est de ce t te maison qu'il recevait son traite, 

ment (1) . 

Sa in t -Val l ie r aurait voulu aussi changer tout cela, 

séparer les personnes et les biens. 

Que faisait le vieil évêque de Lava l pendant que 

le discorde étai t semée à pleines mains dans son 

ancien diocèse ? Ret i ré à Saint-Joachim, c o m m e dans 

une demi-disgrâce, menacé à chaque instant de se voir 

enlever L o u i s Soumande , son compagnon d 'exi l , il 

assistait de loin, témoin attristé, à ces scènes de dis

g râce et de malheur. Quelques unes des lettres qu'il 
( I ) L'union de la cure de Québec au séminaire a duré jusqu'en 

1768. 
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écrivit à cette époque troublée à ses amis de F r a n c e 

nous disent sa rés ignat ion/sa douleur et son inal téra

ble patience. 

Cependant cette position si tendue ne pouva i t 

durer toujours. O n eut recours à l 'arbitrage de l 'ar

chevêque de Paris et du P. de la Chaise. C 'es t alors 

qu'eut lieu le fameux règlement de 1692 par lequel le 

séminaire et le clergé canadien rentrèrent dans le droi t 

commun, et furent soumis à la discipline de F rance . 

I l y fut arrêté que les directeurs du séminaire feraient 

leur première et principale occupat ion de former les 

jeunes gens qui se disposaient à prendre les ordres. 

Ces directeurs étaient réduits au nombre de cinq, et 

leur nomination, réservée au supérieur de Paris, avec 

l 'agrément de l 'évêque. A u c u n prêtre ne pouva i t être 

agrégé sans le consentement de l 'évêque, et l ' expro

priation des biens n'était plus permise, à moins que ce 

ne fut pour des sujets dist ingués. L 'union des cures 

avec le séminaire était définitivement abolie, et le con

trôle des curés absolument réservé à l 'évêque. I l ne 

fut fait exception que pour la cure de Q u é b e c , et 

encore cette dernière question fut-elle réservée au bon 

plaisir du roi. 

C e règlement, quelque peu modifié en 1693, (1) 

fut accepté de bonne grâce par les prêtres du sémi

naire. L a séparation eut lieu sans une plainte, sans 

un murmure. D é j à le ministre et Frontenac se déc la 

raient bien aises que les différends entre l ' évêque et 

son séminaire fussent terminés (2). Mais , ils c o m p -

(1) Avis donné »u roi par l'archevêque de Paris et le P. de U 
Chaise le 25 février 1693. 

(2) Lettre de 1692. 
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taient sans leur hôte. 'Mgr de Saint-Vallier n'était pas 
un homme habi tué à voyager sur les chemins ensoleil
lés qui mènent aux solutions pacifiques. Il ignorait 
l'art des ménagemen t s et la pratique des compromis. 

Disons en deux lignes, pour ne pas prolonger 
une triste histoire que nos écrivains ecclésiastiques ont 
déjà suffisamment fouillée, que deux ans après que le 
règlement de 1692 eut été adopté, Mgr de Sain t -Val 
lier avait su si bien se brouiller avec tout le monde 
dans la colonie qu'il dût repasser en France où il fut 
tenu en bride p e n d a n t trois ans sans pouvoir retour
ner dans son diocèse. C'est alors qu'il essaya de faire 
sa pa ix avec Mgr de Laval et qu'il le sollicita de 
demander sa grâce au roi. On sait la belle et digne 
réponse que lui fit le prélat. On nous a fait t raduire 
oif réciter, pendan t que nous étions élèves, bien des 
plaidoyers é loquents de Démosthène ou de Cicéron, 
depuis le ProDomo jusqu'au Pro Coro?iâ,)e ne voudrais 
pas égaler la let tre de Laval à ces immortels chef-
d'œuvre. Mais on pourrait certes la citer dans nos 
chrestomathies canadiennes, comme un bel exemple. 
L a douleur si longtemps contenue du vieux prélat est 
la note dominante de ce superbe morceau d'éloquence. 
El le y éclate de toutes parts. Pas d'invectives, ni de 
mots amers ou ironiques. Il dit simplement, ce qu'il 
a souffert et enduré depuis tantôt d ix ans. Il reprend 
un à un tous les événements qui se sont déroulés, les 
dissèque.les pèse et les mesure, et en fait voir la cruelle 
injustice. Sans cesse, revient comme dans une canti-
lène, cette plainte douce et modérée : Pourquoi donc 
avez vous rompu la pa ix et l'union qui régnaient dans ; 
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cet te église du Canada que j ' ava i s pris tant de peine à 

former, et c royez-vous qu'il soit- possible j a m a i s de 

réparer le mal qui a été fait à moins que la Prov iden

ce n 'y mette la main. 

M g r de Sa in t -Val l ie r promit de faire tout ce qui 

était nécessaire pour le bien de la pa ix , et il put reve

nir dans son diocèse au mois de septembre 1697. L a 

plus parfaite intel l igence parut enfin régner entre lui 

e t le séminaire. L e prélat venai t de passer par de 

rudes épreuves. Ce séjour forcé en France , ies repro

ches du roi, la noble protestation de L a v a l devant 

laquelle il avait dû s'incliner, les démarches incessantes 

qu'il avait été obl igé de faire pour rentrer en grâce, 

tout cela avait adouci Tes côtés un peu acres de son 

Cïl m C\ èî'f* " f ' f H p 1 - m m m i r ci n r n m n i p " r l r in f il ç ' Q r r n c a i f 

un jour auprès de M. T r e m b l a y , représentant du 

séminaire à Paris. Peut être encore qu'un pèler inage 

qu'il fit, sur les bords du lac A n n e c y , au tombeau du 

saint évoque de Genève, le d o u x François de Sa les 

lui donna-t-il des grâces d'état qui lui manquaient . 
* * * 

Lorsque M g r de Sa in t -Val l i e r revint de F rance 

dans l 'automne de 1697, il y ava i t au séminaire de 

Q u é b e c quatre vingts élèves dont cinq en philosophie 

prêts à prendre la soutane. O n compta i t une trentai

ne d'ecclésiastiques attachés à la maison, et huit frères 

donnés qui faisaient les fonctions de domest iques. 

Depuis longtemps déjà, l'on pouvai t constater le grand 

bien que le séminaire faisait dans la colonie, et le 31 

octobre I701 le gouverneur de Call ières et l ' intendant 

Champigny prenaient la peine de l'écrire spécialement 
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au ministre ( i ) . Seu lement , une œuvre si avantageuse 

manqua i t de recrues et l'on en, demandai t avec instan

ce (2 ) . L ' o n se berçai t de l 'espoir que M g r de Sa in t -

Va l l i e r , part i de nouveau pour l 'Europe , en 1 7 0 0 , et 

a n i m é alors de meil leurs sent iments pour le séminaire, 

obt iendrai t que lques faveurs pour cette institution. 

M a i s il était écri t que cette maison, qui ava i t t raversé 

dé jà de si rudes épreuves, deva i t voir encore des 

heures sombres . 

U n jour d ' au tomne- le lundi 1 5 novembre 1 7 0 1 -

c o m m e les séminar is tes et la plupart des directeurs 

é ta ient allés en congé à la c a m p a g n e que le séminaire 

possédai t à cet te époque à l 'anse Sa in t -Miche l , près 

de S i l l e ry , le feu se déclara tout-à-coup, vers deux 

heures de l ' après-midi ,dans la maison presque déserte, 

et se répandi t a v e c une vitesse prodigieuse. L e s frères 

sonnent le tocsin ; on accourt de tous côtés. Mais il 

" n 'y ava i t a lors aucune organisat ion pour maî t r iser les 

incendies. L ' éd i f i ce fut détruit de fond en comble. 

C 'es t à peine si on put sauver la cathédrale (3) . L e s 

é lèves furent recueillis chez les Jésui tes et au palais 

ép iscopal , et les c lasses purent se continuer tant bien 

que ma l . L e séminaire se releva presque complète

ment de ses ruines en 1 7 0 2 , grâce à la généros i té des 

Canad i ens et au courage des prêtres du sémina i re qui 

se pr ivèrent des choses les plus nécessaires pour que 

leurs é lèves fussent logés convenablement le plus tôt, 

possible . T o u t ce qu'on put obtenir du roi, ce fut une 

( 1 ) Lettre du 3 1 oct. 1 7 0 1 . Arch. coloniales, vol. 1 9 , C . 1 1 . 

(2) Lettre des mêmes, 24 nov. 1 7 0 1 . 

(3) Lettre de l'ingénieur Levasseur de Néré, 2 4 nov. 1 7 0 1 . 

(Abeille, vol. S, no. 1 2 . ) 
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somme de 4000 francs par année jusqu'au parfait 

rétablissement de la maison (1). 

Depuis quatre ans, on travaillait sans relâche à 
réparer le désastre. On était occupé à terminer à 
grands frais l'intérieur, lorsque le premier octobre 
1705, le feu prit dans une chambre, par la négligence 
d'un ouvrier—un fumeur qui laissa tomber une étin
celle de sa pipe—et réduisit de nouveau en cendres, 
l'édifice qu'on achevait de reconstruire. L'incendie 
se propagea avec d'autant plus de rage, que, par une 
inconcevable imprudence, on avait mis dans le grenier 
une certaine quantité de poudre, que l'on avait fait 
venir de France pour les fermiers, et pour les mission
naires qui en faisaient présent aux sauvages. Tout 
fut consumé, les meubles, la bibliothèque, le magasin, 
qui était encore rempli des effets et provisions que 
l'on venait de recevoir de France. Ce second incendie 
fut beaucoup plus désastreux que le premier. 

Les élèves étaient alors en vacance à Saint-
Joachim, suivant la coutume. Ils apprirent le lende
main matin la triste nouvelle. Lorsqu'ils revinrent à 
la ville, ils ne trouvèrent plus que des ruines fumantes. 

Mgr de Saint-Vallier était encore absent du pays. 
On sait que capturé par les Anglais sur l'Océan, alors 
qu'il revenait au Canada, en 1704, il devait rester 
prisonnier en Angleterre pendant près de cinq ans, la 
reine ne voulant pas le relâcher tant que le roi de 
France ne ferait pas rendre la liberté au prévôt de 
Liège qui était prisonnier de l'électeur de Cologne, son 
souverain. 

(1) Lettres du 1er avril, des 6 et 10 mai 1 7 0 2 . 
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M g r de L a v a l , qui était alors âgé de plus de 

Quatre v ingt d e u x ans, vit pour la seconde fois détruire 

son ouvrage. O n le porta chez les jésuites où il demeu

ra pendant d e u x mois, puis on lui prépara un petit 

appartement dans une des ailes du séminaire que les 

flammes avaient épargnée, et que l'on appelait alors la 

porterie, tout près du chevet de la cathédrale. S u p é 

rieur à tant d' infortunes qui le frappaient à la fois, il 

parut reprendre toute la vigueur de la jeunesse, afin 

de donner de l ' impulsion à son entourage découragé 

Quelques uns des directeurs du séminaire étaient 

d 'avis de fermer le pensionnat pendant plusieurs 

années, de suspendre les fondations, et de s 'occuper 

exc lus ivemen t à payer les dettes. 

M g r de L a v a l et M . des Maizerets .qui était alors 

supérieur, furent d'un autre sentiment. L a confiance 

en Dieu et la chari té l 'emportèrent sur les conseils de 

la sagesse. On fut obl igé, sans doute, de renvoyer un 

bon nombre d 'é lèves ; mais on garda tous c e u x que 

l'on put loger dans la partie si restreinte que le feu 

avait épargnée, près de la cathédrale ( i ) . 

E n France on se montra encore moins empressé 

qu'au premier incendie d'aider le séminaire. L e s 

secours recueillis ne se montèrent pas à mille francs (2), 

L e s cou rageux , qui n'avaient point voulu que 

l 'œuvre fut un instant interrompue.reçurent cependant 

leur récompense. I ls eurent la joie de voir s ' é lever 

bientôt un nouvel édifice, plus haut d'un é tage que 

l 'ancien, et distr ibué plus commodément . Lo rque 

(1) On en garda 12 sur Ç7. 
(2) 9 juin 1706. Mémoire à l'évêque Laval sur le secours que le 

loi entend donner au séminaire. Arch. coloniales, série F. 
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L a v a l mourut le 6 mai 1708, il empor ta dans la tombe 

la certitude que son séminaire ne périrait pas avec lui. 

N o n , ni l 'œuvre, ni le fondateur ne devaient périr. 

L e grand évêque que le peuple " canonisa pour ainsi 

dire " alors qu'il venait à peine de fermer les y e u x , le 

g rand évêque " dont le corps fut vénéré à l ' égal de 

celui des Saints , " pour me servir des express ions 

mêmes de l ' intendant Raudo t lorsqu'il annonça sa 

mort au roi (1), entrait dans l ' immortali té. 

E t son séminaire projette toujours son ombre 

séculaire sur le promontoire de Québec . S e s hautes 

murailles ont vu se succéder la longue succession des 

générations, les prêtres penchés sur leur table de tra

vail , les évêques, les missionnaires, les vétérans du 

sanctuaire. T é m o i n des t r avaux e t des luttes, des 

joies et des souffrances du petit peuple canadien, c'est 

un sanctuaire historique dont chaque pierre évoque un 

souvenir . 

Que jamais cette demeure ne tombe ! I l est des 

murs si chers qu'il faut étayer leur vieillesse, et à force 

de soins les contraindre à vivre. 
Objets inanimés, vous avez donc une âme 

Qui s 'attache à notre â m e et la force d'aimer ! 

O n a souvent essayé de localiser l 'endroi t précis du séminaire 
où mourut Mgr de L a v a l . Dans son Hhtoirt manuscrite, le cardinal 
Taschereau dit qu' i l est tout probable que la porterie où logea le saint 
évêque après l ' incendie de 1705 était située sur le site de la chapel le 
ac tuel le et que c'est là qu ' i l mourut. M . l ' abbé Gossel in a suivi cette 
ver i ion . Plus tard, on a dit que M g r de L a v a l était mort dans la cha
pelle intérieure du séminaire. C'étai t la c royance de M . M . les abbés 
Rousse l et Rhéaume . Ma i s l 'on a prouvé facilement par les a rchives 
que cet te chapelle intérieure avait été é tabl ie par l ' évêque Br i and . Il 

(1) Let t re du 13 novembre 1708, dans l a col lect ion de Moreau 
S t - M é r y l 
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suffit du reste d ' e x a m i n e r les décorat ions de cette chapel le , où sont 
sculptés des o l iv ie rs , l ' a rbre que l'on retrouve dans les a rmes de l ' év t -
que Br ianr î , pour consta ter que c'est bien son oeuvre . 

L a vers ion la plus sûre maintenant ,c 'es t que l 'aile que l 'on appelai t 
la porterie se t rouvai t près du chevet de la ca thédrale . M g r . de L a v a l 
serait donc mort d a n s ou près des p ièces occupées maintenant par la 
chape l l e de la c o n g r é g a t i o n . 

L a première chape l l e du séminaire , béni te en 1694 par l ' abbé 
Do l l i e r de Casson et que la Potherie a décr i te , occupait dans l 'aîle 
gauche un emplacemen t dont la face sud peut correspondre à la porte 
qui donne maintenant sur le palais de l ' a rchevêché , où se trouvait de 
notre temps l ' inf i rmerie . E n 1 8 4 8 , cet endroit servait de bureau à 
VAbeille et à la pet i te sa l le d'étude. Quelques uns pensaient que c'était 
là que M g r . L a v a l mourut . Ma i s cette prétention était imposs ib le à 
soutenir . L a chape l le fut détruite par l ' incendie en 1 7 0 1 . O n y 
enterra en 1 7 0 2 les res tes du prêtre G e r m a i n Morin parce qu 'on 
voula i t rebâtir au m ê m e endroit. M g r . de L a v a l fut enterré en 
1 7 0 8 dans la ca thédra le pa rceque le défaut de moyens avai t empêché de 
rebât i r la chapel le du séminaire . L e corps de M . Henr i de Bern iè res , 
premier supérieur, mort en 1 7 0 0 , ne fut retiré du sanctuaire de cette 
chape l le que 20 ans après la mort de L a v a l ( 2 1 juillet 1 7 2 8 ) , pour être 
déposé à la ca thédra le . On n'eut pas construit une infirmerie en cet 
endroit sans retirer les co rps des prêtres. Abeille, du 1 4 décembre 
1 8 4 8 . L a v a l ava i t toujours désiré être inhumé près des prêtres du 
sémina i re , et on sait que sur le point de partir pour la F r a n c e , il 
l ' avai t demandé en te rmes précis, en les obl igeant à bâtir une chapel le . 
M . l ' abbé G e o r g e C ô t é , dans la belle et savante étude qu ' i l a publiée 
dans VAbeille (nov. déc . 1 8 7 8 ) , sur les t ravaux d 'excavat ion faits dans 
la bas i l ique de Q u é b e c en 1 8 7 7 constate que les prêtres du séminai re 
étaient enterrés dans la cathédrale , et les é lèves et les frères donnés 
dans le c imet ière a t tenant à la ca thédra le . 

I I I 

Si Mgr de Laval eut parfois l'occasion de se 
repentir du choix qu'il avait fait de certains fonction
naires de la colonie, comme le gouverneur de Mésy, 
par exemple,et si son successeur t rompa les espérances 
qu'il avait mises en lui, on peut dire qu'il sut , pour son 
séminaire, s 'entourer d 'hommes supérieurs, et qu'il eut 
là la main vra iment heureuse. Il serait difficile de 
t rouver des caractères mieux trempés, des prêtres 
d 'une vertu plus solide et plus éprouvée que Henr i de 
Bernjères.Ango des Maizerets, Jean Dudouy t et J ean -
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Henri Tremblay , qui furent ses premiers co l labora

teurs. 

Henri de Bernières, qui fut le premier supérieur 

du séminaire et pendant vingt s ix ans curé de Q u é b e c , 

mourut avant le fondateur. Nature l lement modes te 

et t imide, son esprit éminemment pratique lui permit 

cependant de diriger avec succès les premières grandes 

constructions ordonnées par Lava l . I l donna près de 

quarante ans de sa vie dans la colonie et il a bien 

mérité les éloges que lui décerne son panégyr is te , M. 

l 'abbé Auguste Gosselin, dans une étude publ iée 

récemment ( i ) . 

Dudouy t et T r e m b l a y ne firent qu'un séjour d'une 

dizaine d'années dans la colonie (2). C'est surtout à 

Paris que s 'exercèrent leurs act ions. D u d o u y t mouru t 

encore tout jeune en 1688. Ma i s T r e m b l a y fut le 

procureur et le représentant du séminaire en F r a n c e 

jusqu'à sa mort arrivée en 1740, à l 'âge de 76 ans ( j ) . 

Il ne cessa, pendant près d'un demi-siècle, d 'entretenir 

une correspondance suivie avec l 'évêque L a v a l d 'abord, 

puis avec la maison de Québec . C'est lui qui visi tait 

les abbayes dont les menses monaca les étaient unies 

au chapitre canadien, recueillait les revenus, vei l lai t 

a u x réparations, négociai t les emprunts , t rouvai t les 

ressources en temps opportun et tenait tout le monde 

au courant de ce qui se passait. Jamais h o m m e ne 

(1) Henri de Bernières, par l 'abbé A u g u s t e Gosse l in , Dussau l t et 
Prou lx , 1902. 

(2) M . Dudouyt , arrivé en 1662, repartit pou r la France dans l'au
tomne de 1676. M . T r e m b l a y , arrivé en 16S7 , reparti t dans l ' au tomne 
de 1692. 

(3) D e fait, M. T r e m b l a y se démit d e l à procure en 1729 , à cause 
de ses infirmités, et fut remplacé par M . de Mont igny , mais il cont inua 
de s'intéresser aux affaires jusqu'à sa mor t . 
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fut plus discret, plus fidèle, plus dévoué. S e s lettres 

écr i tes avec une noble simplicité et qui ont la marque 

d'un grand sens pratique sont du plus vif intérêt ( i ) -

Char les Glandele t , arrivé en 1675, consacra un 

d e m i siècle au séminaire et mourut à Trois-Rivières 

en 1725 , à l 'âge de 80 ans. Tour-à- tour théologal ,puis 

d o y e n du chapitre, grand-vicaire et supérieur du sémi

naire, il fut le littérateur, le théologien et l 'orateur de 

l 'époque. D e mœurs très austères, il fut soupçonné 

pendant un t emps de jansénisme, mais s'en défendit 

avec une grande vigueur. Il donna en mourant tout 

ce qu'il possédait au séminaire, soit 8000 livres (2). 

C 'es t sur les épaules de Glande le t et de A n g o des 

Maizere ts que retombèrent tout le fardeau du sémi

naire après la mort de l 'évêque Laval . Ces d e u x 

h o m m e s se compléta ient l'un et l'autre. A u t a n t Glan

delet était sévère d'approche, autant Maizerets possé

da i t des manières engageantes . O n dit que ce der

nier avai t pour les enfants une véritable tendresse de 

mère. Auss i , pendant plus de trente ans qu'il fut 

supérieur, il ava i t porté toute son affection sur les 

é lèves . On l 'appelle à bon titre le deux ième fonda

teur du séminaire de Québec, car il s'y est donné tout 

entier. I l mourut en 1721 à l 'âge de 85 ans. M . A n g o 

des Maizerets , qui appartenait à une riche famille de 

Normandie , avai t tout laissé pour suivre M g r . de 

L a v a l . Il abandonna de même au séminaire une rente 

(1) L ' abbé A u g u s t e Gossel in en cite de nombreux extraits dans sa 
Vie de Mgr Laval. M . Brymner en a publié une de 169Ç dans le 

rapport des Arch ives du Canada de 1887 qui a été toute une révélat ion. 

(2) Cet te somme avait été donnée vers 1679. L a donat ion fut 
•confirmée par testament olographe du 27 novembre 1 7 1 6 . 
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annuelle de 1200 livres que lui faisait son père M. 

Ango de la Motte (1 ) . 

Un mois à peine avant sa mort, 1 evêque de Lava l 
voyant l'état désespéré des finances du séminaire, 
avait dû supprimer la pension de six enfants dont il 
' 'avait chargé sur ses fermes du Cap Tourmente (2). 
Maizerets, pour ne point succomber sous le poids du 
lourd fardeau, dut de même procéder par voie de 
retranchements, et en 1 7 1 5 la ferme modèle de Saint-
Joachim fut discontinuée. C'est à force d'économie et 
de sacrifices qu'il put maintenir la maison pendant 
tout son supériorat qui dura jusqu'en 1 7 2 1 . 

Après l'incendie de 1705, on avait décidé de 
rebâtir le séminaire sous forme d'un grand carré fermé 
à quatre ailes, mais lorsque Charlevoix vint à Québec, 
pour la deuxième fois, en 1720, ces bâtiments n'étaient 
pas encore finis (3). 

C'est pendant que le séminaire traversait cette 
époque de détresse qu'un individu du nom de Lamar-
che, qui se disait neveu de M. Boucher, gouverneur de 
Trois-Rivières,et se réclamait de dix années de-service 
au séminaire, adressa au ministre Pontchartrain un 
long mémoire où il détaillait les prétendues richesses-
et les grands revenus de cette maison. "Le séminaire, 
écrivait-il, est propriétaire de seigneuries, de métairies, 

(1 ) Greffe du notaire Genaple, H octobre 1696 . Démission par 
M . des Maizerets de deux chapelles,en .Normandie,la chapelle de Saint-
Pierre de la Motte et celle de St-Njcolas de Goulet dont il a été pourvu, 
en faveur de son frère M . de la Motte A n g o , conseiller au parlement 
de Rouen, patron de ces deux chapelles. 

(2) Grefîe Genaple, 7 avril 1 7 0 8 . 

(3) Histoire de la Nouvelle-France, vol. 3 , p. 74. Vo ir le plan 
que donne Charlevoix du séminaire en cette année. 
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de maisons, de moulins, d'emplacements, de bestiaux 
et de barques. 

" Les prêtres de cette maison pourraient faire 
beaucoup de bien, mais ils passent par dessus toutes 
les injustices pour servir leurs intérêts. Ils gardent 
en partie pour eux la pension que le roi accorde aux 
curés pauvres et aux missionnaires, et dont ils ont la 
distribution. Ils ont une pension considérable pour 
retirer au séminaire les curés et les missionnaires âgés, 
mais ils n'accordent cettefaveur qu'à ceux de leur corps 
et les autres sont obligés de passer en France. " ( i ) 

Dans un autre mémoire on disait encore que 
les sujets formés au séminaire ne voulaient pas obéir à 
l'évêque. 

On conçoit avec quelle indignation Maizerets et 
Glandelet répondirent à ces accusations mensongères 
et perfides (2). 

Après la mort de ces deux vétérans du séminaire> 
la situation financière delà maison devint encore plus 
difficile. Sous les supériorats de M. M. Thomas Thi-
boult, Etienne Boullard, Jean Lyon de Saint-Ferréol, 
de 1723 à 1734 , ce fut un appel incessant de secours 
qui monta vers le roi [3]. Ce dernier faisait répondre 
par ses ministres que ses finances ne lui permettaient 
pas de venir en aide à cette institution. Engagez les 
créanciers à étendre les délais, disait-il encore. 
Tâchez de les sortir de leurs difficultés par quelques 

moyens [4]. 
( 1 ) 1 7 1 3 . Collection Moreau S t - M é r y , F . 3 . 

(2) Lettre du 2 1 sept. 1 7 1 8 . Arch. cul. Eglise du Canada. 

(3) Lettre à Beauharnois et Dupuy, 2 2 avril 1 7 2 7 . 

(4) Lettre du 1 4 mai 1 7 2 8 . Autre lettre de 1 7 2 9 . 
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C'est alors que l 'intendant D u p u y proposa que le 

séminaire vendit des terrains à bâtir dans la v i l le ( i ) . 

M . T remblay , qui représentait encore le séminaire à 

Paris, lui fit don en 1729, d 'une s o m m e de 20,000 

livres à laquelle il ajouta plus tard 1000 francs. M a i s 

ces donations généreuses ne pouvaient pas comble r le 

déficit. D'après un mémoire de l 'époque, le séminaire 

devai t en chiffres ronds plus de 100,000 livres. L e s 

revenus de ses terres s'élevaient à 7625 livres et ses 

dépenses annuelles se chiffraient à 16,547 livres. 

L a colonie s'émut de cette si tuation, et les c i to

yens adressèrent au roi une supplique dans laquel le ils 

lui disaient qu'ils ne pouvaient voir s'effondrer cet te 

maison si utile. Depu i s plus de so ixante ans, le 

C a n a d a se sent particulièrement obl igé au séminaire-

L a colonie lui est redevable de la bonne éducat ion de 

la plupart des personnes qui la forment par le soin qu'il 

a pris d'élever la jeunesse ; elle lui doit les prêtres» 

curés et missionnaires qui desservent les paroisses et 

même les missions chez les sauvages . Ses pertes sont 

dues aux malheurs arrivés, aux incendies, et sur tout 

à la trop grande, mais charitable générosité des per

sonnes, qui l'ont gouverné jusqu 'à présent. 

L e gouverneur Beauharnois et l ' intendant H o c -

quart demandèrent de leur côté en faveur du séminai 

re une annuité de 2000 livres. L e mauvais é ta t de 

cette communauté, disaient-ils (2), est dû à trois incen

dies, à des pertes considérables faites sur mer, à la 

facilité extraordinaire des supérieurs qui depuis 60 

(1) Let t re du 14 mai 1728. Cette proposit ion fut agréée par le 
ministre. 

(2) Let t re du 21 décembre 1730. 
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ans se sont chargés d'un grand nombre des jeunes 

gens des plus qualifiés du pays , qui, à cause de la pau

vreté si c o m m u n e en Canada, ne payaient rien ou au 

plus des pensions si modiques qu'elles ne suffisaient 

pas. Enfin, ils ajoutaient que c'était au séminaire que 

s'étaient formés les prêtres de la colonie et que cette 

maison étendait même ses secours aux sauvages de 

l 'Acad i e et du Mississipi ( i ) . 

Toutes ces suppliques demeurèrent sans réponse, 

ou plutôt le roi fit savoir qu'il faisait assez de bien au 

séminaire des Missions Etrangères pour que celui-ci 

aidât au séminaire de Québec, et il écrivit à M . de 

Brisacier qu'il eût à porter remède aux affaires emba-

rassées de la maison canadienne (2). 

M. L y o n de Saint-Ferréol , qui était dans le temps 

supérieur du séminaire, pris de découragement, vou

lut alors vendre la seigneurie de Beaupré, l'île Jésus > 

la Canardière , c'est-à-dire le plus clair des biens 

donnés par M g r de Lava l , mais M . Tremblay , le pro

cureur de la maison à Paris, s'y opposa de la façon la 

plus énergique. T o u t au plus, disait-il, à la dernière 

extrémité , vendez la Baie Saint -Paul , l 'Ange-Gard ien 

et le moulin du Petit-Pré. 

L e séminaire eut alors (1734) la bonne fortune 

d'avoir comme supérieur, M. François -Elzéar Val l ie r , 

qui succéda à M . L y o n de Saint -Ferréol . Il était 

(1) Lettre du 28 mars 1730. 

(2) Lettre du 1 9 janvier 1734. M . Brisacier répondit le 6 mai 
1734 que les det tes du séminaire de Québec ne s'élevaient qu'à 80,000 
livres et .que cette institution possédait des propriétés foncières pour 
une valeur de plus de 200,000 livres. 

O n trouve encore dans les ordres du roi, sous la date du 10 oct . 
1734 , un état des revenus et charges du séminaire de Q u é b e c . 
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venu au Canada en 1729 avec l 'évêque D o s q u e t . 

C'était un homme entendu dans les sciences et un 

esprit d'ordre. Il sut remettre à flot la barque qui 

menaçai t de sombrer et lorsqu'il mourut le 16 j anv ie r 

1747, les finances étaient restaurées de façon à ne 

plus laisser de craintes pour l'avenir. 

* * 
l 'ai dit plus haut comment M g r de L a v a l ava i t 

érigé un chapitre dans sa cathédrale de Q u é b e c . C e 

chapitre composé d'abord exclus ivement des prêtres 

du séminaire ne possédait à l 'origine aucun bénéfice-

Plus tard, l'évêque lui attribua les menses conventuel 

les des abbayes de Maubec et de Les t rées que le roi 

lui avait données pour le soutien de son église. L e 

revenu de ces menses étaient en commun entre l 'évêque, 

le chapitre et le séminaire. 

M g r de Sa in t -Val l ie r voulut que le chapitre fut 

séparé du séminaire comme celui-ci l 'avait é té du 

clergé. En 1700, il obtint du roi que les revenus des 

abbayes en question fussent at tachés à l 'évêque et au 

chapitre à l 'exclusion du séminaire. Il fallait faire 

confirmer cette décision en cour de R o m e , et c'est 

dans ce dessein qu'il se rendit dans la V i l l e E te rne l l e 

Mais le Pape Clément X I , sans s'arrêter à ce que le 

roi de France avait décrété, par une bulle du 7 sep

tembre 1704, unit canoniquement les abbayes de 

Maubec.de Lestrées et de Bénévent , non seulement à 

l 'évêché et au chapitre, mais aussi au séminaire, O n 

conçoit que cette bulle fut acceptée avec reconnais

sance par le séminaire des Missions étrangères. Pour 

http://Maubec.de
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une raison que nous ne connaissons pas, la décision 

papale ne fut connue à Québec qu'en 1707. L e chapi

tre refusa solennel lement de l 'accepter comme étant 

contraire aux libertés de l'église gallicane. E t M g r de 

Sa in t -Val l ie r qui était alors retenu en Angle te r re lui 

écrivit pour l 'encourager dans son opposition. 

Clément X I , modifiant la bulle originaire de 

C lémen t X qui créait treize chanoines, avait réduit ce 

nombre à sept. 

Mais le chapitre, guidé par la cour de France, 

s 'empressa de remplir les cadres de la chanoinerie tel 

que le voulai t la bul le originaire. Il y avait entre 

R o m e et Paris d ivergence de vues complète. L e roi 

passa outre et n o m m a une commission qui fut chargée 

de faire le par tage des revenus des trois abbayes entre 

l 'évêque et le chapitre. En 1 7 1 3 , des lettres patentes 

royales ratifièrent ce partage et déclarèrent que " les 

bénéfices du chapitre ne pourraient être possédés par 

aucune personne at tachée à des communautés régu

lières ou séculières ni aux séminaires établis en la 

Nouve l l e -F rance . " U n e lettre qu'écrivait le ministre 

à l ' intendant Bégon , l'année suivante ( 1 ) nous fait voir 

que l'on voulait non seulement exclure le séminaire 

des bénéfices du chapitre,mais encore empêcher autant 

que possible les prêtres de cette maison d 'y entrer 

M g r de Sa in t -Val l ie r trouvait que le séminaire était 

assez riche, qu'il avait des biens considérables et qu'il 

n'était pas juste qu'il partageât dans les revenus des 

abbayes . Ces paroles étaient écrites justement au 

moment où le séminaire traversait la phase la plus p é -

(1) Le 17 mai 1 7 1 4 . 
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nible de la crise financière qui suivi t les incendies de 

1 7 0 1 et 1 7 0 5 , et qui faisait dire plus tard à M g r . D o s -

quet que "sans un secours ex t raord ina i re , il é ta i t im

possible que cette maison subsistât . " 

Cependant , il fallait bien chercher à faire ratifier 

par une nouvelle bulle papale , les lettres patentes 

royales de 1 7 1 3 qui étaient en contradict ion directe 

avec la décision donnée par C lémen t X I en 1 7 0 4 . M g r 

de Sa in t -Va l l i e r et d'autres s 'y employèren t , mais 

j a m a i s la cour romaine ne revint sur ce qu 'e l le ava i t 

fait. E t , chose ext raordinai re ! le chapi t re de Québec 

jusqu 'à sa disparition, c'est-à-dire à la conquê te du 

C a n a d a par les A n g l a i s , resta dans cette posi t ion 

fausse. 

Auss i , le par tage des revenus entre l ' évêque, le 

chapitre et le séminaire, fut pendant un demi - s i èc le , 

l 'objet de malentendus, de discussions, de convoi t ises , 

de procès interminables. 

L e s chanoines ne pouvaient pas m ê m e s'enten

dre entre eux, sur leur part respect ive. On les vit 

saisir leurs revenus, les uns sur les autres. L e s prêtres 

du séminaire, qui étaient chanoines , ne sava ien t pas 

bien souvent à qui répondre, pris c o m m e ils l 'étaient 

entre les intérêts de leur maison et ceux du c h a p i 

tre (i). Cela donna lieu à la formation de d e u x part is 

dans la communauté jusque là si unie , et le ministre 

en apprenant ces discussions souhai ta i t qu 'e l les n'eus

sent pas de mauvaises suites (2). E n 1 7 2 8 , k rs de la 

sépulture de l 'évêque de S a i n t - V a l l i e r et de la pr ise de 

(1) M. M. Glandelet et des Maizerets s'y laissèrent prendre pen
dant un temps. 

(2) Lettre du 13 mai 1727, 



— 95 — 

possession que M. de Lotbinièrc voulut faire du siège 
de Québec au nom de Mgr de Mornay, le chapitre fut 
très irrité contre le séminaire, et l'intendant Dupuy 
dut intervenir et couvrir ce dernier de sa haute pro
tection ( i ) . 

En 1726, levêque ayant proposé M. de Varennes, 
archidiacre, directeur du séminaire, comme doyen du 
chapitre, le ministre fit savoir à M. de Beauharnois 
qu'il faudrait que ce prêtre abdiquât d'abord la direc
tion du séminaire attendu que les intérêt-; de ce der
nier et du chapitre étaient souvent confondus ensem
ble ou opposés (2). 

Quoique ce fût l'intention de la cour de ne pas 
nommer au chapitre des prêtres du séminaire, il fallut 
bien se départir de cette règle de temps à autre, car 
sans cela il n'y aurait pas eu d'office. Il faut lire les 
correspondances du temps pour se rendre compte de 
la négligence que l'on mettait à remplir ces charges 
si grassement payées pourtant. " Il n'y a ordinaire
ment au chœur que quatre ou cinq chanoines, écrivait' 
M. Plante,, l'un des directeurs du séminaire qui faisait 
partie du chapitre, et ce sont presque toujours le» 
mêmes. Ces messieurs me paraissent un peu trop 
faciles à s'absenter et ne regardent pas d'assez près' 

l'obligation de résider " Beauharnois et Hocqtiart" 

demandaient de leur côté que des mesures énergiques 
fussent prises pour amener ces ecclésiastiques à avoir 
plus de régularité. " Faute d'occupations, disaient-il^i. 
ils commencent à donner dans les plaisirs mondain»^ 

(1) L e ministre approuva fort l'attitude que M. Dupuy prit à cètwC 
occasion. Lettre du 1 8 mai 1728. 

(2) Lettre du 1 4 mai 1736 
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le jeu, la bonne chère et le dérèg lement . Ce t t e oisi
veté fait qu'ils ne pensent qu'à se chicaner, à semer la 

division tan t entre eux que les laïques " M g r 

Dosquet écrivait à peu près dans le même sens et il 
suggérait qu'il serait à propos qu'il pû t n o m m e r a u x 
canonicats vacants quelques di recteurs du séminaire 
de Québec. Ceux-là pourraient assister a i sément à 
tous les offices du chœur et remplir les devoirs de leur 
maison. Il ne concevait pas, disait-il , pourquoi ces 
prêtres avaient é té exclus à la prière de M. de Sa in t 
Vallier, quand ils pouvaient rendre plus de services 
que des jeunes chanoines en qui le peuple n 'avai t pas 
confiance. 

L e roi, mis au courant de ces plaintes, menaça 
de retrancher les bénéfices de ceux qui négligeaient 
leurs devoirs de la chanoinerie. ( i ) Quelques uns du
rent donner leur démission. Mgr Dosquet aurai t 
voulu aussi que M, Lyon de Saint -Ferréol , supérieur 
du séminaire, fut n o m m é grand théologal. Mais la 
cour hésita à ratifier cette nominat ion, vu que le t i tu
laire proposé avait eu autrefois des démêlés avec le 
chapi t re . Elle consentit cependant à ce que les prê
t res de cette maison fussent nommés aux canonicats 
vacants , pourvu que l 'autorisation fût demandée dans 
chaque cas. Et , par exception, elle conseilla de ne 
pas exclure les Canadiens de ces fonctions. " A u con
t ra i re , il est difficile, disait le ministre, de t rouver 
en France des prêtres d'une cer ta ine s i tuat ion qui 
veulent se déterminer à passer au Canada . L e s Cana
diens sont vifs et glorieux, mais il faut les t ra i ter 

( i ) Le t t re du 24 mai 1728. 
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suivant leur tempérament et avec douceur " ( i) . 

J e cite cette dernière phrase avec empressement, 
car il est rare de trouver dans la correspondance des 
fonctionnaires du temps des expressions sympathiques 
à l'égard des Canadiens. 

Il en fut de la chanoinerie de Québec, comme de 
toutes les charges importantes de la colonie. Les pre
mières places furent occupées par des privilégiés 
de France, et les enfants du sol furent éloignés ou 
exclus. L'abbé Auguste Gosselin, dans sa vie de M. 
Henri de Bernières, a eu des paroles sévères, mais 
justes, pour ces abbés de haut lignage, qui vinrent au 
pays jouir des prébendes du chapitre et qui ne s'en 
trouvaient jamais assez. De fait, leur cupidité était 
insatiable. Comblés des faveurs royales, ils n'étaient 
pas encore contents. On les verra, en 1750, intenter 
Un procès au séminaire au sujet de la cure de Québec 
qu'ils prétendaient appartenir au chapitre. Cette cure 
pouvait donner bon an mal an au séminaire environ 
3000 livres, et encore était-il obligé de nourrir et 
entretenir le curé, ses deux vicaires et un domestique. 
Cependant, ces revenus excitaient les convoitises des 
pauvres chanoines. 

Il m'était impossible dans cette rapide esquisse de 
ne pas parler des relations que le séminaire eut avec 
le chapitre de Québec (2). J e l'ai fait avec d'autant 
plus de plaisir que le séminaire joua le beau rôle dans 
ces démêlés interminables qui ont défrayé la chrpni-

( 1 ) Lettre du ministre à M g r . Dosquet, 1 1 avril 1 7 3 0 . 
(2) Cf. Deuxième centenaire. 1674-1874- Notice biographique sur 

François de Laval de Montmorency, 1er évêque de Québec, suivie de 
quarante-et-une lettres et de notes historiques sur le chapitre de la cathé
drale. Montréal, 1 8 7 4 . Par l'abbé Edmond Langer in . 
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que un peu scandaleuse du régime français et qui ont 

trouvé leur Boileau dans le poème héroï-comique 

qu'en composa un abbé canadien plein d'esprit et de 

verve ( i) . 
* 

C'est au milieu des peines et des tracasseries que 
je viens de raconter que le séminaire poursuivait son 
œuvre. Le recrutement des sujets propres au sacer
doce n'était pas toujours facile dans ce pays encore 
neuf. On y voit peu de jeunes gens, prendre les 
ordres, écrivait un jour l'intendant Champigny, " à 
cause de la grande régularité qui est demandée dans 
ce séminaire, qui n'est pas conforme à leur nature, 
laquelle les fait incliner pour la vie libre et indépendan
te." Aussi se plaignait-il de la disette des prêtres et de 
ce que plusieurs paroisses de la campagne manquaient 
des secours spirituels. Cependant, en 1 7 1 3 , Mgr de 
Saint-Vallier, à son retour de France, trouva dix-huit 
jeunes ecclésiastiques, nés dans le pays, que le sémi
naire avait préparés pour le sacerdoce, et que le pré
lat ordonna les années suivantes. Tous, à l'exception 
d'un seul, avaient été nouris et entretenus, de " la 
meilleure partie aux frais du séminaire." 

L a liste des prêtres du régime français a pu être 
reconstituée d'une façon à peu près complète, et l'on 
y trouve que plusieurs d'entre eux sont nés au Canada, 
Quelques uns s'affilièrent au séminaire et y apportè
rent un concours utile. Qu'il me suffise de citer les 
noms de Jean-Baptiste Gauthier de Varennes, de 
Charles Plante, de Nicolas Boucher, d'Antoine Gaulin, 

(2) L'»bbé Etienne Màrchund. La qu$r$Ui <U riglisi. 1718. 
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des trois Buisson de Saint-Cosme, de Thaumur de la 
Source. Mais, c'est de France, surtout, que nous vin. 
rent alors la plupart des membres du séminaire. 
Aucun sujet ne pouvait être agrégé sans le consente
ment de la maison de Paris et l'agrément de l'évê-
que. C'est à Paris même que l'on choisissait le supé
rieur de la branche canadienne ( i ) . Quelques uns de 
ces dignitaires furent des hommes vraiment distingués. 
J'ai dit déjà les noms des Bemières.des Maizerets, des 
Glandelet, des Thiboulf, des Boullard, des Saint-Fer-
réol et des Vallier. Vallier, qui rétablit les finances du 
séminaire, fut remplacé en 1747 par M. André-Joseph-
Mathurin Jacrau et à celui-ci succédèrent à venir jus
qu'à la conquête du pays : MM. Augustin Lalane 
(1748), François Sorbier de Villars (1750) , Colomban-
Sébastien Pressart (.1756). 

J 'a i sous les yeux deux pièces manuscrites qui 
sont propres à nous renseigner sur la manière dont se 
faisait alors l'agrégation. 

L a première datée à Québec, le 22 décembre 
1690 et signée par M M . de Bernières et Charles 
Glandelet, se lit comme suit : " Nous soussignés 
supérieur et officiers du séminaire des missions étran
gères établi à Québec. Monsieur l'abbé de Brisacier 
supérieur des missions étrangères nous ayant envoyé 
Maître Pierre Pocquet acolythe, pour estre du corps 
du dit séminaire de Québec, et en faire en cette qua
lité les fonctions ; nous nous sommes volontiers 
chargés de sa subsistence, comme d'un membre du 

( 1 ) 1 4 mai 1 7 1 6 . M . de Brisacier enroie cette année un supérieur 
pour le séminaire de Québec. Lettre du ministre au gouverneur. C e 
supérieur fut M . Lyon de Saint-Ferréol. 
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mesme séminaire ; ce que nous déc la rons par le 

présent acte, pour luy servir de titre c lér ica l pour la 

réception des ordres sacrez. " 

L a deuxième, qui porte la date du 23 février 

1691 et les signatures de M M . des Maizerets , de Ber-

nières et Glandelet , dit ceci : 

" Nous soussignés supérieur et officiers du sémi

naire des missions étrangères establi à Q u é b e c ayans 

présenté à Monseigneur L ' I l lus t r iss ime et Revendis-

sime évêque de Québec Maîs t re Claude D e n y s acoly-

the de ce diocèse, à ce qu'il lui plust luy conférer les 

ordres sacrés, pour faire dans le dit séminaire les 

fonctions dont on le jugera capable^ et ce par la con

naissance que nous avons des bonnes qual i tés du dit 

sieur Denys qui a été élevé dans le dit semre, dès son 

bas âge, et y a persévéré jusqu'à présent l 'espace de 

plus de vingt années, avec l 'édification d'un chacun ; 

ce qui aurait esté aggrée de mon dit Se igneur . Nous 

nous sommes volontiers cha rgez en ce t te considéra--

tion de la subsistance du dit Sr . D e n y s . C e que nous 

déclarons par le présent acte , pour lui servir de titre 

clérical pour la réception des di ts ordres sacrez ." 

S'il faut en croire i 'abbé Fa i l lon ( 1 ), le séminaire 

des Missions-Etrangères à Paris vint m ê m e à un cer

tain moment prêt de s'éteindre par manque de sujets-

M M . de Brisacier et Th ibe rge , qui en éta ient supé

rieurs, demandèrent alors a u x directeurs du séminaire 

de Saint-Sulpice de les agréger à leur corps ou de 

leur donner des sujets capables de soutenir celui des 

(1) Vit di la Soeur Bourgeois, t. I I , pp. 2 5 2 2 8 3 . M . Adrien 
Launay , dans son Histoire générale de la Société des Missions Etran
gères (Paris, 1894, 3 vo l . ) parait avoir ignoré ce fa i t . 
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Missions-Etrangères , L 'archevêque de Paris était 
assez porté à favoriser cette union. Les ecclésiasti
ques de Sa in t -Sulp ice jugèrent cependant que l'œuvre 
des Missions n 'étai t pas compat ible avec l'esprit de 
leur propre insti tut . Ils se bornèrent donc à donner 
au séminaire des Missions plusieurs sujets de mérite^ 
capables de souteni r cet établissement. 

De ce nombre auraient été M. de la Colombière, 
M. Dosquet , qui fut plus tard évêque de Québec^ 
l 'abbé Ber t rand de la Tour , auteur d'une esquisse sur 
la vie de M g r de Laval ( i ) . 

Les prê t res du séminaire, sous le régime français, 
ne furent j ama i s très nombreux, mais ils se multipliè
rent, soit pour la formation des clercs, soit à la cure 
de Québec où ils avaient charge d'âmes, soit pour 
l 'instruction pr imaire des enfants—car ils avaient 
affecté deux salles de leur établissement aux petites 
écoles de la ville. A part les fonctions du ministère 
ecclésiastique, ils se livraient encore ass idûment à 
la prédication. Ils trouvèrent même le moyen d'en
tretenir, suivant les engagements qu'en avait pris 
Mgr de Lavandes prêtres dans les missions lointaines 
de l 'Acadie et sur les bords du Mississipi, au pays des ' 
Illinois et des Akansas . A Port Royal, à Pentagoët , 
à Miramichi, à Chedabouctou, à l'île Royale, chez les 
Micmacs, feuilletez les vieilles archives des églises, 
vous y trouverez les noms de Petit, de Thury , de 
Claude Trouvé , d 'Antoine Gaulin, du chanoine le 
Riche, qui tous relevaient du séminaire (2). 

(1) Bibliothèque Sulpieienne ou Hisloirt littéraire de la cempagnit 
de Saint Sulpice, par L. Bertrand, t. III , p. 109 et p. 172. 

(2) Les Sulpiciens et les prêtres des missions étrangères en Âcadie. 
1676-1762. Bel ouvrage de 462 pages, publié à Québec en 1897, pat 
l'abbé H -R. Casgrain. 
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Que dire de ces belles missions des Tamarois, à 
Jhuit cents lieues de Québec , o ù s'élèvent aujourd'hui 
les villes florissantes de K a s k a k i a et de Cahokia ! J 'a i 
relevé de ci et de là les n o m s d e dix-huit à vingt mis-
sionnairesquiyfurentenvoyés pa r le séminaire,dei69S 
à 1754. mais combien d ' au t res j ' a i dû ignorer. Trois 
d'entre eux y scellèrent de l eu r sang leur dévouement 
au Ghrist : Buisson de S a i n t - C o s m e , Foucault, Testu. 
Un autre, Thaumur de la S o u r c e , revenu après de 
longues années de travaux épu i san t s , mourut à l'hôtel 
Dieu de Québec, dans une si grande réputation de 
sainteté, que l'on se pa r t agea s e s habits comme autant 
de reliques. 

J 'ai visité la salle des Martyrs, au séminaire de* 

missions étrangères de P a r i s ; j ' y ai contemplé avec 

un respect mêlé d 'admirat ion, les vêtements ensan

glantés et les vases sacrés, l e s couperets et les instru

ments de torture que l'on a recuei l l i s pieusement après 

que furent tombés hé ro ïquemen t les Dufresse, les 

Marchand, les Gagelein, les B o r i e , les Dumoulin, les 

Maubant, dans les lointaines missions de la Chine, 

de la Cochinchine ou du T o n k i n . 

Quelle pitié que l'on n ' a i t pas songé dans le 

temps à recueillir aussi q u e l q u e s objets ayant appar

tenu à ces glorieux martyrs d e s Chactas ou des Illi

nois. On a ouvert en 1 8 7 9 à l 'Université-Lava! un 

niusée sacré où reposent p l u s d 'un souvenir de Lava l 

et de Lauberivière. Pourquo i n 'y placerait-on p a s -

car on doit en avoir—quelques uns des manuscrits 
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tracés de la main des B u i s s o n de Saint-Cosme, des 

Foucault, et des T e s t u ? ( O -

Ces prêtres du s é m i n a i r e , que l'on accusa tant de 
fois dans les c o r r e s p o n d a n c e s particulières du temps 
des Français, de posséde r d ' immenses propriétés et 
d'en garder les revenus , mena ien t la vie la plus 
austère, si bien que leurs confrères de France 
étaient obligés de l eu r é c r i r e d'adoucir un peu 
leur sévérité. Us s ' é t a i en t constitués les aumô
niers scrupuleux des l a r g e s s e s qu'ils recevaient, se 
contentant pour e u x - m ê m e s du stricte nécessaire. 
Pauvres par la nourr i ture , pauvres par la simplicité et 
la petitesse de leurs l o g e m e n t s , pauvres dans tout le 
détail de leur vie, ils d o n n a i e n t les plus beaux exem
ples de désintéressement et d'abnégation. On a vu 
que c'était une trop g r a n d e générosi té qui les plongea 
dans la crise financière qu ' i l s eurent à traverser. On 
a raconté bien souvent q u ' a u x époques de famine e£ 
de détresse, ils se p r iva ien t d e s mets les plus néces
saires pour que leurs é l è v e s n ' en manquassent point. 
Mais c'est pendant la s c a n d a l e u s e intendance de Bigot 
surtout qu'ils se soumi ren t a u x plus rudes privations 
pour épargner la souf f rance a u x enfants qui leur 
étaient confiés. Us d é r o b a i e n t à ces pauvres petits 
la connaissance des j e û n e s qu ' i l s s'imposaient pour 
eux, puis, la joie sur le f ront e t le sourire aux lèvres, 
ils partageaient leurs r é c r é a t i o n s , se mêlaient aux jeux 

( I ) Cf. Relations Je la mission du Mississipi du s/minaire de Qul-
ht en iyoo par MM. de Montigny, et de St-Cosme. Opuscule de 66 
pages, in-8, publié à New-York en 1861. 
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et dissipaient par des gais propos les appréhensions 
qu'inspirait l'avenir du Canada. 

Vint le siège de Québec de 1759 . Les classes 
furent alors fermées et les élèves s'enrôlèrent pour la 
défense de la place. On connaît cet épisode tant 
de fois raconté qui est resté connu dans l'histoire 
sous le nom de Coup des écoliers. Il avait été décidé 
de faire une sortie des assiégeants, de traverser le fleu
ve àquelques milles au dessus de Québec etd'aller sur
prendre l'ennemi retranché sur les hauteurs de Lévis . 
Les élèves du séminaire marchaient à l'avant-garde. 
Il faisait nuit sombre. En traversant un bois très, 
fourré, ils aperçurent des ombres qui se défilaient 
derrière les arbres. Ils crurent que c'étaient des 
éclaireurs ennemis, et plus ardents que disciplinés, ils 
tirèrent dessus, sans attendre l'ordre des comman
dants. Il se trouva que ces ombres mystérieuses 
étaient des gens de leur propre parti. Ces coups de 
feu intempestifs mirent la débandade dans la petite 
colonne volante qui revint à la ville sans avoir pu 
frapper coup. Dans la même nuit, les batteries enne
mies firent pleuvoir une pluie de bombes et de boulets-
sur Québec. Les murs du séminaire, exposés comme 
ils l'étaient sur la crête de la falaise, en furent criblés, 
et Mgr de Pontbriand écrivait, après le siège, qu'il ne 
restait plus de logeable dans tout l'édifice que la cui
sine où se retirèrent le curé de Québec, M. Récher, et, 
son vicaire (1) . 

L e supérieur Pressart et M. Gravé suivirent alors 
l'évêque de Pontbriand à Montréal et continuèrent à 

(1 ) Têtu. Les èvtques de Québec, p. 2 5 9 . 
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donner des conférences de théologie et de philosophie 
aux quelques élèves qui s'étaient groupés autour d'eux 
et que la capitulation de cette ville obligea bientôt 
à se disperser. 

Pendant la première période de son existence, le 
séminaire avait donné à l'Eglise du Canada un clergé 
national. Malgré les luttes et les revers, il avait 
grandi, il s'était développé avec cette force de vie 
qui vient du ciel et que Dieu donne aux œuvres qui 
ne doivent pas périr. 

Nous allons le voir, maintenant, soùs une autre 
domination, n'oubliant jamais cependant le but princi
pal de sa fondation, devenir le protecteur de la société 
canadienne, en donnant l'instruction et l'éducation 
chrétiennes à la jeunesse du pays. 





L E S É M I N A I R E DE QUÉBEC 

A P R È S L A C E S S I O N DU C A N A D A A U X A N G L A I S 

MtmentoU operum patrum, quac 
fuerunt in generatiànibus suis, et 
accipittis gloriam magnam et nomen 
aeternum. 

Mach. liv. I , ch I I , r . 51 

Le Séminaire de Québec se sépare du Séminaire des missions étrangè
res.—Nouvelle constitution de 1768.—Les derniers prêtres fran
çais au séminaire.—Les premiers supérieurs canadiens.—L'abbé 
Jérôme Demers.—L'abbé Holmes.—Quelques notes sur l'impul
sion donnée alors au haut enseignement.—Fondation de l'univer
sité Laval.—L'abbé Casault et son groupe.—Directeurs et prêtres 
du séminaire en 1867. 

I 

L e 1 6 février 17 S9, les directeurs de Paris termi

naient par ces paroles prophétiques la dernière lettre 

qu'ils écrivirent aux prêtres du séminaire de Québec, 

avant la reddition de la colonie du Canada aux 

Anglais : "Vei l lez avec zèle sur l'œuvre que la divine 

Providence vous a confiée. C'est de là, principalement, 

que dépend le bien qui se fait dans la colonie. " 

On dirait que l'on eut alors comme le pressenti

ment de la séparation prochaine qui devait se faire. 

Dans la chambre où avait dormi saint Louis, 

Sardanapale était couché, Stamboul avait visité 

Versailles et s'y trouvait à l'aise (i) . L e s Canadiens, 
(I) Lacordaire. Cen/érence sur la ckastttl. 
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lâchement trahis et abandonnés, ne devaient plus 
compter que sur leurs propres ressources pour conser
ver leur religion et leur langue. 

Tout était à recommencer. 

Les chefs de la colonie, les fonctionnaires, les 
principales familles nobles, les grands propriétaires, 
tous ceux qui avaient pu liquider leurs biens ou. qui 
possédaient quelque fortune, avaient quitté la colonie 
ou opté pour la France. 

Où trouver une classe dirigeante dans ces 6o,ooo 
colons dispersés, sans cohésion, que la métropole avait 
toujours tenus en lisières, à qui elle avait défendu toute 
initiative et qui ignoraient les plus simples rouages du 
gouvernement personnel ou municipal ? 

L'église du Canada était en deuil. Son évêque 
le sympathique de Pontbriand, n'avait pu survivre 
aux malheurs de la patrie. Il venait de mourir lais
sant la direction de son immense diocèse à des vicai
res capitulaires dont l'autorité pouvait être contestée 
à tout instant. 

Les curés de campagne, rélégués dans leurs 
paroisses d'où ils ne pouvaient sortir sans la permis
sion du gouverneur, étaient réduits par ordre à n'ex
ercer que les fonctions strictement nécessaires au 
culte. 

Les membres de la compagnie de Jésus, disper
sés, avaient vu leurs biens confisqués, et leur collège, 
qui pendant 123 ans avait donné l'instruction à la 
jeunesse du pays, transformé en caserne. Les Sulpi-
ciens, mal vus des autorités, les Récollets, à peine 
tolérés et sans prestige du reste, il ne restait debout 
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au milieu de tant de ruines que les prêtres du sémi

naire de Q u é b e c . 

C'est alors que, dans l 'abattement général , toutes 

les espérances et toutes les sollicitudes des pères, 

a n x i e u x de l 'avenir de leur enfants, se concentrèrent 

vers cette maison qui devint en quelque sorte comme 

la Providence du pays . L ' œ u v r e de L a v a l , tant de 

fois compromise , devai t en effet être sauvée du nau

frage et avec elle la nationalité canadienne. Contre 

toute espérance humaine, loin de périr, elie allait gran

dir encore. 

Ruinés par la guerre, enêore incertains de leur 

sort, les prêtres du séminaire ne purent cependant , les 

premières années qui suivirent la conquête, faire 

autre chose que les réparations absolument indispen

sables. 

Murray , gouverneur intérimaire du pays conquis, 

se montra dès le commencement sympath ique à la 

maison. L e 7 ju in 1762, il "écrivait au ministre et lui 

signalait c o m m e matière d 'urgence la reconstruction 

de la cathédrale et du séminaire. L ' on pourrait ' 

ajoutait-il, faire des avances aux gens d ignes et indus

t r i e u x pour leur permettre de reprendre les affaires (1). 

L e 13 a o û t 1 7 6 3 , 1 e ministre écrivant à Murray 

pour le conf i rmer dans son commandement , manifes

tait cependan t ses craintes au sujet de la trop grande 

liberté qu'il paraissai t disposé à accorder à l 'exercice 

de la rel igion cathol ique romaine. L e s Français , 

disaient-i ls , pourraient s'en prévaloir pour maintenir 

des relat ions avec les habitants e t les engager à cons

u l Papiers d'Etat, Q. I, p. 33. 
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(3) Papiert d'Etat, Q. i, p. 133. 

(4) 23 octobre 1763. 

405' 

pirer contre l'Angleterre. " Les prêtres devront donc 
être surveillés de près, et tous ceux qui se mêlent des 

affaires civiles devraient être renvoyés Tout en 

s'opposant à une organisation qui pourrait ressembler 
à une hiérarchie papiste, il faudra cependant user de 
tolérance et éviter tout ce qui pourra causer la moin^ 
dre alarme inutile ou le moindre dégoût aux nou
veaux sujets " ( i ) . 

Murray, dans un dîner qu'il donna aux prêtres 
du clergé de Québec, quelque temps après la récep
tion de cette lettre, leur en avait lu des extraits, et 
leur avait fait pressentir que les religieux réguliers ne 
seraient plus tolérés dans le pays ( 2 ) . 

Le chapitre de Québec demanda alors la permis
sion de choisir un évêque et proposa que ce dignitaire 
fut soutenu au moyen d'une taxe sur les catholiques 
romains ou d'une indemnité provenant des droits 
perçus sur les importations (3). Mais ce n'est pas de 
la sorte que Murray entendait que l'église du Canada 
fut réorganisée. Voici ce qu'il proposa au lord 
Halifax (4) : " Les jésuites, disait-il, peu nombreux, 
devraient être pensionnés. 

"Le séminaire de Montréal, qui fait partie de celui 
de Paris, devrait être forcé de vendre tous ses biens 
ou de se séparer de la maison principale pour être uni 
au séminaire de Québec. Le gouvernement de l'église 
du Canada pourrait être confié à trois vicaires géné-

(I) Papiers <tEtat, Q. I , p. 117. 

(a) Loc. cit. Q. ^, lettre de Carleton, du 17 novembre 1766, p. 
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raux, dont l'un serait supérieur du séminaire. Après 

que les jeunes gens auraient fait leur éducation au 

séminaire, on les enverrait chez quelques puissances 

amies pour y être ordonnés ". 

Dans le même temps, Etienne Charest, seigneur 

de Lauzon, délégué par les colons français du Canada, 

se rendait en Angleterre et demandait le consente

ment du roi à la nomination d'un évêque et à la conti

nuation des séminaires et des maisons religieuses ( i ) . 

On sait comment ces négociations traînèrent en 

langueur jusqu'à ce qu'enfin M.Jean-Olivier Briand, 

l'un des grands vicaires du diocèse, sur la pressante 

recommandation de Murray, put être accepté par la 

cour d'Angleterre comme chef du clergé canadien. 

On sait encore commentée digne prêtre alla se faire 

consacrer évêque, le 16 mars 1766, dans la petite 

église de Suresnes, près de Paris, au pied du mont 

Valérien, sans que rien ne parût au dehors qui put 

blesser les susceptibilités du gouvernement britanni

que. 

Plus que personne, les prêtres du séminaire de 

Québec contribuèrent à cet heureux résultat. Dès 

l'année 1764, ils avaient offert l'hospitalité de leur 

maison au futur évêque du diocèse (2). A son arrivée 

à Québec le 28 juin 1766, le nouveau prélat s'y en> 

( 1 ) 7 septembre 1 7 6 3 , Q. I , p. 2 2 4 , Papiers âEtat. 

(2) Mgr. T ê t u , dans ses Notires biographiques sur les évêques de 
Québec, p . 2 8 2 , donne un résumé de la résolution qui fut alors adoptée. 
L e s directeurs du séminaire offraient au futur évêque un appartement 
convenable au bout de la salle d'étude du petit séminaire, consistant 
en antichambre, salle, chambre et cabinet, avec la jouissance du ter
rain situé au-devant ; la table du réfectoire avec un extraordinaire pour 
lui-même. Enfin l'évèque ne devait avoir rien à payer pour cette pea-
sion, t»nt que ses moyens ne lui permettraient pas. 
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a l la tout droit loger. Et , pendant près de quatre 

v ing t s ans, lui et ses successeurs devaient cont inuer de 

v ivre avec cette communauté , jusqu 'au jour où l 'arche

vêque Turgeon entra dans le palais épiscopal cons

truit en 1847 ( i ) . 

C'est ainsi que le projet rêvé par le g rand fonda

teur L a v a l reprenait v igueur jusqu 'à un certain degré . 

E t , depuis lors, l ' évêque et le séminaire n 'ont plus 

cessé de maintenir cette union parfaite qui n'aurait 

j a m a i s dû être rompue. 

Bien plus, la chapel le du séminaire qui ava i t é té 

reconstruite et ouverte de nouveau au culte en 1752(2 ) 

dev in t en quelque sorte comme l 'égl ise ca thédra le dé 

Q u é b e c . Depuis la Noë l de 1764, c'est là que déjà 

se faisaient les offices publics de la paroisse. (3). 

Lo r sque les marguil l iers entreprirent de faire recons

truire l'église paroissiale (1767) ils firent savoir qu'i ls 

entendaient qu'elle ne servirait p lus à l 'avenir ni à 

l ' évêque diocésain ni au chapi t re . M g r Br i and fut 

donc obligé de continuer à faire les cérémonies épis-

copa les et les ordinations de ses prêtres dans la cha

pel le de la maison où il recevait l 'hospitali té. C 'es t là 

que , le 12 juillet 1772, il donnait la consécrat ion à son 

coadjuteur, M g r Mariaucheau d 'Esgl i s . 

C e ne fut que le 16 mars 1774 que M g r Br iand 

pu t faire son entrée solennelle dans la ca thédra le , 

(1) T ê t u . Histoire du palais épiscopal de Qucbec, p. 6Q. 

(2) C'est la chapelle qui fut détruite par l ' incendie en 1888. 

(3) Depuis le bombardemen t de Q u é b e c , la ca thédra le , à moit ié 

détrui te , était fermée.et les offices avaient eu lieu dans l ' ég l i se des Vit. 

sul ines . 
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ouverte au culte depuis trois ans déjà, et y prendre 
possession de son trône ( i ) . 

Il continua cependant à occuper son modeste 
logement du séminaire et à manger à la table com
mune (2). 

Dans l'automne de 1766, alors que le nouvel 
évêque venait à peine d'arriver à Québec, le supérieur 
des jésuites, le père Glapion, avait commencé à faire 
de vives instances auprès du gouvernement anglais 
pour obtenir la reconnaissance de son ordre au Canada 
et que le collège fut ouvert de nouveau afin que l'on y 
pût continuer d'instruire la jeunesse du pays (3). Il 
ne cessa pendant quatre ans de réclamer avec ardeur-
Un jésuite d'origine anglaise, le père Hunter, fut 
envoyé ici pour lui prêter main-forte. Ce dernier se 
rendit en Angleterre dans l'été de 1769. Il était 
porteur de nombreuses pétitions dans lesquelles on 
demandait le mantien des Jésuites et la réouverture 
du collège (4). L'année suivante, le gouverneur 
Carleton, obligé à son tour de se rendre à Londres, 
fut sollicité de faire connaître à la cour les désirs des 
habitants du pays. Ceux-ci demandaient le rétablis
sement du collège sous la direction du même ordre 
qu'auparavant avec la liberté d'y recevoir des Anglais 
ou des Canadiens et des hommes instruits d'autres 

(1 ) C'est M g r Briand qui fit faite la boiserie du choeur de l'ancien
ne chapelle du séminaire et paya le coût de la construction de la cha
pelle Saint-Jean-Baptiste. 

(2) Lettre de Carleton, 1 5 mars 1 7 6 9 . Papiers d'Etat, Q , 6, 
Réponse à ceux qui accusaient l'évêque catholique de vivre en grande 
pompe. 

(3) Requête du 1 2 novembre 1 7 6 6 . 

(4) Lettre de Carleton (7 août 1 7 6 9 ) . 
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nationali tés , de sorte que les membres de la c o m p a 

gnies pussent y cont inuer leur mission d 'éduca

teurs ( r ) . 

Mais , il était écrit et décidé déjà que l 'Ang le t e r r e 

ne se laisserait fléchir par aucune suppl icat ion. L e s 

autori tés coloniales avaient pour strictes instruct ions 

d'empêcher le recrutement des couven ts et des monas 

tères, de déconseilier la claustrat ion, de prévenir l 'en

trée dans le pays de tout prêtre étranger , d 'encourager 

la formation d'un clergé indigène et d 'at t iser tout ce 

qui pouvait entretenir les sujets de mécon ten t emen t 

entre les ordres réguliers et sécul iers (2). 
C'est M. Urba in Boiret qui, en 1762, a v a i t été 

élu supérieur du séminaire en remplacement de M. 
Pressart (3). Mais , ce dernier, quoiqu'i l ne por tâ t pas 
le titre, en exerça i t vér i tablement encore la charge . Il 
avai t su s'attirer à un degré éminent la confiance du 1 

gouverneur Carleton. Celui-ci , dés i reux de se rensei
gner sur les lois qui régissaient la colonie d u temps 
des Français, s'adressa à M. Pressa i t qui a v a i t une 
grande réputation de jurisconsulte, et il le chois i t avec 
M M . Cugnet et D e s c h e s n a u x pour préparer un 
recueil des anciennes ordonnances. C'est ce travail , 
rédigé avec grand soin, qui fut publ ié plus tard en 
Angle te r re et que l'on connaî t aujourd'hui sous le 
nom d'Extrait des Messieurs. 

L e s gouverneurs Mur ray et Car le ton facil i tèrent 
par tous les moyens qui étaient à leur disposi t ion le 

(1 ) Papiers d'état, Q . 7, 29 jui l le t 1 7 7 0 , p . 367. 
(a) Papitrs d'Etat. Q . 4. Let t res du 30 octobre 1 7 6 7 , 6 « a r t et 

avr i l 1768 ; Q. 5-3, juillet et novembre 1768 . 
(3) C'est la première élection d 'un supér ieur faite a u C a n a d a . L e 

séminaire de Paris avai t désigné M . Mai l l a rd ou à son défaut M . 
G r a v é . Murray refusa net de reconnaître l ' intervention du sémina i re de 
Par is . Pratiquement, c 'est la séparation des deux séminai res . 
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rétablissement du séminaire. A u mois d'octobre 
1765 , ce dernier put rouvrir ses portes qui étaient fer
mées depuis six ans et recevoir des pensionnaires, 
Pressart, Boiret, Gravé et Jacrau, qui n'avaient pas 
abandonné un seul instant la maison, commencèrent 
à grouper autour d'eux les élèves dispersés, à rallu
mer les lampes du sanctuaire, à recueillir les premiers 
germes de ce qui devait être la vie intellectuelle de la 
colonie (1) . Si l'on n'eut pas possédé dès lors l'assuran
ce que le grand vicaire Briand fut accepté comme 
évêque, sans doute que l'on ne se serait pas autant 
empressé de recommencer l'œuvre du séminaire. En 
effet, comme le disait si bien le premier considérant 
de la résolution adoptée par les directeurs de la mai
son en 1764 : " L e séminaire est fondé pour y élever 
un clergé, et s'il n'y a pas d'évêque pour ordonner les 
clercs, il devient inutile d'en former. " 

L'année 1768 est une de celles qu'il faut marquer 
d'une pierre blanche dans la route parcourue jusque 
là par le séminaire. 

L'on avait acquis la certitude que le sort du col
lège des Jésuites, fermé depuis la conquête, était irré
médiablement fixé. Les persécutions que la compa
gnie de Jésus éprouvait alors en France et dans la 
plupart des pays catholiques de l'Europe faisaient 
aussi présager sa fin prochaine. Les prêtres du sémi
naire, voulant se mettre à la hauteur des circonstan
ces, décidèrent donc de se charger de l'enseigne
ment des classiques, quoiqu'ils n'y fussent aucune
ment obligés par les actes de fondation. L e petit 

(1 ) M . M . G r a v é et Pressart, réfugiés à Montréal dans l'automne 
de I 7 S 9 . revinrent en 1 7 6 1 . 
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séminaire, jusque là exclus ivement composé de 
pensionnaires, fut donc modifié d e manière à admet 
tre comme externes un grand nombre de jeunes gens 
de la ville et de la campagne qui allaient autrefois 
chez les jésuites, et l'on n 'exigea d 'eux qu 'une modi 
que rétribution annuelle. C'est ainsi que, cent ans 
jus te après sa fondation, cette institution élargissait 
ses cadres et appelai t à elle, non seulement les clercs 
qui se destinaient à l 'état ecclésiastique, mais encore 
toute la jeunesse canadienne désireuse de s'instruire. 

C'était toute une organisation nouvelle qui com
mençait . E t au prix de quels sacrifices ? I l ne 
fallait plus compter sur la F rance ni sur les autres 
pays catholiques pour recruter des professeurs. T o u t 
était donc à trouver et à former dans la colonie. 
Quelle œuvre ? 

Comme une a rmée prête à livrer batail le replie 
les grands gardes déployés sur ses ailes et se con
centre en un peloton serré, les directeurs du séminai
re—un groupe de quatre ou cinq prêtres à pe ine— 
déjà âgés pour la plupar t—ral l ient leurs forces— 
pour ne plus songer qu'au salut commun. L a cure 
de Québec est abandonnée, on ne pense plus au cha
pitre qui s'en va mourant , ceux qui sont dest inés aux 
missions lointaines de l 'Ouest sont rappelés ou rete
nus à Québec (1). Il n 'y a plus qu 'une œuvre , c'est 
celle de la formation de la jeunesse, et tous doréna
vant doivent s'y consacrer. Il faut préparer des hom
mes pour les luttes de l'avenir. 

La génération de i ; 68 , née au milieu des horreurs 
( l ) Cependant , un prêtre du séminaire fut encore e n v o y é aux 

I l l inois , dans l'été de 1768 , comme en fait foi une le t t re du gouver 
neur Carieton du 17 juillet 1769. 
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des derniers combats, n'entendra plus, chaque matin, 
la trompette guerrière sonner la diane : maintenant 
c'est la cloche qui tinte les doux et -pacifiques appels 
vers le sanctuaire des lettres et des sciences. 

Les intelligences cultivées par le commerce des 
génies anciens et modernes vont y trouver une vigueur 
inconnue. Dressés par l'étude sérieuse à l'exercice 
de toutes les vertus civiques, les jeunes hommes de 
cette époque vont conquérir le respect et l'estime du 
vainqueur. C'est dans ce séminaire, destiné d'abord 
uniquement à dresser des lévites et à donner des 
prêtres à l'autel, que se relèvent les cœurs, que s'alli. 
mentent les courages. C'est là que la nation ressus. 
cite. De là vont sortir les premiers champions dans 
l'arène des parlements, les Papineau, les Bédard, les 
Blanchet, les premières gloires de la tribune. Ils se 
dresseront devant leurs adversaires pour leur crier que 
la race n'est pas morte et qu'elle veut vivre. 

Que de sujets habiles dans toutes les sciences 
vont s'y former encore ! 

J e vois dénier la longue procession des pontifes, 

des prêtres, des fondateurs de collèges, des magis

trats, des professionnels ( i) . 
E t les progrès sont si rapides dans cette maison,, 

à peine née d'hier, que, déjà, en 178g, l'évêque; Hubert 
peut montrer, avec l'orgueil de la mère des Gracques, 
les élèves brillants qui en sont sortis et qui l'entou
rent comme une couronne de gloire. 

Tel est l'amour qu'on saura inspirer pour les 
modèles du bon goût et les immortelles productions 

(1) L e s fondateurs des collèges de Nicolet, Sainte-Anne, Saint-

Hyacinthe et Sa inteTt iérèfe ( M M . Girouatd, Painchaud, Duchatme 

et Brassard) ont fait leurs études au Séminaire de Québec. 
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de la Grèce et de Rome, que dans la pénurie des 

livres où les malheurs de la guerre ont réduit les 

élèves—on verra ces derniers copier les classiques de 

leurs mains. E t dans cette institution, à peine sortie 

de ses cendres, se renouvelleront les merveilles que 

l'on raconte des moines d'autrefois. 

L'histoire de l'instruction publique au Canada et 

de la régénération du peuple, n'est pas longue. 

Jusqu'en 1800, on peut dire qu'elle est toute entière 

dans l'histoire du séminaire de Québec. 

I I 

Maintenant que le Canada avait changé de domi
nation, il n'était plus possible d'entretenir la même 
union et dépendance avec le séminaire des Missions 
étrangères. Les supérieurs, absorbés par la réorgani
sation, craignaient de réveiller l'attention d'un pou
voir encore ombrageux en montrant trop d'attache
ment aux souvenirs du passé. Il valait mieux songer 
à jeter les bases de l'avenir. De fait, le gouverneur 
montrait de la répugnance à tolérer des nominations 
faites à l'étranger. Il souffrait difficilement des rap
ports de subordination entre un établissement d'une 
colonie anglaise et une institution française. II s'agis
sait d'affirmer une conquête, et pour cela ne fallait-il 
pas diminuer les aspirations vers la patrie d'autrefois. 

En 1768, s'opéra donc la séparation définitive du 

séminaire de Québec avec celui des Missions étrangè

res de Paris. Les circonstances l'auraient probable

ment amenée plus tard, fussions nous même demeurés 

sous le drapeau français. Car, disait un jour le mis-
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sionnaire Dal le t " les prêtres des missions étrangères 
travail lent de tou tes leurs forces à se rendre un jour 
inutiles. Du m o m e n t où ils ont réussi par leur labeur 
à organiser un clergé indigène, ils se dirigent vers 
d 'autres plages pour porter la lumière de l 'Evangile 
où elle n'a pas encore brillé, laissant aux enfants du 
sol le soin de cult iver la vigne que les premiers apôt res 
on t plantés et arrosés de leur sang. " 

* * 
D e cette union intime qui avait duré un siècle, il 

ne reste plus aujourd'hui d 'une façon apparente, qu'un 
seul vestige : c'est le monogramme S. M. E . qui 
couronne toujours l'écusson du séminaire de Québec. 
A u x yeux des indifférents, il peut paraitre comme un 
anachronisme. Prat iquement , il ne veut rien dire. 
Mais on le conserve religieusement comme un talis
man. C'est, j 'oserais dire, comme la marque de 
fabrique, le chiffre que les artistes apposent au bas de 
leurs ouvrages. Quels souvenirs elles rappellent ces 
trois lettres majuscules, enguirlandées dans leurs 
feuilles de chêne ! 

Les deux mots Seminarium Quebecense, qui les 
entourent , r a t t achen t le présent au passé. 

Tel le b ras caressant d'un fils enlace le cou de 
sa mère lorsqu'il veut lui témoigner son amour et sa 
reconnaissance. 

* * 

Pour consolider le nouvel ordre de choses, il 
é ta i t nécessaire de faire quelques changements aux 
const i tut ions et règlements qui jusque là avaient régi 
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le séminaire " afin que rien ne put préjudicier à la 
stabilité, au bon ordre et à la paix d'une maison 
établie pour 'e soutien et la propagation de la religion 
catholique en ce pays. " 

J 'ai sous les yeux une copie des règles qui furent 
arrêtées alors et qui gouvernent encore aujourd'hui le 
séminaire. Ce précieux document, qu'ont signé tous 
les prêtres agrégés depuis 1768, comprend huit chapi
tres, et je me permettrai d'en citer quelques extraits 

L e chapitre premier traite d'abord de la fin que 
le séminaire se propose. 

" Ce séminaire a été institué pour avancer le 
royaume de Dieu dans l'Eglise du Canada, et ce prin
cipalement " en formant les jeunes clercs " qui 
" paraîtront propres au service de Dieu et auxquels 
" pour cette fin on enseignera la manière de bien 
" administrer les sacrements, la méthode de catéchi-

ser et de prêcher apostoliquement, la théologie 
" scholastique et morale, les cérémonies, le plain-
" chant grégorien, et autres choses appartenant au 
" devoir d'un bon ecclésiastique . " ( 1 ) . 

" Cette fin qui est la même que se proposait 

Jésus-Christ en instruisant et formant ses apôtres doit 

engager les officiers directeurs et associés du séminaire 

à jeter continuellement les yeux sur ce divin modèle, 

sur la conduite des apôtres et de tous les hommes 

apostoliques pour exprimer en eux leur vertu et servir 

eux-mêmes de modèles par la sainteté de leur vie à 
tous les ecclésiastiques de ce pays, se souvenant que 

si leur conduite n'est édifiante, au lieu de soutenir la 

(1 ) Cette paitie est extraite du titre d'établissement de 1 6 6 3 . 
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gloire de la rel igion catholique en ce pays, ils l'avili

ront, leur ministère, sera méprisé e t loin de faire con

naître et glorifier le saint nom de Dieu, ils l 'exposeront 

aux b lasphèmes des impies. " 

L e chapi t re deuxième nous dit les moyens les 

plus essentiels pour arriver à la fin que le séminaire 

se propose : 

" Quoique tous les officiers directeurs et associés 

du séminaire doivent être ornés de toutes les vertus 

chrét iennes et ecclésiastiques qu'ils tâcheront d'acqué

rir par la grâce de Jésus-Chr is t en se rendant fidèles 

à l ' exerc ice de l a prière, de l'oraison mentale et aux 

autres exerc ices spirituels qui se pratiquent dans le 

séminaire, ils se distingueront surtout par l 'étendue 

de leur chari té , par l 'éloignement du monde, par le 

renoncement à soi-même, et la précieuse vertu de 

chas te té . 

" i .—Pour concourir tous ensemble dans un 

même esprit à la fin qu'ils se proposent, ils seront 

animés de ce t t e véritable charité qui est le lien de la 

perfection qui les portera à s 'aimer les uns les autres» 

à se supporter mutuel lement et à se faire tout à tous' 

" Cet te char i t é même ne doit pas se concentrer 

dans l 'intérieur du séminaire, mais se répandre sur 

tous les curés, missionnaires et prêtres de ce pays, 

avec qui, ils t âcheron t de conserver une grande union 

coopérant surtout avec eux au salut des âmes autant 

qu'ils le pourront par le moyen des retraites et mis

sions ou autres manières qui leur seront suggérées 

par le supérieur dont ils prendront l'avis. 

" I L I l s s 'entretiendront dans un grand et par-
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fait détachement du monde, dé ce monde que Jésus-
Christ a réprouvé et chargé de ses malédictions. C'est 
pourquoi tous les membres qui composent le corps 
du séminaire se contenteront de la nourriture et de 
l'entretien que la maison leur donne, et comme la 
maison leur fournit tous les meubles dont ils ont 
besoin, tous les meubles qui se trouveront dans leur 
chambre à leur mort seront censés appartenir au 
séminaire, à moins qu'il n'apparaisse quelque marque 
à ce contraire. 

" L'esprit de pauvreté dont ils seront remplis 
paraîtra dans leurs chambres, qui auront la propreté 
pour ornement sans ameublements riches ou inutiles, 
ainsi que dans leurs habits, dont la forme, la décence 
et la simplicité conformes aux S S . Canons représen
tera l'honnêteté intérieure de leur vie et de leurs 
mœurs. Il paraîtra encore (l'esprit de pauvreté) dans 
le compte exact qu'ils rendront au procureur de la 
rétribution de leurs messes à l'exception de deux par 
semaine, dont on leur laisse la disposition. 

" Eloignés des compagnies mondaines, ils aime
ront la solitude comme plus propre à conserver l'es
prit ecclésiastique et comme leur étant absolument 
nécessaire pour remplir les orifices dont ils seront 
chargés ; ils n'accepteront pas en ville aucun repas, 
sinon chez Monseigneur l'évêque.MM. les gouverneurs 
et dans les communautés et seulement pour le motif 
d'entretenir la paix et l'union. 

" I I I . Ils joindront à l'éloignement du monde, le 
renoncement à soi-même, sans lequel on ne peut être 
un vrai disciple encore moins un apôtre de Jésus-
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Christ ; ils le feront paraître : i . en observant avec 

fidélité tous les règlements qui leur sont prescrits soit 

pour le spirituel, soit pour le temporel ; 2. en respec

tant dans toutes les rencontres le supérieur en charge 

donnant en cela l ' exemple à tout le séminaire ; 3. en 

soumet tant volont iers leur j ugemen t à ses avis et à 

c e u x de son conseil ; 4. en acceptant sans résistance 

les emplois propres du séminaire qui leur seront con

fiés et s'en s 'acquit tant avec exac t i tude par esprit de 

soumission et pour procurer la gloire de D ie u ; enfin 

ne cherchant point à s'élever dans les charges du 

séminaire, ni dans aucune dignité ecclésiastique ; 

c o m m e tout bénéfice à charge d 'âme est incompatible 

avec l 'oeuvre du séminaire, ils ne pourront l 'accepter 

qu'en renonçant a u x lettres de leur aggréga t ion à 

moins que le bénéfice ne fut canoniquement uni au 

séminaire. " 

U n t rois ième chapitre entre plus particulièrement 

dans les déta i ls de discipline interne. Ma i s à quoi 

bon pousser plus loin cette recherche qui ressemble 

presque à une violation de domici le ? Qu ' i l me suffise 

de dire que la règle est sévère, rigoureuse, et que le 

renoncement de c e u x qui s'y soumettent ne peut être 

plus comple t . 

En retour de tant de sacrifices et d 'abnégat ion, 

voic i ce que le séminaire offre à ceux qui veulent bien 

consacrer leur vie à son oeuvre. 

" L e séminaire s 'oblige à fournir à tous c e u x qui 

seront de son corps, sans distinction de directeurs et 

d'associés, la nourriture et l'entretien convenable à 

un ecclésias t ique, dé fournir à tous leurs besoins tant 
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en santé que maladie et de faire après leur mort les 
prières de l'église, savoir : de chanter dans la chapelle 
du séminaire trois services après celui des funérailles, 
le septième jour après le décès, le trentième et l'anni
versaire. De plus chaque prêtre du séminaire doit 
dire trois messes basses pour le repos de l'âme du 
directeur ou de l'associé défunt." 

Voilà, certes, un traitement, dira-t-on, qui n'est 
guères en harmonie avec l'importance des fonctions 
que ces prêtres ont à remplir, et l'on a dû apporter 
quelques modifications à ces règlements anciens. 

Eh ! bien, oui, la sévérité de la règle a fléchi ; 
l'esprit du monde moderne a soufflé sur les austérités 
d'an tan. 

Vers le milieu du siècle dernier, l'on a commencé 
d'abord par allouer vingt dollars à chaque prêtre pour 
lui aider un peu à payer ses dépenses de voyage en 
temps de vacances. Puis, il y a une vingtaine d'an
nées, on a fait un pas de plus. Le traitement annuel 
est maintenant fixé à cent dollars avec un supplément 
de vingt dollars pour les vacances, mais il est entendu 
que chacun doit pourvoir à son vêtement. 

Je signale simplement cet accroc à la règle, et 
je me prive volontairement de tous commentaires, car 
au moment où j'écris ces lignes, (i) l'on discute par
tout de pensions des anciens ministres, de traitement 
des juges et des députés, et ma plume, se sentant de 
son ancienne ardeur batailleuse, pourrait faire des 
comparaisons toujours odieuses. J'attendrai un 
moment de calme pour traiter de cette innovation. 

( I ) 1er mai 190&. 
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Pour parler le langage de la loi, le séminaire est 

une corporation qui se nomme régulièrement : "Les 

ecclésiastiques du séminaire des missions étrangères". 

C'est le titre qui lui est donné dans toutes les ancien

nes ordonnances (r), et c'est celui qui lui est reconnu 

dans la loi de 1843 (7 Victor ia , chapitre 55), la pre

mière où il ait été question de cette institution sous 

le régime parlementaire anglais (2). 

D e quoi se compose cette corporation, comment 

se perpétue-t-elle, où se recrutent ses membres, quels 

sont ses officiers, par qui sont-ils choisis, où repose son 

autorité, quels sont les rouages qui la mettent en 

branle ? 

V o i l à au tan t de questions sur lesquelles la cons

titution de 1768 va nous renseigner. 

' • ' Peuvent être agrégés ou associés au corps du 

séminaire autant d'ecclésiastiques qu'il est nécessaire 

pour remplir tous les emplois et offices. L e conseil 

des supérieur et directeurs j uge de cette nécessité ou 

utilité et e x a m i n e la capacité des sujets qui se pré

sentent pour être associés. Il donne l'acte d ' aggréga-

tion ou associat ion après avoir pris l 'avis et consente

ment de l 'évêque. (3) L e chapitre cinquième nous dit 

que "rien ne contr ibuera d 'avantage à avancer et sou

tenir l 'œuvre du séminaire qu'un cho ix fait avec pré

caution et d iscernement des sujets qui se présentent , 
(1) Cf . Etiits et Ordonnances, édit ion de 1851;, vo l . 1er , pp . 33, 

34, 3 5 . 79, &>, 84, 269, 2 7 9 ; vol . 2 , p. 58 ; v o l . 3, p . 410 . 

(2) Par cette lo i , le séminaire était autorisé à acquérir des b ien i , 
outre ceux qu'ils possédaient déjà; pourvu que le revenu annuel de ces 
nouveaux biens, ne dépassât pas mi l le louis. 

(3) Chapi t re 4, art. 2. 
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et plus les emplois dont ils seront chargés sont impor
tants et difficiles à remplir, plus aussi doit-on exiger 
de qualités et de talents pour être reçu "L'on 
suit la règle tracée par le concile de Trente en ces ter
mes : Sic dectt omnino clericos, in sortem Domini voca-

tos, viiam, moresque suos omnes componere ut habitu, 

gestu, incessu, sermone aliisque omnibus rébus nil, nisî 

grave, moderatum,ac religion* plénum, prae se ferant; 

levia etiam quae in ipsis maxima essent, effugiant ; ut 

eorunt actiones cunctis afferant venerationem. 

Il faut de plus que les associés aient une science 
suffisante de l'Ecriture Sainte, des SS . Canons, de la 
théologie morale et scholastique ou au moins l'esprit 
et la capacité pour acquérir ces connaissances et par 
là se mettre en état d'enseigner les jeunes clercs étu
diant dans le séminaire, ce qui demande de tous un 
grand amour pour l'étude. 

Quiconque ne serait pas d'un esprit et d'un 
caractère doux, humble, soumis, sociable, serait peu 
propre à garder toute sa vie les règles du séminaire et 
à conserver l'union et la charité avec ses confrères, de 
même s'il manquait de prudence et de discrétion, il 
serait peu utile au séminaire. 

Aucun ne sera reçu qu'il ne soit au moins sous-
diacre, qu'il ne promette de passer sa vie dans le sémi
naire, d'en observer tous les règlements et de s'acquit
ter avec exactitude des emplois ou offices qui lui seront 
confiés ( i) . 

(I) Plusieurs prêtres non agrégés sont aussi employés à l'entei-
gnement. Ceux-ci .reçoivent, outre la nourriture et le logement, un' 
modique traitement. 
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A p r è s avoir dit quelles é taient les qualités requi

ses pour être reçu du corps du séminaire, ( i ) , le règle

ment reprend : 

" L e s emplois propres du séminaire sont tout ce 

qui peut contr ibuer à établir et conserver la rel igion 

dans ce pays par la conversion des mauvais chré t iens 

et des infidèles et surtout par l 'éducation ,des j eunes 

clercs et des enfants qui montrent de la disposition à 

l'état ecclésiast ique : ainsi s 'adonner aux exe rc i ces 

spirituels et les rendre utiles autant qu'il se peut ; faire 

des conférences d'écriture et de théologie, enseigner 

le plain-chant et les cérémonies, prêcher, ca théchiser ( 

confesser, faire des missions et des retraites tan t pour 

les ecclésiast iques que pour les séculiers, élever les 

enfants à la p ié té chrét ienne et dans l 'étude des 

humanités , toutes ces fonctions sont propres du sémi

naire, à quoi il faut ajouter l 'administration du t empo

rel sans quoi le séminai re ne peut se soutenir. " 

V o i c i le p rog ramme tracé. T o u t concis qu'il soit 

rien n'y manque. L a part faite à l 'enseignement c las 

sique que l'on va inaugurer y t ient modestement sa 

place, c o m m e si l'on n'entreprenait pas une oeuvre 

toute nouvelle, hérissée de difficultés, pleines d 'a léas , 

où tout est à créer e t à prévoir. E t , pourtant, que de 

promesses fécondes pour l'avenir, se cachent dans ces 

douze mots si s imples : "Elever les enfants à la 

piété chrétienne et dans l'étude des humanités. " 

U n e insti tution qui voudrait, de nos jours, s'an

noncer sous ces dehors modestes en serait quitte pour 

( i ) Chapitre cinquième. 

9 
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ses frais de publication. Mais, nos aïeux qui savaient 
faire grand et construire solidement n'entendaient rien 
à la réclame. 

* * 
L'autorité du séminaire réside dans un bureau de 

sept directeurs dont un est le supérieur. Les autres 
principaux officiers sont le procureur, le directeur du 
grand séminaire ou des élèves en théologie, le direc
teur du petit séminaire ou collège, le préfet des études 
et l'économe ( i ) . 

Le supérieur étend sa vigilance sur le spirituel 
et le temporel et sur tous les directeurs officiers et 
associés. Il a deux assistants pour conseil. 

Le procureur tient les comptes des recettes et des 
dépenses et les archives en ordre. Il fournit à tous 
les besoins de la maison. Les prêtres associés ne peu
vent faire par eux mêmes la moindre dépense des 
deniers du séminaire à l'exception du supérieur qui 
lui-même ne peut dépenser tous les ans en gratifica
tions et aumônes extraordinaires, que la somme de 
cent francs. Le procureur fait de plus tous les voya
ges nécessaires. Il doit toujours prendre l'avis du 
conseil. 

Le directeur des exercices a le soin immédiat des 
ecclésiastiques pensionnaires, il veille sur leur études 
et sur leur conduite. 

Le directeur préfet du petit séminaire a sous sa 
conduite les enfants pensionnaires pour les élever 
selon les maximes de l'évangile, selon les règles de la 

( i ) C e n'est qu 'en 1831 que fut insti tuée l a charge d e préfet des 
études. L ' abbé H o l m e s fut le premier t i tulaire. 
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politesse chrétienne et de la discipline ecclésiastique. 
Il doit être zélé, doux, patient et prudent. Le supé
rieur nomme pour l'aider à veiller sur les enfants et 
pour enseigner les classes des régents et des maîtres 
sur lesquels il a inspection. 

Le directeur doit se donner tout entier à cette 
bonne œuvre qui demande tous ses soins et toute sa 
vigilance. Il fait observer le règlement, préside air 
lever et au coucher des enfants, est présent à leur 
recréation, le plus souvent qu'il peut. Il peut se 
décharger, au moins en partie, sur les seconds maîtres 
du soin de présider aux études sans néanmoins cesser 
de veiller à ce qu'elles soient bien faites. Il devra 
avoir partout de l'affection sans préférence et montrer 
à ceux qui s'écarteront du devoir de la sévérité sans 
aigreur. Enfin, il se fera tout à tous. 

L'office d'économe consiste à veiller sur la 
dépense et consommation journalière, à prendre con
naissance et un état exact du mobilier, à avoir soin de 
toutes les provisions de bouche, à prévoir tous les 
besoins, à avertir le procureur de ce qu'il faut acheter 
ou réparer. Enfin, il veille sur les domestiques qui 
lui sont immédiatement subordonnés. 

A l'exception du procureur et économe, tous les 
membres du séminaire, tant directeurs qu'associés ou 
agrégés, sont ordinairement occupés à l'enseignement, 
soit de la théologie, soit des sciences, soit des huma
nités. L'éducation de la jeunesse, voilà quelle est 
leur œuvre principale, et ils y travaillent sans autre 
rémunération que celle que j'ai dit plus haut. 



Les offices sont données par élection. L e supé
rieur est élu pour trois ans ; il peut ê t re cont inué pen
dant trois autres années, mais pas pour plus longtemps . 
Les autres charges ne sont données que pour un an. 

N'assistent de droit aux élections que les prêtres 
directeurs du séminaire qui seuls ont voix active ou 
passive. 

Les élections se font au commencemen t des 
vacances, à moins que quelque officier en place ne 
vienne à manquer soit par la mor t ou aut rement . 

Le jour de l'élection du supérieur, tous les prêtres 
directeurs s 'assemblent dans la chambre du conseil. 
Après la récitation du Veni Creator, ils passent quel
ques moments en recollection où chacun renonce et 
prie Dieu que tous renoncent à tout esprit de cabale 
et de partialité et que tout se passe dans l 'union d e l à 
charité pour la plus grande gloire de Dieu. On achève 
par le Veni Sancte, puis on procède tout de suite par 
scrutin à l'élection d'un nouveau supérieur. 

Pour les deux triennalités d 'un supérieur, la plu
ralité des voix suffit. Si deux se t rouvent en concur
rence avec égalité de voix, il faut recommencer trois 
fois le scrutin, si, après le troisième scrutin, il n'y a 
point encore d'élection, chacun donne sa voix à décou
vert pour qu'on se concilie plus facilement. 

On suit à peu près les mêmes règles pour la 
nomination des autres charges. Si celui qui est élu 
pour un office ou qui craint de l 'être a droit de faire 
des représentations, il n'a jamais celui de résister. 

L'élection finie, on dit le TeDeum, l 'oraison prc-
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gratiarum actione, puis Maria Mater Gratiae, enfin 

l 'acte d'élection est dressé et signé par tous les direc

teurs. Ensui te , le supérieur nouvellement élu est con

duit par d e u x des anciens directeurs chez l 'évêque. 

L e nouveau supérieur ne doit point exercer sa charge 

sans avoir d e m a n d é la bénédiction de l'ordinaire et 

obtenu sa confirmation. L 'évêque ne peut cependant 

refuser aucun sujet élu sans expl iquer les raisons qu'il 

en aurait lesquelles sont rapportées au conseil. S i ce 

dernier trouve ces raisons suffisantes, il est procédé à 

une nouvelle é lect ion. 

T o u t e l 'autorité pour le gouvernement du sémi

naire et l 'administration de ses biens réside dans le 

conseil des supérieurs et directeurs, avons-nous dit. 

T o u t e s les affaires y sont conclues à la pluralité des 

v o i x . C 'es t l à le règlement arrêté à Paris le 6 juin 

1682 et approuvé par l 'évêque de Laval . Mais s'il 

s 'agit d 'emprunts considérables, il faut, d'après la cons

titution de 1768, le consentement de quatre princi

paux officiers et l 'agrément de l 'évêque. 

L e s assemblées du conseil sont de d e u x sortes, 

les unes sont de tous les officiers directeurs, les autres 

ne sont que du supérieur et des d e u x assistants. L e s 

premières se t iennent tous les quinze jours ; les deux

ièmes, tous les huit jours. 

Outre ces d e u x sortes de conseil on tient tous les 

ans, le d imanche dans l 'octave de l ' Immaculée Con

ception, une assemblée générale de tous les directeurs 

et associés du séminaire pour la cérémonie de la réno

vation. On y t rai te ensemble des choses qui regardent 

le bon ordre et l ' avancement spirituel du séminaire, 
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comme sont l'observation des règles, l'acquit des fon
dations et emplois, des fautes qui peuvent s'y être 
glissées, des moyens d'y remédier. 

Tous les conseils commencent par le Veni Sancte 
et finissent par Maria Mater Gratiae. Chacun dit son 
sentiment avec simplicité et grande liberté. Le prési
dent conclut à la pluralité des voix. 

Telle est en résumé la constitution qui fut adop
tée en 1768 et qui n'a guères été modifiée depuis. 

" Nous avons lu et relu avec la plus grande satis
faction, dit Mgr Briand, les règles, constitutions et 
règlements que vous avez de notre avis, par notre 
ordre et sous notre autorité épiscopale dressés sur 
l'ancien plan et accommodés sagement aux circons
tances présentes. Notre coeur s'est dilaté quand nous 
avons vu par cette lecture que le même esprit qu1 

conduisait vos anciens fondateurs, résidait tout entier 
dans les personnes que la Providence a mis dans notre 
temps dans une maison que nous regardons comme 
l'asile et un des plus fermes appuis de l'Episcopat, le 
soutien et la force de la religion dans ce pays ; nous 
avons béni le Seigneur dans le transport de notre joie, 
et nous avons ressenti en nous-même une ferme et 
consolante confiance qu'il n'abandonnerait jamais ce 
troupeau que nousavonstant aimé et dont le salut nous 
est si cher que nous sacrifierions tout pour son vérita
ble bonheur. Nous espérons que vous vous efforcerez 
d'inspirer le même esprit à ceux que vous vous asso
cierez, et nous vous en supplions, et ceux qui vous 
succéderont, afin que d'âge en âge ce même esprit se 
communique jusqu'à la fin des siècles à tous ceux qui 
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gouverneront ce séminaire. Nous prions et supplions 
nos successeurs de ne point altérer ces sages et salu
taires règlements, de les maintenir au contraire et de 
les défendre et faire exécuter de toute leur force et 
avec toute l'autorité dont Notre Seigneur les aura 
revêtu, " ( i ) . 

I I I 

Les prêtres agrégés au séminaire, lors de la 
réorganisation de 1768, étaient en bien petit nombre. 
C'est à force d'activité qu'ils purent faire face à la tâche 
qu'ils entreprenaient. Nous avons dix fois plus d'ou
vrage que nous en pouvons faire, écrivait l'un deux à 
ses anciens confrères de Paris, mais nous ne nous en 
plaignons pas. 

C'est alors que M. Henri-François Gravé succéda 
à M. Boiret comme supérieur. Il devait occuper 
cette charge à trois reprises différentes. (2) 

Ce serait sortir du cadre de cette rapide esquisse 
que de vouloir traiter d'une façon un peu sérieuse du 
mode d'enseignement qui fut suivi au séminaire à 
l'origine. Qu'il nous suffise de dire que l'on se guida 
presqu'entièrement sur le cours qui était donné au 
collège Louis le Grand, dirigé par les jésuites. A u x 
trois classes de grammaire succédaient les humanités 
humaniores litterae qui correspondaient à nos deux 
classes de troisième et de seconde. L'élève passait 

(1 ) Approbation du 2 2 août 1 7 6 8 . 

(2) M . Urbain Boiret, protonotaire apostolique, était venu au 
Canada en 1 7 5 5 . Il mourut le 5 novembre 1 7 7 4 . Voir dans la 
Gazettt de Québec du 1 0 novembre 1 7 7 4 la curieuse épitaphe latine 
qui fut composée à cette occasion. L a même gazette ( 1 7 nov. 1 7 7 4 ) 
contient une critique de cette épitaphe. 
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ensuite en rhétorique et de là en philosophie, classe 

qui durait deux ans. Tou t le cours pouvai t donc 

être parcouru en sept ans. L a pénurie des professeurs 

aussi bien que le manque d 'élèves ne permirent pas 

d'ouvrir de suite ces sept classes à la fois. Mais , de 

d e u x ans en deux ans, à ce qu'il paraît, une nouvelle 

recrue se joignai t à l 'ancienne de sorte que le cours 

pouvait se suivre sans interruption. 

D e patientes et laborieuses recherches ont permis 

de reconstituer la liste entière des professeurs et des 

'élèves, de même que les matières enseignées au sémi

naire, depuis 1768 jusqu'à nos jours , et ces préc ieux 

documents permettront d'écrire un jour un des plus 

curieux chapitres de l'histoire de l 'instruction publique 

dans notre pays. 

Pendant les vingt années qui suivirent la réforme 

de 1768, la vie du séminaire semble s'être écoulé 

dans la paix, le travail et l 'étude (1 ) . 

En 1789, fut agitée pour la première fois la ques

tion de fonder une université dans la province, et Mgr 

Hubert , comme l'on sait, dut prendre la p lume pour 

protéger l'oeuvre de Lava l , qui semblai t sérieusement 

menacée. L e mémoire qu'il écr ivi t alors est à lire 

parce qu'il nous donne les renseignements les plus 

complets sur l'état de l'instruction dans la colonie et 

(1) Dans l'été de 1 7 7 2 , une incendie se déc lara au séminaire et 
au col lège des Jésuites, mais les efforts des troupes préservèrent ces 
propriétés de ravages très sérieux (Le t t re de Cramahé au minis t re , 16 
août 1772 , Papiers d'Etat, Q . 8.) O n attr ibua d'abord ces incendies à 
d e mauvais desseins, mais l 'on acquit ensui te la preuve qu ' e l l e s étaient 
plutôt le résultat de la négl igence (Le t t r e du 29 juin 1 7 7 3 , Q . 9). 

E n I 7 7 ' î . pendant l ' invasion amér ica ine , l e s é lèves s 'enrôlèrent 
tous les drapeaux, et le séminaire servit de caserne pendant tout l 'hiver 
aux prisonniers de l 'armée de Montgomery . Il y eut une tentat ire 
d 'évasion qui fut aussitôt découverte. 



sur le travail déjà accompli parle séminaire ( i ) . Avec 
quelle fierté, il y parle de cette maison qui, depuis la 
conquête, s'est chargé volontairement et gratuitement 
de l'instruction publique, et d'où sont sortis et sortent 
encore tous les jours des sujets habiles pour toutes les 
sciences et capables de faire honneur à leur patrie. 

On sait comment Mgr Hubert eut alors à lutter 
contre son coadjuteur Mgr Bailly, et comment Mgr 
Briand qui était encore vivant sortit de sa retraite 
pour prendre la défense de la maison qu'il avait relevée 
de ses ruines (2). 

Tous les anciens et dévoués collaborateurs du 
vieil évêque, les Jacrau, les Pressart et les Boiret, 
étaient déjà descendus dans la tombe. Il ne restait 
plus que M. Gravé, qui était encore supérieur en 1789. 
Les anciennes archives nous disent quel concours puis
sant ce dernier apporta en cette circonstance aux 
deux prélats. Encore dans la pleine vigueur de l'âge, 
il n'épargna ni son temps, ni ses veilles, pour mainte
nir le séminaire dans la haute situation qu'il avait 
déjà conquise. L e but secret que l'on se proposait en 
fondant une université, c'était de faire disparaître la 
maison confiée à ses soins. Il démasqua les batteries 
ennemies et inspira a l'évêque Hubert, le courage, la 
confiance, etla hardiesse qui finalement le firent triom
pher. 

M. Gravé vécut pendant assez longtemps encore 
pour recueillir sous son toit les malheureux prêtres 
chassés par la révolution française, (1) , et voir se 

( 1 ) Cf. Mandements des éviques de Québec, vol. 2 , p. 3 8 5 . 

(2) L " c . cit. pp . , 3 9 8 , 4 1 4 , 4 2 1 . 

( 3 ) ' U n de ces prêtres, M . Philippe-Jean-Louis Desjardins, fut 
agrégé au séminaire en 1800 . 
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déjouer en 1801 la nouvelle t rame ourdie contre les 

écoles catholiques de la colonie. 

Il mourut, sous le harnais, à l ' âge de 72 ans, le 

4 février 1802, après avoir été supérieur pendant d i x 

neuf années( 1 7 6 8 - 1 7 7 4 ; 1778-1781 ; 1 7 8 7 - 1 7 9 3 ; *798-

1802) (1) . 

" Ce fut une perte sensible et universelle, disai t 

quelques jours après, son décès, la Gazette de Q u é 

bec (2). 

" Ce vieillard, partout vénéré, sut allier à la plus 

haute vertu, une gaî té charmante ; à la vivaci té , la 

modérat ion ; au savoir, la modest ie . D é v o r é de la 

passion du bien, il s'est consumé à le faire, sans se 

rechercher ni s 'épargner jamais . Son zèle fut b rû lan t 

et infatigable, ses talents variés. Il eut à un rare 

degré celui de diriger les consciences ; à un degré non 

moins éminent, celui de la prédicat ion. Que lques 

essais heureux ont prouvé qu'il eût br i l lé au barreau 

comme dans la chaire. V r a i m e n t orateur, il e x c e l l a 

dans raction. Rap ide et véhément , il burinait c h a q u e 

mot dans l'âme de son auditeur. 

"Pendant 48 a,ns, il a vécu dans la province ; il a 

invariablement mérité la bienvei l lance publ ique ; et 

sans la poursuivre, il l 'atteint. 

"Enf in , et c'est un de ses traits les plus marqués , 

nul ne fut pour son souverain un sujet plus fidèle, 

plus dévoué, plus ardent. L ' é tude fut son é lément , 

mais il n'a rien tant et si heureusement étudié, qu'à 

sortir de la vie par une sainte mor t . " 

(1) De 1774 à 1778, ce fut M. Hubert qui remplaça M . Boiret 
mort en novembre 1774. 

(2) 11 février 1802. 
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Pressart, Boiret , Jacrau et Gravé, se succédan t 

tour à tour dans les charges les plus importantes du 

séminaire,y ava ient maintenu sans aucune interruption* 

jusqu 'au c o m m e n c e m e n t du X I X è m e siècle les sa ines 

et hautes tradit ions de la vieille France . L a Provi 

dence voulut qu 'en 1775 , alors que la frontière était 

surveillée avec plus de sévérité que jamais, d e u x j e u n e s 

étudiants des environs de Bordeaux , Jean-Bapt i s te 

Laha i l l e et Arnau l t -Germa in Dudevant , purent 

aborder à Q u é b e c . Ordonnés prêtres le 20 avril 1 7 7 7 , 

ils furent ag régés au séminaire où ils avaient te rminé 

leurs études. C e s d e u x recrues nouvelles cont inuèrent 

les anneaux de la chaîne qui menaçai t de se briser . 

D u d e v a n t retourna en France en 1 7 8 2 ( 1 } . O n raconte 

qu'il s 'embarqua plus tard à C a d i x pour l 'Amér ique 

du sud, et que l 'on n'en eut plus aucunes nouvel les . 

L a tradition veut qu'i l ait été pris par les corsai res 

sarrasins et qu'i l mourût en esclavage. 

Q u a n t a M . Lahai l le , qui avai t fait d ' exce l l en tes 

études à l 'université de Bordeaux, il professa pendant 

plus de vingt ans, avec grands talents, la philosophie,, 

les mathémat iques e t la théologie. Les j ou rnaux d u 

temps vantent son enseignement clair et méthodique-

N o m m é supérieur en 1805, il mourut le 24 mai 1809 

laissant la réputat ion d'un homme doux , sage et pru

dent. (2) Ce fut le dernier prêtre, originaire de France,, 

qui présida a u x dest inées du séminaire. 

Depuis la conquête à venir à 1800, il n 'y ava i t 
(1) L 'anna lys te des Ursutines écrit (vol. I I I , p . 158 note) : " V e r s ; 

1 7 9 1 , on recourait à M . Dudevan t pour hâter la solution de certaines-
affaires à Bordeaux " . E n 1794, M . Dudevan t était à Madr id et offrait 
au séminaire de revenir au pays. 

(2) Cf . Canatlien, mai 1809. 
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eu encore que dix prêtres canadiens agrégés au sémi

naire. C'étaient MM. Hubert, L e Maire Saint-

Germain, Bailly de Messein, Demeulie, Thomas-

Laurent Bédard,Antoine-Bernardin Robert, Jean-Jac 

ques Roy, Boissonnault, Antoine Bédard, et Bossu. 

De 1781 à 1787 et de 1793 au 27 mai 1795, date sa 
mort, M. Thomas-Laurent Bédard occupa avec dis
tinction la charge de supérieur. C'était un philosophe 
et un mathématicien de grande réputation, et l'ensei
gnement de ces sciences sous sa direction fit de si ra
pides progrès que l'on ne craignit pas en 1775 de faire 
soutenir des thèses publiques aux élèves. M. Bernard-
Claude Panetqui devait plus tard s'asseoir sur le siège 
épiscopal de Québec y brilla d'une façon particu
lière (1) . 

Ceux qui se plaignent que nos collèges classiques 

négligent les sciences exactes seront peut-être surpris 

d'apprendre l'attention que l'on y donnait alors même 

que le pays n'était encore que dans la période critique 

de la rénovation. E t veut-on savoir de quelle façon 

pratique et avec quelle largeur de vue on donnait ces 

leçons qu'on prenne la peine de lire le simple avertis-

(1 ) Voyez sous cette date de 1 7 7 5 , un incunable,—petit in 8 de 
1 0 pages, ayant pour titre : Thèses de mathématiques qui seront soute
nues au Séminaire de Québec, vendredi, 28 mai, depuis neuf heures 
jusqu'à midi, par MM. Bernard Claude Panel, Charles Perreaull, 
Charles Chauveaux, étudiants en physique, sous AI. Thomas Bédard, 
diacre, professeur de philosophie. A Québec : chez Guillaume Brown, 
derrière l'église Cathédrale. 

E n 1 7 9 0 , parut aussi un in-4 de 1 0 pages intitulé : Thèses de ma
thématiques qui seront soutenues au Séminaire de Québec, mardi $ 
octobre, depuis neuf heures du malin, jusqu'à 3 après-midi. Par MM. 
Michel Brunet, Jérôme Rahenne, Augustin Chaboil/es, Denys Dette-
ckau, Louis Bédard, Eustache Dumont, étudiant en Physique sous M. 
Edmond Burke, prêtre, Professeur de philosophie. 
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sèment que je découpe de la Gazette de Québec du 4 

octobre 1787. 

" L e premier octobre commencera au séminaire 

de Québec , la classe de Mathématiques . L e s jeunes 

Français et A n g l a i s y pourront assister gratis . L e s 

leçons commenceron t par les éléments d 'ari thmétique, 

jusqu 'au 15 octobre ; puis les éléments d 'algèbre, qui 

dureront y compris le calcul des radicaux, les propor

tions, les équations, etc., jusqu'au premier janvier . 

Puis les é léments de géométrie, de tr igonométrie, des 

sections coniques et de leurs usages, surtout par rap

port au sys tème phys ique du monde selon les princi

pes de M r N e w t o n , jusqu'au 15 mars. L e s leçons 

commenceront à 8 heures du matin jusqu'à 10, et à 2 

hrs après-midi jusqu 'à 4, en França is ,expl iquées som

mairement en A n g l a i s . A cet te époque commence 

ront depuis 8 heures du matin jusqu 'à 9 seulement 

des leçons de tac t ique et de tout ce qui la concerne, 

jusqu'au I5 d'août, en A n g l a i s et sommairement 

expl iquées en França is . Il n 'y aura point de leçons 

les dimanches et fêtes, non plus qu'un autre jour par 

semaine, qui sera ordinairement le jeudi. 

" L 'au teur dont on se servira jusqu'au 15 mars 

sera Institutions mathématiques, par l 'abbé Sauri . S e 

trouve chez Mr. Germain fils." 

M . Anto ine-Bernard in Rober t , qui succéda 

comme supérieur à M . Bédard en 1795, avai t lui 

aussi de grandes dispositions pour les sciences exac t e s . 

I l dir igea ses ta lents sur les différentes branches de 

la philosophie et des mathématiques, qu'il ense igna 

avec grand succès. A m o u r e u x de la règle, d 'une 



— 140 — 

ponctualité extrême, exact à remplir tous ses devoirs, 

il fut pendant près de quarante ans un des piliers du 

séminaire qu'il dirigea de 1795 à 1798, de 1802 à 1805, 

de 1809 à 1815 ( 1 ) . 

Il mourut le 1 1 janvier 1826, à l'âge de 69 ans, 

après avoir été vicaire-général du diocèse pendant un 

grand nombre, d'années (2). 

* » 

Vers le temps où s'agitait le plus bruyamment 
la question de fonder une université, un cultivateur 
de ia paroisse de Saint-Nicolas, qui avait deux frères 
dans l'ordre des récollets, amenait l'un de ses fils a M. 
Gravé pour lui faire apprendre le latin. C'était un 
garçon solidement bâti, carré des épaules, un peu 
frustre dans ses manières, et qui semblait plus fait 
pour le travail de la terre que pour les spéculations de 
l'esprit. Mais comme, depuis son enfance, il avait 
toujours témoigné de grandes dispositions pour l'étu
de, dédaignant de se mêler aux j eux et amusements 
de son âge, son père le croyait destiné à l'état ecclé
siastique. Son air grave et refléchi en imposait déjà. 

( 1 ) Cf. Notice nécrologique dans la Gazette de Québec, du 1 2 jan
vier 1826 . 

(2) Il semble que c'est sous M . Robert que l'on commença au 
séminaire à la fin de l'année à faire la distribution solennelle des prix. 
S o u s le titre : Exercices littéraires, on lit dans la Gazette de Québec, du 
6 juillet 1807 : " J e u d i , le 1 3 du présent, M M . les étudiants du 
petit séminaire de Québec soutiendront les exercices littéraires de l'an
née. L e s M M . du sérninaire osent se flatter que les parents des 
«coliers et ceux qui aiment à les encourager voudront bien les honorer 
de leur présence. Les exercices commenceront à du matin et à 
1 % de l'après midi. L'examen des classes sera suivi d'un plaidoyer 
présenté par M . M . les humanistes. L e tout se terminera par la dis
tribution des prix. " 
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L e jeune Jérôme Demers, un peu dépaysé dans 
le milieu urbain du séminaire, fit péniblement ses 
premières classes de grammaire. Il dut même dou
bler sa cinquième. Son père, un peu découragé sans 
doute de le voir avancer si lentement, le retira alors 
du séminaire poUr le confier à son frère le récollet qui 
demeurait au couvent de Montréal où il ensei
gnait à quelques jeunes élèves. Sous la direction de 
ce nouveau maître—dans la solitude un peu forcée 
du vieux couvent presque abandonné—le séminariste 
un peu gauche se dégourdit, le nuage qui voilait ses 
yeux se rompit tout d'un coup, et la lumière se fit 
pour lui, pleine et entière. L'aptitude extraordinaire 
qu'il montra pour les sciences exactes fit croire à sa 
famille qu'il était appelé à jouer un rôle dans le 
monde, et on le fit étudier l'arpentage. 

Mais le jeune homme voyait déjà se dérouler 
devant lui la grande route où il était appelé à mar
cher, et laissant là le théodolithe et le compas, il vint 
tout simplement à Québec demander son entrée au 
séminaire. L e 1 1 août 1799, il était agrégé à cette 
maison ; seize ans après ( 1 8 1 5 ) il en devenait le supé
rieur en remplacement de M. Robert, et pendant cin
quante cinq ans il y devait, consacrer sa vie toute 
entière. 

Jérôme Demers, au dire de tous ses contempo
rains, a été le plus grand éducateur de son époque. 
I l a donné au séminaire une poussée si vigoureuse 
qu'il semble que l'histoire de 'cette maison, pendant 
un demi-siècle, se concentre uniquement sur son nom. 
Les quelques notes biographiques qu'on a écrites sur 
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cet homme vraiment ext raordinai re—un des plus 

rudes travailleurs qui soit passé dans nos co l l èges— 

ne peuvent nous donner qu'une bien faible idée de sa 

carrière ( i ) . 

Il semble qu'il a excellé dans tous les genres . 

Professeur de philosophie et de sciences exac tes , 

supérieur du séminaire, grand vicaire et conseiller de 

l'évêque, aumônier de communautés religieuses, it 

t rouve le temps de prêcher plus et mieux que personne , 

d'écrire des traités, de résoudre les problèmes les plus 

difficiles de physique ou d 'astronomie, de dir iger les 

hommes politiques, de renseigner et d ' encourager les 

architectes et les peintres. 

Voici comment M. Cyrille L é g a r é . d a n s une page 

très simple et très émouvante en m ê m e temps, nous 

donne le détail de sa journée : 

" Dès trois heures du matin vous le voyez sur la 
brèche. Laissons lui ses m o m e n t s d e médi ta t ion et 
de prières ; seuls ils peuvent re t remper son courage 
et lui donner la force de le prodiguer ai'nsi au service 
du prochain. De six heures à huit , il prépare soigneu
sement sa classe qui finira à d ix : il a donné de vive 
voix, à ses élèves, la science qu'il s'est acquise par des 
études sérieuses, et ses leçons sont si bien rédigées 
qu'elles formeront plus tard un excel lent manue l de 
philosophie. A peine revenu à sa chambre c'est un 
confrère qui lui soumet ses difficultés : car M. Demers 
a la haute surveillance sur le g rand et le pe t i t sémi
naire. Puis, c'est bientôt le tour d 'une personne du 

(i) A lire cependant l'Esquisse biographique du Dr. N . -E . Dionné 

dans VAnnuairt de l'Université Laval, de 1894, p. 110. 
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dehors qui demande à lui confier les secrets de son 

âme : c a r M. Den ie r s est le confesseur de trois cents 

personnes de la ville. C'est un curé qui vient lui 

soumettre le dessin de sa nouvelle église : car M . 

Deniers , grâce à ses connaissances en architecture, ne 

manque j a m a i s d'être consulté sur ce sujet, et il a 

déjà donné le plan de plus de quinze églises du 

Canada. C'est un j e u n e peintre, qui attend, en t rem

blant, son j u g e m e n t sur le croquis qu'il vient d'ébau

cher : car M. D e m e r s est le protecteur des beaux-ar t s 

et il a fait preuve d'un goût exquis par le c h o i x des 

t ab leaux de notre chapelle. C'est un membre de 

notre parlement, orateur de la chambre à vingt-deux 

ans, son élève affectionné, qui désire partager avec son 

ancien professeur les joies de ses premiers succès : car 

M . Demers n'a j a m a i s perdu de vue ses élèves, cont i

nue à leur mont re r le plus tendre intérêt, et est 

demeuré leur h o m m e de bon conseil ( i ) . Lu i permet

trons nous main tenan t de jouir de ia solitude ? Oui, 

mais à peine laissé seul, il se rappelle que le lende

main il lui faut annoncer la parole de Dieu, et le suc

cès immense qu'il obtiendra dans la chaire de Québec , 

lui aura coûté des veilles et des veilles très prolongées." 

A venir jusqu 'à J é r ô m e Demers , nos éducateurs 

avaient toujours plus ou moins subi l 'action de la 

F r a n c e . Personne n'avait encore osé se dégager des 

anciennes formules . Mais, chez lui, c'est l'esprit cana

dien qui inspire toutes ses œuvres. On lui doit d'abord 

( I ) M g r T a n g u a y , clans un discours prononcé le 16 mai 1893, 
raconte comment , lorsqu ' i l était petit é lève , il vit défiler dens les cor
ridors du séminaire , les Bédard , les Bourdages , les Panet, les V a l l i è -
res, les V i g e r , les P a p i n e a u , qui allaient consulter M . Demers . 
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l ' inappréciable avan tage d'avoir été délivré du v i eux 

ja rgon de l 'ancienne philosophie. I l met l 'enseigne

ment à la portée de tous et fait t r iompher l'esprit 

moderne L e s livres et les informations man

quent ( i ) . Il compose un traité de philosophie, des 

manuels de mathémathiques, de physique, de chimie, 

d'architecture et d 'astronomie, et les approprient aux 

besoins du temps (2). Les instruments nécessaires 

a u x expériences font défaut, il en fabrique de ses 

mains. S a forte individuali té se fait sentir partout. 

L a langue que nous parlons fait aussi l 'objet de ses 

recherches approfondies. L ' a b b é Magui re , un prêtre 

qui a étudié quelque temps à Paris , veut l 'épurer à 

l ' excès . Demers intervient. 

Il réclame pour les mots du terroir le droi t de 

ci toyenneté et repousse les imita t ions t rop serviles. 

I l y a de nos locutions, qui sont frappées à la bonne 

marque, il faut les conserver. L e premier, il fait com

prendre et dit bien haut, que nous devons dégager 

notre originalité nationale. Il veut que le Canadien 

prenne de plus en plus conscience de lu i -même. A u 

Heu de s'appliquer uniquement c o m m e ses devanciers 

à l'histoire grecque ou romaine, il montre du do ig t les 

antiquités de notre pays et il en encourage l 'étude. 

( t ) E n fait de l ivres scolaires, nous n 'é t ions guère out i l lés encore 
au commencement du X I X e siècle. E n 1799 , le séminaire fit imprimer 
chez B r o w n : Les éléments de la langue latine, puis en 1804, une géo
graph ie à l'usage des écoliers . En 1809, parut l ' a r i thmét ique de Bou-
thi l ier . E n 1 8 1 1 , fut impr imée à Mon t r éa l une g rammai r e française 
p o u r servir d' introduction à la grammaire la t ine . E n 1 8 1 9 , parait une 
rééd i t ion de la "grammaire de L h o m o n d . 

(2) C'est en 1831; que fut imprimé le traité de phi losophie de M . 
Demers , sous le titre : Institutions philosophicat ad usum studiosat 

juvtntutis. • 
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C'est à l'école de Demers que se formèrent Louis-
Joseph Papineau , Louis Moquin, Morin, Jacques 
Labr ie , Chauveau, Cauchon, Crémazie. Il semble que 
ces seuls noms suffisent pour assurer la gloire d'un 
professeur. 

Jé rôme D e m e r s eut pour contemporains au sémi
naire les H o l m e s , les Parant et les Gingras. Ce sont 
ces maîtres, d o n t les noms ont si souvent retenti à 
nos oreilles p e n d a n t notre enfance, qui formèrent la 
générat ion qui nous a précédés. 

Chauveau, par lan t quelque part de ces anciens, 
nous décrit la voix sonore et retentissante de D e m e r s , 
qui faisait t r emble r les coupables, mais qui déguisait 
sous une appa ren te sévérité une bonté et une patience 
admirables. Il nous montre Holmes entrant, les mains 
pleines de miné raux ou de plantes, pour donner une 
leçon de géographie . Quel professeur c h a r m a n t et 
plein de fascination ! 

Puis, c'est Léon Gingras, l 'homme ascétique, le 
pèlerin qui ne fut jamais heureux tant qu'il n 'eut 
point visité le g rand théâtre de la Terre-Sainte . Cet 
esprit invest igateur s'était voué à l 'étude de la langue 
hébraïque, afin d 'é tudier à la source même ( i ) . 

( i ) M . Jérôme D e m e r s et M . An to ine Parant exercèrent à tour de 
rôle la charge de supérieur de 1815 à 1848. M . Demers fut supérieur, 
de 181.5 à 1821 , de 1824 à 1830, de 1836 à 1842. M . Parant fut élu 
de 1821 à 1824, de 1830 à 1836, de 1842 à 1848. 

M . D e m e r s mouru t le 17 mai 1853. M . Parant mourut l e I I 
février 1855. (Cf. Journal de Québec, 13 fév. 185Ç). 

M . Louis G i n g r a s , supérieur de 1848 à 1 8 5 1 , mourut !e 6 mars 
1866. V o i r sa no t i ce nécro log ique dans VAnnuaire de 1867-68 et 
VAbeille du 13 mars 1 8 7 9 . Léon Gingras , dont il est question dan» le 
tex te , ag régé au sémina i r e en 1832, mourut à Paris le 18 février 1860. 
S o n corps fut i n h u m é dans la chapelle du séminaire en 1863. C 'es t 
lui qui publ ia un Voyage en Orient. 

V o i r sa n é c r o l o g i e d a n s VAbeille du 15 mars 1860. 
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Quelle étrange destinée que celle de l'abbé Hol
mes ! Le commencement de sa vie ressemble à un 
roman. Né de parents protestants, dans l'état de 
Vermont, il étudie d'abord au collège de Dar-
mouth, (i) puis retourne cultiver la terre paternelle. 
Désireux de compléter ses études, il s'enfuit secrète
ment la nuit, arrive à Sherbrooke, et s'engage garçon 
tanneur. Un maître d'école de Trois-Rivières l'y 
rencontre, s'étonne de son intelligence et l'amène 
avec lui. Le curé de Yamachiche, qui assiste aux 
examens publics de l'humble magister, attire à son 
tour chez lui cet élève si précoce, et lui fait apprendre 
le métier de boulanger. Holmes était encore protes
tant. L e curé l'instruit et le convertit au catholicisme. 
Celui qui demandait à Dieu, à son arrivée au Canada, 
la force de Samson pour renverser le temple, est ren-
v.ersé lui-même, comme le fut autrefois saint Paul sur 
le chemin de Damas. Ordonné prêtre en I823, 
Holmes entre au séminaire de Québec en 1827, et il 
est agrégé l'année suivante. 

Deniers et Holmes, tous deux distingués par leur 
savoir,animés du même désir d'être utiles à la religion 
et à la.patrie, s'élèvent comme deux arbres féconds. 
Ces deux hommes, maintenant inséparables, vont 
imprimer par tout le pays une impulsion nouvelle aux 
sciences, aux lettres, aux arts. Pendant que Demers 
rédige ses savants manuels, Holmes compose un traité 
de géographie qui est encore regardé comme le meil
leur ouvrage que nous ayons en ce genre (2). 

( 1 ) Hanover, Connect iez . 

{2) 1 8 3 2 . — O n ne compte plus les nombreuses éditions de cet 
ouvrage. 
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Tous deux sont éloquents ; l'un par l 'autorité et 
la véhémence de sa parole qui je t te l 'épouvante dans 
les cœurs ; l 'autre, doué d'une imagination plus vive 
par son geste noble, son regard inspiré, sa voix sonore 
et harmonieuse, l 'élévation de ses pensées, la vivacité 
des images, capt ive son auditoire, le suspend à ses 
lèvres ; l'un par son éloquence sévère, sa logique forte 
et entra înante , ressemble à saint Basile ; l 'autre, par 
la beauté des images, les rieurs du langage semées 
dans ses discours rappelle à son auditoire attentif 
saint Grégoire de Nazianze. 

Celui-ci s'associe aux grandes entreprises, travail
le à promouvoir le bonheur de la famille canadienne ; 
les intérêts de son pays sont le sujet de ses études 
pénétrantes , approfondies ; et par l e respect qu'inspire 
son ta lent supérieur, par la noblesse de ses sent iments , 
ses connaissances variées, la justesse de son jugement f 

la fermeté de son caractère, la bonté de son coeur, il 
s 'attire le respect et la vénération du clergé, il devient 
le guide et le conseil des hommes les plus dist ingués. 

Celui-là met son immense talent, fortifié pa r 
l 'étude, à la défense de la religion. Il veut prévenir 
la jeunesse contre les dangers qui l 'attendent. Il 
parait à Québec dans la chaire de No t r e -Dame et par 
ses conférences, où il se montre si profond et si savant 
apologiste, il se place à côté des premiers orateurs 
sacrés. 

" E n ces d e u x hommes quelles lumières ! s'écrie 
M . Antoine Rac ine ( i ) à qui nous venons d 'emprunter 

( l ) D i scours p rononcé lors de la célébration du deuxième cente-
aire de l a fondation du séminaire en 1863. M . Racine était alors 
uré de Saint-Jean Bapt is te de Québec. I l est mort évêque de Sher

b r o o k e . 
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les pr incipaux trai ts du parallèle qui précède, quelles 

connaissances variées ! quel amour pour la jeunesse ! 

quels t ravaux n'ont-ils pas entrepris dans la philoso

phie, dans les sciences, dans les let tres, dans la géo

graphie et l'histoire, pour élever le niveau des é tudes 

et développer l ' intelligence de leurs élèves ! Quel le 

passion de faire le bien embrasai t leur âme ! Quel le 

admira t ion et quelle est ime ils se por tè ren t l'un pour 

l 'autre ! L'un, plein de jours et de mérite, s 'éteint à 

un âge avancé ; sur le bord de la tombe , il a bien le 

droit de se réjouir de la route parcourue, de la prospé

rité que cette maison de Québec doit à son énergie, à 

son travail , à son dévouement ; l 'autre meurt dans la 

force de l'âge "laissant avec l 'admirat ion de ce qu'il a 

fait, un regret universel de ce qu'il eût pu faire ; " il 

est moissonné par la mort, au m o m e n t où il étai t 

appelé, par la création de l 'université Laval , à r endre 

à la religion et à la patr ie des services encore plus 

signalés que ceux qui ont acquis à j ama i s notre a m o u r 

et notre reconna issance . . . . . . . . . " ( i ) . 

*** 
C'est du temps de l 'abbé H o l m e s que commencè

rent au séminaire ces grands e x a m e n s publics, si 
( i ) L ' a b b é Ho lmes mourut à Lore t t e , le 18 juin 1852 . V o i r 

VEtude littéraire tt biographique que P . - J . - O . C h a u v e a u a consacrée à 
l ' abbé John Holmes , impr imée à Québec , c h e z C ô t é , 1876. 

II convient de met t re ici en note la restauration qui se fit aux bâti
ments du séminaire durant le l o n g règne de M . D e m e r s . E n 1822, 
le nombre toujours croissant des é lèves ob l igea de rebâtir le petit sémi
naire sur un nouveau p lan . Il fut élargi de tout le corridor inférieur, 
haussé d 'une étage et distr ibué plus c o m m o d é m e n t . L e s sa l les de 
récréation et l 'élude, la congréga t ion , les classes, la chambre du direc
teur changèrent de place et de forme. A p r è s sept mo i s de v a c a n c e s les 
é lèves rentrèrent dans l 'édifice nouveau (déc. 1822) . 
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solennels, auxque l s accourait toute l'élite de la vil le, 

le gouverneur en tête, entouré de son état-major ( i ) . 

C e s e x a m e n s de fin d'année scolaire, qui avaient 

lieu ordinairement vers le quinze août, duraient trois 

jours, deux séances par jour, et la salle était tout le 

temps remplie. T o u t e s les classes venaient soutenir 

les uns après les autres, un examen sur les matières 

étudiées pendant l 'année. T o u t cela était entremêlé 

de dialogues, de fables, de poésies, d'un discours d'en

trée pour chaque classe, d'un pla idoyer par les huma

nistes. Suiva i t la distribution des pr ix couronnée par 

un Te Deum dans la chapelle du séminaire (2). E n 

1834, il y a une exhib i t ion des devoirs des élèves. O n 

récite des fables, on joue un drame, puis des scènes 

tirées de la t ragédie d 'Esther. U n élève prononce le 

discours d'un s a u v a g e du Nord-Oues t . O n discute 

quel est le plus beau trait de l'histoire ancienne. M-

Chauveau , qui deva i t devenir si célèbre depuis comme 

écrivain et c o m m e homme politique, fait l 'éloge des 

Bel les -Let t res . 

E n 1837, il y a encore des discours d ' introduc

tion, des drames, des dialogues, des expér iences de 

phys ique . L e tout se termine par une conversat ion 

entre Napo léon et sir Hudson L o w e . En 1839, on 

donne des scènes comiques tirées des Plaideurs de 

Racine,puis on j o u e une pièce géographique. Plusieurs 

(1) O n avait c o m m e n c é d'abord par des exercices publics de phi 
losophie. Ainsi en 1830, le professeur H o l m e s publie le p rogramme 
des matières de phys ique qui seront soutenues et les noms des é lèves . 
E n 1 8 3 1 , on adopte l ' appel la t ion : Exercices philosophiques et litté
raires. 

(2) V o i r le p r o g r a m m e imprimé des Exercices philosophiques tt 
littéraires de 1 8 3 1 . 
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j eunes voyageurs , de retour dans leur pays , font rap

port sur diverses contrées d ' A s i e qu ' i ls ont v is i tées . 

I l s donnent des détai ls , des s tat is t iques, des traits de 

mœurs. Ils e x h i b e n t des cos tumes et des échant i l 

lons d'histoire naturelle. E n 1 8 4 0 , on joue la pièce 

du Bourgeois Gen t i l homme. E n 1 8 4 1 , on fait des 

expér iences sur le eaz . 

J ' a i sous les y e u x les p r o g r a m m e s impr imés des 

séances pour les années 1 8 3 0 , 1 8 3 1 , 1 8 3 4 , 1 8 3 7 , 1 8 3 8 , 

1 8 3 9 , 1840, 1 8 4 1 et 1 8 4 2 . L e s mat ières ense ignées 

y sont données de m ê m e que celles sur lesquel les les 

élèves auront à répondre . J e voudra i s que tous c e u x 

qui se plaisent à se faire les dét racteurs de notre 

enseignement c lass ique les pussent lire. J ' o s e dire 

que l'on faisait alors d'aussi fortes é tudes qu 'aujour

d'hui. J e crois même que les p r o g r a m m e s sont encore 

plus surchargés que c e u x de nos jours , et l'on n 'avai t 

pas peur de surmener les ce rveaux des élèves ( 1 ) . 

( 1 ) D a n s le p rogramme du cours d 'é tudes pour l ' année scola i re 
1 8 3 8 - 3 9 , j e trouve même que quelques é lèves de phi losophie se sont 
appl iqués à l'étude de l 'hélireu. 

J e découpe dans la Gazette de Québec, l ' av is qui suit : 

" L e s Exerc ices phi losophiques et l i t téraires du Pet i t S é m i n a i r e 
de Québec auront lieu LUNDI le T R E I Z E , M A R D I le QUATORZE , et MER
CREDI le QUINZE du mois prochain . 

" L e s M M . du Sémina i r e espèrent que les parents des é l èves et 
les personnes d'éducation voudront bien assister à ces exe rc ices non 
seulement pour encourager par leur présence les efforts des jeunes 
étudiants , mais encore pour leur faire l 'honneur de les in te r roger sur 
les différentes branches qui les ont occupés pendan t leur année scho-
last ique. 

" L e s séances de chaque j o u r commenceron t la i è r e à heures 
du mat in , la 2ème à 1% heure après-midi . M M . les étudiants en phy
sique offriront aux specta teurs , en trois séances différentes, une sui te 
d 'expér iences propres à exci ter le plus v i f intérêt . Chacun des e x e r c i 
ces sera suivi de la représentat ion de que lque p ièce morale et a m u s a n t e . 
M M . les rhétoriciens fermeront la séance de mercredi soi r par u n e 
t ragédie (Joseph vendu pa r ses frères). L e tout sera t e r m i n é p a r la 
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A part ces e x a m e n s publ ics de fin d 'année, il y 

a v a i t encore un e x a m e n d 'hiver qui durai t plus de 

quinze jours ( i ) . 

M a i s ce qui donne la meil leure idée de la méthode 

d 'ense ignement que l'on suivai t alors, c'est un discours 

que p rononça à la séance de fin d'année, le g août 

1 8 4 3 , l 'abbé H o l m e s , alors préfet des études, en pré

sence de l 'évoque de S i d y m e et du major-généra l sir 

J a m e s H o p e , c o m m a n d a n t du district . 

I l régnai t cette année là une épidémie de g r ippe , 

et l ' examen publ ic ordinaire n 'avai t pu avoi r lieu. 

M . H o l m e s en profite pour rendre compte des tra

v a u x des é lèves et du cours d 'enseignement dans une 

é loquente improvisa t ion dont les journaux de l 'épo

que donnent un résumé. 

S i l ' indisposi t ion régnante eût un peu plus épar
g n é nos chers é lèves , nous compt ions vous offrir cette 
année quelques m o r c e a u x assez piquants en fait de 
représentat ions d ramat iques . Mai s le principal , c'est 

dis t r ibut ion so lennel le des prix. Pour les détai ls , voir les p r o g r a m m e s 
impr imés Le l e n d e m a i n , J E U D I vers 8}4 heures du mat in , ap rè s une 
messe célébrée dans la chapel le du Sémina i r e et suivie du Te Deum, 
commenceront les v a c a n c e s . L a rentrée des é lèves est fixée au 1e r 
octobre prochain. 

N . - B — C o m m e la mesure précédemment adoptée de n 'admet t re 
aux exerc ices pub l ics que les parents des é lèves et les personnes d 'édu
cat ion, munis chacun d 'une carte portant la s ignature d'un des di rec
teurs de l ' institution, a rencontré l 'approbat ion généra le , le m ê m e 
mode d 'admUsion sera su iv i cette année. Chacun des trois jours qui 
précèdent l 'ouverture des exerc ices , depuis M I D I jusqu 'à 1 heure , et 
depuis 7 heures ju squ ' à 8 heures l>. M . , on distr ibuera, dans le par loi r 
du Sémina i r e , des car tes d 'admission aux personnes ci-dessus désignées . 
On prévient que les cartes de l 'année dernière ne pourront pas servi r . 

Québec , 24 ju i l le t , 1 8 3 8 . 
I l semble qu 'on assiste à l'une de ces séances , lorsqu'on lit ces av is 

qui datent déjà de s i lo in . 

( I ) A i n s i l ' e x a m e n d h iver de 1 8 3 8 - 3 9 dure du 23 février jusqu 'au 
1 0 mars ; celui de 1 8 3 9 - 4 0 , dure du 1 7 février au 1e r mars . 
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à dire l 'examen public des classes, ayan t été pour 
cette fois supprimé ; l 'accessoire, drames, fables, plai
doyers et le reste, doit manquer aussi. Espé rons que 
ce qui est différé ne sera pas perdu, et que cet te inter
ruption passagère de nos fêtes co l lég ia les en rendra 
plus intéressants les exerc ices solennels de 1844 . 

Pour remplir un peu le v ide causé par le s i lence 
de nos élèves, nous essayerons, Messieurs , de vous 
exposer br ièvement l 'état de l ' ense ignement au Pet i t -
Séminaire de Québec , les amél iora t ions à désirer 
les obstacles que nous avons à surmonter, soit du côté 
des élèves, soit du côté de leurs parents soit du côté 
de notre position sociale, soit enfin du côté des res
sources pécuniaires. 

Depu i s plusieurs années nous avons huit classes 
régulières, outre la double classe de phi losophie. 
Chaque classe occupe les d ix mois et demi de l 'année 
scolaire, mais la distribution du t ravai l est te l le que 
des élèves de talents dis t ingués peuvent passer , au 
milieu de l'année, dans une classe supérieure, ou sauter, 
comme nous le disons familièrement, à l 'entrée des 
classes, après s'y être préparés durant le cours de 
l 'année précédente. L ' expé r i ence prouve q u e bien 
peu d'élèves sont assez forts pour précipi ter ainsi leur 
marche. Plus ils ont de talents, et plus leur intérêt 
demande qu'ils approfondissent toutes les par t ies d'un 
cours d'études où rien n'est inutile. 

A ins i la durée moyenne de nos é tudes est de 
neuf ans pour ceux qui en arr ivant au Sémina i re sont 
admis dans la septième, ou classe é lémentai re lat ine, 
et de d i x ans pour c e u x (et jusqu 'à présent c 'est beau
coup le plus grand nombre) qui avan t de e o m m e n c e r 
le latin, emploient en huit ième une année à l 'étude 
des langues anglaise et française. 

L e s deux tiers de ceux qui c o m m e n c e n t avec 
nous leurs études, les quittent avan t la fin de la s ix iè 
me année, et la moit ié avant quatre ans révolus . L e 
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défaut de m o y e n s pécuniaires et le manque de talents 
propres à l 'é tude des langues savantes sont les causes 
les plus ordinaires de cette rapide diminution de nos 
classes. Il faut ajouter que les enfants d 'origine 
anglaise et i r landaise ne restent guères que le t emps 
nécessaire pour bien apprendre le français. A j o u t o n s 
aussi qu'un g rand nombre de parents, surtout de la 
ville, nous confient leurs enfants, non pas pour leur 
faire complé ter un cours d 'études régulières, mais 
parce qu'ils sont persuadés (et j 'espère qu'ils n 'ont pas 
tort) que le Sémina i r e est la meilleure école où ils 
puissent les placer , et la plus avantageuse du côté des 
sacrifices pécuniaires . 

L a HUITIEME a eu pendant presque toute l'an
née trois heures de classe anglaise et trois heures de 
classe française par jour. L e travail de ces é lèves a 
consisté, pour le français, à apprendre la g rammai re 
de L h o m o n d , à rédiger des thèmes français, surtout 
sur les verbes et les participes, à réciter par cœur un 
abrégé de l 'histoire sainte, et à rapporter par écrit la 
traduction des leçons de lecture anglaise. Pour l'an
glais , ils se sont exercés continuellement à lire et 
à épeler à con juguer des verbes, à réciter par cœur le 
recueil de phrases famillières connu sous le nom de 
Perrin's Conversations et un petit abrégé de géographie 
d 'Amér ique ; enfin à pratiquer, toute l 'année les rè
g les de l 'ar i thmétique anglaise de W a l k i n g h a m e . L e u r s 
cahiers de règles , et de devoirs français, sont entre 
les mains de nos auditeurs, qdi peuvent a isément se 
convaincre que ces élèves n'ont pas dû passer leur 
t e m p s à ne rien faire. 

Ce t t e classe, au mois de novembre dernier, était 
de 72 élèves. A u 1er mars on l'a divisée, r e n v o y a n t 
à une espèce de second ordre les élèves qui n 'avaient 
montré que très peu de capacité. A ces derniers sont 
venues se jo indre les recrues du printemps, tandis que 
le premier ordre s'est grossi de quelques é lèves de la 
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septième : de sorte q u e l a p r e m i è r e division de la 
huitième a compte 5 8 é l è v e s , e t l a d e u x i è m e 5 1 , for
mant, c o m m e Ion v o i t , p l u s d e ioo élèves. La 
seconde division a é t é p r e s q u e e x c l u s i v e m e n t occupée 
d'études anglaises, n ' a y a n t e u p a r j o u r qu'une heure 
de grammaire f r a n ç a i s e . 

L 'ensemble du t r a v a i l d e n o s huit ièmes est un 
peu fort, malgré les p e i n e s q u e n o u s nous donnons 
pour le simplifier. C ' e s t t o u j o u r s un embarras terri
ble que celui d'être o b l i g é d ' a p p r e n d r e deux langues 
vivantes à la fois. E n a r r i v a n t i c i , nos élèves ignorent 
jusqu 'aux premières r è g l e s d e l a g r a m m a i r e française. 
L e s laissera-t-on d a n s c e t t e i g n o r a n c e ''. L 'abandon
nerons-nous ce f rançais , c e t t e l a n g u e chérie, déposi
taire de nos affections, d e n o s c r o y a n c e s , de nos sou
venirs, de tout ce qui c o n s t i t u e n o t r e exis tence sociale 
et morale ? Non c e r t e s , n o n , M e s s i e u r s la langue 
française est trop b e l l e p o u r p é r i r m ê m e en Amérique 
et moins qu'ailleurs s u r l es r i v e s de ce beau fleuve 
Saint -Laurent que l a p r e m i è r e e l l e a nommé il y a 
demain 308 ans, sur c e s r i v e s o ù la première elle a 
fait entendre la v o i x d u c h r i s t i a n i s m e et de la civili
sation. Il faut d o n c l ' a p p r e n d r e e t la regarder com
me la base, après l a r e l i g i o n , d e toutes nos études. 
Mais la langue a n g l a i s e e s t l à e t n e peut être négligée. 
R iche et belle auss i , e l l e m é r i t e r a i t d'être étudiée 
quand el le nous s e r a i t m o i n s indispensable. Née 
comme sa rivale d a n s l e s f o r ê t s d e la Germanie, cette 
langue est faite p o u r e x p r i m e r l e s idées fortes et su
blimes, la fermeté, l ' e n t h o u s i a s m e re l ig ieux, le courage 
militaire, l ' a t t achement a u x i n s t i t u t i ons libres, et le 
dévouement à son p r i n c e . C ' e s t d ' a i l l eurs notre langue 
polit ique et c o m m e r c i a l e , n o t r e m o y e n unique de 
communicat ion a v e c d i x - h u i t m i l l i o n s d 'hommes dont 
les vo ix confuses c o m m e l e s v a g u e s mugissantes de 
l'océan semblent s ' a p p r o c h e r e t m e n a c e r chaque jour 
de plus en plus de n o u s e n g l o u t i r . I l faut bien donc que 
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nos élevés se hâ ten t d ' a p p r e n d r e 1 anglais et qu ils s y 
appliquent tout d ' a b o r d , p e n d a n t que leurs organes, 
encore flexibles, p e u v e n t s e prêter a ces articulations 
variées qui après un c e r t a i n â g e ne seraient plus que 
des espèces de m o u v e m e n t s convulsifs. 1-orce est 
donc de leur faire p a r l e r l e s d e u x langues a la fois, 
au risque, hélas ! d e n e j a m a i s savoir ni l'une ni l'autre 
parfaitement. 

Nous tâcherons d e s i m p l i f i e r encore le travail de 
nos huitièmes p e n d a n t q u e n o u s serons, bien à contre
cœur, de plus en p l u s d i f f i c i l e s dans le choix des élè
ves nouveaux. 

La S U P T l l i M K ou c l a s s e élémentaire a eu pendant 
toute l'année qua t r e h e u r e s p a r jour de latin et de 
français. Elle a r e v u a v e c de nouveaux détails la 
grammaire française d e L h o m o n d . Dans la gram
maire latine elle a a p p r i s l a moitié de la syntaxe, et 
aussitôt qu'elle a su l e s q u a t r e conjugaisons elle a 
commencé à t r adu i re l'Epitome Historiœ Sacrœ, (ras
semblant les t r a d u c t i o n s d a n s des cahiers dits de bon 
français qui font h o n n e u r à M M . les septièmes. On 
leur a donné, outre c e l a , u n e heure d'anglais par jour. 
Cette heure a é té e m p l o y é e à l'arithmétique, à la 
récitation du V o c a b u l a i r e ( o u Perrins Conversations), 
et à la continuation d e l a géographie d'Amérique, 
commencée l 'année d e r n i è r e . Pour livre de lecture 
anglaise on leur a d o n n e Murray's Introduction to the 
lïnglisli Reader. L e p a r t a g e du temps de ces élèves 
eût été plus a v a n t a g e u x s ' i l s eussent pu avoir deux 
heures d'anglais p a r j o u r . P o u r cela il nous eût fallu un 
plus grand nombre d e p ro f e s seu r s parlant les deux 
langues. Cette c l a s s e e s t actuel lement de 43 élèves. 

Notre S I X I È M E , q u i c o m p t e , 30 élèves, est une 
des classes qui p r o m e t t e n t l e plus pour l'avenir, si la 
sagesse et la c o n s t a n c e y demeuren t les fidèles com
pagnes des talents. C e t t e c l a s s e a eu trois heures de 
latin (je ne parle p o i n t d e c e que nous appelons le 
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temps d'étude) et une heure d 'anglais par jour. Sous 
le professeur de latin elle a appris la s y n t a x e e t une 
partie de la méthode latine, la géograph ie d 'Europe 
et un abrégé de mythologie . C e s messieurs on t e x 
pliqué d'abord la suite de l'Epitome, puis le De Viris, 
puis, dans le second semestre, d e u x livres des F a b l e s 
de Phèdre. Nous dirons une fois pour toutes que nos 
élèves dans toutes les classes latines ont à faire jour
nellement ce qu'ils appellent des devoirs, soit thèmes 
soit versions, plus tard, vers latins, versions g recques 
et amplifications françaises. 

Cet te classe a fait une é tude spécia le du français, 
surtout pour ce qui regarde l 'or thographe et les parti
cipes. L e s cahiers de ces messieurs, nous sommes fiers 
de le dire, sont là pour attester que dans cette partie, 
à l ' exemple de leurs aînés les c inquièmes et les qua
trièmes, ils ont fait des progrès. O n leur a donné 
pour t ex te la g rammaire française de L e q u i e n . E l l e 
est très bonne, mais nous saisirons p robab lement la 
première occasion pour y substituer celle de N o ë l et 
Chapsal , qui est plus courte, plus classique e t p lus 
généralement suivie en France. 

Sous le professeur d 'anglais, ce t te classe a conti
nué l'étude de l 'arithmétique, la traduction de Mur-
raj/'s Introduction, et dans le second semestre elle a 
commencé , en anglais , l 'histoire ancienne. 

Not re CINQUIEME, de 19 élèves (voyez , pour le 
nombre, quelle chute rapide) notre c inquième a appris 
la méthode latine, la s y n t a x e française de Lequ ien , 
la géographie d 'As i e e t l 'histoire ancienne (cette de r 
nière, partie en anglais , partie en français). E l l e à 
expl iqué , dans le premier semestre, quelques V i e s de 
Cornél ius et les Fab le s d ' O v i d e ; dans le second 
semestre, quelques E g l o g u e s de V i r g i l e et d e u x livres 
de César. Ces messieurs ont fait un pas de p lus en 
ari thmétique, et on leur a appris à tenir des comptes 
en parties simples, Journal e t G r a n d - L i v r e . E n 
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anglais , outre la récitation d'une partie de l 'histoire 
ancienne, ils ont continué à traduire Murray's Intro
duction, et ils se sont exercés a u x thèmes anglais. 
Nous conserverons l 'espoir de donner dans la suite 
plus de t emps à l 'anglais en c inquième ; car les élèves 
de cet te classe n 'ont pu avoir cette année que d e u x 
heures d 'anglais par semaine. A u dernier examen de 
ces messieurs, on a remarqué l 'exacti tude avec 
laquelle ils t raduisaient le latin. 

Notre QUATRIEME, de 20 élèves, est entrée sur 
des terres pius str ictement classiques. Aussi devrai t-
elle être regardée c o m m e la porte des hautes études, 
et des jeunes gens qui ne visent pas à compléter leur 
cours feraient m i e u x , en général , de n'y point 
aborder. Ici commencen t la versification latine et la 
langue grecque ;—l 'Enéide toute l'année, César dans 
le premier semestre, Quin te-Curce et Esope dans le 
second. A v e c ce la l 'arithmétique qu'on tâche d'entre
tenir, la géograph ie qu'on termine, et l'histoire romai
ne (cette dernière en anglais,) avec Murray's Intro' 
duction deux fois par semaine. Dans le cours de l'an
née ces messieurs ont revu la grammaire française et 
se sont appl iqués avec beaucoup de zèle à perfection
ner cette partie de leurs études. 

Not re TROISIEME, qui n'est plus que de 14 élèves 
a eu, comme la quatrième, V i rg i l e à traduire toute 
l 'année, avec Quin te -Curce , et l 'Evang i l e grec de saint 
L u c dans le premier semestre, Luc ien , les Cati l l inai-
res de Cicéron, et un petit traité de géométrie usuelle 
dans le second. Leu r s pr incipaux exercices de 
mémoire ont été la grammaire grecque, l'histoire du 
moyen-âge et l 'histoire d 'Angle ter re , cette dernière 
en anglais . 

No t re SECONDE, qui a plusieurs fois eu l 'honneur 
de fixer l 'attention publique à l 'époque des examens , 
est .une des c lasses qui ont le plus souffert, elle se 
trouve réduite par maladies, déplacement et autres 



accidents à H é lèves. Espérons que ces messieurs, 
comme de jeunes braves après une chaude batai l le, se 
rallieront et s 'entre-soutiendront jusqu 'au bou t d'une 
carrière assez heureusement commencée , et que leur 
petit nombre sera compensé par de grands succès en 
rhétorique et en philosophie. C e s messieurs se sont 
fortement occupés toute l 'année de li t térature fran
çaise. 

Leurs auteurs latins et grecs ont été, durant le 
premier semestre, Virg i le , Ciceron, X é n o p h o n , et dans 
le second semestre, Horace, T i t e - L i v e et l ' I l l iade. En 
classe on leur a fait traduire, aperto libro, une partie 
du Nouveau-Tes tament grec. I ls ont encore appris 
l'histoire du Canada jusqu'à la conquête , avec un bon 
commencement d'algèbre. L e u r s études d 'anglais se 
sont bornées à la syn t axe et à la traduction de Mur-
ray's English Reader. Ces é lèves ont fait de généreux 
efforts pour vaincre les difficultés qu'offrent à tous les 
jeunes gens les essais dans l'art d'écrire avec g o û t leur 
langue. Bien entendu qu'ils ne sont qu'à l 'entrée de 
leur carrière : leur s tyle n'est encore ni pur ni soutenu. 
C'est là l'affaire du temps, de la lecture, de la réflexion 
de l'expérience, beaucoup plus que des préceptes . Le 
public a entre les mains un bon nombre de leurs 
amplifications telles qu'ils nous les ont données . 

Notre RHETORIQUE, c o m p o s é e de 20 élèves, pré
sente une assez grande diversité de goû ts et de talents : 
les uns chérissent fort la littérature, tandis que d'au
tres montrent des dispositions plus favorables à 
l 'étude des sciences exactes . C e s messieurs ont pro
fité, nous l'espérons, des soins et des sacrifices parti
culiers dont ils ont été l 'objet de la part du Séminaire . 
Us se sont exercés toute l 'année à écrire le français, 
surtout de petits discours où on leur fait prat iquer les 
règles de l'art oratoire, qu'ils ont apprises par cœur 
ainsi qu'un cho ix de beaux m o r c e a u x tirés des ora
teurs français les plus célèbres . L e u r s auteurs latins 
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ont été la Milonienne de Cicéron, les Conciones Rhe-
toricœ ou recueil de discours de Tite-Live, de Tacite, 
de Salluste et de Quinte-Curce, et le vieil Horace, 
trésor de bon goût, d'esprit et de beautés poétiques de 
toute espèce. En grec ils ont eu la continuation de 
l'Iliade et deux Philippiques de Démosthène. Enfin, 
ils ont traduit en classe, aperto libro, l 'Evangile de 
saint Luc, les actes des Apôtres, et l'Oraison de Cicé
ron pour Marcellus. Ces messieurs n'ont donné que 
peu de temps aux mathématiques, qui seront leur 
principale étude l'année prochaine. 

Notre CLASSE JUNIOR DE PHILOSOPHIE, qui est 
de 17 élèves, a travaillé beaucoup cette année, ayant 
appris le cours entier de logique, de métaphysique et 
de morale, et de plus, l'algèbre, la géométrie, la trigo
nométrie rectiligne et sphérique, les sections coniques, 
et, quelques-uns le calcul différentiel. Cette accumu
lation de travail a fait que ces messieurs sont un peu 
moins avancés dans la science du calcul que ceux de 
l'année dernière. Ils viennent cependant de subir un 
examen honorable et ils pourront l'année prochaine 
compléter entièrement leur cours de calcul. Nous 
serions fâchés de laisser déchoir cette science des 
mathématiques, partout nécessaire aujourd'hui, mais 
nulle part plus nécessaire qu'en Amérique ; cette 
science, base de la mécanique, de l'astronomie, dé 
l'art militaire, indispensable à l'arpenteur, à l'ingé
nieur civil. Surtout nous tiendrons à mettre les jeunes 
Canadiens qui auront étudié au Séminaire de Québec 
en état de réclamer hautement si jamais on venait à 
leur dire qu'ils n'en savent pas assez pour servir, du 
moins comme apprentis, dans la direction de ces travaux 
publics qui ont pour objet de construire des canaux, des 
ponts et des chaussées (I). 

( 1 ) Dans cette phrase, le savant préfet des éludes semble fair* 
allusion à une remarque ou assertion que nous avons été peines d e 

voir , il y a quelque temps, dans un document officiel, et d'autant plu s 

peines que des savants d'Europe, assistant avec nous à des examen*-
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Nous n'osons décider que cette distribution de 
travail de la classe junior de philosophie ait été la plus 
avantageuse. Ce n'a été qu'un essai. Peut-être serons-
nous obligés de renvoyer l'étude de la morale à la 
dernière année des études, au moment où nos élèves, 
sur le point de se préparer pour entrer dans le monde, 
en ont le plus besoin. 

Enfin, nos I O élèves de la C L A S S E S E N I O R DE 
PHILOSOPHIE, ont terminé dès le printemps leurs 
cours de logique et de métaphysique, commencé l'an 
dernier, pour se livrer entièrement à l'étude des 
sciences naturelles. A cette époque, le printemps, ils 
avaient déjà vu la physique. L a chimie, avec un cours 
abrégé de minéralogie, les a ensuite occupés sans 
relâche jusques hier, que nous leur avons fait subir 
leur dernier examen. Ces messieurs espéraient pou
voir offrir au public les preuves de leur constante 
application par leurs réponses aux.questions de leur 
double programme, et par une suite de brillantes 
expériences. Ils ne seraient point en effet restés en 
arrière de qui que ce soit de leurs devanciers.—Mais 
la grippe a été la plus forte; ils ont eu beau électriser, 
galvaniser, polariser, faire cristalliser, composer et 
décomposer, elle n'a point lâché prise qu'ils n'eussent 
promis de garder le silence au théâtre. Ils ont bien 
fait de se résigner, et nous, nous remplissons un 
agréable devoir en disant qu'ils ont parfaitement con
tenté leurs professeurs et le Séminaire. 

On a souvent demandé si notre cours d'études 
ne serait point trop long pour les ressources des 
parents et pour notre société actuelle ? Eh i Messieurs, 
il faudrait plutôt demander si nos élèves apprennent 
quelque chose d'inutile, quelque chose qui n'entre 
point dans le cadre d'un cours complet d'études, quçl-
antérieurs des élèves du Séminaire de Québec, avaient témoigné leur 
surprise, leur étonnemant de la hauteur à laquelle on y portait les 
études mathématiques. (Note de la rédaction du Canadien en 184^). 
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que chose enfin qu 'un jeune Canadien n'ait point 
honte d ' ignorer lorsqu'il se voit placé vis-à-vis des 
élèves des bons établ issements d'éducation libérale, 
en France par exemple , en Angleterre, ou chez nos 
voisins des E t a t s - U n i s ? Qu'est-ce que nous saunons 
t rop parfai tement ? serait-ce l 'anglais, le français, le 
latin, le grec, le calcul, la géographie, l 'histoire, la 
l i t térature, la philosophie, les sciences naturelles ? 
Car voilà, en y a joutant l ' instruction religieuse, voilà 
tout notre cours obligé. D e tout cela nous savons à 
peine le strict nécessaire, et nos efforts ont pour but 
p lutôt de met t re nos élèves en état d'étudier par eux-
mêmes les choses que de les faire approfondir au 
collège. N'a l lons pas, Messieurs, sous pré texte d'une 
fausse économie, n 'allons pas humilier notre belle jeu
nesse, n'allons pas la rabaisser aux pieds de gens déjà 
t rop portés à déprécier ses connaissances ; n'allons 
pas justifier ce t t e assertion gratui te d'un fameux rap
port sur l 'éducation, que nos collèges n'étaient que des 

écoles publiques élémentaires ! H é ! si nous voulons 
que dans les professions influentes il se trouve tou
jours des hommes capables de soutenir la gloire et les 
grands intérêts de leur pays, donnons à leurs talents 
naturels le loisir suffisant pour se développer. On ne 
fait ses études qu 'une fois, et le plus beau génie, pour 
éclore, pour se faire connaître, demande du temps, des 
soins, de la cul ture . 

Mais voici, Messieurs, qu'on nous permet te de le 
dire puisqu'il est question de la durée de nos cours, 
voici des obstacles contre lesquels nous avons sans 
cesse à soutenir la lut te la plus pénible. Nous avons 
peu de bonnes écoles primaires, surtout nous manquons 
d'écoles anglaises qui offrent aux parents canadiens 
les garant ies qu'ils ont droit de désirer pour le moral 
de leurs enfants. Qu'arrive-t-il dé là ? On nous pré
sente des enfants qui ne savent que lire misérablement 
et sans comprendre ce qu'ils lisent, qui n'ont ni or tho-
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graphe, ni grammaire, ni géographie, ni aucune de 
ces peti tes connaissances qui ouvrent l'esprit et le 
préparent aux études c o l l é g i a l e s . . . . I l faut un t emps 
et des peines infinies pour dégrossir de pareils t ron
çons d'intelligence C'est à dire que nos professeurs 
sont occupés pendant de longues années à ce qui 
aurai t dû être l 'ouvrage d'un simple magister de* com
mune. Ajoutez cet te double langue qui, je le répète, 
double le temps et l 'embarras. Jo ignez-y la faiblesse 
de beaucoup de parents qui para lysen t nos efforts, 
qui sous le moindre pré texte d' indisposition, par 
intérêt ou par d 'autres causes éga lement futiles, per
met ten t à leurs enfants de s 'absenter des classes et ne 
veulent point comprendre qu'un pet i t nombre d e ces 
absences suffit pour reculer d 'une année ent ière des 
enfants de talents médiocres. Jo ignez-y encore l 'ex
t rême jeunesse de beaucoup d'élèves, l 'amour du jeu 
et le défaut d'application si ordinaires à cet âge 
E t qu'on dise après cela si ce ne serait pas s 'exposer 
à tou t perdre que de vouloir précipiter la marche de 
nos études et briser cet te gradat ion du plus s imple au 
plus difficile qu'il faut observer pour réussir, que de 
vouloir enfin cueillir des fruits lorsque le m o m e n t de 
la floraison est à peine arrivé. 

Qu'ils arrivent donc enfin dans nos murs ces 
admirables Frères de la Doct r ine Chrét ienne, ces 
apôtres de l'instruction élémentaire, ces h o m m e s du 
peuple, partout accueillis avec en thous iasme ! qu'ils 
viennent et que la noble entreprise du curé de N o t r e -
D a m e de Québec en faveur du jeune âge reçoive son 
entier accomplissement, Quelle foule d 'enfants vont 
se jeter entre les bras de ces bons Frères ! quels 
changements ils vont opérer chez la généra t ion nais
sante, et pour nous,pour nos premières classes, quelles 
puissants auxiliaires ! 

Pour revenir à la question de la durée d e nos 
études, sans doute la plupar t des pa ren t s font de 
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cruels sacrifices pour procurer à leurs enfants le bien
fait inest imable d 'une éducation classique. Sans doute 
le clergé, an imé par l 'exemple de nos vénérables évê-
ques, se réduit souvent à une espèce d'indigence pour 
nourrir et entre tenir dans nos séminaires l 'orphelin et 
le fils du pauvre, dans lesquels il a trouvé, cachés sous 
les haillons de la misère, des talents précieux et capa
bles de faire honneur au pays. Voilà pourquoi no us 
disons : honte éternelle à ces fanatiques aveugles, en 
petit nombre , grâce à Dieu, qui en présence de pareils 
sacrifices ont osé soutenir qu'on ignore en Canada le 
pr ix de l 'éducation. Mais enfin, encore une fois, ces 
sacrifices généreux manqueraient leur but essentiel si 
nos cours d 'é tudes ne fournissaient a la société des 
citoyens sol idement instruits, capables de lutter en 
intelligence c o m m e en vertu avec ceux de leurs con
citoyens qui aura ien t puisé ailleurs que dans le pays 
leur savoir dire et leur savoir faire. 

Il serait à souhaiter qu'à l 'imitation de ce qui s e 
fait dans d 'autre pays, au lieu de songer à créer sans 
cesse des établ issements classiques nouveaux, des 
bienfaiteurs de l 'éducation voulussent consacrer quel
que faible portion de leurs richesses à fonder dans nos 
collèges des bourses, des pensions en faveur des 
élèves vertueux et doués de bons talents que la misère 
et des accidents fâcheux obligent de rétrograder au 
milieu de leur course. De modiques capitaux affectés 
à un tel usage produiraient un bien incalculable 
De telles entreprises seraient sûres du succès, tandis 
que des établ issements surnuméraires, après avoir 
coûté des sommes immenses, finiraient peut-être par 
tomber, en ruines ou par changer de destination 
L'orphelin, le fils du pauvre, offriraient leurs v œ u x 
au ciel pour ceux qui les auraient ainsi nourris du 
pain de la science, et les noms de pareils bienfaiteurs 
de la jeunesse seraient répétés avec transport jusqu 'à 
la postérité la plus reculée. 
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Si vous voulez maintenant, messieurs, un coup 
d'ceil sommaire sur l'état du Petit-Séminaire de 
Québec, nous vous dirons : la piété et les bonnes 
moeurs y sont en honneur 300 jeunes gens pres
que tous natifs du pays fréquentent nos classes et 
s'appliquent la plupart à un travail opiniâtre On 
y apprend de mieux en mieux le français, l'anglais, le 
grec, la littérature, la chimie et l'histoire naturelle ; 
les autres parties des études vont à peu près à l'ordi
naire. Beaucoup d'élèves ont des talents marqués 
pour le dessin, que plusieurs ne trouvent pas le temps 
d'étudier. La musique instrumentale, placée aux 
heures de récréation, est cultivée avec peut-être trop 
d'ardeur. C'est à dire que le Canadien, comme ses 
pères les Français, aime le bruit, surtout le bruit 
cadencé, et les beaux arts généralement ; et si en 
Canada comme dans d'autres pays plus favorisés sous 
ce rapport, le jeune homme pouvait compter que des 
études fortes et consciencieuses lui ouvriraient la 
porte des honneurs et des emplois publics, nos élèves 
ne tarderaient pas à savoir tout ce qu'on sait dans les 
meilleurs collèges d'Europe et d'Amérique. 

J'irais plus loin, Messieurs, mais nos jeunes gens 
s'impatientent : le palmare se déroule et chacun d'eux 
a hâte de savoir si c'est à lui que les muses ont été 
favorables et si c'est lui que la main d'un prélat cher 
à tous les coeurs va couronner. 

I V 

Vers le milieu du siècle dernier, on peut dire que 
le séminaire de Québec avait à sa tête des hommes 
qui représentaient ce que peut-être notre esprit natio
nal avait de plus élevé, ce que notre patriotisme avait 
de plus éclairé. Les noms des Demers, des Holmes, 
des Parant et des Gingras ne disent plus rien aux 
générations nouvelles ; mais pour nous, qui, dans notre 
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enfance, avons eu la bonne fortune de saisir sur l e s 

lèvres de nos pères l'expression si vive et si émue de 
l'admiration qu'ils éprouvaient, même dans leur ex
trême vieillesse, pour ces anciens maîtres, nous savons 
bien l'influence extraordinaire que ces hommes ont 
exercé sur leurs contemporains. D'autres, sans doute, 
ont joué un rôle plus brillant, parce qu'ils étaient 
placés sur une scène plus en vue ; mais le sillon qu'ils 
ont creusé n'est pas plus profond. 

Quand nous entrâmes au séminaire, tous ces 
prêtres étaient déjà disparus, mais les murs de la 
maison étaient encore comme imprégnés du souvenir 
de leur séjour ; nous y fûmes accueillis par les disciples 
qu'ils avaient formés et qui nous citaient sans cesse 
quelques traits de leur vie. 

*** 
C'est au mois de janvier 1848, alors que M. 

Antoine Parant était encore supérieur, que les élèves 
du séminaire fondèrent une société typographique 
dans le but d'acheter tout le matériel nécessaire à la 
publication d'un petit journal et aux impressions dont 
la maison pourrait avoir besoin. Un capital de quaran
te louis divisé en actions fut souscrit immédiatement 
et payé dans l'espace de quelques semaines. Les élèves 
pensionnaires, les ecclésiastiques et les prêtres résidant 
au séminaire pouvaient seuls être actionnaires ; mais 
chacun avait le privilège de vendre ou donner ses 
parts, pourvu que ce fut à un autre actionnaire. 

A la fin de chaque année scolaire, la société fai
sait choix de sept officiers qui formaient le comité de 
régie pour l'année suivante. Ce comité, tous les ans, 
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devait faire un rapport d e l 'état de la société, et s'il y 
avait lieu à dividende, i l ] e déclarait. 

L a société acheta u n e presse à Boston Quelques 
jours plus tard, elle r e c e v a i t de Montréal, des caractè
res, des casses, des c o m p o s t e u r s , tout un matériel 
complet, et dès le 28 m a i , e l le put voir son imprimerie 
en opération. Les uns s e firent typographes, d'autres 
s'occupèrent de la c o m p t a b i l i t é . 

Pouvait-il y avoi r u n e meilleure préparation à la 
vie active ? E t que l m o y e n ingénieux d'occuper 
intelligemment ses r é c r é a t i o n s ? 

L e 27 juillet 1 8 4 8 , d e r n i e r jour de l'année scolaire, 
le journal XAbeille fit s o n apparition—mais la publi
cation régulière ne c o m m e n ç a qu'avec le deuxième 
numéro, le 6 octobre 1 8 4 8 . L e journal paraissait une 
fois par semaine—abonnement deux chelins par an. 
Dès la première année , l e nombre des abonnés s'éleva 
à près de 500. L e p r e m i e r numéro annonçait la mort 
de Chateaubriand a r r i v é e le 4 juillet 1 8 4 8 ( 1 ) . 

Les premiers r é d a c t e u r s de l'Abeille furent Charles 
Laverdière, l'historien s i bien connu depuis, Olivier 
Thibaudeau et D o m i n i q u e Racine, qui devint plus 
tard le premier é v ê q u e d e Chicoutimi. A ceux-ci 
succédèrent Joseph D e i i s î e et P.-A. Marmet (1849), 
Cyrille Légaré ( 1 8 5 0 ) , Joseph Catellier (1851)» 
Edouard Guilmet ( 1 8 5 2 ) , Pierre Roussel et Thomas 
Chandonnet (1853) . E n 1849, l'Abeille adopta la 

(1) Premiers officiers d e l a soc i é t é typographique élus le 5 avril 
1848 : Président : Charles L a v e r d i è r e ; vice-président : James Oliv» ; 
secrétaire : Olivier T h i b a u d e a u ; trésorier : Dominique R a c i n e ; con
seillers : George Duhault, E t i e n n e Bég in . 

Voir pour rense ignements Catalogue du séminaire .de 1852-53. 

pp. 25-38. 



fameuse dev i se : Je suis chose légère et vais de fleur 

en fleur ( 1 ) . 

Si j ' en j u g e p a r i e s c o m p t e - r e n d u s du trésorier 

de la société typographique, l'Abeille eut une grande 

voffuc. dès s o n a p p a r i t i o n . C e fut auss i un succès 

financier. M a i s q u e l ' o n n ' a i l l e pas c ro i re que l'on 

thésaurisât p o u r c e l a . D ' o r d i n a i r e , du consen tement 

de la majorité d e s a c t i o n n a i r e s , le surplus de chaque 

année était e m p l o y é à d o n n e r un banque t ou à payer 

les frais d 'une p r o m e n a d e . C ' e s t ainsi qu'en 1 8 4 7 et 

1849 on fit d e u x b e a u x v o y a g e s à S a i n t - J o a c h i m , la 

résidence d 'é té d e s p r ê t r e s d u sémina i re . E n 1850 , 

on se rendit à S a i n t - T h o m a s de M o n t m a g n y (2) . 

L 'année s u i v a n t e ( 1 S 5 1 ) , toute l a communau té 

poussa ju squ ' à S a i n t - H y a c i n t h e . On . sa i t qu 'en 1845» 

lors du g rand i n c e n d i e q u i r é d u i s i t en cendres près 

de la moitié d e Q u é b e c , l e s é l èves du co l lège de 

S a i n t - H y a c i n t h e q u i a v a i e n t a m a s s é une jo l i e somme 

destinée à un v o y a g e d e p l a i s i r , sacr i f ièrent généreu

sement leur p r o m e n a d e e t e n v o y è r e n t leur souscrip

tion aux d i r e c t e u r s d u s é m i n a i r e d e Québec pour 

soulager les é l è v e s m a l h e u r e u x de cet te maison. 

C e beau trai t d e c o n f r a t e r n i t é n 'étai t pas resté 

perdu. D è s l o r s , il s ' é t a b l i t en t re les é lèves des 

d e u x ins t i tu t ions d e s r e l a t i o n s très s incères d'amitié. 

L a p romenade d e 1 8 5 1 c o n t r i b u a à resserrer ces 

liens, et en 1 8 5 2 l e s é l è v e s d e S a i n t - H y a c i n t h e vin

rent à leur t o u r f e s t o y e r a v e c leurs c a m a r a d e s de 

Québec, et ce fu t a v e c l e s t résors accumulés par 

(1) 8 nov. 1 8 4 9 , v o l . 2 . 

(3) Voir sur ce d e r n i e r v o y a g e rAbeille du 1 3 juillet 1 8 5 0 . 
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l 'administration de Y Abeille que l 'on prépara une 

réception grandiose à ces confrères a imés et si a rdem

ment attendus. 

"L'Abeille parut pendant s ix années consécutives^ 

de 1848 au 30 juin 1854, puis après quatre années de 

repos, reprit son vol le 31 décembre 1858. C'est alors 

qu'elle eut pour rédacteurs deux élèves, qui, depuis, 

ont fait leur marque, l'un dans la chaire sacrée, l 'autre ' 

dans la magistrature : l 'abbé L o u i s Paquet , aujour

d'hui chapelain des franciscaines à Québec , et l 'hono

rable Henri Taschereau, j u g e de la cour supérieure à 

Montréal . 

Pour la confection de ses premières ruches, 

Y Abeille n'avait guère cherché à but iner au de là des 

champs de la famille. Ce que l'on t rouve dans ses 

jeunes années, ce sont des souvenirs intimes, des 

récits, des conversations, des anecdotes de la v ie co l 

légiale. L e s craintes, les joies, les espérances, les 

plus légères émotions, tout est cons igné . A l 'étran

ger, ces pages peuvent paraître insipides, mais c o m m e 

elles parlent et vont droit au cœur de l 'ancien é lève 

qui se rappelle avec dél ice ces bonnes heures de la 

jeunesse où le sang coule si chaud dans les veines, où 

l 'horizon est vaste, le soleil brillant, où l 'ange n'a. pas 

encore replié ses ailes d'or. 

A v e c Taschereau et Paquet, Y Abeille é largi t ses 

courses. E l le s'occupe de l'histoire du C a n a d a . E l l e 

recueille et publie des documents p réc ieux , des lettres 

inédites de Louis X I V , de Colber t , de la duchesse 

d 'A igu i l lon , de Mon tca lm , des f ragments importants 

du Journal des Jésuites, le ca ta logue des bienfaiteurs 
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de Notre-Dame de la Recouvrance, de nombreux 
extraits tirés des voyages du botaniste Michaud, une 
relation inédite du père jésuite Biard. Les trésors 
que le séminaire possède sont largement mis à contri
bution. 

C'est alors que XAbeille ouvre les portes de sa 
ruche aux premiers essais poétiques de Louis Fré-
chette. Qui ne se souvient pas d'avoir lu la bluette 
charmante qui commence par ce quatrain : 

J e suis chose légère 
E t vais de fleur en fleur, * 
L e zéphir est mon frère 
E t la rose est ma soeur (I) . 

D'autres écrivains commencèrent alors à se faire 
une réputation que l'avenir a justifiée. C'est ainsi 
que M. A.-D. de Celles publia dans l'Abeille de 1862(2) 
une Esquisse de l'histoire des Etats-Unis, qu'il devait 
plus tard agrandir et perfectionner, si bien que l 'Aca
démie française l'a jugée digne d'être couronnée. 

L'abbé Auguste Gosselin, l'auteur de la Vie de 
Mgr de Laval, commençait à peu près dans le même 
temps à aiguiser sa plume en publiant : Jeux et fêtes 
de la Grèce ; La réunion des Micmacs ; La maison de 
Lorette. (3) 

A part ces collaborateurs, l'Abeille possédait 
aussi alors des correspondants dans les autres collèges, 
et je retrouve parmi ces derniers en 1862, trois noms 

(1 ) Cette pièce de vers dédiée à VAbeille parut le 2 3 février 1859 . 
Fréchette publia encore dans le numéro du 1 0 mars": Hymne à la 
Patrie ; et dans celui du 9 avril : A un jeune poète. 

(2) Nos. des 3 , 1 0 , 1 7 , 24 avril et 2 et 1 3 mai 1 8 6 2 . 

(3) Nos. des 26 avril et 4 mai 1 8 6 0 , 1 5 novembre 1 8 6 0 , 1 5 février 
et 27 mars 1 8 6 1 . 
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devenus célèbres : sir Wilfrid Laur i e r , p remier 

ministre du Canada, sir L . - A . Jette, l i eu tenant -gou

verneur de Québec, le sénateur L.-O. D a v i d . 

A u mois de juil let 1860 , toujours g r â c e a u x trésors 

de l'Abeille, les élèves du séminaire purent faire un 

v o y a g e au collège S a i n t e - A n n e de la Pocat ière , et les 

élèves de cette dernière maison ne voulan t pas être 

en reste de courtoisie rendirent leur v is i te à leurs 

confrères de Québec le 26 juin 1 8 6 1 . 

\! Abeille disparut une d e u x i è m e fois le 8 jui l let 

1862*. S e s ailes engourdies pendant seize ans v in

rent affronter de nouveau la r igueur de no.s h ivers , le 

17 novembre 1 8 7 7 . N o u s lui fîmes bon accuei l sous 

nos toits. L ' insecte réchauffé c h a r m a nos ennuis, 

comme elle avait fait pour les anc iens , jusqu 'au 2 3 

juin 1 S . S 1 . C'est a lors qu'elle eut pou r la d i r i g e r : 

A l e x a n d r e Jodoin , E r n e s t Chouinard et J a m e s Pren-

d'ergast. 

D'autres col lèges ont suivi depuis l ' e x e m p l e du 

séminaire de Québec. N o u s avons eu à J o l i e t t e : 

Lit ;w'.r de l'écolier ; à S a i n t e - T h é r è s e : Les annales 

lliéresieni/es ; à Chicout imi : U Oiseau-Mouche. E l l e s 

ont-été les bienvenues ces publ ica t ions si pleines de 

charme pendant leur durée éphémère . M a i s qui nous 

rendra j ama i s XAbeille, la vieil le Abeille d 'autrefois, 

celle que nos pères nous l isaient le soir a v e c des 

larmes dans la v o i x , ce l le que nous avons connue 

après notre départ, dans la ple ine floraison d e nos 

i o u r.s uni \ ersi ta ires. 

V . 

A la fin du X V I I I è m e siècle et p e n d a n t l a p r e m i è -



re moitié du X I X è m e , des collèges classiques s'étaient 
établis sur divers points de la province : le collège de 
Montréal, en 1 7 7 3 ; ceux de Nicolet, en 1804 ; de 
Saint-Hyacinthe, en 1 8 1 2 : de Sainte-Thérèse en 
1825 ; de Sainte-Anne, en 1827 ; de l'Assomption, en 
1832 ; de Joliette, en 1846 ; de Masson, en 1847 ; de 
Sainte-Marie de Monnoir, en 1848 ; de Rigaud et de 
Sherbrooke, en 1850. 

C'étaient autant de centres où se manifestait 
l'activité intellectuelle de la race française au Canada. 

Mais à mesure que le pays se développait, des 
aspirations plus élevées naissaient, des besoins nou
veaux se faisaient sentir. 

On commençait à regretter l'absence d'une uni
versité où les jeunes gens pourraient compléter leurs 
études littéraires et scientifiques, et surtout poursuivre 
des cours de droit et de médecine. 

Il y avait bien à Québec et à Montréal des 
écoles de médecine, mais elles n'étaient encore 
qu'à l'état embryonnaire. Quant aux clercs des 
avocats ou des notaires, ils étudiaient encore chez 
leurs patrons. Mais Dieu sait quel stage incomplet 
ils y faisaient. L a formation intellectuelle était qua
siment nulle. I l faut lire les écrits du temps, entendre 
causer les anciens, pour juger du triste niveau où se 
trouvaient alors les classes professionnelles. Les lois 
organiques étaient encore incomplètes ou confuses ; 
les conditions d'admission à l'étude, ridicules ; les 
examens préliminaires, de simple forme. On peut 
dire, sans exagération, de la médecine, du barreau, du 
notariat que pouvait en être qui voulait. Il suffisait 
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d'un peu de protection et de beaucoup d'audace. Du 
moment qu'un séminariste avait franchi la troisième 
ou la seconde et qu'il ne se croyait pas appelé à l'état 
ecclésiastique, il se jugeait apte à manier le bistouri 
ou à revêtir la toge, (i) 

Quel discernement pouvait apporter plus tard 
dans l'exercice de leurs fonctions, cette foule de jeunes 
gens qui se lançaient chaque année dans l'étude du 
droit et de la médecine, et dont tout le bagage de 
connaissances se bornait à la lecture, à l'écriture et à 
quelques notions imparfaites de la langue latine, de 
l'arithmétique et de la géographie ! 

Une université ne pouvait sans doute faire dispa
raître du jour au lendemain un état de choses si déplo
rable, mais elle pouvait amener les législateurs à sur
veiller de plus près les conditions d'admission à l'étu
de et à l'exercice des professions libérales. 

Pour fonder une institution de ce genre, il fallait 
des sommes considérables. Et pour la diriger, où 
prendre des hommes qui fussent particulièrement 
adonnés aux travaux de l'enseignement et qui pus
sent s'y consacrer librement ? 

C'est alors que les pères du premier concile tenu 
au Canada, inspirés par les évêques Turgeon et Bour-
get, reprirent les anciens projets des Hubert et des 
Plessis, et demandèrent au séminaire de Québec de 
fonder cette université tant désirée, afin de relever le 
niveau des études classiques et professionnelles. 

Le séminaire, qui prévoyait toutes les difficultés 
(i) Voir dans l'Abeille du 27 février 1851 un article où on se plaint 

que beaucoup d'élèves laissent leurs études après la seconde pour 
entrer dans les professions. * 
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qu'il y aurait à rencontrer dans cette œuvre nouvelle, 

hésita longtemps. Fondé par Laval pour procurer 

aux clercs la formation ecclésiastique, il s'était plus 

tard donné la mission d'enseigner les classiques aux 

enfants, mais pouvait-il, sans nuire à sa destination 

première, se transformer en université, et organiser à 

ses frais l'enseignement supérieur des arts, du droit, 

de la médecine et de la théologie ? E t comment 

recruter le personnel d'un pareil établissement ? 

Voilà ce qu'il faisait savoir, le 20 mars 1852, à 

l'archevêque Turgeon dans une lettre célèbre qui a 

été publiée ( 1 ). 

Quelques jours après cette lettre, sur de nouvelles 

instances de l'ordinaire, le séminaire acceptait défini

tivement de fonder l'université. 

L e séminaire avait, depuis I 8 5 I , pour supérieur, 

M, Louis-Jacques Casault. C'était un prêtre affaibli 

par les pénibles travaux de l'enseignement, d'une 

santé toujours chancelante, et dont on pouvait dire 

comme de Pascal qu'il ne passait pas un jour sans 

douleur. Mais ce prêtre souffrant était doué d'une 

volonté ferme, d'une énergie indomptable; Cet hom

me savant, laborieux et modeste, plein de sagesse et 

de bon sens, c'est lui que la Providence appela à 

diriger l'organisation nouvelle, et l'on sait qu'il s'en 

acquitta avec une superbe maîtrise. 

Après s'être assuré du concours bienveillant de 

lord Elgin, qui était alors gouverneur général du 

Canada, M. Casault partit le 15 mai 1852 pour Lon-

(1) Cl. V Université Laval tt les fêtes du cinquantenaire, excel
lent ouvrage de l'abbé Camille Roy, auquel je me suis permis d'em
prunter beaucoup de renseignements sur cette période. 



dres et Rome, accompagné de l'abbé Thos-Et . Hameî, 
séminariste, comme secrétaire. Dès le g août, arri
vait à Québec la nouvelle officielle qu'une charte 
royale était accordée, qui conférait aux directeurs du 
séminaire les privilèges d'une université. Le 6 mars 
1853, Sa Sainteté Pie I X envoyait un bref qui accor
dait à l'archevêque de Québec le pouvoir de conférer 
les degrés en théologie à ceux qui auraient fait à 
l'université de Québec leurs études ecclésiastiques. 

L'université était donc née, et née du séminaire. 
L'arbre deux fois séculaire, plantée par le premier 
évêque de Québec, après avoir résisté à tant d'orages, 
en devenant plus vaste et plus majestueux, allait 
étendre partout ses rameaux bienfaisants. Il était 
juste que la gloire en rejaillit sur l'auguste semeur. 
Aussi la nouvelle institution prit-elle le nom à jamais 
célèbre de Laval. 

J e rappelle pour mémoire que les noms inscrits 
dans la charte royale sont ceux de MM. les abbés 
L . - J . Casault, supérieur, Antoine Parant, Joseph 
Aubry, John Holmes, Léon Gingras, Louis Gingras, 
Michel Forgues, Elzéar-Alexandre Taschereau, 
Edouard-John Horan. Voilà ceux que l'histoire con
sidère comme les fondateurs de l'université. 

Après un voyage de cinq mois pendant lequel il 
visita l'Angleterre, la France, l'Italie et la Belgique, 
M. Casault revint à Québec le 14 octobre 1852 (1 ) . 

( 1 ) C e n'est que dans son numéro du 1 8 janvier 1 8 5 3 que VAbdlk 
parle de la fondation de l'université en ces termes : 

"Tout le monde sait maintenant que le principal but du voyage de 
M . le supérieur du séminaire était d'obtenir pour le séminaire le droit 
de conférer des dégrés scientifiques et honorifiques qui puissent valoir 
dans tout l'empire britannique. L a résolution en avait été passée le 



Il fallait maintenant pourvoir le nouvel établis

sement d'un sys t ème d'administration propre à assurer 

son fonct ionnement régulier. C'est à quoi les direc

teurs du séminaire s 'employèrent sans relâche pendant 

les années i852 , 1853 et 1854. Dans cette période 

d'organisation la forte impulsion du supérieur Casault 

devai t se faire continuellement sentir. Sort regard sûr 

et perçant domine et parcourt l'horizon, il embrasse 

l 'ensemble des choses, prévoit les difficultés, découvre 

de loin les écuei ls , et avec ce tact, cette sagesse, ce 

bon sens déve loppés en lui par la méditation et par 

l 'étude, il t race le plan de la nouvelle institution,rédige 

les règlements et les programmes pour l 'organisation 

des facultés de théologie, de droit, de médecine et des 

arts, coordonne tous les matér iaux de cette vaste 

entreprise. E t tout cela se fait avec une rapidité 

d 'exécution, une habilité qui étonnent et je t tent 

dans l 'admiration ceux-mêmes qui croient connaître 

cette forte intel l igence. 

C e serait sortir du cadre de cette étude que de 

vouloir entrer dans tous les détails de l'établissernent/l 

de l'université, d'autres, du reste, l'ont fait avant moi 

d'une façon si brillante qu'il n'est pas nécessaire d 'y 

revenir. 

M . Casaul t , pendant le v o y a g e qu'il fit en Europe 
pour solliciter à Londres et à Rome les chartes offi
ciel les de l 'université, avait pris soin de visiter les 

19e mars , fête de S t - Joseph (1852). L a charte royale a été octroyée 
le 8 décembre fête de l ' Immaculée Concept ion et jour anniversaire de 
la consécration ép i s copa l e de Mgr de L a v a l . — E l l e a été reçue ven
dredi dernier. " 

UAbeille r emerc ie ensuite la reine Vic tor ia et lord E l g i n " dont 
l e séminaire fait pe indre en ce moment le portrait par M . H a m e l pour 
le placer dans la sal!e pr incipale de {'Université. " 
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principales universités des pays parcourus, d'étudier 
leur organisation au point de vue particulier de 
l'enseignement, et c'est d'après ses observations faites 
sur le terrain qu'il rédigea les principaux règlements 
des facultés de Laval . Il fut résolu que la nouvelle 
université comprendrait quatre facultés : celles de 
théologie, de droit, de médecine et des arts. Ce ne fut 
qu'en 1866 que l'on put jeter les bases d'une faculté 
de théologie. L a faculté de médecine, au contraire, 
fut,dès l'année 1853, organisée et mise en mouvement, 
et l'année suivante on commença à mettre sur pied la 
faculté de droit. Dès 1855, on commença à ébaucher 
les cadres d'une faculté des arts : M. l'abbé J . - B . - A . 
Ferland fut nommé professeur d'histoire du Canada, 
et l'année suivante, on lui donna pour collègue Tho
mas Sterry Hunt, professeur de chimie. 

Les directeurs du séminaire, aussitôt l'université 
fondée, résolurent d'envoyer étudier dans les univer
sités d'Europe des jeunes gens, laïcs ou ecclésiasti
ques, afin de former des professeurs compétents. C'est 
jen, 1853 que partit pour l'Europe la première escoua
de de ces étudiants. Elle se composait de MM. 
Marmet, ( 1 ) Cyrille Legaré, Louis Beaudet, tous trois 
séminaristes, et tous trois destinés à suivre le cours 
de lettres de l'école des Carmes à Paris. ( 2 ) M . l'abbé 

(1) L'abbé Marmet est mort pendant son séjour à Paris en 1854, 
(2) Abeille du 18 janvier 1853. L'établissement des Carmes avai t 

été fondé par Mgr Affre. VAbeille du 24 novembre 1853 publie le 
programme des études de ce collège. 

M. Cyrille Legaré nous a souvent raconté la surprise des élèves de 
l'école des Carmes en voyant arriver ces trois Canadiens. On ne con
naissait encore que vaguement le Canada dans les collèges de France. 
Là, comme ailleurs du reste, il ne manquait pas de gens qui croyaient 

-«notre^pays habité uniquement par les Peaux Rouges. Pendant Jong-
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Thomas-Et . Hamel devait aller les rejoindre l'année 

suivante, et aussi suivre à Paris les cours des sciences 

mathématiques et physiques. E n 1863 , l'on dirigea 

sur Rome un premier groupe d'élèves : M M . les abbés 

Benjamin Paquet, L . - H . Paquet et L.-N. Bégin. A 

cette liste des premiers étudiants ecclésiastiques que 

le séminaire de Québec envoya dans ces universités 

d'Europe, il faut ajouter les noms de quelques jeunes 

laïcs qui avaient fait avec grand succès à l'université, 

leurs études professionnelles. M . le docteur L.-JP.-A. 

Simard partait en 1860 pour aller suivre des cours de 

médecine à Giessen, en Allemagne, à Louvain et à 

Paris; l'honorable François Langelier réjoignit à Paris, 

en 1 8 6 1 , M . le docteur Simard, et y suivit des cours 

de droit. E n 1864 , le docteur Charles Verge , et en 

1 8 6 5 , le docteur Hubert Larue, allaient à leur tour, 

temps, on épia les nouveaux arrivés. Un jour, un coq superbe étant dis
paru d'un poulailler dont il était l'orgueil, les Américains furent soup
çonnés de l'avoir dérobé afin d'en faire un festin de chair crue. Cela ne 
m'étonne en aucune sorte. Pendant un assez long séjour que j'ai fait à 
Paris, j 'ai eu l'occasion de constater que dans l'un des principaux cou
vents de cette ville, l'on entretenait encore les plus étranges préjugés 
contre les jeunes filles que nos compatriotes de la haute gomme y en
voient étudier. 

Etant de passage à Toulouse, pendant un hiver très rigoureux, je 
me plaignais souvent de ce froid numide de la Provence bien plus diffi
cile à supporter que le nôtre, si sec et si vivifiant. Dans les maisons 
de pierre, à murailles très épaisses, bâties pour soutenir des sièges, il 
règne une crudité qui pénètre jusqu'aux os. J e faisais souvent deman
der des paniers de bois—de ces sarments de chêne qui brûlent sans 
pétillements et dont nos pauvres mêmes ne voudraient pas se servir. 
C'est en vain que j ' en jetais des brassées dans la large cheminée ouverte, 
je ne pouvais venir à bout de réchauffer la pièce. La maîtresse de la 
maison s'étonnait de cette dépense. "Comment, disait-elle, des gens 
qui demeurent si près du pôle nord peuvent-ils être si sensibles au moin
dre froid." Voilà encore le rapprochement que l'on fait dans les pro
vinces de France. Evidemment que les arpents de neige de Voltaire 
ont passé la, à l'état de sentence géographique invariable. 
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envoyés par le séminaire, continuer en Europe, leur 
études médicales ( i ) . 

C'est ainsi que dès les premiers jours de l'univer
sité, le séminaire voulut pourvoir ses facultés de pro
fesseurs qui eussent auprès des élèves le prestige et 
l'autorité d'un savoir incontestable. 

Cependant, il fallait songer à construire des bâti
ments où l'on pourrait donner les cours et installer 
les musées et les bibliothèques. 

: Tout 1 d'abord, professeurs et élèves reçurent 
l'hospitalité du séminaire. C'est dans l'aile modeste 
qui relie ce dernier avec l'archevêché, et qui servit 
totir à tour de secrétariat et d'atelier à l'Abeille, que se 
réunirent les facultés naissantes. L à , furent données 
les premières leçons de droit et de médecine. Mais 
cela'ne pouvait durer. 

Pendant l'année 1854, l'on commença à élever 
de nouvelles constructions. L 'Eco l e de médecine 
fut la première qui surgit du sol, dans la rue Hébert. 
Puis, on bâtit tout de suite le pensionnat, destiné à 
loger les élèves étrangers à la ville. Cette même 
année on posa les fondements de l'édifice qui devait 
être le' siège principal de l'Université Laval . 

C'est le jeudi, 21 septembre 1854, qu'eut lieu la 
cérémonie de la bénédiction de la première pierre. 
On voulut profiter de cet événement pour faire l'i
nauguration officielle de l'Université et pour donner 
à Québec une grande fête intellectuelle et académique. 

(1) Le séminaire dépensa au delà de 20,000 dollars pour la forma
tion de ces premiers professeurs. Et, pour montrer sa largeur de vues, 
qu'il suffise de dire qu'il étendit ses faveurs à des élèves qui n'étaient 
pas sortis de la maison. Ainsi le Dr. Simard venait de Sainte-Thérèse, 
et M . Langelier, de Saint-Hyacinthe. • ' 
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I l y eut célébrat ion religieuse à la cathédrale, pose de 

la première pierre, puis on se rendit dans la cour du 

séminaire, la cour de la petite salle. 

Lord E l g i n , entouré de ses ministres, de tous les 

évêques cathol iques du Canada et des principaux 

officiers de la garnison de Québec, prit place sur une 

vaste estrade. Monseigneur Turgeon, Monseigneur 

de Charbonnel , M. le recteur Casault, se tenaient 

immédia tement à ses côtés. L e s professeurs des 

diverses facultés, les élèves du séminaire et un grand 

nombre d'autres personnes étaient assis en face de 

l 'estrade. U n e immense tente de toile abritait toute 

ce t t e foule. L e gouverneur prononça alors un discours 

qui fit une très-vive impression, mais qui, malheureu

sement , n'a pas é té conservé. U n témoin oculaire ( i ) 

nous en a reci té le très beau fragment qui suit : 

" E t vous, j eunes gens, gardez toujours présentes 

à votre esprit les notions de la foi.— Lorsque, la nuit, 

un voile b r u m e u x couvre le firmament et dérobe les 

étoi les à vos regards, ne croyez pas que ces astres 

aient éteint leur flambeaux. Attendez, et bientôt la 

brise dissipera les nuages, et les étoiles radieuses bril

leront dans l 'azur d'un nouvel et plus vif éc la t .—Lors

que, l 'âme oppressée, le cœur troublé par les passions, 

vous ne voyez plus les sublimes clartés de la foi, 

a t tendez dans la prière et ne vous laissez pas envahir 

par le doute : b ien tô t un souffle divin viendra dissiper 

les ténèbres, e t les vérités éternelles apparaîtront à 

votre esprit plus lumineuses et plus évidentes que 

j amais . " 

(i) M. Ernest Gaçnon, dans La\Kcrmesse, du 1er septembre 1S92. 
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Ce jour là, le gracie de docteur fut conféré pour 

la première fois à tous les professeurs des facultés de 

droit et de médecine et l'on proclama les deux pre

miers bacheliers ès arts qui aient subi des examens : 

les abbés Pierre Roussel et Benjamin Paquet. 

En voyant s'élever les vastes bâtiments destinés 
à l'université, plusieurs, parmi les timorés et les bat
teurs de pieds sur place, s'étonnèrent d'une telle 
audace. Ils se demandaient où cette entreprise mène
rait le séminaire. Aurait-il les ressources nécessaires 
pour pousser jusqu'au bout une œuvre qui semblait 
taillée avec des proportions gigantesques ? E t puis, à 
quoi bon tant de luxe, tant de pièces, tant d'apparat ? 

Que l'on songe qu'en 1854, il n'y avait encore que 

quinze élèves qui suivaient les cours de l'université ! 

On raconte que le chapitre qui ordonna la cons

truction de la merveilleuse cathédrale de Séville résu

ma son plan dans cette phrase : " Elevons un monu

ment qui fasse croire à la postérité que nous étions 

fous. " 

Eh ! bien, il y avait en 1854 des économistes qui 

étaient tentés de dire aux directeurs du séminaire ce 

que les bons chanoines de Séville pensaient bien à 

tort de leur oeuvre. 

Mais la sève qui faisait pousser de terre la florai

son universitaire, ne cessa pas pour cela de monter du 

tronc aux rameaux. L e séminaire continua d'écrire 

les premières strophes du grand poème de pierre et de 

granit qu'il avait rêvé, et il y dépensa plus de deux 
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cent mille dollars ( i ) . En même temps que s'organi
saient la bibliothèque, les musées, les laboratoires, les 
prêtres de la maison, pour accélérer la marche de 
l'oeuvre, ne se réservant que le stricte nécessaire pour 
vivre, abandonnaient la plus grande partie de leur 
maigre traitement annuel. On put de la sorte créer 
plusieurs demi-bourses pour les étudiants pauvres. 

Mais il serait oiseux de vouloir entrer ici dans 
plus de détails. Ce qu'il me faut signaler absolument 
cependant, c'est le remaniement qui eut lieu alors 
dans le programme des études classiques du séminai
re—remaniement dû à l'institution du baccalauréat. 

Pendant son séjour en Europe, le supérieur 
Casault avait étudié à fond le système d'enseigne
ment suivi dans les lycées de France et dans les sémi
naires fondés sur le modèle de celui de l'évêque 
Dupanloup. Nous allons voir comment il sut faire 
profiter le séminaire de ses observations. 

A venir jusqu'à la fondation de l'université 
Laval, la plupart des élèves qui recevaient l'enseigne
ment dans nos collèges se contentaient à la fin de 
leur cours classique d'obtenir de leurs maîtres une 
lettre testimoniale attestant qu'ils avaient fait leur 
philosophie et qu'ils avaient une connaissance suffi
sante du grec et du latin. C'était ce que l'on appe
lait : le certificat d'études. Ce certificat témoignait 
d'études régulières, consacrées chaque année par des 
examens de passage, par des examens intérieurs. 

(i) C'est M. l'abbé Michel Forgues mort en 1882, qui était alors 
procureur du séminaire. Ce financier habile surtrouver des ressources 
à tout. Voir sa biographie dans le Courrier du Canada, de décembre 
1882. 



Nous avions adopté ici le mode anc iennement 

suivi en France dans les collèges des jésuites, c o m m e 

dans ceux de l 'Oratoire. Dans le Règlement d 'Ar-

nauld, dans les écrits de Rollin, il n'est pas question 

d'autre chose que des examens annuels et intérieurs. 

Ici.comme là bas, les e x a m e n s de passage d'une classe 

à une autre constituaient la seule sanction générale 

des études. 

Voyons maintenant comment s 'at tr ibuaient les 
places et se classaient les mérites des élèves. Je tons 
pour cela les yeux sur une pancarte ou un palmarès 
d'il y a cent ans ( i) . L e premier de la classe est 
décoré du titre d'Imperator, le second s'appelle Caesar, 

le troisième Consul, le quatr ième Censor, le cinquième 
Praestor ; viennent ensuife les Senatores, les Equités, 

enfin les Plebeii. Le professeur, après avoir e x a m i n é 
toutes les compositions, faisait les places d 'après le 
mérite qu'il reconnaissait à chacune d'elles sans mar
quer toutefois sur la liste le degré de méri te propre à 
chacune. Ainsi l 'acquisition des g rades d 'honneur 
ne dépendai t pas de la bonté intr insèque du devoir 
mais de sa bonté par rappor t à un autre . Pour tOrdo 

général, le professeur revisait toutes les listes, et ras
semblait tous les noms et les grades, et celui qui avait 
été le plus de fois Imperator était premier, le second, 
celui qui avait été le plus de fois Caesar, et ainsi de 
de suite, de sorte qu'il pouvait t rès bien arriver que la 
qualité entière des compositions de l'Imperator fut 
inférieure au mérite total de celles du Consul, qui 

( l ) La Gazette de Québec du commencement du XIXème-s ièc le a 
publié plusieurs de ces palmarès. J'emprunte quelques uns des détails 
du texte à VAbeille ; j'ai recuei ti les autres sur lès lèvres des anciens. 
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n'ayant pas été aussi souvent Imperator, s'était 
néanmoins soutenu à une hauteur plus régulière que 
le premier. Par la même raison quelqu'un pouvait être 
Chevalier dans une composition sans que ses succès fus
sent supérieurs à ceux d'un Plébéien dans un autre cas. 

Le supérieur Casault changea tout cela : correc
tion des devoirs et procédé pour estimer le travail des 
élèves. Il voulut que l'on adoptât le système des 
points suivi en France et en Belgique, système qui 
donne, en effet, exactement à chacun ce qui lui est dû. 

Maintenant, plus de titres pompeux, mais des 
chiffres froids qui indiqueront mathématiquement la 
valeur du devoir et du travail. 

Le système des points opéra toute une révolution, 
si j'en juge par Y Abeille qui en explique le fonction
nement à ses lecteurs. 

Dans chaque classe, les matières à étudier et les 
compositions à faire furent fixées à l'avance. Un 
total de dix points fut attribué à chaque matière et à 
chaque composition. Afin d'arriver à une plus 
grande exactitude dans la correction des devoirs et 
l'appréciation du travail des élèves, chaque point fut 
distribué en dix parties. Par exemple, en examinant 
une version latine, le professeur devait distribuer ses 
dix points, de façon à donner le plus grand nombre 
de dixièmes aux passages les plus difficiles. 

Les places étaient déterminées par la quantité des 
points obtenus. Lorsque le professeur voulait dresser 
VOrdo général, il n'avait qu'à faire la somme des 
points, et celui qui en avait obtenu le plus grand nom
bre était naturellement premier, et ainsi de suite. Un 
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des grands avantages de la nouvelle méthode, c'est 
que si un élève était malheureux dans une composi
tion, il pouvait facilement se reprendre à la suivante. 
Celui qui avait été moins souvent premier qu'un autre 
pouvait cependant arriver en tête sur YOrdo générali 
parce que le nombre total de ses points était plus 
considérable. Ainsi donc, pas de faveurs. Et l'on 
arrivait à obtenir une moyenne à peu près sûre et 
certaine. 

Le système inauguré par M. Casault fut bien 
accueilli par les élèves, et il a été depuis adopté par 
tous les autres collèges de la province. 

Mais ce n'était pas tout d'adopter des règles pour 
assurer la correction équitable des devoirs et la juste 
appréciation du travail quotidien, il fallait donner une 
sanction solennelle au mérite des élèves à leur sortie 
du collège. 

Comme l'on sait, en France, le baccalauréat est le 
véritable couronnement des études d'enseignement 
secondaire. 

Il est non seulement la sanction des études clas
siques, mais une institution sociale ouvrant l'entrée 
de toutes les professions civiles. Il est la condition 
de tous les autres grades pour la plupart des exercices 
de la vie sociale et politique. 

En d'autres termes, le baccalauréat n'est pas un 
simple examen d'ordre pédagogique et scolaire, il est 
le passeport, le livret d'ouvrier de tous les aspirants 
aux fonctions publiques. Le grade de bachelier ouvre 
l'entrée à toutes les carrières, et il est pour la société 
une garantie essentielle de la capacité de ceux qu'elle 
admet à la servir. 
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L e baccalauréat, le dernier et le plus solennel des 
examens de passage—c'est le témoignage authentique 
d'une culture intellectuelle suffisamment développée. 
Les épreuves sont disposées de manière à convaincre 
qu'on regarde dans l'intelligence du candidat bien 
plus que dans sa mémoire. Ici, la préparation artifi
cielle, hâtive et trompeuse, est inutile. L e candidat 
n'est pas soumis aux hasards d'un mauvais numéro. 
Ce que l'on veut, c'est une épreuve intelligente et sûre-
Aussi, ces examens ont tout le caractère d'un juge
ment équitable. 

L e baccalauréat est le premier grade que confè
rent en France, les diverses facultés des lettres, des 
sciences, de droit et de théologie. Mais c'est le bac
calauréat ès lettres surtout, sanction des études classi
ques littéraires, qui est le régularateurdes études d'en
seignement secondaire, qu'il juge et qu'il résume. 

L'université Laval avait, en vertu de sa charte 
royale, le pouvoir de conférer les diplômes de bache
lier, de licencié ou maître, et de docteur dans les facul
tés de droit, de médecine et des arts. 

Aussi, dès 1 8 5 3 , elle adopta un règlement provi
soire au sujet du baccalauréat, auquel se soumit de 
suite le séminaire de Québec. 

Voici ce que disait ce règlement : (1) . 
Tout candidat au baccalauréat ou à l'inscription 

devra subir deux examens : l'un après avoir fait la 
rhétorique, l'autre après avoir terminé son cours de 
philosophie. 

A la fin de l'un et l'autre examens, les jurys 
( 1 ) Abeille du 2 7 octobre 1 8 5 3 . Ce règlement est aussi imprimé 

dans le vol. 2 , des Mandements des êviquesde Montréal, p. 4 2 5 . 
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additionneront ies points gagnés par les candidats et 
distribueront ceux-ci en trois catégories, ayant soin 
d'inscrire les noms des deux premières par ordre de 
mérite. La première catégorie sera composée de ceux 
•qui auront gagné au moins les deux tiers des points* 
La seconde, de ceux qui n'ayant pas gagné les deux 
tiers, auront au moins conservé le tiers. L a troi
sième, enfin, de ceux qui auront gagné moins du tiers 
des points. 

Les candidats placés dans la première catégorie 
à l'un et l'autre examens obtiendront le diplôme de 
bachelier ès arts. 

Ceux de la seconde catégorie pourront suivre les 
cours de l'université, mais ils n'obtiendront dans 
aucune faculté un degré supérieur à celui de bachelier 
tant qu'ils n'auront pas été admis à ce degré dans 
celle des arts. Ceux de la dernière catégorie n'auront 
aucun privilège si ce n'est de se présenter de nouveau-

Il n'y avait qu'un jury pour le premier examen. 
Deux autres se partageaient le second : l'un exami
nait les candidats sur la logique, la métaphysique, 
ta morale ; l'autre sur les sciences mathématiques et 
physiques. 

Trois séances de trois heures, deux de quatre et 
une de cinq, étaient consacrées au premier examen-
lutte pacifique d'où tout le monde pouvait sortir vain
queur pourvu que l'on sût passablement le latin, le 
grec.le français, l'histoire, la géographie, la littérature, 
la rhétorique, et faire une bonne amplification ( i ) . 

( i ) L e s questions posées aux premières épreuves de rhétor ique en 
«853 ont été publiées dans tAbeille du 3 novembre 1853. L e s d e v o i r s 
Jatins avaient été extraits des annales des concours donnés d a n s l 'Un i -
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Les séances du second examen étaient de quatre 
heures chacune, excepté la deuxième qui ne durait 
que deux heures, et elles étaient employées de la 
manière suivante : i. dissertation ayant rapport à 
la logique ; 2. dissertation sur un point de métaphy
sique générale ou particulière ; 3. dissertation sur un 
point de moral ; 4. questions sur la physique et la 
chimie ; 5. résoudre des problèmes et repondre à des 
questions sur les mathématiques et sur l'astronomie ; 
6. questions sur l'histoire naturelle. 

Avant que les autres collèges se fussent afiliés à 
l'université et eussent soumis leurs élèves aux examens 
de l'inscription et du baccalauréat,l'Université accorda 
provisoirement l'inscription à tous ceux qui présen
taient un certificat d'études complètes faites avec 
succès dans un collège classique, et qui, aux termes 
de ce certificat, avaient les connaissances exigées par 
les règlements du baccalauréat ès arts et de l'inscrip
tion. Cependant, à partir de 1858, exception fut faite 
au détriment des élèves du séminaire de Québec, qui 
ne pouvaient être admis à suivre les cours des facul
tés de droit et de médecine que sur présentation d'un 
certificat d'inscription. On admettait aussi à suivre 
les cours ceux qui, n'ayant fait que leurs classes d'hu-
manité,et n'ayant subi que le premier examen du bac
calauréat ès arts, promettaient de subir, dans les deux 
années qui suivraient leur entrée à la faculté, les deux 

versité J e France pour le baccalauréat ès lettres, et la version grecque 
traduite déjà par les candidats de l'Université de Londres. Il était 
permis d'avoir un dictionnaire pour les devoirs latins et la version 
grecque. E n 1 8 5 3 , les élèves Chandonnet, J . O'Brien, P. Roussel et 
Benj . Paquet subirent les premières épreuves et attendirent la fin de 
leurs études pour tenter le second passage. 
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examens ou le dernier examen de ce baccalauréat. 
En 1858, on accordait encore la permission de suivre 
les cours à tous les jeunes gens que la loi autorisait à 
étudier le droit ou la médecine. Seulement, ces jeunes 
gens n'avaient aucun droit aux privilèges des élèves» 
c'est-à-dire aux grades universitaires, aussi longtemps 
qu'ils ne remplissaient pas les conditions imposées 
pour l'inscription régulière. » 

Les seuls bacheliers ès arts pouvaient à l'origine» 
obtenir dans les autres facultés, un titre supérieur à 
celui de bachelier. 

En i865, on institua à côté du diplôme de bache
lier ès arts, celui de bachelier ès lettres pour les élèves 
qui auraient conservé les deux tiers des points au 
premier examen et le tiers seulement au second 
examen, ét le diplôme de bachelier ès sciences pour 
ceux qui auraient conservé les deux tiers des points 
au second examen, et le tiers seulement au premier. 

Afin de pouvoir faire bénéficier le plus grand 
nombre possible de collèges classiques du droit de 
conférer les diplômes que lui conférait la charte, 
l'université avait reçu le pouvoir de s'affilier les établis
sements publics d'éducation de la province. 

On décida qu'il suffirait pour être affilié à l'uni
versité, qu'un collège s'engageât à enseigner au moins 
les matières indiquées au programme du baccalauréat 
dans la faculté des arts, et qu'il exigeât de ses élèves 
qu'ils subissent l'examen des lettres après la rhétori
que, et l'examen des sciences et de la philosophie 
après les deux années de philosophie. 

Toutefois, ce n'est qu'après de longues discus-
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sion et de multiples correspondances que l'on arrêta 

les lignes essentielles du règlement d'affiliation, et que 

l'on parvint à rassurer les directeurs des collèges et 

des petits séminaires, jaloux de l'indépendance de 

leurs maisons qu'ils croyaient menacée. Les règle

ments adoptés par le conseil universitaire, dans sa 

séance du 1 4 avril 1 8 6 3 , parurent concilier toutes les 

initiatives, et dès le 5 mai suivant, cinq maisons d'édu

cation étaient affiliées à l'université Laval : le petit 

séminaire de Québec, le séminaire de Nicolet, le sémi

naire de Sainte-Thérèse de Blainville, le collège de 

Sainte-Anne de la Pocatière et le collège de Saint-

Joseph de Trois-Rivières. L e petit séminaire de 

Rimouski fut affilié à son tour, alors que nous étions 

en quatrième, le 1 7 avril 1 8 7 2 . 

Ce fut pendant cette année 1863 , où l'on vit com

mencer à s'unir à l'université les collèges de la pro

vince, que l'on chôma au séminaire de Québec le 

deuxième centenaire de sa fondation*. Groupés autour 

de Y Aima mater les anciens et nouveaux élèves don

nèrent le plus éclatant témoignage de leur sympathie 

et de leur filial dévouement. Ces solennités prirent 

le caractère d'une véritable démonstration nationale. 

Plus de 3000 personnes y assistaient. De la cour des 

petits, toute bordée d'arbres, on se rendit procession-

nellement à la cathédrale en passant sous un arc de 

triomphe qui avait été élevé à l'entrée du séminaire. 

Il y eut grand messe, Te Deum, sermon par l'abbé 

Antoine Racine, qui fut plus tard évêque de Sher

brooke. A p r è s la messe, tous les grands corps de 

l 'Etat , le président de l'Assemblée législative en tête, 
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présentèrent des adresses de félicitation aux direc
teurs. L e soir, il y eut grand concert dans la salle 
des promotions de l'université, qui avait été décorée 
des portraits des évêques et des anciens élèves de la 
maison qui s'étaient distingués dans le monde : Lotbi-
nière, Papineau, Vallières, Caron, Belleau, Baby. 
Morin, Parent. Sur les murs, on lisait les noms des 
vingt supérieurs qui s'étaient succédés au séminaire. 
L'honorable M. Chauveau et l'abbé Cyrille Legaré 
prononcèrent de vibrantes allocutions, l'on chanta le 
choeur des buveurs de Meyerbeer, France ! France ! 
de Laurent de Rillé, une cantate à Laval , adaptée sur 
la musique de Rossini, une Hymne à Pie IX, en lan? 
gue italienne. 

Hélas ! parmi cette foule immense accourue à 
cette grande fête de famille un homme manquait,— 
celui sur qui tous auraient voulu jeter les yeux—mais 
son nom était sur toutes les lèvres. L'abbé Louis-J. 
Casault, celui qui,"par tant de labeurs et au pr ix de 
tant de dévouement, avait fondé l'université Lava l et 
réformé l'enseignement classique dans notre province, 
était couché dans la tombe depuis un an déjà. 

Ce fut une véritable consternation lorsqu'on 
apprit dans Québec, le 5 mai 1862, que M. Casault> 
après quelques jours de maladie seulement, avait 
fermé les yeux pour toujours. Cette mort fut regardée 
comme un malheur national. Cet homme qui avait 
fui la gloire et tout ce qui pouvait faire du bruit 
autour de son nom, fut enseveli au milieu des larmes 
et des unanimes regrets de tout un peuple. 

Comme Lacordaire, Casault avait beaucoup aimé 



— 191 — 

l a jeunesse , et cel le-c i l 'adorait . E l l e voulut lui t émoi 

gner sa reconna issance en faisant ér iger à sa mémoire 

dans la chape l le du séminaire, un monument qui rap

pelâ t à la postér i té ses vertus. On se souvient sans 

doute de cette ép i taphe en marbre blanc avec la si 

bel le inscript ion qui faisait pendant , dans la chapel le , 

avec le m o n u m e n t é levé à la mémoire de L a v a l , le 

fondateur du séminai re . L e marbre sur lequel on 

avai t écrit le nom de Casaul t a péri dans l ' incendie 

qui, le p remier j a n v i e r 1888, détruisit la chape l le : 

mais ce nom lui m ê m e ne peut pas périr. Tou jours 

le dévouement , les œuvres, les bienfaits de cet i l lus

tre supérieur resteront profondément gravés dans la 

mémoi re de tous ceux, qui ont passé ou qui passeront 

par le sémina i re ( i ) . 

C 'est l 'abbé E l z é a r - A l e x a n d r e Taschereau , qui 

ava i t succédé en 1 8 6 0 à M. Casau l t , comme supér ieur 

du séminaire , qui prés ida a u x grandes fêtes du deu

x i è m e centenaire. I l exe rça ces fonctions pendant 

s i x années consécut ives , jusqu'en 1866 , où il fut r em

placé par l ' abbé M . - E . Méthot , celui-là m ê m e qui 

deva i t accueil l ir à leur entrée au séminaire les premiers 

du groupe des t iné à former la classe dont je vais 

tantôt rappeler les souvenirs. 

Pendan t son supériorat , l 'abbé Taschereau eut la 

douleur de fermer les y e u x à l'ancien* supérieur 

Casaul t , dont il ava i t été le confident et le disciple 

( 1 ) Voir pour la biographie de M . Casault : Notice par Mgr M . -

E . Méthot, dans / ' A n i m a i t e pour 1 8 6 2 - 6 3 ; Journal de Québec, 6 mai 

1 8 6 2 , article de l'abbé Ferland ; Eloge de M. Casault, p a r l e docteur 

H . Larue , 1863 ; VUniversité Laval et les fêtes du cinquantenaire 

par l'abbé Camille R o y , p. 1 4 5 et seq. 
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bien aimé. Trois ans après—tant il est vrai qu'un 

malheur n'arrive jamais seul—il voyait l'incendie me

nacer l'œuvre auquel ce dernier s'était tant dévoué. 

Danslanui tdu 25 mars 1865,1e feu détruisait une des 

ailes du séminaire celle-là même qui communiquait 

de la maison ancienne à la nouvelle Université (1 ). 

I l n'y eut heureusement aucune perte de vie ; les 

élèves couchés sous les toits défilèrent par les longs 

corridors obscurs et les escaliers tortueux avec un 

sang froid admirable : mais l'on eut à déplorer la 

perte de plusieurs manuscrits précieux, travaux des 

prêtres de la maison, ou archives soigneusement 

recueillies par Laverdière et Legaré. 

VI 

Au séminaire—la simple lecture du règlement a 
dû suffire pour nous en convaincre—la discipline des 
prêtres est sévère, la liberté restreinte, la vie quasi-
claustrale, la besogne lourde, le renoncement com
plet. Aussi, rien de surprenant que la liste des agrégés, 
de 1768 à 1868, soit si peu remplie. C'est à peine si 
on compte quarante-neuf noms inscrits, durant cette 
période d'un siècle (2). Et , encore, sur ce chiffre 
relativement restreint, plusieurs n'ont pas persévéré 
jusqu'au bout et sont allés dans le siècle se consacrer 
au ministère. 

(1) Voir Abeille du 21 mars, 28 mars et 4 avril 1878. 
(2) 1768 : —MM. Gravé, Jacrau, Pressart, Boiret, Hubert, Le 

Maire St-Germain.—1773:—M. Bai l ly .—1773:—J. -E . Derrleulle et 
T . - L . Bedard. 1777 :—A. Dudevant et J.-Bte. Lahaille. 1787 : — E . 
Burke, A. Robert et J . - J . Roy. 1 7 9 0 : — J . Boissonnault, 1 7 9 5 : — A . 
Bedard. 1797 :—P. Bossu, 1799 :—-Jérôme Deniers. 1800 : — P . - J . L. 
Desjardins. 1803 : — F . Pigeon. 1806 :—V. Gatien. 1808 :—A. Parant. 
1811 :—P.-F. Turgeon. 1818 :—P. Viau-Lespérance. 1821 :— G.-M. 
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Lors de notre entrée en 1867, le séminaire comp
tait en tout quatorze prêtres agrégés. M. Michel-
Edouard Méthot était supérieur ; M. Cyrille Legaré 
directeur des élèves ; M. Louis Beaudet, préfet des 
études ; M. Adolphe Legaré, procureur. Puis "nous 
avions : M M . E . -A . Taschereau, Thomas-Etienne 
Hamel, Charles Laverdiere, Benjamin Paquet, Louis. 
Honoré Paquet, Louis-Napoléon Mainguy, Ovide 
Brunet, Octave Audet. Pierre Roussel et Victor 
Legaré. 

MM. François-Xavier Baillargé, Patrick Doherty i 

Napoléon Laliberté et Joseph Girard étaient attachés 
à la maison à titre de prêtres auxiliaires. 

M. l'abbé Louis-Nazaire Bégin, aujourd'hui 
archevêque de Québec, étudiait alors la théologie à 
Rome. Il fut ordonné prêtre dans la basilique de 
Saint-Jean de Latran le 27 juin 1868, et l'année sui
vante il signait son acte d'agrégation. 

J e voudrais dire la distinction de ce groupe 
d'éducateurs, mais l'on a tellement l'habitude des 
louanges hyperboliques dans notre cher pays que la 
plume ne sait plus trouver les mots justes. 

Un jour qu'il était appelé à faire en public l'éloge 
des fondateurs du séminaire, M. Cyrille Legaré, alors 

Besserer.—1825 : J . Aubry. 1828 :—]. Holmes. 1831 :—M. Brien. 
1832 :—Léon Gingras. 1834 : Louis Gingras. 1840 : L . - J . Casault. 
1842 : E . -A Taschereau. 1843 : E . - J . Horan. 1848 : S. Tassé et Chs. 
Trudelle. 184g : M. Forgues. 1850 : F. Buteau. 1852 : M.-E. Methot. 
1 8 5 5 : C.-H. Laverdiere. 1 8 5 2 : O. Audet. 1859: T . - E . Hamel, 
1862 : Adolphe Legaré et C . -E . Legaré. 1863 : P. Roussel. 1864 : 
L . -N. Mainguy et Louis Beaudet. 1866: Benj. Paquet, Ls. Hon. 
Piquet et Victor Legaré. De 1869 à 1877, c'est-à-dire, de notre temps, 
il n'y eut que trois agrégations : en 1869, M. L. -N. Bégin ; en 1876, 
M. J . - C . K. Laflamme ; en 1877, M. E . Marcoux. 
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l'un des cadets parmi les prêtres agrégés, ( i ) hés i t a i t 
presque à entreprendre la tâche qu 'on voulait lui con
fier de peur qu'on ne l 'accusât d 'être t rop orgueil leux 
d'une famille à laquelle il touchait de si près. Puis 
se reprenant, il se comparai t à un jeune patricien 
romain qui, avant de pénétrer à l 'intérieur de la 
maison paternelle, s 'arrête avec complaisance dans le 
vestibule où se dressent majes tueusement les s ta tues 
de ses ancêtres. "Celui-là, disait-il, n 'a pas la présomp
tion d'être grand parce qu'il descend de ces champions 
de l 'antique valeur, mais il éprouve du plaisir à médi
ter leurs vertus et à s'incliner avec respect devant le 
souvenir de leur héroïsme. " 

C'est un peu ce double sent iment qui ret ient ou 
pousse tour à tour ma plume au m o m e n t où je touche 
de plus près aux h o m m e s et a u x choses de nôtre 
temps de séminaire. 

Ce n'est pas parce que, mes condisciples et moi, 
nous avons eu le privilège d'avoir pour supérieurs ou 
directeurs les Taschereau, les H a m e l , les Méthot , les 
Legaré ou les Beaudet, que je voudrais donner ces 
derniers comme les modèles des éducateurs , et laisser 
croire que ceux qui ont reçu leurs leçons sont de 
meilleure formation que les générat ions qui ont suivi. 

Il y a eu depuis, et il y aura encore, au séminaire 
et dans d'autres maisons, d 'excellents professeurs. 
E t les couches futures se superposeront aux couches 
anciennes sans que la végétat ion luxur ian te des 
hommes en soit en aucune sorte affectée. 

Mais j 'éprouve quelque fierté à dire que nos 
(i) En 1863. 
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maîtres avaient vécu dans l ' intimité des Deniers, des 
Holmes , des P a r a n t et des Casault, les régénérateurs 
de la race canadienne , qu'ils avaient été formés à leur 
école et qu'ils avaient recueilli de leurs lèvres mêmes 
les préceptes qu'ils nous enseignaient. 

On se souvient sans doute du beau passage et de 
la belle expression de Sénèque peignant dans toute 
leur sève et leur j e t vigoureux les premiers grands 
hommes encore voisins de l'origine des choses, et qui 
en avaient retenu je ne sais quel souffle divin 
Alti quiritus viros et, ut dicam, " Diis récentes. " 

E h bien ! j e serais presque tenté d'appliquer aux 
directeurs du séminaire que nous avons connus ces 
paroles de Sénèque. Ils étaient vraiement : Diis 

récentes. 

Philippe, roi de Macédoine, ne remerciait pas 
t an t les d ieux de lui avoir donné un fils que de l'avoir 
fait naître du t emps d'Aristote. 

C'est ainsi qu'en voulant parler de nos anciens 
directeurs, j ' a i bien loin de moi la pensée de me re
dresser orgueil leusement et de dire avec le psalmiste : 
Non fecit taliter omni nationi. J e me réjouis tout 
s implement que la chance heureuse ait voulu que 
nous fussions élèves de leur temps . Il me semble 
qu'avec eux nous jouissions aussi de la bonne com
pagnie des anciens qui avaient autrefois peuplé et 
i l lustré le séminaire, qu'il restait dans leurs âmes 
quelque chose des âmes répandues le long de la route 
de deux siècles. 

On ne passe pas impunément près de tels hom
mes . Il se dégage d'eux j e ne sais quelle électricité 
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qui entretient l'âme dans un état de vaillance. 

*** 

Voilà tantôt quarante ans que j 'eus la première 
vision du bon abbé Méthot qui était supérieur du sé
minaire eni867, et cependant la rétine de mon œil a 
gardé la parfaite empreinte de ses traits. Il y a des ima
ges qui.vues une fois, ne s'effacent plus delà mémoire 
tant le pittoresque des lignes en est frappant. Quelle 
tête originale et propre à tenter le burin d'un carica
turiste, il possédait ce bon abbé Méthot'./ Nos con
disciples de la classe de dessin aimaient à l'ébaucher 
cette tête. En deux coups de crayon, de profil ou de 
face, nous la reconnaissions toujours. En essayerai-
je la description ? on pourrait peut être la croire 
empruntée aux fusins fantastiques des personnages 
de Balzac ou de Marmette. Et à quoi servirait ce 
portrait, bon tout au plus à un signalement de passe
port ? Si M. Méthot était marqué de la petite vérole, 
si son front fuyait vers un crâne dénudé qui se termi-
en forme de mître, si sa lèvre était trop grosse et 
son nez trop accentué, est-ce que ces défauts de 
nature enlevaient de la beauté et du charme à ses 
deux petits yeux noirs, abrités derrière des lunettes, 
qui vous perçaient comme d'un trait et lisaient jus
qu'au fond de votre cœur ? On a dit que les yeux 
étaient les deux fenêtres de l'âme. Il y a quelque 
chose de vrai dans ce rapprochement osé. Les yeux 
de M. Méthot reflétaient sa haute et belle intelligence. 
Et Ton oubliait en les regardant la laide figure qui 
les enchâssait. 
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M . Métho t sortait de bonne souche. I l apparte

nait à une famil le dont les membres après avoir fait 

fortune dans le commerce s'étaient retirés à la c a m 

pagne pour y mener la vie châtelaine. 

L 'enfant é levé dans ce milieu particulier, devenu 

prêtre, se sentait encore de cette première formation, 

et il en avait gardé un charme exquis . U n e main 

habi le—celle de l 'abbé Bouchy—un prêtre français qui 

enseigna la rhétorique au séminaire—donna à son 

intel l igence la touche dernière et développa chez lui 

des goûts qui deva ien t en faire l'un de nos meilleurs 

écrivains. 

Professeur de rhétorique pendant quatorze ans 

et pendant d i x ans préfet des études, M . Mé tho t 

forma à son tour la génération qui a donné une si 

grande poussée à notre littérature nationale à partir 

du milieu du siècle dernier. Il cult ivait lui-même les 

lettres avec affection ( i ) . 

E n 1860, M . Méthot visita une première fois 

l 'Europe, en c o m p a g n i e de l'un de ses cousins qui prit 

la soutane à R o m e . C'était un pur v o y a g e d 'agré

ment, mais c o m m e il était observateur, il en profita 

beaucoup . L e s é tudes qu'il fit alors sur place ont été 

consignées dans des notes dont plusieurs ont été 

publiées dans les journaux ou les revues, le plus sou

vent sous le couver t de pseudonymes . 

E n 1866, il traversait de nouveau la mer. Ce t t e 

fois, au lieu de visi ter les différents pays c o m m e il 

avait fait s ix ans auparavant, il passa une année 
(1) A lire de M, Méthot : La terre et l'univers, lettre amicale à 

un pessimiste. Québec, 46 pp ; Elo$c de Pic IX, prononcé a l'Uni-
rersité Laval, le 29 juin 1868. Québec, 30 pp-in-12. 
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entière à Louvain, où il suivit les cours de théologie 

de la célèbre université de cet te ville. 

C'est au retour de ce deux ième voyage qu'il fut 

élu supérieur du séminaire, charge qu'il devait remplir 

à trois reprises différentes. D'un carac tère timide, 

M. Mé tho t n'était pas un de ces h o m m e s qui jouent 

un rôle à l 'emporte-pièce dans les si tuations difficiles > 

mais il avait des ta lents variés qui lui ont permis de 

fournir une carrière utile pendant près d'un demi-siècle 

qu'il a passé au séminaire . 

M. Méthot n'était pas un orateur. Cependant, 

c o m m e il avait beaucoup d'esprit, on recherchai t sa 

conversation toujours agréable et marquée du bon 

trait . Il savait at t i rer et plaire par un j e ne sais quoi 

d'imprévu et d'original. Il fallait le piquer un peu, 

secouer sa ' t imidi té de nature, mais une fois lancé sur 

la piste—et quelques uns en avaient le don particu

lier—il poussait la meute et donna i t bonne chasse. 

S e s conférences soignées, stylées, sentant le grand 

règne, étaient recherchées, on s'y rendait c o m m e à un 

régal . L e s études qu'il publia plus tard, après notre 

sortie, dans le Canada français, furent remarquées. 

J a m a i s nous ne le vîmes improviser. On eut dit qu'il" 

doutai t de lui. Aussi , écrivait-il les moindres avis 

qu'il avait à donner, m ê m e aux tout petits élèves. 

E t ces avis avaient toujours une tournure élégan

te, une forme gracieuse. C 'é ta i t presqu'un plaisir 

d 'entendre lire ses réprimandes, quand, par hasard, il 

lui arrivait d'en donner , car M. M é t h o t étai t la dou

ceur même. I l écouta i t pa t i emment les complaintes 

e t les doléances des élèves, s'en laissait émouvoir et la 
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punition projetée s'arrêtait hési tante sur le bout de 
ses lèvres sans j amais les franchir. A h ! le bon cœur, 
et comme sa main était généreuse et donnante ! 

Une souscription était-elle lancée parmi les élèves 
pour l 'achat d'un jouet quelconque, pour les prépara
tifs d'une fête ou un voyage en expectat ive, il laissait 
faire et dire, puis donnait triple obole ou comblait 
invar iablement les découverts à même sa bourse pri
vée. 

M. Mé tho t était peu ambit ieux de sa nature. Il 
ne recherchait ni la gloire, ni ies honneurs. Il laissait 
volontiers cri t iquer en sa présence ses productions 
littéraires, les supprimait même au besoin, si elles 
contenaient quelques avancés qui eussent pu donner 
prise à quelques malentendus. On raconte à ce pro
pos des choses très amusantes. 

Lorsque, longtemps après notre départ , Sa Sain
teté Léon X I I I voulut faire une cour de prélats au 
cardinal Taschereau, M. Méthot , qui était alors le 
vétéran du séminaire, se trouva tout désigné pour en 
faire partie. Il fut très sensible à cette nominat ion de 
prélat domest ique, mais ces honneurs si mérités ne le 
rendirent ni plus hautain, ni moins aimable. Ses jeu
nes collègues, qui l 'entouraient de beaucoup d'égards 
et de considération, furent la consolation de ses der
nières années jusqu'à ce que la mort vint le trouver 
dans la soixante-et-s ixième année de sa vie ( i ) . 

*** 
M. Taschereau, premier assistant du supérieur, 

était quand j e le connus, vigoureux et trapu. Il 
(i) M. Méthot est mort le 6 mai 1S92. 
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n'avait pas encore dépassé la cinquantaine. Son 

visage n'était pas celui d'un observateur superficiel de 

la vie. Il était grave, sévère, empreint d'une douceur 

réfléchie et d'une mâle bonté. L a brièveté de sa 

phrase et le laconisme de ses commandements nous 

rendaient fiévreux. Son apparence impassible en 

imposait. Aux élèves qu'il aimait comme ses enfants, 

il ne pouvait rien marquer de plus, c'était sa nature. 

Si parfois son front se déridait, et s'il déserrait les 

lèvres, combien un mot de lui était précieux. 

On sait que le cardinal Perraud, évêque d'Autun, 

avait une tenue très réservée, presque froide ; peu de 

gestes; un visage d'ascète, c'est ce qui frappait d'abord 

en lui. On conte que, dans son palais d'Autun, un 

personnage voulut un jour lui " faire une visite." 

L'évêque le reçut, lui désigna un siège de la m a i n . . . 

et attendit. L e visiteur qui n'était là "que pour faire 

une visite ", n'ayant rien d'important à dire, attendait 

également que l'évêque entamât la conversation. D e 

cette attente réciproque ne tarda pas à naître une 

gène qui, d'instinct, fut rompue par la séparation 

Voilà un trait qui convient parfaitement au carac
tère de M. Taschereau. Certes, ce n'est pas lui qui 
perdait une minute à causer de la pluie et du beau 
temps. 

Ce prêtre, d'ordinaire si peu loquace, aimait 

cependant à assister aux récréations des élèves. L e 

simple fait de le voir prendre quelque intérêt à nos 

jeux, jeter un sourire ou un regard rapide, renvoyer 

une balle ou ramasser une bille perdue, nous enchan

tait et nous nous considérions honorés. A u x yeux 
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de M. Taschereau un élève qui venait de la Beauce, 
son pays d'origine, possédait une vertu particulière. 
Il l'interrogeait longuement sur sa famille, sur sa 
paroisse, aimait à rappeler ses souvenirs et se glorifiait 
de compter parmi les jarrets noirs, sobriquet que l'on 
appliquait dans le temps aux Beaucerons. Alors, 
c'était un tout autre homme qu'on avait devant soi. 

Tout petits élèves, nous avions le pressentiment 
que M. Taschereau serait appelé un jour à jouer un 
grand rôle. Les membres de cette famille ont tou
jours suivi une marche si ascendante dans notre pays, 
que déjà dans notre entourage, on se complaisait à 
marquer les progrès de sa carrière et à en indiquer les 
étapes. Mais qui aurait supposé alors qu'il pût attein
dre au chapeau cardinalice ? 

M, Taschereau était le premier prêtre canadien 
que l'on avait vu aller prendre à Rome ses degrés de 
théologie à l'université de la Sapience [ i ) . Il était 
demeuré longtemps dans la ville éternelle, et il y 
avait connu d'illustres personnages. On nous racon
tait même que dom Guéranger avait voulu l'enrôler 
dans l'ordre des Bénédictins et qu'il lui avait prédit un 
brillant avenir. Nous savions qu'il avait été le dissi-
ple bien-aimé de M. Casault, le fondateur de l'univer
sité, le confident de ses pensées ; enfin, on le disait de 
famille illustre, riche, savant théologien. Tout ce 
passé l'entourait déjà d'une si grand auréole que nous 
n'en parlions toujours qu'avec des termes du plus 
grand respect [2] . 

(1) Août 18Ç4. 
(2) A lire : Le premier cardinal canadien,^ Mgt T . - E . Hamel. 

Québec, 1886, 302 p. in-8. 
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Mgr Hamel , quand nous le connûmes, étai t dans 
tou te la force de l a g e et la matur i té de son talent. 
E g a l e m e n t apte à toutes les tâches, il nous étonnait 
par sa puissance de travail, la lucidité de sa parole et 
la hauteur de ses vues. Avait-il le don d 'ubiqui té? 
Nous le rencontrions partout . I l pouvait aussi bien 
enseigner à la fois la physique, les mathémat iques , la 
minéralogie, l 'astronomie, la philosophie, le chant , le 
dessin, la musique. Il semble qu'il possédait la con
naissance de toutes choses. 

Comme il avait étudié les sciences à Paris et 
qu'il étai t licencié de l 'Université de cette ville [ i ] on 
se plaisait à le donner comme un des plus forts phy
siciens du pays, mais je crois bien qu'il n 'avait pas de 
côté faible en aucun genre. J e l'ai entendu, depuis 
ma sortie, causer d 'architecture, de peinture, de biblio
graphie, d'histoire et de sociologie avec une égale 
supériorité. Telle note laconique, écrite de sa grosse 
écriture aussi ferme aujourd'hui qu'il y a t rente ans> 
m'a valu plus de lumières que celles que j ' aura is re
cueillies après des heures de recherches. 

Travailleur infatigable, M. H a m e l ne perdai t pas 
un instant . Un jour que nous voyagions ensemble, il 
me racontait qu'il s'était imaginé, afin de ne pas nuire 
à sa tâche réglementaire quodidienne, de ménager 
cinq minutes avant chaque repas du midi, et qu'i] 
avait pu de la sorte mener à bonne fin un volumi
neux catalogue. 

C'est une chose affreuse que le t emps qu'on perd, 

(1)1853. 
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disait-il encore : on ne devrait pas perdre une minute : 
la plus grande dépense qu'on puisse faire est celle du 
temps. 

Cet homme si absorbé, si fort, si sévère en 
apparence, aux ordres un peu brusques et cassants, 
cette machine à penser et à organiser était sensible 
comme un enfant. L a sincérité un peu rude de ses 
opinions n'enlevait rien à la délicatesse de ses senti
ment et de ses paroles. Il y a de^ces natures à l'air 
fruste mais à l'épiderme sensible qu'il ne faut pas 
toucher longtemps pour y découvrir des trésors de 
bienveillance et de bonté. 

M. Hamel fut élu supérieur du séminaire en 
1 8 7 1 , après que M. Taschereau eut été nommé au 
siège archiépiscopal de Québec, et il devait exercer 
cette charge jusqu'à la fin de nos études, et longtemps 
encore après notre départ. 

E t quel supériorat tourmenté ! 

Sous son règne, le séminaire fut accusé de paga
nisme, de gallicanisme, de libéralisme, et je crois 
même qu'on l'a soupçonné—lui supérieur—d'être affi
lié aux loges maçonniques. J e n'exagère rien. J e four
nirai mes preuves quand le temps viendra. Sous son 
règne encore, il eut à subir les plus violentes polémi
ques de presse, à répondre à la fois dans les journaux, 
devant les congrégations romaines, devant son évêque. 
J e l'ai entendu plaider devant nos comités du parle
ment avec la même vigueur que devant les conseils 
universitaires, se défendre par la parole et par la 
plume, rédiger de volumineux mémoires,puis traverser 
l'Océan pour porter jusqu'aux pieds du Saint-Père 
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ses respectueuses protestations ( i ) . 
Ceux qui écriront plus tard l'histoire du mouve

ment des idées dans notre petite province auront 
peine à croire qu'un seul homme ait pu suffire à tant 
de tâches à la fois. Toujours sur la brèche, M. Hamel 
savait faire face à tous les assaillants, et qu'ils frappas
sent d'en haut ou d'en bas, la riposte était bonne et 
portée à point. 

Aujourd'hui que ces anciennes dissensions parais
sent bien assoupies, tous rendront au moins au vieux 
et vaillant lutteur le témoignage qu'il ne sortit pas 
amoindri du combat, et qu'il sut, malgré tout, ac
quérir l'admiration de ses adversaires eux-mêmes. 

Ce que je ne puis comprendre, maintenant, c'est 
que M. Hamel ait pu, au milieu de tous ces démêlés 
et de ces complications, continuer à diriger l'œuvre 
du séminaire, remplir les devoirs de sa charge, n'en 
négliger aucun détail, se donner même des surcroits 
de travail, s'intéresser à tous ses élèves, le plus petit 
comme le plus grand, assister aux examens, prendre 
part aux récréations, enfin agir dans les affaires 
intimes de la maison, comme si la tempête ne faisait 
pas violence au dehors et ne menaçait pas de renver
ser l'édifice. Disons qu'il avait une trempe de carac
tère qui n'était pas de l'ordinaire et qu'il ne se taille 
pas tous les jours des hommes de cette carrure. 

Ah ! si, nous les petits, nous avions pu saisir tout 
ce qui s'agitait au dehors et en dessous, en ces époques 
de tourmente, comme nous aurions pardonné volon-
tier à notre supérieur ses regards sévères et ses mouve-

(l) Cf. 18&1. Plaidoyers de MM. Hamel et Lacoste, devant le 
comité des bills privés en faveur de l'université Laval. 138 p. in 8. 
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mcnts d'impatience, si tôt réprimés. Mais tel qu'il 
était, nous l'aimions. Et nous avions en lui si grande 
confiance, nous étions si persuadés que personne ne 
pouvait l'égaler ni en science, ni autrement, que nous 
nous laissions aller sous sa gouverne.contents de notre 
sort, tant une règle sévère est douce encore quand on 
la sait tenue par une main juste et digne. 

Goethe et Lavater cherchaient autrefois dans les 
signes de l'écriture une révélation des caractères et 
des âmes. Aujourd'hui que cette science graphologi
que semble plus que jamais à la mode, je me demande 
ce que l'écriture de M. Hamel dira aux chercheurs 
de l'avenir. Si il est vrai qu'une écriture n'est jamais 
anonyme, ou du moins que si elle ne peut trahir le 
nom de celui qui l'a tracée, elle trahit ses instincts, 
ses goûts, son caractère, son intelligence, et qu'elle 
révèle le côté psychique de 1 ame, j'ose hasarder un 
pronostic. J'ai sous les yeux plusieurs pièces ma
nuscrites de mon ancien supérieur. Plus je les étudie 
et plus je les compare, il me semble que l'on devra 
juger plus tard que celui qui les écrivit avait une 
grande régularité d'habitudes, un esprit lucide et 
courant, la main qu'il faut pour tenir un gouvernail 
quand les brisants paraissent au loin et que le navire 
violemment ballotté est menacé d'être jeté à la côte. 
Je n'ai jamais vu, en effet, des lettres plus uniformes, 
plus nettes, mieux formées. Rien ne manque : ni les 
points sur les i, ni les barres sur les t, ni les accents, 
ni la ponctuation. Autres traits caractéristiques de 
l'homme : il ne laisse jamais une lettre sans réponse, 
fait savoir son opinion favorable ou non par le retour 



— 206 — 

du courrier, et dit car rément ce qu'il pense, comme si 
pour lui les termes ambigus ou les circonlocutions 
n 'existaient pas ( i ) . 

Intelligence abso lument remarquable et vaste, 
servie par une puissance de travail sans repos, M, 
H a m e l était un fin lettré, un théologien érudit et un 
administrateur de premier ordre. Et , de plus, c'était 
un modeste à goûts ascétiques, un s tudieux pour 
lequel il n'était point de petites affaires, un saint prê
tre selon le cœur de Dieu, prêt à tous les sacrifices et 
à toutes les énergies dans les postes d 'avant -garde que 
la confiance de ses confrères lui assigna. 

Jamais pilote ne sut gouverner d 'une main plus 
sûre et plus ferme dans les tourmentes que -le sémi
naire traversa. 

* 

Des trois frères Légaré , que dirai-je ? 

Nous les appelions familièrement : Monsieur 

Adolphe, Monsieur Cyrille, Monsieur Victor, tout 
comme dans une dynast ie , on suppr ime les noms de 
famille pour ne s'en tenir qu 'aux p rénoms . 

Monsieur Adolphe , l'ainé des trois, h o m m e 
d'affaires, brasseur de chiffres, é ta i t procureur quand 
nous entrâmes, et il l 'était encore quand nous sortîmes. 
Nous n'avions guères de relations avec lui, tout 

( l ) J e crois bien que si M . Hamel eut été appelé à rédiger une 
grammaire de la langue française, il en eut retranché la moitié de ce 
qu'on y lit d'ordinaire. A l'exemple de Boileau, il aimait à appeler 
un chat un chat et Roltet un fripon. 

A ceux qui voudront mieux connaître la franchise et la verdeur de 
M g r Hamel , je conseille de lire le discours qu'il prononça devant la 
société Royale-dû Canada, alors qu'il en était président en 1 8 8 7 . Voir 
Mémoires de cette société, vol. 5 , p. X I V et seq. 
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absorbe qu'il était par l 'administration des grandes 
propriétés du séminaire. C'est à peine si nous l'aper
cevions quelquefois, t raversant la cour des petits en
veloppé dans un vaste manteau, marchant toujours 
d'un pas rapide. E t pour faire les courses en ville, on 
sortait pour lui 'l'antique calèche du séminaire. 
L 'appari t ion de ce véhicule d'un autre âge, trainé par 
un cheval étique, au grand perron de pierre, dominé 
par le cadran solaire, faisait toujours sensation. 

Monsieur Cyrille avait le ton d'un gent i lhomme 
de la vieille roche. Il nous charmait par son urbanité, 
la beauté de son langage, la pureté de sa diction, 
l 'élégance de sa démarche, l'exquise distinction de ses 
manières et la grande aménité de son caractère. C'était 
un h o m m e de doctrine et de modération. Son passé 
était fait pour inspirer toute confiance et gagner tou
tes les sympathies . Il démontra après notre départ 
qu'il pouvait exercer son ministère dans les fonctions 
les plus diverses. Le cardinal Taschereau qui prisait 
très haut ses quali tés l ' é lévaaux plus hauts degrés de 
la hiérarchie. 

Bachelier ès lettres de l'Université de Paris, 
Mons ieu r Cyrille fut nommé professeur de rhétorique 
au séminaire en 1860, et il s'y distingua par l'éclat et 
la solidité de son enseignement. Tour à tour direc
teur du petit et du grand sérninaire, puis professeur 
de théologie, il montra dans ces postes variés la sages
se et la fermeté de sa direction. Monsieur Cyrille 
qui t ta le séminaire en 1879 pour se consacrer au 
ministère. On sait comment il fut appelé au poste 

d e vicaire-général du diocèse si longtemps occupé par 
14 
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le regretté M. Cazeau—puis nommé protonotaire apos

tolique. Il mourut le 23 janvier 1890, à l 'âge de 58 

ans [1 ] . 

Monsieur V i c t o r avait connu le monde, et il s'en 

souvenai t sans le regretter, jus te assez pour nous 

dégourdir, nous délurer, et nous apprendre à nous y 

présenter avec une tournure convenab le . Il avai t des 

façons de politesse qui n'étaient pas apprises, un 

accueil qui ne laissait personne indifférent. I l attirait 

par sa grâce, son caractère bon enfant, son humeur 

jovial . Pourtant, si bon qu'il fût, il ne passait jamais 

un manque de tenue, et il savait relever la faute d'un 

ton sec et mordant m ê m e devant tout le monde. Ce 

n'était ni un lettré, ni un passionné de l 'étude comme 

son frère Cyril le ; il n 'avait pas non plus le sérieux et 

la ténacité de caractère de son frère A d o l p h e . Mais 

si la grande réputation de ses d e u x aînés le re légua i t 

un peu dans l'ombre, et poussait les é lèves—car cet 

âge est sans pitié—à faire des compara isons du plus 

au moins, il n'en est pas moins vrai de dire que comme 

directeur du petit séminaire Mons ieur V ic to r rendit 

des services précieux. 

E n 1876, Monsieur V i c t o r part i t du séminaire, 

auquel i l était agrégé depuis d i x ' ans, pour devenir 

curé de Saint-Jean Chrysos tôme, dans le comté de 

L é v i s . Il y mourut en 1898, à l 'âge de 62 ans, pleuré 

et regretté de tout le monde. Il y donna pendant 

v ingt d e u x ans les plus beaux e x e m p l e s de vertu et 

de candeur, sans que j amais un seul nuage vint abs-

(1) V o i r son éloge funèbre prononcé par M g r H a m e l , dans la 
basi l iqne de Québec, le 25 janvier 1890. 
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curcir l'horizon serein d'un ciel toujours pur [ i ] . 

Monsieur Adolphe laissa la procure du séminaire 
en 1879, après d ix sept ans d'exercice, et fut nommé 
curé de Saint-Denis de Kamouraska. L'année sui
vante, il alla à Sainte Croix de Lotbinière, puis en 
1884 à Beauport où il est décédé. 

* * 
L'abbé Louis Beaudet, à la suite d'un cours 

d'études très brillant, avait été envoyé en 1853 à 
Paris pour y suivre les cours des Hautes-Etudes des 
Carmes.—Pendant six ans, il reçut les leçons des hom
mes les plus habiles dans la connaissance des langues 
et de la littérature. Revenu à Québec en 1859, il fut 
immédiatement nommé professeur de Belles-Lettres ) 

charge qu'il exerça pendant dix ans, soit dans la 
classe de Troisième, soit dans celle de Seconde. C'est 
comme préfet des études [1869 à 1876] que nous 
l'avons connu. 

Très soigneux de sa personne, portant toujours 
une soutane impeccable de coupe et reluisante de 
propreté, il me semble que je le vois encore descen
dant le grand perron dé pierre, caressant du pouce et 
de l'index le couvercle de sa tabatière d'argent ou 
chassant d'un petit geste plein de grâce, la poudre 
de tabac accrochée aux perles de son rabat. 

C'était un causeur aimable et intéressant, avec 
lequel on apprenait toujours quelque chose. Il avait 
un goût littéraire très pur et très sûr. Dans son style, 
sa phrase parlée ou écrite, tout était classique. On 

(I) Voir Histoire de la Seigneurie de Lauzon, vol. 5 , p. 4 5 . 
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voyai t qu'il avait été exercé et formé à l 'école des 

grands maîtres. T o u s les beaux arts l 'attiraient mais 

particulièrement la peinture, le dessin et l 'architectu

re, et il en parlait d'une manière exquise . 

M. Beaudet aimait aussi l 'étude de l'histoire de 

notre pays et de tout ce qui touche à ses origines. 

Patient dans ses études et ses recherches, il visai t en 

tout à la perfection. Il se passionnait pour la vérifi

cation d'une date, pour l 'orthographe d'un nom, pour 

la localisation du site d'une bourgade ou d'un édifi

ce [ i ] . 

Nul mieux que lui ne connaissait la géographie 

du Canada. Il indiquait avec précision les vallées, les 

rivières, les lacs, les montagnes et tous les défilés par 

lesquels un chemin de fer ou un canal pouvait passer. 

Il a tracé sur la carte tous les chemins de fer qui se 

construiront dans la suite des temps [2]. 

Ses rapports sur les concours de poésie, ses leçons 

publiques sur la littérature grecque ont mis spéciale

ment en relief les qualités d'écrivain de M. Beaudet . 

L e séminaire, voulant donner une nouvelle 

impulsion à notre littérature, avai t inauguré en 1866 

des concours de poésie ou d 'é loquence. C 'es t alors 

que nous eûmes, tout jeunes élèves, la chance heureuse 

d'assister à plusieurs de ces jou tes qui sont restées 

mémorables et nous firent connaître, pour la première 

(1) U n petit opuscule qu'il publia en 1887 : Recensement de la 
ville de Québec pou?-17/6, donne une idée de sa manière. 

(2) M . Beaudet excel la i t dans les ca l embourgs et les bons mots. 
O n en cite de lui qui sont abracadabrants . Il était de tradition de 
notre temps de s'extasier devant l'esprit de M . Beaude t , et de s'amu
ser des distractions de M . Joseph A u b r y , un ancien prêtre du sémi
naire. 
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fois, les jeunes écr ivains de notre pays devenus 

célèbres depuis, au moins dans notre région. N o u s 

étions de ceux qui applaudirent les premiers lauréats 

proc lamés en 1 8 6 7 : Pamphi le L e m a y , Lou i s F i se t , 

Routhier , E u s t a c h e Prud 'homme. C'était, cette fois 

là, un poème sur La découverte du Canaan qui fut 

couronne. L ' a n n é e suivante, nous entendîmes réciter 

Les Martyrs de la foi au Canada, de Prudhommc,puis 

un Hymne pour la fête nationale des Canadiens 

Français, de P a m p h i l e L e m a y . Plus tard, alors que 

nous ét ions dé jà en seconde ou en rhéthorique, nous 

connûmes L é o n L o r r a i n , qui vint nous dire L^a vieille 

chapelle solitaire, Chapman , l 'abbé Caron, Onés ime 

Fort ier , Wia l l a rd . 

L e s abbés Métho t , L e g a r é et Beaudet , à qui leurs 

études spécia les donnaient alors une grande autorité • 

en mat iè re de l i t térature, étaient chargés d ' examiner 

et d 'apprécier ces pièces de poésie mises au concours 

et de faire rapport . On aurait dit les secrétaires 

perpétuels de cette A c a d é m i e provisoire, et nous les 

écoutions avec au tan t de joie que nous lisons mainte

nant les é loges de Fontenel le , les compte-rendus de 

Cami l le Douce t ou les critiques savantes de Brunet ière 

ou de Gas ton Boiss ie r . " ( i ) 

*** 
L e s d e u x abbés Paque t—Benjamin et Louis , 

comme nous disons irrévérencieusement dans l'inti

mité—étaient revenus depuis un an à peine du col lège 

romain où étudiait encore le future archevêque B é g i n 

lorsque les vé té rans de notre classe entrèrent au 

(I) L'abbé Louis Beaudet est mort le 21 mai 1891 . 
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séminaire. Ils furent les premiers d'une dynastie de 
théologiens et de prêcheurs dont la renommée n'a fait 
depuis qu'augmenter. Nous fûmes peu en contact 
avec eux, car chargés, dès leur arrivée, des chaires de 
la faculté de théologie, ils donnaient tout leur temps 
au grand séminaire. Ce n'est qu'en 1879 que M. 
Benjamin Paquet fut nommé procureur et nous étions 
déjà pour la plupart lancés sur les chemins de la vie. 
Nous n'en avons pas moins gardé le souvenir très vif 
de leur parole si claire et si facile ( 1 ) . 

Nous ne connûmes que très peu aussi l'abbé 
Ovide Brunet qui passait pour un des meilleurs bota
nistes de son temps et dont la réputation s'étendait 
jusqu'en Europe. C'est en 1870, alors que nous 
étions en cinquième, qu'il publia ses Eléments de 

^Botanique et de Physiologie végétale. Depuis, la ma
ladie vint l'assaillir : il dut voyager presque sans 
relâche pour tromper les ennuis de ses souffrances, et 
il nous revint enfin en 1876, alors que la mort eut 
raison de lui (2). 

A côté de l'abbé Brunet, travaillait un prêtre 
infatigable, qui devait prendre lui aussi une très large 
place dans les rangs de nos savants canadiens : c'est 
l'abbé C.-H. Laverdière. Dès 1858, il avait publié 
une édition des Relations des Jésuites, et l'on venait 
le consulter de toutes parts sur l'histoire du Canada 

( 1 ) Voir l'éloge de M g r Benjamin Paquet par M g r J . - C . - K . 
Laflamme dans le Courrier du Canada du 20 juin IQQO. 

(2) Il mourut le 2 octobre 1 8 7 6 , et fut inhumé dons les caveauxde 
la chapelle du séminaire. M . Octave Audet , agrégé au séminaire en 
1 8 5 2 , fut nommé chapelain au couvent de Sillery en 1 8 7 0 , et nous 
n'eames pas non plus l'occasion d'être beaucoup en contact avec fui. 
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sur laquelle peu d'hommes ont été aussi bien rensei
gnés qu'il l'était. 

L a science d'un homme se connaitpar sa patience 
a dit le sage. Doctrina viriper patientiam noscitur. 
Laverdière unissait une âme très bien douée à une 
patience inaltérable, et il mit l'une et l'autre au ser
vice de la science. 

J e viens de parler des trois volumes compacts 
des Relations des Jésuites dont il fut l'éditeur dix ans 
à peine après sa sortie des classes, mais que d'autres 
ouvrages il a publié encore ! Son édition des Oeuvres 
de Champlain, précédée d'une préface et d'une biogra
phie, est un monument impérissable élevé à la gloire 
du fondateur de Québec. 

Que dire de la série de ses livres de chant : 
Le chansonnier des collèges, Les cantiques à l'usage des 
maisons déducation, Les chants liturgiques, L^c graduel, 
L^e vespéral, La semaine sainte et enfin le dernier de 
tous le Paroissien noté, écrit dans le but de populari
ser les chants d'église et que la mort ne lui permit 
pas de terminer. 

En 1866, le grand historien Ferland meurt, lais
sant son oeuvre inachevée. Ses manuscrits et ses 
notes tombent entre les mains pieuses de Laverdière, 
et c'est sous les yeux de ce dernier que se fait la 
publication du deuxième volume du meilleur cours 
d'histoire que nous possédions. 

Les anciens nous racontaient comment Ferland 
était bon et simple de manières. "On voyait, disaient-
ils, se refléter sur son visage la candeur, la sérénité 
inaltérable de l'âme. Son esprit curieux et inquisi-
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teur ava i t une si g r a n d e force de pénétrat ion qu'à 

t ravers les ténèbres épa isses du passé , il savai t décou

vrir les faits jusque dans les moindres circonstances. " 

Ce portrait pourrai t s 'appliquer de toutes pièces 

à Lave rd i è r e . L u i , aussi , était un c la i rvoyant . I l 

n 'avait pas la g rande facil i té de parole^ ni l 'abondance 

de style, ni l 'envolée de Fe r l and ; son Histoire du 

Canada, à l 'usage des maisons d 'éducat ion, par e x e m -

ple,est un peu indigeste et peut-être confusément dis

tribuée, mais que de g randes et puissantes qualités 

d'érudit i! possédait. Il ava i t l ' instinct et le flair du 

chercheur. 

Un jour, l 'abbé L a v e r d i è r e se mit en tête de 

retrouver la chapelle 'que Champla in avai t bât ie et 

dédiée à N o t r e - D a m e de R e c o u v r a n c e . D'ai l leurs , 

aucunes données précises ; mais, d 'après l 'abbé, les 

précieuses ruines deva ien t ex is te r entre le presbytère 

et la cathédrale de Québec . A l o r s p renant son com

pas- et son crayon, il esquisse un plan de la vi l le , telle 

qu'elle était en 1 6 3 4 , p lan perdu depuis longtemps, 

mais qu'il refit d 'après les anciens ac tes de concess ion, 

et un beau matin, la soutane retroussée, le pic à la 

main, l 'abbé Lave rd i è r e ouvrai t b r a v e m e n t la t ranchée 

en arrière de la ca thédra le fa isant voler roches et 

poussière de droite, de gauche , et répondant flegmati-

quement à ceux qui r iaient de lui. 

— L e mur est là, et il doit a l ler tomber près du 
maître autel de la cathédrale . S o u d a i n le fer g a n t e 
sur la pierre : une ét incel le jai l l i t , et l 'abbé tout en 
sueur, passe sur son front un foulard à larges car
reaux , et jet te un regard de joie sur c e u x qui l 'entou
raient. 



Not re -Dame de Recouvrance venait d être retrou
vée ! 

C'est ainsi que Lavcrdière découvrit encore les 
ruines de la première résidence des Jésuites à Sillery 
et les restes du père Ennempnd Massé. Il ne fut pas 
aussi heureux dans ses recherches pour localiser le 
tombeau de Champlain. Mais, si cette fois, sa saga
cité ordinaire lui fit défaut, rejetons-en toute la faute 
sur l 'abbé Casgrain . Ce dernier, rêveur plein d'en
thousiasme, entra îna l'archéologue sur une piste fausse. 
Mieux aguerri contre le poète, Laverdière eut été le 
premier plus tard à réparer son erreur si Dieu lui eut 
prêté vie, car jamais savant ne fut moins prétentieux, 

jamais érudit ne poussa plus loin le scrupule de l 'exac
titude. 

On sait c o m m e n t il fit détruire toute une forme 
de son édition des Œuvres de Champlain parce qu'un 
typographe négl igent avait oublié de retrancher une 
virgule d'un tex te cent fois corrigé, 

Pour éclaircir une question historique, un fait, 
une date, la véri table orthographe d'un mot,les heures 
ne comptaient plus pour Laverdière. Une seule note 
mise au bas d 'une page des Oeuvres de Champlain lui 
prit quelquefois une journée de travail. L ' imprimeur 
Côté qui édita les Relations des Jésuites racontait que 
pendan t des années Laverdière consacra ses loisirs à 
la lecture des épreuves. Afin de rétablir l'ancien texte 
dans toute sa rigueur, il alla jusqu'à reproduire fidèle
ment les fautes mêmes des vieilles éditions. 

Quelquefois, ses amis auraient voulu hâter sa 

sage lenteur. Mais, il leur répondait comme le poète : 
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Mes lecteurs ne s'informeront pas des instants que 
mes oeuvres m'auront coûtés, mais ils apprécieront 
leur valeur. 

Laverdière avait une véritable passion pour tout 
ce qui pouvait le rapprocher des origines de no t re 
histoire. Cartier, Champlain, tous les fondateurs, 
étaient les hommes de sa prédilection. Il aurait voulu 
les suivre pas à pas, peser chacune de leurs paroles, 
se faire leur contemporain. 

' Il arrive assez souvent dans les collèges, lorsqu'un 
élève excelle dans une spécialité ou deux, qu'il s'en 
contente généralement : l'un fait bien les vers latins, 
l'autre a d'ordinaire le p r ix de t hème grec : celui-ci 
est connu pour ses excellentes composit ions littérai
res. Ce n'est pas cela cependant qu'il faut. Chacun 
doit espérer vers un idéal de perfection générale. 
Nous avons tort de nous renfermer dans le cadre 
étroit d'une spécialité. On doit se proposer, si non 
d'exceller en tout, au moins d 'être capable, à un 
moment donné, de bien remplir une tâche quelconque. 

C'est ce que Laverdière s'était proposé dès ses 
jeunes années. Aussi, tout absorbé qu'il fût par ses 
recherches d'histoire, il y avait une telle variété dans 
ses apti tudes que l'on pu t lui confier tour à tour la 
charge de professeur de mathémat iques , de physique, 
de chimie, de troisième et de seconde. Il enseigna 
l'histoire en même temps que la musique vocale et 
instrumentale. Son amour des livres lui fit accepter 
la charge de bibliothécaire de l 'université, mais cela 
ne l 'empêcha pas de diriger la classe de dessin. L e s 

sciences, les arts, les lettres, tout lui étai t familier. 
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Sur nous, les petits, il exerçait un prestige singu
lier. 

Quand nous le voyions venir par les longs corri
dors, nous nous poussions du coude et nous disions : 
voiià Monsieur Laverdière. E t nous ne savions trop 
quel sent iment nous agitait ? Sans être en contact 
particulier avec les élèves, il tenait à nous par toutes 
les fibres. C'est dans ses livres que nous apprenions 
l'histoire du Canada, les chansons de marche et les 
chants liturgiques. C'est à lui que nous avions 
recours pour corriger les premières ébauches de nos 
dessins ou pour réparer les instruments de musique 
défectueux. E t puis, on nous racontait t an t de 
choses sur son compte. Ne passait-il pas pour un 
marin expér imenté ? N'avait-il pas un yacht à nul 
autre pareil qui remportait les premiers prix dans les 
courses naut iques ? On ne savait jamais le jour où 
il ne découvrirait pas quelques merveilles du passé. 
Nous le croyions capable de tout entreprendre. 

A Saint-Joachim,où il passait toujours la grande 
vacance, les élèves l 'adoraient. Bon, affectueux, 
familier avec tous, il s'ingéniait à trouver des amuse
ments nouveaux. C'est lui qui perça à travers le cap 
Tourmen te des sentiers qui permirent de gravir jusque 
sur la cime sans trop de fatigue. Et il nous enseigna 
alors la manière de faire cuire des pommes de terre. 

C'est celle don t on se sert au désert pour t faire 
rôtir les cochons de lait. Il faisait en terre un trou 
de deux pieds carrés environ," qu'il tapissait avec soin 
de pierres lavées dans le ruisseau voisin ; il emplis
sait cette fosse de braise ardente et a t tendai t qu'elle 



se fut transformée en un véritable four ; puis il la 

vidait, étendait sur le fonds un lit de feuilles mortes, 

sur ce lit les pommes de terre, sur ces dernières un 

nouveau lit de feuilles et sur les feuilles de grosses 

mottes de gazon. 

Dans une demie-heure, nos pommes de terre 

étaient cuites. 

Robus t e de corps et d'une santé apparemment 

inébranlable, Laverdière mourut tout jeune, à l 'âge 

de 47 ans, après dix-huit heures de maladie . C'étai t 

le i l mars 1873, à quatre heures et demie du matin,et 

je me souviens encore c o m m e si c'était hier de l ' im

pression que cette mort soudaine créa au milieu de 

nous lorsque nous en apprîmes la lugubre nouvelle au 

dortoir à notre réveil. Il n 'y eut ce jour là ni j e u x , 

ni amusements. L a mort avait frappé sur chacun de 

nous un coup cruel. 

L e cadavre fut exposé en chapelle ardente pen

dant trois jours dans la chambre du supérieur, qui 

était alors en Europe. D e s ecclésiastiques, continuel

lement occupés à réciter l'office, se relevaient d 'heure 

en heure. C'était la veillée des morts. 

L e 13 mars, à cinq heures du soir, eut lieu la 

levée du corps. A travers les longs corridors, on v i t 

s'avancer la procession des prêtres en surplis, suivis 

des élèves, tous récitant des psaumes. 

O h ! le triste et lugubre défilé ! Laverdière en 

habits sacerdotaux, la barette sur la tête.était à demi -

incliné sur un lit de parade que supportaient sur leurs 

épaules, quatre de ses confrères. Il me semble encore 

voir, dans la demie-obscurité du soir, la tête basanée 
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du mort, les ma ins jointes sur la poitrine, serrant le 

crucifix et le chapelet , puis la chasuble violette et 

l 'aube b lanche . 

E t , le l endemain , dans la chapel le toute ten

due de noir, ce furent les solennelles funérailles où 

assis tai t tout ce que la vi l le comptai t d'illustra

tions ( 1 ) . 

Parmi les prêtres que nous connûmes alors au 

séminaire , il y en a trois que ma mémoire groupe 

c o m m e ins t inc t ivement autour du nom de Lave rd i è r e . 

L e premier , Lou i s -F ranço i s -Napo léon M a i n g u y 

avai t été n o m m é assistant-procureur en 1 8 6 3 et il passa 

sa v ie dans ces fonctions délicates. Très grand, ex t rê 

mement ma ig re , un peu bègue, il portait en lui une 

malad ie qui ava i t transformé son tempérament phy

s ique et son carac tère moral . Cet te maladie l 'avait 

rendu morose, mélancol ique , cons tamment préoccupé 

de sa santé. L e physique réagit si p romptemen t 

sur le moral. 

Ce prêtre étai t l 'expression vivante de la règle. 

On le citait c o m m e un modèle d 'exact i tude dans les 

observances depuis son entrée au séminaire en 1848 . 

C'est lui qui c o m m e n ç a à classer et à mettre en ordre 

les pièces de la procure . A v e c une patience de béné

dictin, il voulut tout lire et ana lyser , puis t raça le plan 

d'un grand i n d e x sur cartes mobiles. A sa mort, il y 

ava i t déjà 4 5 0 0 de ces cartes méthodiquement distri

buées. 

( 1 ) Voi r la t rès be l l e notice nécrologique que Faucher de Sain t -

M a u r i c e a publié en 1 8 7 3 . 
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A n c i e n professeur de mathémat iques à Sa in te -

Thérèse, M . M a i n g u y possédait un ta lent remarqua

ble pour les sciences exac tes . C'est lui qui , en 1 8 7 1 , 

vérifia le fameux théorème qui consistait à réduire le 

cubage de tous les corps à une règle unique et qui 

passa au creuset d'un calcul e x a c t et r igoureux, le 

tableau stéréométrique de Bai l largé. Il donna à ce 

dernier la démonstration générale et la discussion de 

la formule. Bail largé reçut les honneurs et les déco

rations, mais Mainguy avai t été le vér i table démons

trateur. 

Sic vos non vobis meliificatis, a p e s . 

Epris du culte des souvenirs, M a i n g u y vivait pour 

ainsi dire en la compagnie des morts. Il fit les plus 

minutieuses recherches sur les c a v e a u x de la chapel le 

du séminaire et les a consignées dans un manuscri t 

où la nécropole est décrite. C'est lui qui ouvrit l 'allée 

des souvenirs près de la chapelle du Pet i t C a p et y 

planta les croix qui rappellent la mémoire des anciens 

prêtres de la maison. Il a laissé des notes précieuses 

sur Saint-Joachim où il aimait à séjourner en été. 

Uni par une étroite amit ié à Laverdière dont il possé

dait les goû t s et la même persévérance à la recherche 

de la vérité historique, il appela une des voies ardues 

qui conduisent à la c ime du cap T o u r m e n t e du nom 

de Saint Charles, en mémoire de celui qui l 'avait pré

cédé dans la tombe. 

M. M a i n g u y mourut le 23 mars 1878, à l 'âge de 
40 ans. 

Louis-Onés ime Gauthier enseignai t l 'histoire 
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depuis trois ans au séminaire, lorsqu'il fut ordonné 
prêtre en 1868. 

Ami de cœur de Laverdière qui fut son guide, 
que de longues soirées ces deux hommes passèrent 
ensemble, discutant sur quelques points controversés, 
analysant les vieux documents, cherchant patiemment 
la solution d'un problème ! Alors, les heures s'écou
laient, et les deux savants étaient tout surpris d'en
tendre sonner minuit. 

Gauthier a été un des meilleurs professeurs qui 
soit passé au séminaire. Il possédait une parole 
claire, précise, pure, élégante. Et comme il s'enthou
siasmait au récit des grandes actions 1 

Quoique l'histoire fut son étude favorite, il avait 
la soif d'apprendre les langues sacrées et il les parlait 
avec une grande facilité. On nous racontait qu'il 
faisait tous les soirs ses prières en hébreu, et qu'il re
grettait amèrement la disparution de ia langue puni
que-cette belle langue, disait-il, dont il ne nous reste 
plus que quelques bribes conservées par Ennius. Les 
lauriers de Champollion l'empêchaient de dormir, et 
il commença l'étude des hiéroglyphes égyptiens. 

D'une santé chancelante, excédé par le travail, il 
dût quitter le séminaire pour aller à Sillery,dont Mgr 
Persico était alors curé. Il mourut, curé de Saint-
Lazare, en 1880, à l'âge peu avancé de 40 ans. Il 
avait déjà rendu des services signalés en publiant un 
abrégé d'histoire du Canada très estimé et une deu
xième édition révisée de la géographie de Holmes. 
L a mort l'empêcha de mettre la dernière main à une 
histoire ecclésiastique du Canada qu'il avait commen
cée. 



L 'ex té r i eu r sombre , le regard presque toujours 

fixé vers la terre, d rapé dans les plis de son m a n t e a u , 

Adr i en Papineau, qui ense igna la ph i losophie pendant 

près de d i x ans ( 1 8 6 6 - 1 8 7 5 ) , nous faisait l'effet 

de l'un de ces anciens stoïciens à l a m e fière et ferme. 

Il a imai t à fréquenter nos cours de récréation, mais 

comme nous ne le v o y i o n s j ama i s sourire et parler 

bien rarement nous le jug ions un peu misantrophe. 

Mais c o m m e les apparences sont t rompeuses et vaines. 

Il n 'y avai t pas un h o m m e qui possédâ t un caractère 

plus a imable et qui eût une conversa t ion aussi pleine 

de charmes . D'autres , peut être, eurent une pénétra

tion d'esprit plus prompte , une élocut ion plus facile, 

mais il y en a eu peu qui possédassent aussi parfai te

ment que lui les mat ières qu'il était chargé d'ensei

gner. S a mémoire tenace n'oubliait rien, et sa patien

ce à toute épreuve lui permet ta i t de poursuivre jus

qu'au tréfonds, une recherche entreprise. H u m b l ej 

érudit, studieux, il faisait part, c o m m e en se jouant , 

des grandes connaissances qu'il ava i t amassées , et 

qu'il garda i t en réserve c o m m e dans un arsenal bien 

fourni. 

1 S a santé délabrée lui fit rechercher, alors que 

nous étions en rhétorique, un vicar ia t à la c a m p a g n e . 

M a i s l 'exercice du ministère ne lui a l la pas et il revint 

à son cher séminaire en 1 8 7 7 . D é j à , le mal dont il 

mourut, la phtisie, l 'avait marqué, et il passa les d e u x 

dernières années de sa vie a u x a rch ives où il se com

plut à continuer la tâche commencée pa r M . M a i n -

guy. VAbeille qui reparut alors, lui permit de publier 

des petites études phi losophiques pleines de fines 
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allusions aux hommes et aux choses de son temps. 

Il se piqua de goût pour les rers, et lui, le silencieux, 

dont le front ne se déridait jamais, fit des poésies 

légères, chanta les us et les coutumes de la maison. 

Dans ces alexandrins si bien portants, dans ces tercets 

si biens tournés, qu'il signait d'ordinaire d'un nom 

de plume, (i) nous ne reconnaissions plus l'ancien 

philosophe austère. Mallebranche était disparu sous 

la défroque de Boileau. M. Papineau mourut à l'hô-

pital-général de Québec le 10 septembre 1880, à 

peine âgé de trente cinq ans, et c'est là que ses cendres 

reposent en attendant la résurrection. 

» 
* * 

Pour la plupart des individus, la première éduca

tion est l'éducation maternelle. Mais Tenfant, trop 

soigneusement élevé.par sa mère, garde souvent une 

retenue féminine qui lui nuit plus tard dans un monde 

où il faut beaucoup d'audace pour réussir. Celui qui a 

été naguères trop aimé, trop choyé, trop abrité, peut 

difficilement devenir un homme. Comme ils sont 

vrais ces vers du poète que je voudrais voir inscrits 

<lans tous les foyers : 

Mères, vous aimez trop ces pauvres petits hommes, 
Qu'en souriant vous apaisez ; 

A ces fils, qui >eront faible» comme nous sommes, 
Ne prodiguez pas vos baisers. 

Vous leurs faites un nid si chaud de vos caresses,, 
Toujours vous oubliant pour eux, • 

Que le cher souvenir des anciennes tendresses, 
Les rendra plus tard malheureux. 

Comme nous en avons connu de ces jeunes 

il) Ad Nihil, adaptation latine du prénom Adrien. 
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élèves que le ressouvenir des caresses passées rendait 

tristes et malheureux pendant leurs premières années 

de séminaire. Ils ne pouvaient se faire à cet te vie 

nouvelle, loin des leurs et du nid qui les avai t si 

chaudement abrités. L a nostalgie les empoignai t , 

quelques efforts qu'ils fissent pour lui échapper . L e s 

njaitres essayaient bien de les distraire ou de les con

soler, mais comment auraient-ils pu remplacer les ca

resses maternelles ? 

Je lisais un jour dans Monta igne une parole bien 

significative : ' " D è même, dit-il, que les pères cachent 

leur affection envers ' leurs enfants. " Entendez-vous : 

cachent ' " Ains i nos maîtres se croyaient obl igés 

bien souvent de cacher leur tendresse, " et pourquoi 1 

Monta igne nous le dit encore : " pour maintenir un 

honnête respect. " Que l mot profond ! C'est cette 

sage réserve qu'il faut, et c'est celle que l'on s'imposait 

au séminaire, même avec les tout petits. 

L à , pas de mièvreries de couven t ! L 'éducat ion 

rfiâlese faisait sentir même dans les petits compliments 

et les adresses des jours de fête, (i ) 

Nous avions heureusement de notre temps au 

séminaire un bon Samari ta in qui remplaçai t la mère 

absente et donnait a u x petits les soins qui leur man

quaient, je veux parler du bon père Bai l la rgé . 

, M . Bail largé appartenait pour bien dire à l'autre 

siècle puisqu'il était né en 1798 et qu'il avait déjà 69 

(1) Je n'oublierai jamais la scène d'un e x a m e n Je fin d 'année à une 
école de campagne où j ' ava i s été appelé à présider c o m m e maire/ U n 
tout petit élève stylé par sa maîtresse s 'avança sur le bord de l ;estrade 
et me lut une adresse qui commençai t par cet te exc lamat ion : Un 
ange ici, mon Dieu ! ...Est-cepossible ! Salul ! maire vénéré ! . 
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ans lorsque mes camarades commencèrent la septième. 

Il avai t été le contemporain et le compagnon des 

Demers , des H o l m e s , des Parant et des Gingras, et il 

était le dernier survivant d'une génération éteinte 

déjà depuis long temps . 

Ordonné prêtre en 1823, il exerça d'abord le 

ministère dans les .vicariats de Saint-Eustache, de 

Loret te , de C h a m b l y et de Château-Richer . C e fut 

pour lui trois années de martyre. Il croyai t qu'on 

avai t oublié dans son ordination une cérémonie dont 

l 'omission rendait douteuse suivant lui sa promotion 

au sacerdoce. 1 • Il demanda avec instance à être dé

chargé du ministère et revint au séminaire où il 

n ' exerça plus j ama i s aucunes fonctions sacerdotales. 

N o m m é professeur de septième, il y enseigna pendant 

vingt et un ans. Presque tout le clergé et les hommes 

de profession lui avaient passé par les mains et jamais 

homme né fut plus aimé de ses élèves. Pourtant, à 

ce que l'on rapporte, il savait user de la férule, sa fi

dèle Charlotte c o m m e il l 'appelait. 

E n 1848, ii cessa de faire la classe et il devint 

économe en m ê m e temps qu'il était chargé du soin 

des malades. I l ga rda ce double emploi pendant 

d ix -neuf ans, jusqu 'en 1867, alors qu'il ne s 'occupa 

plus que de l ' infirmerie et de recevoir les prêtres 

étrangers de pas sage au séminaire. L e père Bai l largé 

soignai t ses malades avec une tendresse de mère. Il 

n 'y a pas de bobos que la vertu de ses mervei l leux 

cataplasmes ne put guérir. Que dire de ses tisanes 

de simples si s avamment préparées ? L e s maux de 

tête, les rhumes, les bourdonnements d'oreille ne 



— 226 — 

tenaient pas devant ses préparations. Ses gargarismes 
auraient fait fuire la diphtérie si elle eut osé dans le 
temps montrer sa gorge hideuse, mais nous ne la con
naissions pas encore. Dans les cas graves, le bon 
père veillait son malade jour et nuit : il s'étendait à 
côté de lui sur un canapé et au moindre mouvement 
il était debout. Il passait ainsi des semaines entières 
sans se déshabiller. On raconte de lui des traits 
admirables. 

Et quelle charité inépuisable il possédait ! c'est 
lui qui fonda l'œuvre des livres classiques en faveur 
des élèves pauvres. Il avait installé cette bibliothèque 
de prêt dans sa chambre, et il veillait lui-même à la 
distribution. Que d'élèves devenus aujourd'hui des 
hommes célèbres dans le monde lui ont dû de la sorte 
de pouvoir continuer leurs études ! 

Le bon père Baillargé ne sortait jamais de l'en
ceinte du séminaire. Il vivait au milieu de ses livres 
et de ses remèdes. Sa chambre était l'arche de Noé 
c'est-à-dire que c'était à la fois, une cage, une étable^ 
un nid, une ménagerie,; une pharîmàdè. 

Il y a des hommes qui ont le privilège d'être en 
intimité avec les bêtes. Souvenez-vous des poétiques 
légendes du moyen âge. Souvenez-vous de saint 
François d'Assise, qui appelait les hirondelles " mes 
sœurs " et que les oiseaux suivaient comme un ami. 
Le père Baillargé comprenait les bêtes, et elles le com. 
prenaient. Il avait la langue de ces créatures qui ne 
parlent pas. C'est un privilège très rare. 

Il y en a que de cruelles déceptions jettent dans 
la solitude, car la nature est une grande consolatrice. 
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Les hommes les ont blessés ; les bêtes les guérissent. 
Chez le père Baillargé il n 'y avait rien de tout 

cela cependant . L 'amour des bêtes était pour lui une 
douce et saine passion. 

A u pr in temps, lorsqu'une éblouissante traînée de 
lumière envahissait sa chambre et l'illuminait, tous l e s 

oiseaux de la voilière se mettaient à chanter : les 
chardonnerets , les serins, les merles. 

Mais le père Baillargé ne donnait pas l 'hospitalité 
qu ' aux oiseaux. Il posséda tour à tour des rats blancs, 
un siffleux (marmotte') , des écureuils, des cochons 
d ' Inde . Tou t cela faisait bon ménage ensemble. 

Quelle joie c'était chez les petits, lorsqu'à la 
récréation du midi , nous voyions apparaître le bon 
père Baillargé sur le grand perron de pierre de la pro
cure ! Nous ne nous soucions guères d 'examiner sur 
sa soutane ce qu'il avait mangé la veille, mais ce que 
nous voulions voir, c'était le ra t blanc, c'était la mar
motte , c'était l 'écureuil, chaudement blottis dans les 
vastes replis de sa robe. E t puis nous avions part à 
la collation de ces bêtes de choix : biscuits ou sucres 
d 'orge. Les privilégiés faisaient cercle, et le bon apô
tre qui avait la mémoire des noms et des figures rap
pelaient à celui-ci ou à celui-là, qu'il avait enseigné la 
g rammai re à son père . Suivant l 'usage des vieilles gens, 
M. Baillargé nous donnai t des peti ts noms d'amitié. 
Quelquefois il avai t la manie de chercher des ressem
blances à la m o d e de Lavater, et c'est ainsi que quel
ques uns des nô t res devinrent la Poulette, le Mulot, le 
Marcassin, les trois Lapins. 

A la saint François-Xavier , le jour de sa fête 
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patronale, M. Bai l la rgé ne manquai t j ama i s de faire 

une distribution généra le de p o m m e s fameuses chez 

les petits. 

L e 9 novembre 1873, alors que nous étions en 

troisième, l'on fêta au séminaire le c inquant ième anni

versaire de l'ordination à la prêtrise de M. Bai l largé. 

A p r è s la classe du matin les grands et les petits allè

rent lui présenter leurs hommages dans la salle de 

réception des prêtres étrangers, où s 'amoncelaient sur 

les tables des pipes et des pots à t abac innombrables» 

cadeaux venus de toutes parts (1). L e lendemain, 

dimanche, il y eut grand dîner, salut de la saint Char

les et Te Deum à la chapelle où M. Ba i l l a rgé officia. 

C e fut la seule fois que nous le v îmes revêtu de la 

chappe, L e soir, le bon père vint faire visite aux 

deux salles et il y eut grande réjouissance. 

M. Baillargé mourut le 5 oc tobre 1880, à l 'âge de 

82 ans. 1 Afin d'honorer sa mémoire , les petits firent 

placer son portrait dans leur salle de récréation. 

* * 
Où sont ceux qui nous guidaient alors ? Dieu 

aurait-il donc maudit son peuple, qu'il n 'y a plus de 

vieil lards en Israël ? 

D e s dix-huit prêtres que nous avons connus à 

notre entrée au séminaire, en 1867, il n 'y en reste 

plus qu'un seul au moment où j ' éc r i s ces l ignes [1 ] , 

et celui-là, c'est M g r T h o m a s - E t i e n n e Hame l . 
(1) C e même iour un cochon d ' Inde que M . Bai l l a rgé hébergeait 

/ mit bas d'un petit, et ce fut considéré c o m m e d'un bon présage . 
(2) Juin 1906 .—L'abbé L . - N . B é g i n est devenu archevêque de 

Québec ; l 'abbé L o u i s - H o n o r é Paquet est chapelain chez les 
Franciscaines ; l 'abbé O c t a v e A u d e t passe sa viei l lesse au chapelinat 
des D a m e s de Jésus-Marie à S i l le ry : tous les autres sont morts . 
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Il y a quelques années à peine, à le voir sous sa 

couronne de c h e v e u x blancs, si droit et si vif, si alerte 

et si robuste, on se disait qu'il marchait a l lègrement 

vers son centenaire. Hélas ! ce vieil arbre si plein 

encore de racines vigoureuses et q u i a vu dans sa vie 

tant de jeunes chênes renversés par la tempète.courbe 

lui aussi la tête. Déjà , depuis longtemps, il répétait 

sans doute ce t te phrase de la mère de Napo léon 

vivant retirée dans son palais du B o r g o et apprenant 

la mort successive de ses enfants : 

" I ls meurent tous, moi seule je reste ; je suis 

comme un arbre qui perd ses feuilles. Faudra-t-i l 

que je les enterre tous, après les avoir mis au monde, 

alors que je n'ai plus de larmes pour les pleurer ? L a 

volonté de Dieu soit faite ! " 

Ma i s dans la retraite où il s'est confiné le survi

vant de tant d 'événements n'est pas abandonné. Ses 

confrères dans le sacerdoce vont chaque jour se récon

forter auprès de lui du spectacle toujours agréable 

qu'offre une intel l igence de si vieille date animant de-

tous les pét i l lements de la vie une si longue ex is tence 

Voi là , mes chers camarades, les prêtres qui étaient 

au séminaire en 1867 (1) . C'est à e u x qu' incomba la 

mission si dél icate de guider notre ardente jeunesse. 

Ils possédaient les qualités nécessaires à l 'accomplis

sement de cette tâche : la fermeté et la bienvei l lance ] 

(1) Je n'ai pas parlé dans ces souvenirs de l 'abbé Pierre Rousse l , 
parce qu'il fut en mission," soit au collège' de Lév i s , soit au pensionnat 
de l 'Universi té , pendant toute notre vie de séminariste ; mais j ' au ra i 
l 'occasion plus tard de dire de lui tout le bien que nous en pensions. 
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l'autorité et la bonhomie, enfin le prestige de talents 
personnels incontestés et qui s'imposaient au respect 
de tous. Comment ne serions-nous pas reconnaissant 
à ces maîtres qui se donnèrent des peines gratuites et 
infatigables à former notre esprit et nos coeurs ? 

Nous nous sommes instruits en recueillant sans 
cesse dans nos âmes les leçons de ces hommes ver
tueux. Et si, parfois, au milieu de la contagion de la 
société où nous avons été obligés de vivre, nous nous 
sommes laissés entraîner au courant, n'est-il pas vrai 
que, pour calmer et pour adoucir notre pensée, nous 
nous sommes tournés bien souvent vers ces parfaits 
modèles de sagesse ? 

Dans un livre tout récemment publié aux Etats-
Unis, l'auteur qui a vécu longtemps au Canada, par
lant du séminaire de Québec, dit ceci : " O n peut 
mettre en doute si un système d'éducation adopté par 
les prêtres pour élever les enfants est propre à former 
des citoyens énergiques, indépendants, amoureux du 
progrès, mais il est sûr qu'il en fait des gentilhom-
mes " (i). 

Nous acceptons volontiers, dans cette observation, 
tout ce qu'il y a de flatteur pour nous. En fait d'élé
gance et de distinction, dans cet art des nuances, dans 
ce talent de tout dire qui est la science du monde, les 
prêtres avec lesquels nous avons vécu au séminaire 
étaient des maîtres, et la formation de leurs élèves a 

(I) Québec in the ijth centuiy, par le docteur Douglas, publié * 
Cleveland, Ohio, par là compagnie Burrows Brothers. Voici le texte 
de la phrase : " Whether a System of éducation found by ecclesiac-
tics and superintended by priests bailds up boys into energitic, progres
sive, independent naen may be questioned, but it must bè admitted 
that it makes them gentlemanly. " 



dû s'en ressentir quelque peu. Ce que nous avons 
retenu d'eux, c'était un charme d'indulgence, de 
connaissance des hommes, de finesse douce, d'enjoue
ment attendri. 

Mais l'auteur que je viens de citer a le tort de 
laisser croire que l'éducation donnée au séminaire ou 
l'entraînement ecclésiastique en général manque de 
virilité. 

Sans cesse à l'affût des méthodes nouvelles, et 
au courant de ce qui se passe au dehors, les prêtres 
du séminaire ont toujours cherché à étendre et à rele
ver les matières de l'enseignement. Ils n'affectent 
pas de repousser le progrès. Ce ne sont pas eux non 
plus qui cherchent à comprimer la volonté de leurs 
élèves ou à leur faire abdiquer toute initiative. Comme 
ceux qui les ont devancé dans la carrière, ils se don
nent plus que jamais aux jeunes gens que la Provi
dence leur confie. Ils travaillent à bien mériter de 
la société en lui formant de bons citoyens, en cher
chant à faire chanter dans l'âme de tous leurs élèves 
la voix du devoir plus haut que celle des plaisirs. 
" Nous voulons qu'ils nous quittent, disait un jour 
Mgr Mathieu, avec quelque chose de plus qu'un par
chemin, avec une intelligence ornée de connaissances, 
avec un coeur pur, avec un caractère fièrement trem
pé, avec tout ce qu'il faut pour qu'ils puissent plus tard 
donner l'exemple de toutes les vertus aussi bien dans 
la vie publique que dans la vie privée. " 

Nous ne pouvons exiger, ni plus, ni mieux. 

*** 
L'écrivain Charles Nodier, visitant un jour 
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le fameux collège Wolsey, à Oxford, raconte qu'il 

trouva le réfectoire des élèves orne d 'une déco

ration fort bien entendue. " C'est, dit-il ,-une suite de 

portraits des hommes célèbres que cet te école a pro

duits. Quelques uns d 'entre eux sont admirab lement 

peints par Reynold et les plus habiles de ses r ivaux ; 

mais le sentiment général qui résulte de l 'aspect de ce 

congrès de sages et de savants se passerait m ê m e des 

enchantements du pinceau. Quelle idée de son avenir, 

quelle noble émulation, quelle juste ambit ion de gloire 

doivent s'éveiller dans le cœur de l 'étudiant, qui voit 

présider aux moindres actions de sa vie privée cet 

auguste sénat des patr iarches de la science ? L e 

naturaliste salue en en t ran t les t ra i ts vénérables de 

Dillen, et le juriste, qui a passé la nuit à médi ter sur 

les lois, élève jusqu'au profond Blakstone un regard 

d'admiration qui menace peut-être ce t te haute r enom

mée d'une rivalité à venir. Ces jeunes gens s'accou

tument à vivre parmi leurs modèles comme si la na

ture les leur avait laissés vivants, et, quand ils par

viennent à augmenter de quelques acquisitions nou

velles l'immense domaine qui leur a été légué, ils rie 

méconnaissent pas la main protectrice qui leur prê ta 

un fil dans le labyrinthe et une lumière dans les 

ténèbres. " ( i) 

Voilà comment, s'il est permis d 'expr imer un vœu, 

je voudrais voir prat iquer l 'éducation dans nos collè

ges. Quels noms le séminaire de Québec pourrait , par 

exemple, inscrire sur ses murs, s'il le voulait ! Ne 

. ( i ) Promenade de Dieppe aux montagnes d'Ecosse, par Charles 
Nodier Paris, 1821, p. 104. 
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serait-il pas agréable et glorieux que les salles de 
cette maison fussent décorées à perpétuité des por
traits ou des bustes de nos grands éducateurs, ainsi 
qu'on le voit faire dans tous les lycées de France ? 
Quel ancien élève n'aimerait à voir, d'un côté des Mai-
zerets et Gravé, de l'autre Demers , Casault et Hol 
m e s ^ i ) On y placerait encore tous ceux qui ont illus
tré notre race. 

Si jamais vous voyagez en Allemagne, entrez 
dans les cimetières. Vous retrouverez en marbre, en 
bronze, en médail lons, en statues, sur les tombes, tous 
les maîtres de philosophie, de minéralogie, de belles-
lettres, qui consacrèrent leur vie à instruire les jeunes 
gens. On n'a pas d'idée de la piété et du respect 
don t les maîtres sont entourés par les étudiants alle
mands. L 'Al l emagne élève des statues à ses vieux 
professeurs, comme la Grèce antique en dressa pour 
ses athlètes. 

Ce serait t rop demander, dans un pays comme 
le nôtre, que de vouloir faire surgir tout à coup un 
monde de s ta tues ou de bustes. Mais le plus beau 
jour que nous pourrions faire désormais briller sur 
les tombes de nos anciens professeurs, ce serait celui 
où, réunissant nos efforts, nous élèverions dans la cha
pelle du séminaire une pierre tumulaire qui rappele-
rait a u x générat ions futures le souvenir de tous les 
morts qui y reposent . 

( i ) Jérôme Demers ne voulut jamais consentir à laisser prendre 
son portrait. Le peintre Plamondon avait réussi à fixer ses traits sur 
une toile. Mais le supérieur Casault la fit détruire quelques années 
après en disant qu'il fallait respecter la volonté de M. Demers. 



L E S É T A P E S D'UNE J O U R N É E A U 
SÉMINAIRE 

L'entréean séminaire.—Premières impressions.—La routine journalière. 
Le réveil.—Le dortoir.—Le costume d'écolier.—La salle d'étude. 
Le déjeuner.—Le café.—La messe.—Les cantiques.—La vieille 
chapelle.—La classe.—Le dîner.—Us et coutumes du réfectoire. 
Récréations.—Jeux et amusements.—La grande étude.—Le sou
per.—Le chiar.—Les trois quarts d'heure.—Le coucher.—Des 
maîtres de salle.—Des punitions. 

I 

L'entrée au séminaire ! 
Ne vous arrive-t-il pas, parfois, malgré le chemin 

déjà parcouru, d'avoir la vision bien nette du jour oû 
pour la première fois vous avez laissé le foyer paternel 
et les habitudes de la famille ? Quel pas à franchir t 
Et comme nos imaginations d'enfant ne nous disent 
point toute l'importance de ce grave événement de la 
vie ! 

Depuis un mois, les bons parents ont calculé les 
sacrifices qu'il leur faudrait faire pour donner une 
éducation convenable à leurs enfants. La mère se 
privera de bien des petites douceurs, le père se propose 
de travailler plus fort et plus dur. Quel collège choi-
sira-t-on ? On pense, on songe, durant de longues 
heures, à la veillée. A la campagne, l'air est plus 
sain, et l'enfant ne s'en portera que mieux. Mais 
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l'éloignement est un g rand obstacle. Qui sait com

ment il supportera cet te vie nouvelle, loin des siens ? 

L'ennui, le cruel ennui ne s 'emparera-t-il pas de lui ? 

E t le père et la mère se regardent avec des yeux 

voilés de larmes. Us ne veulent pas se dire ce que 

tous deux pensent, mais comme ils ont bien lu dans 

le cœur de l'un et de l 'autre. L 'ennui ! ils en auront 

bien leur large'part . Ne leur faut-il pas faire acte de 

courage pour jeter loin du nid ce pauvre oiseau ,qui 

commence à peine à ba t t re des ailes ? Comment 

sera-t-il traité là bas, lui, accoutumé à tous les soins, 

alors qu'il sera perdu dans la foule de ces t rois ou 

quatre cents élèves ? 

On se décide enfin à choisir une maison d 'éduca

tion rapprochée du logis, afin que la mère puisse avoir 

l'œil en cas de maladie. Le père, plus stoïque, déclare 

que son choix est guidé par le raisonnement . Il a 

fait fiés'études dans cette maison, ou bien il y a des 

at taches par d'anciens camarades ou des parents 

éloignés. 

Puis, viennent les préparatifs du dépar t , les 

courses chez le tailleur, le marchand, le bottier. Tou t 

le linge est marqué et rangé bien en ordre dans la» 

grande valise, et l'écolier revêt pour la première fois 

le capot bleu et se ceint de la ceinture verte. Comme 

il est fier de son nouveau costume ! Il s'y t ient bien un 

peu gauchement, et la casquette n'a pas encore cette 

allure crâne que savent lui donner les anciens, mais 

tout cela viendra avec le temps. C'est alors que com

mencent les visites d 'adieux à la famille et a u x petits 
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camarades qui regardent avec des yeux émerveillés 
le nouveau séminariste . 

L a voiture est prête ! Le cocher a hissé près d e 

lui la malle pesan te ; une dernière tournée d'inspection 
est faite dans les pièces de la maison, on dit bonjour à 
tout le monde, et nous voilà en route. Le père, sous 
pré tex te d'affaires importantes, a précipité le départ , 
et c'est la mère qui va elle-même faire l 'installation. 

Voici le séminaire avec sa grande porte cochère 
tout ouverte ! Par tout , des voitures, des malles, des 
grands élèves et des petits, des prêtres affairés qui 
vont de groupe en groupe. Quel remue-ménage t 
E t dire qu'il va falloir faire sa trouée dans cette masse 

, vivante ? 

L e directeur se tient au parloir et reçoit les 
parents . Les présentat ions sont faites, les dossiers 
examinés; ' les noms et prénoms inscrits, le préfet des 
études assigne la classe du nouvel arrivé, le procureur 
a reçu le premier terme de la pension, et l'on se met 
en route pour le dortoir ( i ) . 

A la vue de ces grands corridors sombres, de ces 

escaliers à larges rampes, de ces murailles épaisses, 
percées de fenêtres en mâchicoulis, le coeur se serre un 

peu, mais on suit le courant. Par tout des cris, des 

appels, des poignées de main ! Comment ont été les 

vacances? D a n s quelle classe en t res - tu? C'est au 

milieu de toutes ces questions qui se croisent comme 
un feu roulant que la pauvre mère fait ses dernières 
recommandat ions . Elle voudrait hâter son départ , 

(i) Les élèves w&entaient leur billet de Procure au directeur, et 
ce dernier en donnait un lui-même pour le maître de salle. 



— 238 — 

faire des adieux rapides, montrer qu'elle est une femme 
courageuse, mais une main invisible la retient à son 
siège. 

L'enfant, tout entier à ce monde nouveau qu'il 
voit autour de lui, n'a pas encore le sentiment vrai de 
la séparation. Il regarde de ses yeux avides, interro
ge, cause déjà commç un homme. Il dit adieu à sa 
mère d'un ton ferme et lui demande de ne pas oublier 
de venir le voir au premier congé. 

Le voilà seul maintenant au milieu de toutes ces 
figures inconnues. Des camarades s'emparent de lui 
et vont lui faire voir la maison. 

Les nouveaux élèves, on le sait, éprouvent comme 
un besoin, avant de se mettre au travail, de faire con
naissance avuc les, lieux où ils sont appelés à vivre, 
avec les petits camarades et les professeurs. 

Voici la cour des petits tout entourée comme un 
préau de cloître de longues murailles blanchies à la 
chaux. Au milieu un orme solitaire aux branches 
touffues protège les élèves contre les rayons ardents 
du soleil de septembre. Un ancien lui apprend qu'il 
fut planté par le prince de Galles lors de.sa visite au 
Canada (i). Ce détail historique le laisse indifférent. 
Ici, au-dessus de la porte qui conduit à la procure, ' 
c'est le cadran solaire avec sa légende : Dits nostri 
quasi timbra. Con. 1773: Rep., 1867. Un élève de-

(I) Le prihce de Galles, aujourd'hui le roi Edouard V U , planta 
cet arbre en {860. Il avait alors 40 pieds die haut. On l'entoura d'un, 
banc circulaire, dont le dossier sert de clôture. (Abeille du zg novem
bre 1860.) Il y avait auparavant au même endroit un appareil à gaz.. 
{Abtille du 8 nbv. 1860.) Il y avait dans le tronc de cet arbre une-
tissure, dans laquelle -on a introduit une statue de la sainte Vierge en 
porcelaine avec les noms de tous ceux qui habitaient le séminaire. Cette 
tissure s'est refermée depuis. 
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septième, de l'année précédente, explique aux nou
veaux que ces paroles mystérieuses veulent dire : Nos 

Jours passent comme l'ombre. 
Nous devions apprendre plus tard, en troisième, 

la belle paraphrase que Jean-Baptiste Rousseau a faite 
de cette inscription latine qui ne disait rien encore à 
nos imaginations d'enfant. 

L'homme, en sa course passagère, ' 
N'est rien qu'une vapeur légère, 
Que le soleil fait dissiper ; 
Sa clarté n'est qu'une nuit sombre, 
Et ses jours passent comme l'ombre 
Qne l'oeil suit et voit échapper. 

On jette un coup, d'oeil au jeu de balle en pas
sant, on visite la chapelle avec ses vieilles peintures ) 

on descend aux cuisines, on va voir le jardin des prê
tres, la cour des grands.les réfectoires, les salles d'étu
de et de récréation. Dans ce dernier endroit, on fait 
une longue étape pour contempler les portraits des 
anciens qui regardent, impassibles, du haut de leurs 
cadres de bois. Et dire que c'est dans dix ans seule, 
ment que l'on viendra prendre place à leurs côtés, et. 
que pendant ces dix longues années on les aura., 
sans cesse sous les yeux ! 

La cloche sonne. Il est six heures. C'est le-
signal de la rentrée. Les grands se séparent des . 
j>etits.r Chacun se dirige vers sa salle de récréation... 
Les maîtres de salle se promènent de long et de large : 

et cherchent à connaître les nouveaux arrivés. Les-
ombres du soir commencent à descendre sur les cours. 

Les portes se 'ferment. Le régiment est caserne 
pour dix longs mois. ,0 vous, gui entrez, laissez toute. 
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espérance ne manquaient pas de dire alors les anciens, 
endurcis, qui voulaient faire leur savant en citant 
les paroles que Dante a inscrites au seuil de son Enfer: 
Lasciate ogni speranza. Mais, les nouveaux, peu sen
sibles aux charmes ' classiques, commençaient en ce 
momentàsaisirl'isolement dans lequel ils se trouvaient. 
Quel écolier, encore à ses premières armes, n'a pas 
éprouvé la nostalgie du logis ! La crainte du ridicule 
fait refouler au fond du cœur les larmes qui montent 
involontairement aux yeux. On essaye de se raidir 
contre ce mal inconnu, mais,c'est en vain, les sanglots 
étouffent la gorge. Les plus braves attendent 

•jusqu'à la nuit pour pleurer tout leur saoul dans leur 
, Ut des larmes silencieuses jusqu'à ce qu'un sommeil 
réparateur vienne faire oublier les émotions de là 
journée. 

Le lendemain, commence la routine régulière. 
Le lever, la prière, l'étude, les classes, les récréations 
se suivent et se ressemblent. Les connaissances se 

' nouent, les groupes se forment. Il faut quelque 
temps aux jeunes poussins pour s'apprivoiser à la cage 
et régler leur volée4au son de la cloche, mais au bout 
d'une semaine cela n'y paraît plus. 

Il n'y a pas besoin de bien longs entretiens entre 
écoliers pour apprendre à s'apprécier mutuellement. 
En très peu de temps, les connaissances se font et 
l'on est bientôt à l'aise les uns avec les autres. Ce 
n'est que lorsque nous avons puisé la dissimulation 
dans le commerce du monde, que nous apprenons à 
cacher notre caractère, à le dérober aux observations 
et à déguiser nos véritables sentiments à ceux avec 
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qui nous sommes en relation. Telle n'est pas la naïve 
et confiante jeunesse ! 

J'ai connu des collèges où les anciens faisaient 
subir aux nouveaux une véritable initiation de loges 
maçonniques, où les grands ne perdaient pas une 
occasion de maltraiter les petits. 

Il ne s'agit pas ici de faire le procès à une éduca
tion plutôt qu'à une autre : j 'expose des faits : je dis 
ce que j'ai vu des rapports entre élèves, entre forts et 
faibles. v 

Que de misères ces pauvres novices, timorés et 
dépaysés, devaient endurer avant d'être admis dans 
les cercles ! A celui-ci, on cachait sa lingerie, à cet 
autre on donnait la bascule ; un troisième recevait 
gravement l'instruction d'aller chercher le chiar chez 
le directeur. Je ne finirais plus s'il fallait dire toutes 
les mystifications dont ces pauvres petits nouveaux 
étaient les victimes. 

D'où vient cette coutume ? Je serais bien en 
peine de le dire, mais on trouve quelque chose d'ana* 
logue dans la marine et dans les grands collèges 
d'Europe et des Etats-Unis. 

Ainsi, les navigateurs aspergent d'eau de mer, 
avec des cérémonies burlesques, les mousses qui 
passent la ligne, le tropique du Cancer ou les bancs 
de Terreneuve pour la première fois. C'est ce que 
l'on appelle le baptême de la ligne, du tropique, ou 
des bancs, suivant l'endroit où le navire se trouve. 

En France, on appelle brimade cette série 
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d'épreuves que les élèves font subir aux nouveaux. 
Qui n'a pas entendu parler des fameuses brimades 
de l'école militaire de Saint-Cyr ? La même chose 
existe dans les universités allemandes, et je l'ai vu 
•mise en action au milieu des nombreuses sociétés 
d'Alpha et d'Oméga du collège Harvard, au Cambrid
ge américain. En Allemagne, la brimade amène si fré
quemment des duels qu'un élève qui n'est pas balafré 
. quelque part n'a pas gagné- ses chevrons. A Saint-
Cyr, le général commandant l'école a dû interdire cet 
usage aussi barbare que ridicule, au grand méconten-, 
tement des Saint-Cyriens qui ont vu d'un mauvais œil 
cette excellente réforme.. 

Dans certains collèges, de mon temps, on consi
dérait ces amusements comme inoffensifs,- c'était 
l'histoire de rire un moment. Mais je me suis toujours 
demandé pourquoi l'on permettait ces charges à 
l'adresse des nouveaux. N'était-ce pas un abus 
révoltant, de nature souvent à jeter le découragement 
dans les âmes timides ? 

Ah ! ces pauvres nouveaux, comme, une fois seuls 
dans leurs lits, ils versaient des larmes de colère au 
souvenir des humiliations de la journée et comme ils 
regrettaient la maison paternelle. 

Au séminaire de Québec, la brimade était chose 
inconnue, ou si quelque élève prenait quelque fois un 
malin plaisir à mystifier un nouveau, il le faisait à 
l'insu des maîtres car autrement il aurait été sévère
ment réprimandé. 

Je ne puis pas appeler brimade le supplice du 
bounce que l'on infligeait quelquefois dans un mo-
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ment de bonne humeur, et que l'on avait emprunté 
aux mœurs des collèges anglais (i). 

Voici en quoi consistait ce supplice : 
Une grande couverture de laine était étendue à 

terre ; on y déposait l'élève, en dépit des résistances 
qu'il tentait. Mieux valait s'y laisser emmener comme 
un mouton qu'on traîne à l'abattoir. 

" Si tu gigottes, criait-on, tu es sûr de tomber 
hors de la couverture et de te casser un membre." 

Dix ou douze élèves saisissaient la couverture 
par les quatre coins et par les bords et enlevaient la 
victime, qui finissait par s'abandonner et formait 
ainsi une masse inerte et pesante au milieu du carré. 

Une ! deux ! trois ! 

La couverture, bien tendue, était brusquemment 
secouée, et la victime était lancée en l'air comme une 
balle. 

C'est le moment de la chute qui était horrible '• 
il semblait qu'on roulait dans un abime sans fond, et 
l'on éprouvait pendant une demi-seconde cette sen
sation si pénible qui caractérise certains cauchemars. 

La victime retombait dans la couverture.mais si il 
arrivait qu'elle fut mal tendue, depuis que son poids 
l'avait quittée, et quand il l'atteignait de nouveau, elle 
s'effondrait jusqu'à terre où elle se heurtait rudement. 

Une ! deux ! trois ! 

Et l'élève reprenait son vol...Quatre ou cinq fois 
de suite, il était ainsi lancé, et quatre ou cinq fois il 
redescendait. 

( i ) Le mot bounce signifie quand orr l'emploie comme verbe : 
heurter violemment. 
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Après le cinquième saut, la couverture était dépo
sée, et l'élève pouvait en sortir. Il était moulu, brisé, 
meurtri, mais s'il ne criait pas ou s'il ne larmoyait, 
de suite il était consacré grand homme. 

Quoique nous ayons emprunté ce tour aux collè
ges anglais, il était aussi en usage dans d'autres pays. 
En France, on l'appelle encore la Berne, de même que 
la pièce d'étoffe quelconque, tenue aux quatre coins, 
et que. l'on tend violemment pour faire sauter en l'air 
la personne qu'on y a placée. La couverture de lit 
d'une fille de ferme fut la berne sur laquelle on jeta 
Sancho Pança. Tout le monde se rappelle d'avoir lu 
cela dans don Quichotte. Ces sortes de mystifications 
et de plaisanteries étaient assez fréquentes dans la 
haute société au XVTIème siècle. Voiture a décrit 
ce tour dans urie de ses lettres, bien connue en litté
rature sous le nom de la lettre de la Berne. " J'eus 
beau crier et me défendre, dit-il, la couverture fut 
apportée, et quatre des plus forts hommes du monde 
furent choisis pour cela. Ce que je puis vous dire, 
mademoiselle, c'est que jamais personne ne fut si haut 
que moi, et que je ne croyais pas que la Fortune me 
dût jamais tant élever. A tous coups ils me perdaient 
de vue et m'envoyaient plus haut que les aigles ne 

peuvent monter " D e grâce, ne disons donc plus 

bouncer quelqu'un, mais berner. " La jalousie que 

quelques écoliers conçurent des distinctions qu'il y 

avait les poussa à le berner sur une couverture " dit 

St-Simon. C'est le terme régulier employé par 

l'Académie. 



Mais qu'il y a loin de ces brimades toujours un 
peu rudes aux bonnes et inoffensives épreuves que l'on 
faisait subir dans le séjour enchanteur de Saint-Joa-
chim auxjeunes élèves quiy obtenaientpour la premiè
re fois leur entrée ! Y avait-t-il rien de plus aimable et 
de plus gracieux, par exemple, que'la cérémonie d'ini
tiation de la Société du sifflet ? que cette entrée de 
l'aspirant dans la salle de Liesse, au son des flûtes et 
des tambourins, en compagnie du grand maître de 
l'Ordre, vêtu d'un drap blanc, et chantant sur un ton 
bucolique : Il y avait une biche ? que cette sara
bande tout au tour de l'aspirant qui cherchait à ravir 
aux membres affidés le secret de ce sifflet mystérieux 
qui sans cesse retentissait à son oreille et qui demeu
rait toujours introuvable ? 

Que dire encore des séances solennelles de la 
société des Pince-sans-rire ? ( i ) Avec quelle bonne, foi 
le jeune aspirant essayait de dériderla figure du pré
sident impassible ? E t avec quelles bordées de rires 
francs et sonores était accueillie chaque nouvelle passe 
magnétique ? Quelle candeur et quelle naïveté dans 
l'ardeur du jeune servant d'armes, et quelle noire per
fidie nourissait dans son cœur et sur ses mains, ce 
président hiératique ! 

Mais, ma plume s'arrête au milieu de cette des
cription des jeux d'antan, sans en dire le dénouement. 
Ai-je bien le droit, moi, ancien membre et affidé de 
ces sociétés depuis tant d'années hélas ! de livrer à 

- ( i ) Cette société s'appelait de notre temps le Club du Fun-Fun. 
C'était un barbare anglicisme que l'on a bien fait de chasser. 
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ceux qui ne sont pas initiés un secret que j 'ai promis 

de ne pas rompre ? ( i ) Qui sait les colères que j 'amon

cellerais sur,ma tête si j'allais desserrer les lèvres et 

dévoiler des mystères si jalousement gardés ! 

II 

L a vie que nous menions était réglée comme un 

papier à musique ; nous avions presque toujours la 

même clé à la portée, les mêmes notes, la même 

mesure. 

Voici quel était l'ordre de la journée (2). 

A cinq heures et demie du matin, la cloche son

nait impitoyablement le réveil ; le maître de dortoir, 

déjà debout, sortait de sa loge et psalmodiait lente

ment le Benedicamus Domino auquel quelques voix 

grêles, à demi arrachées au sommeil, répondaient : 

Deo gratias. Les ablutions faites dans des bassins 

grands commela main où l'on pouvait àpeine se mouil" 

1er le bout du nez et les oreilles, la toilette rapidement 

ébauchée, le régiment descendait en traînant le pas 

jusqu'à la salle de récréation où se disait la prière du 

matin. A six heures, tout le monde était réuni à la 

salle d'étude sous la surveillance d'un maître pour 

étudier les leçons et composer les devoirs donnés par 

les professeurs ( 3 ) . 

(1) A d m i s le 15 août 1872. 

(2) L e s mouvements journaliers de notre t emps étaient les mêmes 
<}ue ceux d'il y a cinquante ans. L a règle n ' ava i t pas varié d'un seul 
io ta . E x c e p t é cependant qu'autrefois, les jou r s de j eûne , les repas du 
mid i et du soir étaient retardés d 'un quart d 'heure , et les é tudes qui 
précédaient ces repas étaient prolongées d 'autant . Les plus jeunes 
é lèves se couchaient aussi immédiatement après la prière du soir. 

(3) A v a n t 1864, les é lèves de la petite sal le , depuis la seconde jus
qu 'à la cinquième inclusivement , allaient à l 'é tude c h e z les g rands , l e s 
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A partir de la Quasimodo jusqu'à la fin dé l'année 
scolaire, le réveil était avancé à cinq heures, à l'excep
tion cependant des lendemains de congé où l'on nous 
donnait une demie-heure de grâce. 

Les deux derniers jours de la semaine sainte, les 
cloches étant interdites, c'est aux sons aigres de la 
crécelle que l'on venait nous relancer dans nos draps, 
(i) Le doyen traversait les dortoirs en faisant tour
ner la languette flexible de l'instrument autour de sa 
roue dentée, et nous nous éveillions avec des soubre
sauts comme si nous eussions eu un bataillon de sau
terelles ou de criquets à nos trousses. 

Mais d'ordinaire tous les mouvements de la jour
née étaient réglés par le signal de la cloche. 

Comme je préfère cet appel gracieux de la cloche 
qui tintinnabule du haut de son clocher percé à jour 
aux roulements de tambour et aux sons aigus du 
clairon tel que je l'ai vu pratiquer dans certains collè
ges de France. 

La cloche, c'est une invitation à la prière, au 
travail ; l'autre c'est un commandement brusque. 
L'une rappelle le cloître studieux, l'autre la caserne. 
De l'endroit que j'habite; dans le calme du soir, je 
l'entends parfois résonner la cloche du séminaire et à 
son accent ineffaçable je reprends la vieille chanson 
qui a bercé notre enfance. 

*** 
Nous ne devions jamais paraître hors des dortoirs 

autres avaient leur sa l ie d 'étude, là où était l'infirmerie de notre t emps . 
U n dortoir des grands occupai t l 'appartement où se fait maintenant 
l'étmde des petits. (Abeille, 27 fév. 1878.) ' ' " 

(1 ) Nous appe l ions cet instrument de torture : un cric-crac. 
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sans l'habit du séminaire, qui consistait en un capot, 
ou tunique de drap bleu avec nervures blanches, et une 
ceinture de laine verte. Lorsque nous sortions du 
séminaire nous étions couverts d'une casquette de 
même étoffe et de même couleur que le capot, portant 
aussi une nervure blanche. E n hiver, d'après les 
anciens règlements, le bas de'la casquette devait être 
revêtu d'une bande d'Astrakan, mais comme cette 
pelleterie était devenue rare et démodée, nous la rem
placions par du mouton de Perse ( i ) . 

Les élèves devaient être pourvus de vêtements et 
de linges de corps en quantité suffisante pour être 
toujours dans un état1 de propreté convenable. 
D'après le règlement, les parents devaient fournir, 
outre les habits, pour le dortoir, une valise ou coffre, 
pour contenir le linge et les habits, un matelas, un 
traversin, une ou deux oreillers, des draps, des cou
vertes, un couvrepieds, une couple de bonnets, des 
serviettes, un bassin, un miroir, du savon, un ou deux 
peignes, du noir et des brosses pour les souliers, des 
brosses pour les habits ( i ) . 

( 1 ) L e capot devait descendre un peu plus bas que le genou et le 
directeur pouvait interdire ceux qui n'avaient pas la longueur exigée. 
Chaque élève devait avoir deux capots, autant que possible, dès le 
commencement de l'année, afin de ne pas être sans uniforme lorsque 
quelqu'accident nécessitait une réparation. Pour les sorties à la cam
pagne et aux recréations de la cour, on tolérait un chapeau de paille. 
L e pardessus d'hiver, les gants ou mitaines et chaussures étaient au 
choix des parents. Tous les externes, excepté ceux des classes infé
rieures à la sixième, étaient strictement tenus, toutes les fois qu'ils 
sortaient de chez eux, de porter l'habit du collège. Sortir sans unifor
me était une faute grave et un cas d'exclusion. 

(2) Autrefois, vers 1 8 4 8 , les parents devaient aussi fournir un 
baudet ; mais de notre temps le séminaire fournissait la couchette. 
Aujourd'hui le séminaire loue un litjgarni et un chiffonnier avec un 
bassjn et miroir pour un supplément de dix dollars à la pension ordi
naire. 
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Tous ces effets devaient être marqués de manière 
à pouvoir être reconnus aisément ; autant que possible 
le nom de l'élève devait s'y lire en toutes lettres. 

" L'habit sans doute ne fait pas le moine, le soldat 
ni le magistrat, ni le roi ; cependant un costume mo
deste et noble est propre à contenir dans le devoir 
ceux qui le portent, et à leur attirer le respect et la 
confiance de ceux qui leur voient porter. Comme 
l'autorité, quand c'est elle qui le donne, veille sans 
cesse à ce qu'on n'y introduise aucun changement, 
ceux qui en sont décorés, ne se peuvent laisser aller à 
l'envie de se surpasser les uns les autres en luxe 
puisqu'il ne leur est libre de changer ni la forme, ni 
la couleur, ni même quelquefois l'espèce d'étoffe. Par 
conséquent, l'union est plus grande entre eux, ils se 
regardent et së reconnaissent partout comme des 
frères... 

" Mgr de Laval donna aux écoliers de son petit 

séminaire un habit bleu et orné de nervures, comme 

on le voit encore dans le collège de Québec, dans 

ceux de Nicolet et de Girouardville. Cet habit sim

ple et modeste attire le respect et la considération 

aux jeunes gens ; à leur habit on reconnaît qu'ils ap

partiennent à une maison recommandable par sa fin 

et par ceux qui la conduisent. Ainsi la gloire des 

pères rejaillit sur les enfants. Cet habit est en quelque 

sorte mitoyen entre l'habit ecclésiastique et l'habit laïc-

Il inspire tant de respect à ceux qui le portent que 

quand par malheur ils veulent se livrer à quelque 
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parti de plaisir ou autre d'une manière peu régulière 
ils s'en dépouillent. " ( i ) 

Le capot bleu avec nervures blanches remonte aux 
premiers temps. Les directeurs du séminaire de 
missions étrangères de Paris voulurent au commence
ment du XVIIIème siècle changer cette couleur. Voici 
ce que répondirent les directeurs de Québec (1705) : 
" Permettez nous de vous dire que c'est le sentiment 
de la plupart et même de M. M. nos intendants, qu'é
tant en possession de tout temps de cette couleur à 
laquelle on est accoutumé ce changement paraîtrait 
étrange. C'est ce qui distingue les enfants du sémi
naire, surtout en leur manière, car il y en a bien d'au
tres qui portent le bleu. Chaque pays fait à sa guise. 

"Nous savons que cela paraîtrait particulier dans 
d'autres pays qu'en Canada. M. Raudot (intendant), 
nous a dit qu'on l'avait prévenu là-dessus, mais qu'en 
les voyant il avait changé de sentiment et qu'il les 
trouvait fort propres. " 

Il parait que la ceinture était primitivement blan

che, et qu'elle devint peu à peu chamarée de toutes 

les couleurs mélangées avec un goût sauvage. L a 

ceinture verte actuellë.moins dispendieuse et beaucoup 

mieux assortie au reste de l'habillement, date de 

1838. Elle n'a été obligatoire qu'en 1840. 

La tête était couverte d'un tapabord, espèce de 

bonnet supprimé en 1726 et remplacé vers 1842 par 

la casquette actuelle. Dans l'intervalle qui est de plus 

(l)Origine du capot d'écolier en Canada,àttic\e reproduit d e T Echo 

du pays, publié dans le Canadien du 29 avri l 1836. 
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d'un siècle, chacun se couvrait comme il l'enten? 
dai t ( i ) . 

En 1726, on voulut introduire l'usage de faire 
porter la soutane, mais on revint au bout de quelques 
années à la première coutume. 

" L e s écoliers de Québec, dit F Abeille du 12 
février 1852, se distinguent des autres collèges par la 
ceinture verte. L e vert, c'est l'emblème de l'espérance. 
C'est donc la couleur qui convient parfaitement à dç 
jeunes étudiants qui vivent dans l'espérance. Aussi 
nos confrères sont si attachés à la ceinture verte qu'ils 
ne la changeraient pas pour une autre d,'or de la 
Californie." 

Il y a, parait-il, sur l'origine, de la ceinture verte 
une curieuse histoire que Kon conserve parmi les tra
ditions orales désespérant de la rendre par écrit en 
termes convenables, même en latîjn qui brave pour
tant dans les mots l'honnêteté [ 2 ] . ; 

*** 
C'est pendant la première étude du matin que les 

servants de messe étaient appelés à la chapelle et que 
les congréganistes allaient à leurs offices le dimanche. 

A sept heures, le déjeuner. Nous descendions 
. au réfectoire à la fille indienne, en deux rangs, longeant 

les murs, les uns poursuivant la lecture commencée, 
d'autres repassant en grande hâte une leçon mal 

(1 ) V o i r dans les Voyages Je Lambert, en 1868, une miniature 
représentant un écol ier du séminaire en costume. I l porte tapabord en 
tête. L a ceinture est j a u n e . L e capot ressemble plutôt à une sou-
tanelle. 

(2) Cf . \J Abeille du 11 mars 1880, qui dit prendre son renseigne
ment dans les annales de Saint-Joachim. 
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apprise. Dans les hautes classes nous eûmes plus 
tard un camarade qui profitait de ce trajet de l'étude 
au réfectoire pour lire les auteurs grecs dans le texte. 
Quel apéritif ! Cet affamé aurait pu comme le Gar
gantua de Rabelais prendre les phrases à rebours, les 
réciter par cœur et les traduire. 

Les premières années de notre séjour au séminaire 
les murs des corridors étaient nus et froids, mais l'on 
commença de notre temps à les décorer. Nous vîmes 
d'abord, près de la procure, s'accrocher un grand plan 
panoramique de Rome, puis la basilique de Saint 
Pierre, pujs les ruines du Colysée. On installa aussi 
un grand tableau Jiistorique où l'on voyait les portraits 
de tous léi évêqueS du Canada depuis Laval, Cham-
plain, Mofitcalm, les martyrs jésuites, nos principaux 
hommes çf'état; quelques écrivains comme Garneaù 
Charlevoîx, Bibaud. Enfin, l'on distribua un peu 
partout des tableaux de la collection du peintre Légare, 
C'était surtout dès scènes représentant les derniers-
incendies qui avaient ravagé la ville de Québec. A 
côté des colonnes, des fûts, des chapiteaux de Rome, 
nous apercevions les ruines de Saint-Roch et de Saint-
Jean, avec des lueurs fantastiques qui semblaient 
nous poursuivre. 

Au dessus de la porte de la chambre du maître * 
d'hôtel, il y avait un enfant Jésus tout rose, tenant 
dans sa main gauche un globe terrestre surmonté 
d'une croix. La main droite semblait nous bénir. 
Nous ne manquions jamais dè le saluer au passage. 
Il avait un si bon sourire ce petit enfant Jésus qu'il 
nous semblait toujours que c'était lui qui nous souhai-
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tait bon appétit quand nous nous rendions au réfec
toire. 

Le premier repas du matin était très frugal : du 
pain et du beurre. Quelquefois, les dimanches et les 
jours de grande fête, on nous donnait du porc frais ou 
bien une viande très menue et mêlée de graisse, ou 
encore une espèce de fromage très gras, très nouris* 
sant, agréable à manger. Nous appelions ce dernier 
plat des gretons ou encore des goretons. Greton n'est 
qu'une corruption de l'ancien mot français creton, car 
on dit de préférence maintenant là bas des rillettes. 
Quel est celui qui a voyagé en Touraine et qui n'a 
pas mangé des rillettes de Tours, l'endroit où l'on 
confectionne le mieux cette sorte de charcuterie ? 
Quant au néologisme goreton, après tout il n'était pas 
si mal. Est-ce qu'il ne vient pas en ligne directe de 
goret, nom sous lequel on désigne encore les petits 
cochons dans nos campagnes ? 

Je reviens au réfectoire. Pour breuvage, le thé 
alternait avec/le café. Nous étions de mauvais buveurs 
da thé, mais quand venaient les matins consacrés au 
café, tout nous semblait rose dans la nature. C'est 
qu'au séminaire on possédait alors le secret de faire 
un café- délicieux. Quel procédé employait-on ? Je 
l'ignore encore. Mais, ce que je sais par exemple 
c'est que j'ai bu du café un peu partout, et jamais je 
n'en ai, rencontré comme celui-là. Delille lui-même, 
qui a écrit tout un poème sur le café, brûlerait son 
livre en place de Grève pour ne l'avoir point chanté 
s'il, lui était donné d'y pouvoir goûter. Je retrouve 
dans mes notes une pièce manuscrite, sans nom 
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d'auteur, mais que j'ai copié sûrement au séminaire et 
et qui me fut communiquée par un poètereau du 
temps. Je ne puis résister à l'envie de reproduire ici 
cet éloge inédit, car il peint à merveille les sentiments 
que nous éprouvions alors pour cette délicieuse 
boisson. 

Si vous voulez sans peine 
Vivre en bonne santé, 
Sept jours de la semaine 
Prenez du bon café. 
I l vous préservera de toute maladie , 
Sa vertu chassera, la, la, 
Migraine et fluxion, don, don, 
Rhume et mélancholie. 

Sa force est sans égale 
Contre les maux du cœur ; 
La glande pinéale 
Y trouve sa vigueur. 
Quand on y met du lait, il guérit la poitrine : 
Au sang il donnera, la, la, 
La circulation, don, don, 
Dans toute la machine. 

Voulez-vous dans l'église 
Ne rien perdre au sermon, 
D'une éloquence exquise 

, Goûter l'expression. 
Vous devez vous munir surtout l 'après-dinée, 
De cette boisson là, la, la, 
Votre application don, don, ' 
Sera moins détournée. 

Malgré la bonne chère 
Le convive est chagrin, 
Si votre cafetière 
Ne finit le festin : 
Dès qu'on la voit entrer, la joie est redoublée ; 
Chacun se dit voilà, la, la, 
De ce repas si bon, don, don , 
La fête couronnée. 

Les grands et les petits mangeaient dans le mê
me réfectoire. Les petits se tenaient dans la pièce d'en-
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trée, les grands é ta ien t logés, tou t au fond, et c o m m e 
les fenêtres de l 'espace qui leur était réservée donna ien t 
sur le grand jardin des prêtres cela la rendait très claire 
et très gaie. Les philosophes et les rhétoriciens ava ient 
une place d 'honneur au centre en face de la table du 
directeur qui mangea i t toujours avec nous. Nous 
étions assis douze à chaque table, et les douze se par
tageaient en trois sections de quatre . Il y avait une 
assiette au beurre pour chaque section. 

Mais, me dira quelque esprit faible et superst i
t ieux, à la table où le maître de salle s'asseyait, vous 
vous trouviez donc treize, et vous ne craigniez p a s 
qu'il vous arr ivât quelque malheur ? E h ! bien, oui^ 
nous étions treize alors, et quelquefois même devant 
nous, le sel fut répandu, et cependant nous en sortîmes 
tous sains et saufs. C'est que, voyez-vous, le nombre 
treize n'est à c ra indre qu 'autant qu'il n'y a à manger 
que pour douze. 

L e séminaire ne fournissait pas le couvert, et; 
chaque élève appor ta i t de chez lui son couteau, sa.. 
fourchette,sa cuillère à soupe et à dessert et son g o b e 
let et il tenait toujours ce couvert enveloppé dans une-
serviette dont les plis étaient retenus par un anneau. 

Les grands faisaient le service des tables à tour -
de rôle, par tagés en deux escouades de trois chacune;, 

une pour chaque salle. Il y avait des panetiers, des 

trancheurs, des échansons (i). Ces fonctions étaient 

toujours recherchées, car les servants, mangeant après 

les autres, jouissaient par privilège de l'ordinaire des • 

( i ) Il y avait deux trancheurs à part les six servants, et ces tran-. 
cheurs étaient toujours choisis parmi les philosophes. 
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prêtres qui était toujours plus so igné que celui des 

élèves quoique ces derniers eussent toujours 

une nourriture saine et abondante . L e s servants 

avaient des préférés, des mignons , des chats pour 

me servir de l 'expression en v o g u e dans ce t emps là-

C e u x là, ils les soignaient avec plus d'attention, leur 

réservaient les m o r c e a u x de cho ix , les croûtons de 

pain, sans souci du vulgum pecus qui ne recueillait 

souvent que les miet tes . I l s ava ien t traduit Salluste 

et savaient déjà que les petits présents entretiennent 

l 'amitié ( i ) . 

L e déjeûner était suivi de quelques minutes de 

repos. A cette première et très cour te récréation du 

matin, nous n'avions guère le t e m p s de causer cepen

dant, et dire que nous retenions notre langue depuis 

la veille, depuis les huit heures du soir précédent . 

I I I 

A sept heures et demie, nous entendions la messe 

de communauté. S u r semaine, ce t t e messe se disait 

dans la vieille chapel le qui fut dé t ru i te par un incendie 

le premier janvier 1888. (2) L e s ex te rnes étaient 

placés dans la nef, les pensionnaires occupaient une 

grande tribune qui se trouvait à l'arrière de l'église 

au dessus des portes d'entrée, et dans laquelle nous 

pénétrions par la chapel le de la congréga t ion . Pen

dant cette messe basse, toujours servie par deux 

(1 ) L e chat est un ami particulier. Châtier veut dire se lier d'un 
amit ié sensible avec une personne du m ê m e sexe que soi : Chatleax, 
c'est celui qui chatte, qui entretient des amit iés sensibles. C f . lexique 
Canadien-français, dans le Bulletin du Parler français^ vo l . 4 , p. ICI . 

(2) Notre confrère, M . E d m o n d Paradis , fut le prêtre qui dit la 
dernière messe dans la v ie i l le chapelle avant l ' incendie . 
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élèves, on faisait de la musique et du chant. D'ordi
naire, c'est dans le recueil préparé par l'abbé Laver, 
dière que nous choisissions là plupart des cantiques, 
mais plusieurs, parmi les plus avancés, nous don
naient du Lambillotte. ( i ) 

Certes, les cantiques que nous chantions respi
raient toujours des sentiments très religieux, mais 
avouons qu'en général ils étaient très médiocres 
comme poésie. Que dire de la composition des airs ? 
Quelques uns de ces airs, qui se chantent encore 
aujourd'hui dans plusieurs de nos églises de campa
gne, sont vraiment fort beaux. Mais sont-ils bien 
religieux ? Sont-ils en harmonie parfaite avec les 
paroles ? Nous ignorions alors que ces cantiques si 
touchants étaient pour la plupart appliqués sur les 
airs les plus profanes, ceux des opéras et des vaude
villes' les plus renommés. Prenons par exemple, celui-
ci : Le temps de la jeunesse passe comme une fleur...... 

N'est-ce pas le Auld'landsyngdesEcossais? N'éprou
vons nous pas un singulier saisissement en entendant 
ce refrain : 

La Religion nous appelle ; 
Sachons vaincre, sachons périr, 
Un chrétien doit vivre pour elle, 
Pour elle un chrétien doit mourir. 

Hélas ! n'est-ce pas l'air d'un chant ultra-révolu
tionnaire, Le chant du départ ? N'est-ce pas que cette 
musique de Méhul jure avec ces paroles ? 

Quel ébahissement de Méhul s'il entendait sa 
musique ainsi travestie. Assurément, il ne manque-

(i) Le recueil de cantiques de Laverdière fut imprimé aux ateliers 
de tAbeille en 1848. 
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rait pas de s'écrier comme Lulli.en entendant un de ses 
airs les plus profanes joués dans une égl ise: "Mon 
Dieu ! je vous demande bien pardon, mais je ne l'avais 
pas fait pour vous ! " 

Sans doute que le plain chant est encore ce qui 
répond le mieux à l'esprit des cérémonies catholiques 
mais quel est celui d'entre nous qui voudrait ne plus 
entendre chanter encore : Reine des cieux ; Elle est 

ma mère ; Bénissons à jamais ; Mon bien aimé ne 

paraît pas encore ; Mon âme vous désire; L'encens divin 

embaume cet asile ; Mère de Dieu, quelle magnificence ? 

Cette bonne vieille chapelle du séminaire, je n'y 
suis jamais entré sans songer à tout ce qu'elle avait 
recueilli de larmes discrètes et de saintes émotions, à 
tout ce qu'elle avait vu de générations tour à tour 
prier, chanter, pleurer et disparaître. Sans doute, 
celle qui l'a remplacée est beaucoup plus riche et 
somptueuse,mais elle ne produit pas sur moi lés mêmes 
impressions. Plus une église est vieille, plus elle émeut 
la pensée. Celle-ci est trop neuve et ne dit rien à 
mon cœur. Ce ne sont plus les murs du sanctuaire 
où l'aïeul, le père, l'enfant, le petit-fils avaient prié et 
appris à débuter dans les combats de la vie. 

Qui nous rendra jamais l'incomparable galerie de* 
peintures qui fut brûlée dans cette nuit fatale du jour 
de l'an de 1888 ? Cette perte est immense et ne sau
rait être réparée. Les Lagrenée,les Vanloo, les Cham
pagne, les Dieu, les Bonnieu attiraient chaque année 
àla chapelle une foule de connaisseurs et de touristes-
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Je revois encore ces toiles accrochées aux murs 
blancs et je me souviens des distractions que nous 
donnaient, surtout aux grands, la peinture des frères 
Lagrenée au dessus du confessionnal de droite, près 
de la porte d'entrée, et qui représentait le Sauveur et 
la femme de Samarie au puits de Jacob près de Sychar-
[i] . La figure du Sauveur était si douce et celle de 
la Samaritaine, si belle.que nous rte pouvions en déta
cher les yeux. C'était toujours pour nous un specta
cle nouveau. 

Il y avait aussi, dans la nef à droite, si la note 
que j 'en ai prise dans le temps est fidèle : 

La Sainte Vierge, entourée des Anges, qui prépa
rent les vêtements pour Jésus enfant, de Dieu, autre, 
ment dit la Vierge à l'aiguille. 

Au dessus de la chaire, était suspendu le tableau 
de Saint-Jérôme écrivant, de Jean-Baptiste de Cham
pagne, puis à gauche : l'Adoration des Mages, de Bon-
nieu. 

Dans la chapelle latérale à droite, la chapelle 
saint Charles, on voyait : Le Sauveur en croix, de 
Monet, puis les Ermites dans la solitude de la Thé baïde, 
de Guillot ; dans celle de gauche, chapelle saint Jean-
Baptiste, une autre peinture des solitaires de la Thé-
baïde de Guillot, puis Le Baptême de N. S. Jésus-
Christ, de Ciaude-Guy Halle. 

Dans le chœur, on voyait : 

La terreur de Saint-Jérôme se rappelant sa vision 

(1) Il y a une mauvaise copie-de cette peiriture dans l'un des cor
ridors du palais de l'archevêché de Québec. 
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du Jugement dernier, tableau copié de l'original d'Hul-
lin par Antoine Plamondon ( i ). 

L'Ascension de Jésus-Ckrist,de Philippe de Cham

pagne. 
Le Christ au tombeau, de Hullin. 
L'extase et la vision de St-Antoine de Padoue, de 

Joseph Parrocel d'Avignon. 
La Pentecôte, de Philippe de Champagne. 
Saint-Pierre délivré de sa prison par un ange, de 

Charles de ta Fosse. 
Au-dessus du maître autel trônait dans toute sa 

splendeur : La fuite de la Sainte-Famille en Egypte, 
de Vanloo, don des prêtres du séminaire des missions 
étrangères à leurs confrères de Québec (2). E t enfin, 
dominant cette superbe toile, un cadre ovale dans 
lequel on voyait une peinture de Charles Lebrun 
représentant deux anges en contemplation. 

Cette petite toile d'un grand prix avait été trans
portée à l'Université quelques temps avant l'incendie 
de la chapelle. C'est le seul souvenir qui nous reste 
des peintures de l'ancienne chapelle (3). 

Le lendemain de l'incendie, on pouvait voir 
encore le tableau représentant l'extase de saint An
toine de Padoue se détacher au milieu des ruines 

(1) L'original se trouvait, lors de l'incendie, au musée de l'univer
sité. On l'a replacé dans la chapelle actuelle. 

J'indique les tableaux du choeur dans l'ordre où on les voyait en 
commençant par la droite. 

(2) Dans la chapelle du séminaire des missions étrangères à Paris, 
sur la rue du Bac, il y a de nos jours sur l'autel principal un tableau de 
Carie Vna\<x>,\'Adoration des Mages, et sur l'autel de droite une Sainte. 
Famille de Restoul. 

(3) On. me dit cependant que les deux tableaux des solitaires de la 
Thébaïde, de Guillot, sont au musée de l'université. 
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fumantes. Les flammes avaient carbonisé le cadre, 
mais la toile du maître se laissait deviner comme par 
miracle au milieu de cette scène de désolation. 

Il n'y avait pas un de ces tableaux qui ne fut 
signé d'un nom connu. Comment étaient-ils venus au 
Canada ? Reportons nous en France, au temps de la 
grande révolution. Les églises furent pillées et volées. 
La guerre, la misère et la ruine firent sortir ce qu'il y 
avait plus de beau en œuvres d'art des palais et des 
couvents. Ce fut bénédiction que d'acheter des 
tableaux. Pour quelques centaines de francs, des spé
culateurs purent collectionner des Raphaël, des 
Michel-Ange, des Murillô, des Velasquez. 

Un de ces brocanteurs fit banqueroute, et sa col
lection fut mise en vente par autorité de justice. L'abbé 
Desjardins, un prêtre français, qui fut plus tard agrégé 
au séminaire, se trouvait alors à Paris. Une masse 
de ces tableaux entassés dans une cour, lui fut adju
gée pour presque rien. Quelques jours plus tard, le 
cardinal Fesch, archevêque de Lyon, grand connais
seur, choisit les meilleurs morceaux, et ce fut ce qui 
restait que l'abbé Desjardins fit adresser au Canada. 
Ces tableaux furent acquis par le séminaire, les fabri
ques de Saint-Henri de Lauzon, de Saint-Michel de 
Bellechasse, de Nicolet, dé Saint-Antoine de Tilly. 
Ceci se passait de 1815 à 1820. Ce fut la vue de ces 
tableaux qui engagea notre peintre Antoine Plamon-
don à aller étudier la peinture à Paris en 1826. 

C'est le Crucifié te Monet, dans la chapelle saint 
Charles, qui retenait surtout les regards des connais
seurs. M. de Fenouillet, un écrivain français qui était 



attaché à la rédaction du Journal de Québec au milieu 
•du siècle dernier, en a laissé la belle description qui 
suit : 

" C'est le consummatum est de la Passion. Tout 
est fini là. L'Homme Dieu vient d'incliner la tête, 
il est mort ; mort sur son visage, dans ses traits, mort 
dans ses chairs pâles et desséchées, mort par tout lui-
même. 

" Approchez du tableau et regardez à toutes les 
lignes du dessin. C'est l'œuvre d'un maître qui sait 
tous les mystères de la décomposition et de la mort, 
et qui a mis là toutes les couleurs d'une chair où la 
vie n'habite plus. 

" Comme cette tête amaigrie s'abandonne à elle-
même, comme les membres et tout le corps s'affaissent 
sur eux-mêmes, détendus, détachés pour ainsi dire ! 
Mais pourquoi l'artiste a-t-il laissé sur le divin visage 
la laideur ordinaire de la mort ? La mort dans le 
Christ n'est que la transfiguration passagère. De là 
donc, la résurrection et la vie ; et la tête du Sauveur 
devrait nous dire, même dans la mort, ses divines 
révélations, ses immortelles destinées. 

" La mort physique de l'homme trouve là toutes 
ces chairs cadavéreuses, comme aussi toute sa terrible 
éloquence ; mais, ô artiste, le Christ était le plus beau 
des enjants des hommes, mais le Chrit n'allait s'asseoir 
qu'un instant dans la mort ! Sa jeunesse éternelle 
allait reparaître, et dans sa mort humaine, il fallait lui 
laisser ce rayonnement calme et doux qui est la 
beauté et l'espérance encore. 

" L'inspiration a fait ici défaut à l'artiste, et 
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c'est une vraie faute dans son œuvre. Mais, mainte
nant éloignez-vous de l'image : allez loin, bien loin, 
en face ; entrez-même dans la chapelle opposée du 
transept, et de là regardez vers le Christ de Monet ! 

" Le Dieu mort se détache dans tout son relief, 
ses chairs transparentes s'inondent de rayons, et la 
lumière éclate partout vive et profonde ! 

" O puissance de l'art, voilà de tes prodiges ! 
Mais c'est surtout le soir, quand le jour décline visi
blement, qu'il faut aller jeter ses regards sur la toile 
lumineuse si vous voulez sentir tout ce qu'elle vous 
renvoie d'éclat et de vie ; elle devient alors comme 
une autre lampe du sanctuaire. 

" Qui sait ? l'artiste a compris là peut-être, dans 
cette transfiguration si lumineuse des chairs mortes 
du Christ, le symbole de sa transfiguration divine ! 
Mais ce qui n'est ici que le fait habile de l'art, eut été 
sur le visage deTHomme-Dieu, réfléchissant la vic
toire sur la mort, le verbe le plus élevé de la pensée 
et de la poésie. 

" Quand le Christ fut mort, les voiles du Temple 
se déchirèrent ; le ciel se fit sombre et toute la nature 
fut couverte de soudaines ténèbres. 

" Le peintre a rendu cette heure suprême avec 
tout le désordre des teintes sombres et tourmentées 
qu'elle comportait ; et la parfaite exécution de cette 
partie de son œuvré témoigne hautement qu'il était 
de l'école des grands maîtres. 

* Monet est peu connu ; mais quand on signe de 
son glorieux pinceau d'aussi splendides pages, on 
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mérite bien que les hommes parlent un peu plus de 

vous. " (i) 
M. de Fenouillet rapprochait le Crucifié de Monet 

de la superbe toile du Christ attribuée à Van Dyke 
et que l'on voit encore dans la basilique de Québec. 
Voici ce qu'il disait de ce tableau : 

" Quelle grande image que celle de l'Homme-
Dieu, crucifié sur le bois de la rédemption, criant en 
haut vers son père : Eli, Eli, lamina sabacthani ? 

" —Mon père, mon père, pourquoi m'avez-vous 
abandonné ? 

" Toutes les douleurs de l'âme se résument en 
cette voix suprême : mais sur ce visage que l'artiste a 
empreint de toutes les tristesses humaines, rayonnent 
une résignation sublime, ainsi que la divine espérance 
de la résurrection. 

" Quelle suavité de lignes et de tons ! quelle 
vérité dans le coloris du Christ de la cathédrale ! 
Cette merveilleuse composition étonne vraiment par 
la hardiesse et l'harmonie des détails. Elle étonne 
par l'irréprochable réalisation d'un ensemble qui 
exprime le beau dans l'art comme dans la pensée. 

" Voyez ces anges qui pleurent toutes leurs larmes 
et recueillent dans un calice, les gouttes du sang pré
cieux tombant des plaies de l'auguste crucifié. Quelles 
poses ! quels magnifiques racourcis ! quelle transpa
rence dans les chairs 1 quelle heureuse diffusion des 
lumières ! quelle habile entente des ombres ! 

( i ) Il y a une copie du Crucifié de Monet dans la chapelle du 
couvent du Bon Pasteur à Québec. On possède à Saint-Joseph de la 
Beauce une copie du Christ de la basilique. Dans l'église de Saint-
Jdseph à Ottawa, on a une copie de la Sainte Famille, du séminaire. 
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" Et cet ange dont l'artiste cache avec tant 
d'art le visage, et qui, plongé sous ces douleurs pro
fondes qu'on devine, reçoit toute sa part des gouttes 
saintes, n'est-il pas une des plus parfaites conceptions 
dans le drame divin ? 

" Le Christ n'est pas mort encore, mais l'agonie 
de la consommation se sent dans toutes ses angoisses 
exprimées par l'artiste sur l'image de la céleste victi
me, sur celles des anges de la compatissance, et parmi 
tout le deuil de ces couleurs sombres, désolées...." 

Dans une étude sur le dessin, qu'il publiait dans 
VAbeille du 27 octobre 1859, mon collègue de la Socié
té Royale, l'abbé Auguste Gosselin, écrivait : " En 
contemplant les magnifiques tableaux qui ornent la 
chapelle du séminaire, peut-être quelqu'un d'entre 
nous s'écriera-t-il, comme le Corrège à la vue d'une 
composition de Raphaël : Anch'io son pittore ! Et 
moi aussi je suis peintre ! " 

Mon estimé collègue avait raison. Nous n'avons 
pas vécu pour rien, tout jeunes, dans la fréquente inti
mité avec ces nombreux et admirables tableaux. Ce 
serait ridicule de vouloir faire accroire que nous étions 
ides petits prodiges et que nous avons eu le sentiment 
des arts alors que nous commencions à décliner rosa, 
rosae. Nul sentiment n'est plus énergique que l'admi
ration, mais nul n'a plus besoin d'éducation, surtout 
quand il a pour objet non pas le beau naturel, mais le 
beau artistique, comme des tableaux par exemple. 
(Qui n'apprend pas à voir ne voit pas. 
' Nous n'avions alors aucune idée de l'esthétique 
et nous ne pouvions encore goûter la suavité de la 
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ligne ou la magie du clair-obscur. Non, mais nous 
éprouvions certainement-et j'en ai le très intime sou
venir—en pénétrant dans cette chapelle, aux murs 
couverts d'images peintes, une émotion confuse, mais 
profonde. 

Nous voyez-vous, nous,tout petits, nés d'humbles 
gens, ayant vécu jusque là dans d'étroits logis à la 
campagne, et devinez-vous notre surprise respectueuse 
devant toutes ces splendeurs de la basilique, de la 
chapelle du séminaire et des musées de l'université ! 

Vous êtes quelquefois entrés dans une cave en 
plein jour et vous avez remarqué que pendant les 
premiers moments l'oeil ne distingue aucun des objets 
qui s'y trouvent. C'est précisément ce qui nous arrive 
la première fois que l'on voit des oeuvres d'art. Ce 
n'est que petit à petit que l'on commence à voir clair. 

Tous ces tableaux qui planaient, en quelque 
sorte, sur nous, sollicitaient nos avides regards, en
traient paisiblement et prenaient pour toujours leur 
place dans nos mémoires jeunes et fraîches. Ils nous 
étaient amis et familiers. Inconsciemment, nous 
admirions toutes ces oeuvres, dont nous ne pouvions 
juger sans doute le mérite, mais qui toutes étaient 
revêtues de la majesté des choses anciennes, nous 
baignaient de leur atmosphère sereine et solennelle, 
et déposaient dans nos âmes enfantines; les premiers 
germes du goût et de l'amour de la beauté. 

Je me redonne aujourd'hui, par le souvenir, cette 
sensation lointaine. C'était une joie des yeux, un 
épanouissement du cerveau. Nous étions instinctive
ment émus par tout ce passé. Il nous semblait que 
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tous les personnages des tableaux fixaient les yeux 
sur nous. L a bible, l'évangile, les apparitions se 
succédaient. 

Que de souvenirs encore arrêtaient notre pensée 
dans l'enceinte de cette chapelle ! D'abord, nous 
la savions très ancienne, puisqu'elle avait été ou
verte au culte en 1752 . Puis l'on nous disait qu'elle 
avait servi d'église paroissiale après le bombardement 
de Québec par les Anglais, que c'est là que l'évêque 
Briand avait ordonné ses premiers prêtres et con
sacré son coadjuteur, l'évêque D'Esgly. L'on nous 
montrait les boiseries du choeur qu'il avait lui-même 
fait placer à ses frais de même que la chapelle de 
saint Jean-Baptiste. Jusqu'à la croix qui surmontait 
le clocher qui possédait son histoire. En effet, c'était 
celle qui avait été placée sur la première chapelle du 
palais épiscopal de l'évêque de Saint-Vallier (1 ) . 

Enfin, sous les dalles, dormait tout un monde 
disparu, et l'on nous disait les noms des anciens prê
tres de la maison qui y avaient été déposés après leur 
mort (2). 

III' 

L a messe dite, il est déjà huit heures, et la classe 

( 1 ) El le est conservée maintenant à l'Université, Cf. Têtu, Histoi

re du palais épiscopal, fi. SS-

(2) Tean-Félix R é c h e r , l 7 6 8 ; — J a c r a u , t 7 7 2 ; — Urbain B o i r e t , i 7 7 4 ; 
— P . - A . B é d a r d , 1 7 8 0 ; — T h o s . L . Bédard, 1 7 9 5 ;—Henri -Frs . Gravé, 
1 8 0 2 ; — J . - B t e . Lahail le , 1809 ;—Robert, 1 8 2 6 ;—Jean Holmes, 1 8 5 2 ; 
—Jérôme Demers, 1 8 5 3 ;—Ant. Parant, 1 8 5 5 ;—Léon Gingras, 1860 ; 
— L . - J . Casault, 1 8 6 2 ; — L o u i s Gingras, 1866 ;—Eugène M é t h o t , l 8 6 7 ; 
Laverdière, 1 8 7 3 ; Ernest Audet, 1 8 7 6 ; Ovide Brunet, 1 8 7 6 . 
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va commencer. Chacun se précipite à la salle d'étude 
pour y chercher livres et cahiers que les plus soigneux 
enveloppent dans une flanelle verte, qui sert à la fois 
de serviette et de tapis de table. Les professeurs 
viennent tour à tour faire l'appel de leur classe à la 
porte de la salle de récréation. C'esJ: un des mo
ments solennels de la journée. 

La pédagogie moderne a mis à la mode " les 
leçons de choses ". On place maintenant sous les 
yeux de l'écolier une image représentant un bœuf, et 
on lui dit : " Voilà un bœuf. " Bien souvent, j 'ima
gine, le petit bonhomme doit soupçonner déjà l'exis
tence de ce ruminant, et, dans tous les cas, il est des
tiné à faire, tôt ou tard, la rencontre d'une bête à 
cornes. D'ailleurs, cette fantaisie scolaire est tout à 
fait inoffensive. 

Peut-être que nos murs de classe manquaient un 
peu d'ornementations. Aujourd'hui, on les veut cou
vert de tableaux mnémotechniques et de cartes géo
graphiques, de telle sorte que dans un moment de 
distraction, l'œil soit obligé de percevoir et de trans
mettre à la mémoire quelque notion utile. 

De notre temps, on ne montrait pas tant de belles 
choses dans nos classes. Tout au plus y voyait-on,sus. 
pendues à la muraille, deux ou trois cartes de géogra
phie, jaunies et enfumées, avec l'inévitable tableau 
noir, et puis tout au fonds, au dessus de la tribune, un 
grand crucifix. 

Aujourd'hui, on exige des pupitres séparées et 
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des sièges mobiles à dossier. L'élève ressemble à un 
petit sybarite. N o u s n'en demandions pas autant. 
Nous n'avions que de simples tables, en bois brut, et 
nous nous asseyions prosaïquement sur des bancs. Il 
n'y avait des chaises que dans les salles d'étude (Y). 

Cependant, nous avons reçu dans ces modestes 
classes de délicieuses " leçons de choses ", qui ont eu, 
je crois, une influence décisive sur la formation de nos 
esprits et sur notre destinée intellectuelle. 

La classe s'ouvre par le Veni Sancte Spiritus et 
se termine par le Sub tuum. 

Le professeur recueille d'abord les devoirs ou les 
compositions commandés.puis il rend compte de ceux 
que nous lui avons remis la journée précédente. Le 
corrigé est minutieusement fait, et il est accompagné 
de commentaires. Les barbarismes, les chevilles, les 
iatus, et l'armée des parasites et des scories sont 
passés en revue. Rien n'échappe à l'oeil du maître. 
Les travaux méritoires, versions, thèmes, vers latins, 
compositions littéraires, sont réservés pour le cahier 
d'honneur. 

Puis vient la récitation des leçons, destinée à 
entraîner la mémoire. Il est tenu note des réponses. 
Les traductions aperto libro et les analyses suivent. 

A dix heures, la cloche sonne. Le professeur 
remet ses élèves.aux maîtres de salle, et le règlement 
nous alloue un premier quart d'heure de récréation. 
C'est le temps des courses, soit pour chercher le sac 

(i) C'est le 20 mars 1851 que dans la salle d'étude des grands les 
bancs furent remplacés par des chaises. Les bancs prirent tristement 
le chemin de la cave de la chapelle saint Charles, l'Averne des vieille
ries et des meubles estropiés. 
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de toilet te chez le portier, soit pour faire une échange 

de livres à la b ib l io thèque, soit enco re pour faire 

quelques emplettes au magasin. 

L e séminaire ne fournit ni l ivres, ni papier, ni 

encre pour les classes. C 'es t a u x parents à veiller à 

ce que leurs enfants aient toujours les livres, cahiers 

et atlas nécessaires. D'ailleurs.il y a dans la maison, un 

dépôt où se vendent tous les classiques et les autres 

livres e x i g é s par le p rog ramme des études. D a n s la 

bibliothèque mise à notre disposit ion, nous pouvions 

trouver tous les ouvrages d'histoire, de littérature, de 

géographie et de philosophie dont nous avions 

besoin ( i ) . 

C'est pendant la courte récréation du matin que 

les élèves du corps de musique s ' exerça ien t dans la 

salle d'étude des grands . 

, L a flûte sous les doigts soupire a v e c mollesse ; 
L a guitare amoureuse expr ime la tendresse ; 
E t le basson perçant et le joyeux hautbois , 
S e mêlent au bruit sourd des tambours et des vo ix . 

A d ix heures et un quart, un nouveau coup de 

cloche appelle tout le monde à l 'étude. A onze 

heures et quart, récitation, à g e n o u x , dans la sal le de 

récréation, du chapeiet de la Sa in te Fami l l e : Jesu 

Maria, Joseph, Joachim et Anna, sécurité nobis. (2). 

I V 

A onze heures et demie, le dîner. 

(1 ) L a cotisation ex igée pour l 'usage de la b ib l io thèque s 'élevait à 

dix centins par mois payab le d 'avance . 

(2) Aujourd 'hui , ce chape le t est remplacé par ce lu i du Sacré-Coeur . 

\ 
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J e vais répondre ici à une question qui m'a été 
posée bien souvent. " Comment vous nourrissait-on 
au séminaire ? " Il suffît de dire que la nature et la 
qualité des aliments étaient strictement surveillées 
aux repas, conformément à des règles expérimentales 
connues de tous les gens du métier. L e séminaire ne 
manquait ni de viandes, ni de denrées. De ses fer
mes de Saint-Joachim, il faisait venir le beurre et les 
légumes (i) et celle de Maizerets fournissait le lait en 
abondance. 

Quel amas de victuailles il fallait pour nourrir 
ces deux ou trois cents bouches affamées ! 

Voici ce qu'un statisticien du siècle dernier, car il 
en existait déjà dans ce temps là, relevait d'après les 
notes du maître d'hôtel pour les dépenses de nourri
ture du séminaire pendant l'année 1850 (2). 

Pain : 72920 livres ; Boeuf: 2 9 3 7 1 livres ;Veau: 7 2 7 5 livres; L a r d ; 

6295 livres; Mouton: 6 1 4 9 livres; Sucre: 1 9 3 9 1 livres; Café: 900 livres; 

T h t : 678 livres; Beurre: 6*541 livres ; Lait : 3 1 5 1 gallons ; Patates : 7 4 1 

minois ; Choux : 5000; Oignons : 94 minots. Il y avait à part cela ! 

Chandelles : 1 3 4 3 livres ; G a z : 67000 pieds ; Bois 3 1 0 cordes ; Autres 

vian'des^85-iS-5; Poisson : £ 8 3 - 3 - 1 ; 

Maintenant, sous quelle forme ces denrées, ces 
aliments se présentaient-ils à notre table ? Ce serait 
mentir que de vouloir faire accroire que Brillât-Sava
rin aurait signé nos menus. Ces menus ressem
blaient un peu à ceux de tous les jours. Ils n'avaient 
d'autres particularités que celle de permettre à tout le 
monde de fêter la fête qu'il voulait. Cependant, quel
ques fussent, on savait y mettre assez de variété pour 

(1 ) E n 1860, on récoltait 80 minots de fèves sur la ferme de Saint-
Isidore à Saint-Joachim, et 6000 pommes de choux, et 300 minots de 
choux de Siaro, sut celle de Maizerets. 

(2)' Abeille du 20 février i S ç r . 
18 
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que nos appétits n ' e n f u s s e n t j a m a i s lassés. Nous 

avions r é g u l i è r e m e n t c o m m e e n t r é e un excel lent pota

ge, puis comme p i è c e d e r é s i s t a n c e , tantôt du boeuf 

bouilli, tantôt du m o u t o n rô t i , e t puis, pour les jours 

de fête, l'on t o r d a i t l e c o u s a n s p i t i é aux innombra

bles habitants d e s p o u l a i l l e r s d e s fermes. Que pou

vait-on désirer de m i e u x ? 

Mgr. Briand, à q u i l e s é l è v e s du séminaire sont 
redevables de t a n t d e c h o s e s , a v a i t établi l 'usage de 
donner du vin à t o u t e s l e s f ê t e s pontif icales de l'année, 
et tant qu'il vécut , i l le fit à s e s dépens . A sa mort, 
le séminaire ne c r u t p a s d e v o i r discontinuer, et la 
coutume en d e m e u r a j u s q u ' à q u e l q u e s années avant 
1848, où l'on j u g e a à p r o p o s d e remplacer le vin par 
les desserts [1). C e s d e s s e r t s se composa ien t toujours 
des fruits de la s a i s o n : p o m m e s ou prunes. Nous 
avions aussi des c o n f i t u r e s , d e l a mêlasse, du sirop 
d'érable, du miel, d u b l é d ' i n d e . 

A part les j o u r s d e c o n g é , e t dans les grandes 
fêtes où l'on a c c o r d a i t Deo gratias, ce qui voulait dire 
en langage sco la i r e l e p r i v i l è g e d e causer, les repas se 
prenaient en s i l e n c e . U n é l è v e q u i avait été premier 
trois fois dans s a c l a s s e a v a i t le privilège, le 
dimanche, de faire d o n n e r l e Deo gratias à ses cama
rades. A u c o m m e n c e m e n t d u d i n e r et du souper un 
élève lisait un p a s s a g e d e l ' E c r i t u r e Sainte, puis la 
grande lecture c o m m e n ç a i t p o u r durer tout le temps, 
du repas. Quels a u t e u r s n o u s l i sa ient-on ? L a plu
part du temps c ' é t a i t d e s l i v r e s de longue haleine, 

(I) Aèei/U, du 7 d é c e m b r e 1848. De notre temps, on donnait 

encore du vin aux membres du corps de musique avant le salut solennel 

qui se chantait à la chape l l e les jours des grandes têtes. 



des historiens de préférence. U n élève attentif pou
vait de cette façon complé te r les abrégés de Drioux 
qui ne nous donnaient pour a ins i dire que la moelle 
et la substance des événements . 

C'est ainsi que de notre t e m p s nous épuisâmes 
la série presque complète des o u v r a g e s du bon Rollin. 
Nous eûmes encore Louis XVII, sa vie, son agonie, 
et Mde Elisabeth, par A l c i d e d e Beauchesne ; les six 
volumes de XHistoire de la Restauration d'Alfred 
Nettement. En fait d 'his toire moderne, nous nous 
arrêtions dans les classes à 1 8 1 5 , e t , règle générale, o n . 
tendait dans ces lectures de t ab le vers des sujets 
plus contemporains. Je m e souv iens particulièrement 
de la Vie de Christophe Colomb, pa r Roselly de Lor-
gues, puis d'un autre auteur où il étai t traité de la ré
volution romaine de 1848, pendan t laquelle Pie IX se 
retira à Gaëte. U n livre qui nous plut beaucoup fut 
celui de YOrateut, par C o r m e n i n . 

On ne négligeait pas non plus l'histoire du 
Canada. Les grands et b e a u x o u v r a g e s deGarneau et 
de Ferland nous furent lus. E t quand parut Y Histoire 
du Canada sous l'union, d e T u r c o t t e , nous en eûmes 
la primeur. Ce livre fut toute une révélation pour 
nous parce que jusque là nous n e connaissions rien ou 
presque rien de ce qui s'était passé dans notre pays 
depuis 1841. Le court résumé d e Laverdière ne pou
vait que nous donner des ja lons t rès incomplets. 

Le repas se terminait par l a lecture d'une sen
tence de \'Imitation de Jésus-Christ qui était choisie 
au hasard, au bonheur de la p a g e . Il arrivait que 
cette sentence était presque toujours d'à propos, et 
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nous aimions à en faire l 'application a u x événements 
du jour. Quelquefois encore, la phrase lue ou le ver
set psalmodié s'adressait au lecteur lui-même. Vous 
souvenez vous de cet élève du nom de Godin qui avait 
le teint cuivré d'un Maure et qui vint nous lire en 
grand silence ce motif du Cantique des Cantiques : 

Nigra sum sedformosa ? Quel immense éclat de rire 
accueillit cette phrase de si belle occasion ! E t sans 
pitié pour la victime, nous cont inuâmes en choeur : 

" Je suis noire, mais cependant je suis belle, ô 
filles de Jérusalem. Noire comme les tentes de ceux 
de Cédar, belle comme les pavillons de Salomon. " 

Je racontais un jour, dans un salon, qu 'au sémi
naire, nous mangions en silence. Ebahissement de 
la compagnie ! " Quelle cruauté ! s'écria Une j eune 
femme, mais nous parlions a u x Ursulines, et dans les 
couvents que j ' a i connus, à tous nos repas. Et peut-
on imaginer quelque chose de plus agréable que les 
bonnes causeries de table.entre la poire et le fromage ?'• 

J ' ignore ce qui se passe aujourd'hui dans les cou
vents de filles, mais il est sûr qu'autrefo s on faisait 
la lecture au réfectoire des Ursulines de Québee. L a 
mère Marie de l ' Incarnation, elle-même, prend la peine 
de nous dire qu'on y lisait avec beaucoup d'édification 
les Relations des Jésuites ( i ) . 

Du t emps de Champlain , on faisait toujours à 
table la lecture de quelques bons auteurs. 

Chez les Grecs et les Romains il y avait des escla
ves chargés de faire la lecture à haute voix , pendan t 
le repas. 

i) Lettre 118-1653 



L a lecture à table est un excellent remède pour 
nous apprendre à retenir notre langue. 

Lycurgue accoutumait les enfants, par un long 
silence, à se mont re r sententieux et serrés dans leurs 
reparties ; car, de même, dit Plutarque, que la débau
che énerve l 'homme et le rend impuissant, de même 
l ' intempérance de la langue rend le discours lâche et 
vide de sens. 

Les Lacédémoniens avaient une grande aversion 
pour les longs discours. U n homme disait un jour 
à contre- temps, des choses qui ne manquaient pas 
de bon sens. " Mon ami, lui dit le roi Léonidas, tu 
t iens, hors de propos, dé fort bons propos. " On de
manda i t à Charilaùs, neveu de Lycurgue, pourquoi 
Lycurgue avait fait si peu de loi " c'est, répondit-il, 
qu'il faut peu de lois à des gens qui parlent peu. " 
On blâmait le sophis te Hécatée, qui avait été admis 
à un repas commun, de n'y pas prononcer un mot : 
" Celui qui sait parler, dit Archidamus, sait aussi à 
quel instant il faut parler. " 

L'art de lire à haute voix est plus difficile qu'on 
ne pense. Il y a maintenant des livres spéciaux qui 
t ra i tent de cet te matière et qu'il est bon de consulter. 
On y étudie les textes, au point de vue de la ponctua
tion orale, des liaisons, des inflexions, du ton, du mou
vement, d e l 'expression du sentiment ( i ) 

J e veux résumer ici les sages conseils que donnait 
a u x lecteurs du réfectoire du séminaire de Québec un 

( i ) Coniulter la dessus : L'art de dire dans la lecture et la récita
tion, dans la causerie et le discours, de Jean Blaize, ou encore du même 
a»teur : Récits à dire et comment Us dire. Mais pourquoi aller cher
cher en France ? N'avons nous pas ici l'excellent ouvrage de M. 
Adjutor Rivard, et le savant livre tout récemment paru de Mçr Hamel? 
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prêtre de la maison en 1859 (i). Il ne faut lire ni trop 
haut, ni trop bas ; être ni timide, ni fandant. Prenez 
si vous le voulez un ton doucereux, mais n'imitez pas 
le crieur, 

dont la voix de stentor 
Tourrait se faire entendre au bout du corridor. 

Il ne faut pas non plus manger ses mots, ni les 
traîner comme dans une chanson. Evitez l'emphase. 
Y a-t-il rien de plus odieux que cet énergumène à la 
voix de démon qui semble prendre tous les mots à 
l'assaut ? N'imitez pas, non plus, celui-ci qui broyé 
tous les mots qui lui passent sous les dents et dont la 
bouche écrase les a. Tenez vous bien en face, sans 
poser cependant. 

Ne tenez pas non plus votre livre en avant 
Toujours au bout du bras avec le nez au vent, . 
Comme si vous vouliez parler à quelque esprit céleste. 

Enfin, pour ce critique judicieux, le modèle des 
lecteurs, c'était Adrien : 

Imitez Adrien. 
Voyez s'il est à l'aise, admirez son maintien ! 
Comme il sait s'animer quand un morceau l'entraine. 
Et puis se reposer, à propos prendre haleine ! 
On ne le voit jamais, allant sans ralentir. 
Même au milieu d'un mot pousser un long soupir, 

: Il s'échauffe au récit d'une vive apostrophe, 
La virgule, le point, le guilmet, l'apostrophe, 
Il tient compte de tout et son oeil attentif, 
Distingue bien le nom, le verbe ou l'adjectif, 
On l'entend prononcer d'une voix distinctive, 
Un nom propre où ce mot que l'oreille attentive, 
Dans une longue phrase attend depuis longtemps, 
Pour comprendre le tout et bien saisir le sens. 

(1) C'est une pièce de vers signée T . C. (Thomas Chandonnet), 
publiée dans l'Abeille du 17 février 1859. 
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A p r è s la récitation des Grâces et de l 'Ange lus , 

nous sortions de table, et il était midi. Nous avions 

alors la première récréation sérieuse de la journée, et 

el le durait une heure. Il fallait que le ciel fut bien 

maussade pour nous empêcher de passer cette récréa

tion dans les cours. L a vie au grand air entretient 

dans la jeunesse la force des muscles et la belle 

humeur. E l le fait les corps plus souples et les 

âmes plus saines. Il faut l'aimer, et, par bonheur, 

nous l 'aimions. 

Que l s j e u x , quels amusements avions nous pour 

développer nos muscles et les entretenir en bonne 

santé ? Repor tons nous d'abord par la pensée dans 

la division de la petite salle. 

Je ne demande point pardon d 'avance a u x hom

mes graves des détails en apparence puérils que j e 

vais donner. R ien n'est puéril dans l 'étude de l'âme> 

et l'on ne pénètre dans le secret de ces natures si mys 

térieuses,—les enfants—qu'à la condition de ne pas 

dédaigner ce qui est petit ( i ) . 

L a cour des petits ! nous en connaissions tous les 

détours. N o u s y avions des coins préférés. 

C'étai t d'abord la banquette ombragée par le 

grand arbre planté jadis à l 'occasion de la visite 

d 'Edouard V I I (2). Quel endroit propice pour le j eu 

(1 ) Aristote parle savamment des jeux d'osselets, de balle, de dés, 
de dames. 

(2) Cet arbre du séminaire est en train de devenir célèbre. La 
Press* du 8 septembre 1906 en donne une description fantastique en 
même temps que l'histoire. Le correspondant dit que cet arbre fut 
planté en T86I par l'abbé Octave Audet, alors professeur au séminaire. 
Il est sûr cependant qu'il le fut en 1860, lors de la visite du prince de 
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d'osselets. On en employait tantôt huit, tantôt cinq 
Cela dépendait de nos moyens, car souvent le Père 
Pageau nous les vendait cher ses osselets quand le 
mouton se faisait rare. 

' Les novices lançaient les osselets en l'air et essa
yaient d'en recevoir le plus possible sur le dos de la 
main. Les plus habiles, après avoir étalé sur le sol 
les osselets, en jetaient un ou deux en l'air, et avant 
que ceux-ci eussent retombés, ils ramassaient le plus 
possible des autres, puis recevaient dans la même 
main, ceux qui avaient été lancés. Cela demandait 
de l'agilité, de l'habitude et un coup d'œil prompt. 

Nous avions aussi le jeu de marbres (i) . Quel
ques uns d'entre nous, venus de la campagne, savaient 
fabriquer des marbres avec de l'argile, mais, en ville* 

nous ne pouvions pas songer à faire usage de jouets 
aussi rustiques. Nous achetions donc de vraies billes 

Galles au séminaire. Voir Y Abeille du 29 novembre 1860. Il peut se 
faire, cependant , que l'arbre de 1860 ait dépéri et que M . A u d e t en 
ait replanté un autre plus tard. C e n 'en est pas moins l 'arbre d 'Edouard 
V I I . 

C'est ainsi que l 'orme planté par notre souverain, près de la tombe 
de Washington , à Mount Vernon , est mort, et qu ' i l a été remplacé 
depuis par un autre, mais c 'est toujours l'arbre du Ro i . 

Tou t le monde conriai t les vers de Musset : 

M e s chers a m i s , quand je mourrai, 
P lan tez un saule au cimetière ; 
J ' a ime son feui l lage éploré ; 
L a pâleur m'en est douce et chère. 

L e désir du poète a été exaucé . U n saule a été planté sur sa tom
be au cimetière du Père L a Cha i se . Je l'ai vu. Ma i s ce n'est plus le 
saule qui fut planté à la mort du poète . L e malheur veut que ce saule 
dépérisse de trois en trois ans. O n en plante un nouveau , mais osez 
dire que ce n'est pas le saul de Musset . 

(1) Je me sers de l 'expression reçue au pays. 

E n F i a n c e , on dit le jeu de bi l les . 
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de marbre ou de pierre.. Que de combinaisons nous 
pouvions faire avec ce jeu ! Les décrirai-je ? Pour
quoi pas ? En voici une où pouvait entrer un nombre 
illimité de joueurs. Le premier jetai t son marbre 
contre le mur de la vieille chapelle, il rebondissait,rou-
lait sur le sol et s'arrêtait ; un deuxième imitait le 
premier, en cherchant à frapper le mur de manière à 
donner à son marbre une direction semblable à celle 
qu'avait prise le premier marbre, pour qu'il allât le 
toucher ; un troisième faisait de même, et celui qui 
réussissait à toucher un des marbres les gagnai t tous. 

Ou bien encore on traçait un cercle sur le sol, et 
on plaçait des marbres, dans l'intérieur ; on marquai t 
un point de dépar t et chaque joueur devait «frapper 
son marbre contre un de ceux qui étaient compris 
d a n s le cercle, de manière à l'en faire sortir ; s'il 
réussissait, il le gagnait ; mais si, au contraire, son 
propre marbre au lieu d'en faire sortir un autre par la 
force de projection, était resté dans le cercle, il fallait 

qu'il a t t ende qu'un coup maladroit le fit sortir du 
cercle. Mais , de toutes les combinaisons, c'était celle 
du pot que nous préférions. Un petit trou que nous 
appelions le pot était creusé en terre. U n joueur 
faisait rouler son marbre vers le pot : s'il arrivait près 
du bord sans y entrer, le second joueur plaçait sa main 
au dessus du pot lançait son marbre avec force contre 
celui de son adversaire et l'éloignait le plus qu'il 
pouvait du pot. La partie était gagnée quand le 
marbre qui a t taquai t avait réussi à entrer dans le pot. 

On pouvait compliquer le jeu en creusant autant de 

pots que l'on voulait. 
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D'autres encore plaçaient des marbres dans leur 
main fermé et demandaient à l'adversaire de dire le 
nombre qui s'y trouvait : Clou Polline devine ? 

Le jeu si connue de la marelle était aussi fort 
recherché chez les petits, seulement, nous appellions 
cela jouer au barence. 

Le jeu de barres, cet exercice si salutaire, faisait 
encore nos délices, quoique nous manquions un peu 
d'espace. 

Mais le jeu le plus en vogue, celui auquel on 
s'appliquait de préférence, était celui de la balle au 
mur, le jeu de pelote, comme on dit au Canada ( i ) . 

La toupie avait encore ses fervents. Quelques 
uns mettaient une véritable adresse à enrouler une 
cordelette autour de son cône pointu pour la lancer 
et la faire tourner. Il y a ici plusieurs questions que 
je voudrais poser à la société du Parler français. 
Pourquoi les jeunes de mon temps appellaient-ils 
moine ces toupies d'Allemagne, toutes creuses, percées 
d'un trou, que l'on fait tourner à l'aide d'un ressort et 
qui font comme un bourdonnement en tournant ? 
Qu'était le bois très dur qu'ils appelaient caïac et 
dont certaines toupies étaient faites ? Quand la toupie 
glissait au bout de sa corde sans tourner, pourquoi 
appelaient-ils cette fausse manœuvre : une Drag ? 

(i) La " pelota ", comme l'on sait, est le jeu favori des Basques 
français et espagnols. D'où vient donc que nous ayons pris ici le mot 
basque " pelota " de préférence à celui ordinairement employé en 
France ? Quant à poser des points d'interrogation, demandons nous 
encore pourquoi l'on appelle Biack moon; cette manière spéciale de 
frapper la balle dans le jeu de balle au mur ? Voilà de quoi exercer 
la douce patience des membres titulaires de la sociétédu Parler français, 
au Canada. Les membres adhérents peuvent aussi prendre part au con -
cours. 
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Enfin, d'où venaient les néologismes : poche et quartier 
met dedans ? 

Pendant l'hiver les récréations ne différaient 
point de ce qu'elles étaient en été. Au con
traire, cette saison rigoureuse était pour nous une 
source de nouveaux amusements. Autour du grand 
orme, sans feuilles et sans ombrage, nous creusions 
simplement un grand bassin dans la neige et nous 
le faisions remplir de l'eau de l'aqueduc. Cette eau se 
congelait en une nuit et offrait une vaste surface aux 
glissades, sans danger si la glace venait à se rompre. 

Le premier jour du patinage était toujours une 
grande fête pour ceux qui étaient initiés à cet art 
charmant, et même pour les novices qui tombaient 
lourdement de tous côtés comme des bébés qui s'essa
yent à marcher. A la fin d'une semaine, non seule
ment ceux-ci se tenaient très bien sur leurs patins, 
mais ils commençaient à exécuter ces huit-de-chiffre 
et ces arabesques qui sont les derniers mots de l'art. 

C'était ensuite les glissades en traîneaux dans 
cette côte tortueuse qui va de la cour des petits jusqu'à 
l'ancien pensionnat de l'Université. 

L a glissade avait eu autrefois ses poètes et l'on 
nous en récitait les vers. 

; Chers amis, glissez, glissez ; 
La pente 

Est douce et coulante, 
En des sentiers bien lissés, 
Glissez, courez, glissez ! 

Plus d'une côte il faut descendre, 
Dans le rapide cours du temps, 
Malheur à qui se laisse prendre, 
Par le dégel du chaud printemps. 
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L a prudence est la ne içe , 
Qui doit tout aplanir . 
Partout elle protège 
N ' a l l e z pas la bannir. 

Dans la vertu la pente est douce, 
Et même l'on glisse en montant, 
Sans se faire aucune secousse, 
L ' o n va toujours c o m m e en partant. 
Jamais dans cette route, 
L ' o n ne craint rie cahots , 
Jamais un affreux doute 
N e ramène au chaos ( i ) . 

Quand une abondante couche de neige étendait 

son manteau blanc sur la cour, on se livrait aussi au 

jeu de la ville fortifiée. Pas plus que les autres exer

cices violents, celui-ci n'était interdit par les règle

ments scolaires. Nous bâtissions avec des blocs de 

neige durcie des citadelles, compliquées d'escarpes et 

de contre escarpes. On se divisait en deux armées de 

nombre à peu près égal, les assiégés et les assiégeants, 

puis 1 chaque camp rivalisait d'activité pour amasser 

les munitions. Il fallait voir l'ardeur avec laquelle on 

lançait les projectiles. Le ciel était obscurci par les 

pelotes de neige qui se croisaient. Que d'assauts 

repoussés ! Que de vaines escalades ! Une balle de 

neige bien comprimée n'est pas une arme méprisable, 

et quand elle vous cinglait les jambes, elle pouvait 

vous renverser net Heureusement, la chute n'était 

pas dangereuse, et la blessure non plus. C'est à peine 

si les maladroits qui n'avaient pas su parer à temps> 

avec le bras gauche, les balles qui leur arrivaient, 

( l ) C f . Abeille, du 1er janvier 1852 . 
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avaien t parfois un oeil poché ou une j o u e enflée ( i ) . 

D 'aut res , à l 'âme moins batailleuse, se plaisaient 

à tailler dans la neige des figures grotesques a u x poses 

fantast iques. M a i s ce n'était point là le seul passe-

temps des petits. J e me souviens qu'une année un 

ecclés ias t ique du grand séminaire (2) sculpta dans un 

b loc de g l ace un lion si beau, si terrifiant, avec une 

crinière et un torse de si g rande allure, que toute la 

v i l l e voulut le voir et que l'on en fit des photogra-

p h i e s [ 3 ] . 

C'est sur la cour des petits, au fonds d'un chemin 

c reux , que s 'ouvrai t la porte conduisant a u x cuisines 

du séminaire . L à venaient ies voitures des bouchers 

toutes r empl ie s de chairs pantelantes, la berline du 

bou langer cha rgée de pyramides de pains à la croûte 

ruti lante. E t , c'était, pour nous les petits,un spectacle 

toujours nouveau de voir s'enfourner toutes ces vic

tuailles, toutes ces provisions. Cela nous rappelai t la 

maison paternel le . E l e v é s à la campagne , dans l 'ha

bi tude et la promiscuité des serviteurs, dans des 

(1) J 'a i cru pendant longtemps que ce jeu de la ville était.spécial à 
Québec où l'on a gardé le souvenir des anciens sièges, mais j'ai su 
depuis que les collégiens d'Angleterre le possédaient aussi. 

(2) M . l'abbé Raymond Casgrain, je crois, aujourd'hui curé de 
l 'Ange-Gardien. 

(3) Dans VOpinion publique de 1 8 7 2 - 7 3 , il y a une reproduction 
litographiée de ce lion de neige. • 

C'était l'habitude, dans les classes de seconde ou de rhétorique, de 
donner chaque année comme sujet de composition littéraire : Les plai
sirs de l'hiver ait Canada. Je me souviens qu'un camarade, décédé 
maintenant, Charles-Eugène Pouliot, qui fut. député de Temiscouata 
aux communes du Canada.fit sur ce sujet une description très vécue qui 
doit avoir été conservée dans les cahiers d'honneur de l'Académie 
Saint'Denys, pour l'année 1 8 7 2 - 7 3 . 
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milieux où toute la vie se concentre vers le pot au 
feu à cause de l'exiguité des foyers, nous avions besoin 
de sentir la friture des oignons, de voir le beurre risso
ler dans les casseroles. Le climat froid du pensionnat 
n'allait pas encore à nos natures frileuses. Nous vou-
Jions entendre pétiller les poêles. 

Le cuisinier-chef, un petit maigre à la peau de bis
tre avec des favoris en côtelettes, circulait au milieu de 
ses aides, un grand couteau à la main, taillait, coupait 
pesait, assaisonnait, goûtait. Puis le maître d'hôtel 
faisait sont apparition. C'était un gros bedon celui-là, 
tout court, rond comme une boule. Il avait lui aussi 
des favoris en côtelettes. On aurait dit qu'il portait 
tout le poids du séminaire sur ses épaules tant il pa
raissait l'air affairé. Il donnait des ordres ici et là, à 
droite, à gauche, aux charretiers, aux scieurs de bois, 
aux brancardiers, aux charroyeurs d'eau. Il pressait 
les uns, gourmandait les autres, activait toute la ma
chine. 

C'était tout un petit bataillon que la domesticité 
du séminaire. Cuisiniers, marmitons, charretiers, ba
layeurs, brasseurs de lit, jardiniers, tout cela vivait 
ensemble dans les sous-sols sous la haute direction de 
l'économe. 

Il y avait aussi l'atelier de menuiserie que nous 
visitions de temps à autre, soit pour y faire tourner 
une toupie, soit pour y faire réparer un membre de 
traîneau rompu. Cet atelier était installé dans une 
vieille maison seigneuriale qui avait appartenu autre
fois aux de Lery. Et comme un de nos compagnons 
de classe appartenait à cette famille nous nous plai-



— 285 — 

sionsà en admirer les anciennes sculptures et les foyers 
perdus au milieu des établis et d'un fouilli d'outils 
de toutes sortes. 

Vous vous souvenez sans doute comme toute 
cette domesticité du séminaire était bien dressée 
et comme elle savait respecter les élèves. Quelques 
uns de ces serviteurs étaient là depuis trente ou 
quarante ans. Ils étaient attachés à la maison comme 
le lierre s'attache au chêne. Mais ils n'étaient point 
des plantes parasites. Comme ils savaient brosser, 
nettoyer ! Il en est un surtout que nous ne pourrons 
jamais oublier, et celui-là c'est petit Georges. Le 
voyez-vous dans sa loge de portier, toujours l'œil au 
guet, toujours alerte, enfilant sans cesse, entre deux 
courses, des grains de chapelet. 

A combien de générations en a-t-il vendu de ces 
' objets de dévotion ? Chapelets de corail, d'agate, de 

cornaline, chapelets de buis, de noyaux d'olives, cha
pelets de nacre ou de perle. 

Allez au séminaire, vous le verrez encore, le bon 
petit Georges, assis devant sa table, un rouleau de 
laiton autour du bras, un bec-de-corbin à la main, 

' tordant toujours, attachant ensemble des grains de, 
verre ou de bois, accomplissant cette opération avec 
une agilité extrême et presque sans mouvements 
apparents. 

C'est qu'il ne vieillit pas le fidèle portier. Il Voit 
se succéder les classes aux classes, toujours avec le 
même sourire sur les lèvres. Et quelle mémoire des 
noms et des figures il possède ! 

Georges était le messager des bonnes nouvelles, 
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C'est lui qui nous appelai t au parloir : c'est lui qui 

nous apprena i t que le sac de toilette était ar r ivé ; 

c'est lui qui gardai t fidèlement les sucres d'orge, les 

glands, les no ix , les pains de sucre nouveau ; c 'est 

lui qui enfilait nos a igui l les ; c'est lui qui cousait nos 

boutons ; c'est lui qui nous indiquait le bon bottier ; 

c'est lui qui nous donnai t le coup de brosse nécessaire 

avant de paraî tre devant les grands parents ; c'est lui 

, Que ne faisait-il pas pour nous plaire, ce bon 

Georges ? 

* * 

E t puis comment oubl ier les chiens de la procure 

qui se chauffaient paresseusement au soleil sur le 

grand perron de pierre. 

Enfan ts de Te r reneuve , au verbe menaçant , 
Cous ins par l 'appétit et leur rude accent . 

Nous n 'avons pas connu Dash qui périt dans l'in

cendie du séminaire en 1 8 6 5 , mais nous avons caressé 

Milord, Carlo et le pauvre Bull, qui mourut empoi 

sonné. Ces chiens faisaient la chasse a u x rats, et la 

nuit accompagnaient le ga rd ien dans ses rondes. 

U n humble porte-clef, s 'éclairant d'un fana l , 
A v e c soin escortait pas à pas l 'animal . 
C 'é ta i t à lui d 'ouvrir et fermer la serrure, 
Puis , après examen, si la p lace était sû re , 
E n s e m b l e on visitait d 'autres appar tements ( i ) . 

* * 

Voic i maintenant la cour des grands, ceinte d'une 

haute murail le de pierres blanchies à la chaux , du 

(1) La dynastie canine ou la Carlide, poème d ' A d r i e n P a p i n e a u . 
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côté du fleuve, de façon à masquer la vue de la ville,, 
bordée par les communs de l'évêché, avec un coin de-
verdure planté de grands arbres et une échappée sur 
le jardin des prêtres. 

Ici encore on se livre avec passion au jeu de la 
balle au mur, mais nous avons en plus que les petits 
des balançoires et des tourniquets, et puis en hiver 
une glissoire russe. 

Il y avait en Grèce une secte de philosophes qui 
n'étudiaient qu'en marchant et en se promenant sous 
les arbres. Est-ce pour l'imiter que les grands se 
promènent presque tous par groupes de quatre ou six 
et qu'ils semblent préférer cette marche d'avant et de 
reculons aux exercices violents du sport ? Ici, si 
quelquefois l'on se plaint du thème ou de la Version 
trop longue, règle générale, l'on cause de toute autre 
chose que de Tongiorgi, de la grammaire et du latin. 
J e crois même que nous composions quelquefois des 
vers, et Dieu sait quels vers ! 

" Etes-vous partisan de dame chimie et de sa 

soeur aînée la minéralogie, écrivait un correspondant 

de l'Abeille en 1850? Mêlez-vous à ce groupe 

placé au centre. L a chimie y est tout à fait intéres

sante ; que de choses on y voi t . . . que d'expériences 

instructives et amusantes. A h ! pauvre nez,,, tu te 

souviendras longtemps du chlore et de l'acide sulfu

reux ! Et la minéralogie, que de beautés ne vous, 

présente-t-elle pas, sans que l'on s'en doute, depuis le 

calcaire jusqu'à la houille. E t le talc et le mica, et le 

gypse, en voilà des objets qui me sont chers. 
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" Près des colonnes, vous voye? nos grands politi
ques qui dévorent les journaux et suivent dans un 

mystérieux extase d'admiration la polémique plus ou 

moins assaisonnée des feuilles belligérantes. Ces mes

sieurs, vous pouvez m'en croire, n'assistent jamais aux 

débats de notre sénat canadien, sans souhaiter d'y 

demeurer, car là on a le loisir de lire la gazette sans 

craindre la cloche " 

Plus çà change et plus c'est la même chose. Vingt 

ans après, nous lisions encore les journaux avec avidi

té. C'est le Journal de Québec, à peu près la seule 

gazette qui eut alors droit d'entrée au séminaire, 

gui faisait nos délices. Il était si vigoureusement rédi

gé par l'athlète Cauchon que parfois les autorités 

jetaient l'interdît sur un tirage. Comme nous man

quions alors les correspondances européennes, car le 

journal de Québec avait la spécialité de publier toute 

une première page de découpures des principales g a 

zettes de France ! Et puis le feuilleton, tout en bas, au 

rez de chaussée, comment suivre l'intrigue lorsqu'il 

nous en manquait un chaînon 

Il paraît, à ce que l'on m'a raconté, que les élèves 

n'ont plus maintenant la permission de recevoir et de 

lire les journaux. 

Etai t-ce une chose véritablement utile pour nous 

que cette lecture ? 

Il est sûr que c'était à peu près le seul moyen que 

l'on avait, de connaître les faits contemporains, de 

s'initier aux choses qui se passaient, et de suivre les 

(l) Trois fois par semaine, le journal publiait des lettres des Et»ti-
Pontificaux, d'Italie, d'Espagne, de France. Je me souviens, tout 
spécialement, du feuilleton de 1870 : VtU dis Cyçms. 



hommes, mais c'était à peu près tout ce que nous 
pouvions trouver. Il est sûr que ce n'est pas là que 
l'on se formait le style ni que l'on apprenait la philo
sophie ou l'histoire. Les livres ont été et seront 
toujours la véritable, la seule source sérieuse. Mais 
allez donc dire cela à l'épicier du coin ? 

D'autres cultivaient pendant l'heure de récréation 
de midi l'art d'Orphée, essayaient de déchiffrer un 
thème de Mozart ou de Bellini, Chacun pouvait em
boucher à sa guise la trompette ou la flûte, racler le 
violon, faire gémir le piano. 

Les élèves pouvaient prendre dans la maison 
même des leçons de musique vocale ou instrumentale. 

En 1848, tous les élèves pensionnaires rece
vaient trois leçons de musique vocale par semaine 
de l'organiste de la cathédrale du nom de Molt. Deux 
autres maîtres, Ross et Sauvageau, donnaient, durant 
les récréations, des leçons de musique instrumentale 
aux élèveS qui voulaient en prendre (1). De notre 
temps nous eûmes le fameux violoniste Lavigueur, le 
pianiste Rochette et l'organiste Ernest Gagnon. 

Tous les jours de la semaine, il y avait parloir 

pendant les recréations du jour. Le dimanche et les 

jours de fête d'obligation, il n'y avait parloir que le 

midi après le dîner. Les jours de congé, généralement 

le jeudi, les parloirs étaient ouverts de 9.30-à 10.15 

matin, ainsi que l'après-midi, depuis le dîner jusqu'à 

(1) On payait en 1848 pour les leçons obligatoires de musique 

vocale, trois enclins, et pour let leçons de musique instrumentale un 

louis et dix chelins. 
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cinq heures. Les parents seulement étaient admis à 

voir les élèves ( i) . 
Quand il faisait mauvais temps, nous gravissions 

Les doctes escaliers où «t'illustres talons 
O.it laisse leur empreinte aux derniers échelons, 

et nous continuions la récréation dans les salles. On 
y trouvait tous les petits j e u x imaginés pour distraire 
et occuper l'oisiveté, l 'arsenal des divert issements de 
collège : les cartes, les dames , les dominos. Celui qui 
ignore le whist, se prépare une triste vieillesse a di t 
Talleyrand, mais nous ne savions alors ni le whist ' 
ni le piquet. Nos jeux étaient les plus simples du 
monde et nous leur donnions les noms les plus vulgai
res ou les plus grotesques. Il y en avait un,en autre, où 
entraient le gros seigneur, le petit seigneur, F habitant 
et le cochon. S'il m'en souvient bien, nos amusements 
de la grande salle n 'étaient guère bruyants . Nous 
posions déjà aux hommes sérieux. Les ph i losophe s 

continuaient la p romenade in ter rompue de la cour 
extérieure en. faisant les cent pas devant la t r ibune 
du maître. Chaque classe avait son embrassure d e 
fenêtre ou son endroit fixe de réunion. Le poste une 
fois choisi devenait la propriété du premier occu
pant pour toute l 'année. L e groupement composé 
d'ordinaire des élèves d 'une même classe s'appelait un 
rond. Nous aurions pu aussi bien dire un cercle, e t 
cela aurait été plus classique, mais les collégiens 
aiment à avoir une langue à eux. 

(I) Il y ayait de mon temps dans le parloir une estampe représen
tant le monument élevé à la mémoire de Walter Scott à Edimbourg. 
J'étais loin de songer alors qu'un jour je logerais dans une chambre à 
Edimbourg dont les fenêtres donneraient sur ce même monument. 
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Ce n'est que deux ans après notre sortie, en 1879, 
que l'on a introduit dans les salles de récréation du 
séminaire les mils, les échelles, les trapèzes, les barres 
horizontales ou verticales, tous les aimables casse-
cous, tous les appareils disloquants des gymnases (,1). 

Chaque salle était présidée par un doyen. C'était 
toujours un élève de dernière année, choisi parmi les 
sages et les rangés. Le doyen n'avait aucune autorité 
sur nous, mais il était le porte-parole de tous. C'est 
lui qui faisait connaître nos doléances, qui réclamait 
les privilèges, qui composait et lisait les adresses dans 
les grandes occasions. Il était chargé d'aérer les salles, 
de veiller à l'hygiène, de surveiller la température des 
pièces, d 'att iser le feu des poêles. Il n'avait aucune 
marque de dignité, ni aucun privilège, si ce n'est celui 
de posséder une clé qui pouvait ouvrir toutes les 
portes. 

A côté du doyen, marchaient deux fonctionnaires 
plus modestes : le sonneur de cloche, et le méchier. 
Le premier était un régulérateur dont le rôle se bor
nait à signaler les diverses étapes de la journée, le 
deuxième était spécialement chargé de la lumière, et 

(1) N 'es t - i l p»s surprenant qu'en France les écoles ne contiennent 
pas une p ièce commune, destinée à abriter les élèves quand ils ne «ont 
pas en classe, à l 'étude, au réfectoire et au dortoir . " L a cour, 
raconte Marce l Prévost , l 'horrible cour morne et pelée doit suffire à 
tout, avec un hangar en cas de pluie, comme pour des moutons ou des 
poules " 

Sur ce point, nous devançons nos compatriotes d 'outre-mer. 
Nous avons , nous, une vaste salle où l'on rentre quand il pleut, quand 
il neige, quand il fait bien froid. Cet te salle est chauffée, bien éclairée 
confortablement meublée. C'est là que les élèves se tienn'enf l'es, soirs 
des mois d ' au tomne , d'hiver et de printemps, quand on ne peut sortir. 
Ils s'y p romènent ou sont assis par groupes, à causer, ou isolément, à 
lire, à faire de la musique, comme dans la vie. ! 
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nous l'appelions méchier à cause de la mècke, assem
blage de fils entourés de suif et de cire, dont il se ser
vait pour allumer les lampes. 

* * 
Ici, j 'ouvre une large parenthèse pour dire l'his

toire de l'éclairage au séminaire. L a génération qui 
nous suit voit déjà avec des yeux pleins d'étonnement 
brûler une modeste chandelle et se demande dans 
quel monde de misères et de privations nous avons 
passé notre enfance. C'est avec dédain que l'on parle 
maintenant des quelques becs de gaz qui jettent encore 
par ci par là. leurs pâles et sinistres reflets dans des 
rues solitaires. 

L'électricité a opéré une si grande révolution 
qu'il est bon de noter dès à présent comment l'on s'y 
prenait autrefois pour voir à travers les ténèbres. 

C'est en 1849, que le séminaire commença à être 
éclairé au gaz (1) . On n'a pas besoin de se demander 
si les yeux se trouvèrent bien de ce mode d'éclairage. 
Voici comment un écrivain de l'époque raconte son 
expérience ( 2 ) : 

" A l'étude où cinq douzaines et demie de chan
delles brûlaient à la fois, on était fatigué d'une odeur 
suffocante de suif et de fumée ; le plafond s'enduisait 
d'une couche noirâtre ; il n'était pas jusqu'à une anti
que horloge qui s'y trouvait qui n'eut à se plaindre de 
la chandelle et des lampes. 

" Aujourd'hui, le plafond a fe teint aussi beau 

(1) L e 26 octobre 1849. Voir Abeille du 8 nov. et du 15 noï . 
1849. On posa d'abord 104 becs de gaz, au prix de 150 louis. 

(2) Abeille du 14 mars 1850. 
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qu'au jour de l'entrée, et notre horloge marche avec 
une régularité et sonne avec une vigueur qui rappelle 
les beaux jours de sa jeunesse. 

" L a lumière du gaz bien plus pure et sa flamme 
bien moins vacillante que celle des lampes, lui ont 
valu les suffrages de tous les mauvais yeux et l'ani-
madversion des badins qui trouvent que les maitres 
voient trop clair 

Quant à nous, n'eusse été que pour ne plus 
entendre le concert de chandeliers et de chaînes à 
mouchettes dont nous gratifiaient sans relâche ni mi
séricorde M M . les petits, nous aurions voté, quand 
même, pour le gaz. " 

Ce dernier trait perfide eut le don d'exciter la 
colère des petits qui tinrent une assemblée de protes
tation et censurèrent vertement l'écrivain de l'Abeille. 

" J e n'ai pas cru devoir laisser passer sans justi
fication l'injuste accusation que vous avez faite publi
quement contre M. M. les petits, écrivait l'un de ces 
derniers, ( i ) en disant qu'avant que l.'on fut éclairé 
par le gaz ils vous faisaient entendre sans relâche ni mi
séricorde, c'est votre propre expression, un concert de 
chandeliers et de chaînes à mouchettes. Doucement, 
s'il vous plait, Monsieur le rédacteur ;'parlez, la main 
sur la conscience, i'ont-ils fait de la manière que vous 
le dites ? Vous ont-ils continuellement incommodés 
de ce bruit ? non, certainement non, et MM. les 
grands ont fait leur part...." 

L e rédacteur incriminé mit les deux mains sur 

sa conscience, déclara qu'il ne fallait pas dire au boi-

(i) Abeilli du 21 mars 1 8 5 0 . 
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t e u x qu'il marche de travers et finit par avouer q u e 

quelques grands s'étaient mis quelques fois à l 'unisson 

de l 'harmonie et de la continuité des concerts des 

dilettantis de la petite salle. 

Ce n'était pas une peti te affaire non plus que 
d'organiser le chauffage d'un corps de bâ t iments 
comme celui du séminaire. Que l'on songe à la quan
tité de pièces qui se t rouvaient dans la maison et a u x 
labyrinthes des corridors. Il fallait pour tan t que tou t 
fut bien tempéré pendant la saison si rigoureuse de 
l'hiver. Dans chaque salle, dans chaque dortoir, d a n s 
chaque classe, dans tous les corridors, il y avait donc 
des poêles en fonte avec tout l 'accompagnement com
pliqué des tuyaux, des casseroles, des pincettes. On 
peut imaginer quelle surveillance incessante cela de 
mandait, puisque chaque poêle étai t un petit foyer 
d'incendie à l'état latent. 

t e séminaire possédai t .dans sa seigneurie de la 
côte de Beaupré des lieues et des lieues couverts en 
forêts, forêts de pins, de hêtres, de merisiers, d'érables-
Ce sont ces bois que l'on faisait aba t t re et t ra îner à 
bûches perdues sur les grèves de Saint-Joachim d'où 
des bateaux les apporta ient jusqu'à Québec dans le 
petit havre du Palais. Il y avait dans la maison toute 
une équipe de charretiers, uniquement occupés pen
dant l'été au chargement et au déchargement du bois 
de chauffage. On voyait leurs voitures, pesamment 
chargées, gravir la côte de la Canoterie, et c'était des 
hues et des dias et des claquements de fouet à n'en plus 
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finir. Tous ces bois, coupés en bûches de trois ou 
qua t r e pieds de longueur, étaient rangés et cordés 
dans les cours intérieures, entre le pensionnat de l'uni
versité et l'aile du séminaire où se trouvaient instal
lées les cuisines. 

A notre rentrée en septembre, l 'opération du 
sciage des bûches commençait . L'on entendai t tout 
le jour la den t stridente des scies, le gr incement des 
limes, le brui t des hache hardiment maniées par les 
bûcherons. Ce n'est que sur la fin de nos études que 
ces hommes de peines disparurent pour faire place à 
un moulin à scie actionné par des chevaux. 

Aussi tôt les premières gelées d'octobre, les poêles 
s 'allumaient pour ne plus s'éteindre que tard au prin
t emps vers le milieu de mai. E t alors commençai t la 
besogne des brancardiers. Ceux-ci étaient chargés 
d 'approvisionner chaque jour tous les foyers de la 
maison. D e u x hommes portaient à bras le brancard 
qui était retenu sur les épaules par des courroies. Sur 
ce brancard il devait, pour sûr, y avoir plus d'un cor
don de bois chaque fois. C'était un va-et-vient conti
nuel dans les corridors et par les escaliers. Les 
bûches étaient déposées dans des coffres près de cha
que poêle : la boîte au bois, comme nous disions. 

Nous ét ions toujours très occupés à ne pas voir 

ralentir ou mourir les poêles car, s'ils présentaient 

l 'avantage de s'échauffer très rapidement , ils avaient 

aussi l ' inconvénient de se refroidir très vite. E t 

c 'était une joie que de pouvoir les chauffer nous-

mêmes, raviver les tisons, remuer les bûches. Nous 
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aimions la nuit, dans les dortoirs sombres alors que 
tout était silencieux, à les entendre siffler et détonner. 
Quelle bonne, douce et saine chaleur, il s'en exhalait? 
Cela nous rappelait quelque chose de la famille. E t 
nous nous endormions benoîtement en suivant des 
idées en l'air. 

Hélas ! ce compagnon des hivers passés tend 
maintenant à disparaître. On le délaisse, ou on le 
relègue dans les caves, loin des yeux et des pièces 
fréquentées. On ne chauffe plus qu'à la vapeur ou 
au coke. D'odieux tuyaux circulent le long des murs 
et nous jettent sur les épaules une chaleur moite et 
malsaine. Nos maisons sont devenues de véritables 
usines. La mécanique a chassé la poésie des foyers. 

Sans doute, parfois, les poêles chauffées à blanc 

engorgeaient les tuyaux ou faisaient flamber les che

minées mal ramonées. E t si, alors, la fumée envahis

sait les appartements nous étions boucanés comme 

des jambons. 

Mais, comme dit Euripide : 

Quand le mal est passé, le souvenir est doux. 

Et, après l'alerte, nous nous amusions de nos 

fausses terreurs, et nous causions longtemps de cet 

incident qui était venu rompre la monotonie de la 

journée. 

Aujourd'hui les chaudières à vapeur crèvent, les 

tuyaux se tordent ou s'éventrent.il y a mort d'homme 

ou tout au moins des ébouillantés, et tout est dit. 
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V I 

L a récréation du midi se terminait à une heure 
et elle était suivie immédia tement de l 'étude ( i ) . A 
deux heures.la classe recommençait pour durer jusqu'à 
qua t re heures. Cet te classe de l'après-midi étai t con
sacrée part iculièrement à la langue anglaise et à l 'étude 
de l'histoire. Par semaine, nous avions d e u x séances 
d 'anglais d 'une heure chaque et autant d'histoire-
L a classe du samedi après-midi était exclusivement 
réservée aux concours, et c'est du résultat de ces con
cours que dépendaien t les places à assigner aux élèves-
C o m m e on a t tenda i t anxieusement la mat inée du 
lundi pour en tendre la lecture de la pancarte, c'est-à-
dire le bulletin où le maître inscrit les noms des con
currents par ordre de mérite avec le nombre de points 
obtenus par chacun. Le premier inscrit allait présen
ter lui-même la pancarte au directeur et au préfet des 
é tudes. Q u a n d ils se trouvaient un, deux ou plusieurs 
premiers ex-aequo, il fallait tirer au sort pour savoir 
qui porterai t la pancarte. L e professeur prenai t un 
livre, plaçait une épingle entre les pages. On choisis
sait à gauche ou à droite et celui qui avait la let tre la 
plus proche de la tête de l 'alphabet l 'emportait . 

Aujourd 'hui , il y a un tableau d 'honneur affiché 
au parloir, ( 2 ) , et l'on y peut lire chaque semaine les 
n o m s des heu reux gagnants , mais de notre temps la 
gloire et ia récompense ne brillaient qu 'aux examens 
de semestre. 

(1 ) Le d imanche , cette heure d'étude était remplacée par une 
leçon de cathéchisme. 

(2) Depu i s 1879. 
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L 'année scolaire étai t divisée en deux semestres 

terminés chacun par un examen . Aucun élève ne 

pouvait passer d'une c lasse à une autre avant d'avoir 

subi ces examens . 

L ' e x a m e n d'hiver, qui avait lieu vers le premier 

février, partageait l 'année en deux parties bien dist inc

tes. I l y avait bien, à la vérité, d'autres petites épo

ques qui venaient tour à tour fixer la pensée et qui 

formaient comme le calendrier de l'étudiant. Mais 

celles-ci n 'étaient que secondaires : elles étaient seule

ment j e t ée s sur la route pour faire de la variété et 

égayer un peu les passants ; l ' examen d'hiver au con

traire étai t un point bien marqué. Depuis la rentrée, 

c 'avait toujours été le but à atteindre, et bien souvent 

lorsque les heures d'études se faisaient longues e t que 

l'ennui montait en croupe, l'on se disait : il n 'y a plus 

que deux mois,il n'y a plus qu'un mois pour l ' examen , 

et cela nous talonnait , e t cela nous fouettait le sang. 

Pendant les derniers quinze jours , cet examen absor

bait toutes nos pensées. On s'y préparait à l 'étude ; 

on en parlait en, récréat ion. 

, Cet examen d'hiver avait quelque chose de plus 

sévère, de plus triste, on devrait dire, que l ' examen 

d'été. I l ne se présentai t pas escor té d'une distribu

t ion de prix, ou d'une vacance en perspective. I l 

nous arrivait tout aride, dépouillé de toute récompen

se, excep t é la satisfaction bien légi t ime du devoir 

accompl i . Comme la journée nous paraissait longue. 

A ces examens que de très bien ébréchés par une 

décade ! que de succès compromis à propos d'une 

racine ! E t puis, les fuites de mémoire ! O n disait 
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de celui qui subissait l 'interrogatoire bouche béan te , 
ou qui ne donna i t aucune réponse sensée qu'il fumait-

Fumer, c'est-à-dire : rester sans réponse à la question 

voilà une locution canadienne dont je voudrais bien 
connaître l 'origine. Ne faut-il pas la trouver dans 
cet te habi tude qu'avaient autrefois les Indiens , dans 
leurs grandes réunions solennelles, de fumer long
t e m p s le calumet avant de porter la parole en public ? 
N o u s nous faisions un point d 'honneur de ne pas 
fumer aux examens,car l'on se moquait de nous d'une 
façon très désagréable . 

Mais l ' inquiétude ne s'arrêtait pas. Ce que nous 
craignions pas dessus tout : c'était la lecture des notes-
On peut bien escamoter un examen, compenser par 
un travail de quelques jours le far niente de plusieurs 
mois. Mais, à la suite de l 'examen, tout se dévoile. 
C'est le jour des rétributions. C'est un jugement 
général en raccourci. E t je crois sincèrement que 
pour les paresseux il n'y manquait que la t rompet te 
effrayante pour que le tableau fut complet. Les tra
vailleurs avaient là une proclamation publique de leurs 
efforts ; leur nom était mis à l 'ordre du jour. Mais, 
les autres Quel désas t re! Chacun de nous enten
dait la lecture de sa note debout—pour en rougir de 
joie ou de hon te . Autrefois, trois ou qua t re notes 
suffisaient pour toute une classe [ i ] . Mais, de notre 
temps, chacun avait la sienne. Cette petite note, quel
que courte qu'elle fut, contenait souvent une foule dé 

renseignements que nous aurions mieux aimé laisser 

( i ) Ainsi un groupe d'élèves de Rhétorique, en r8ï<-26, reçoi t 1» 
note suirante : Florum avidi, volifnt per amema vireU ruris eiori-
fcri. 

i 
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dans l'ombre. Il y avait la conduite en classe et la 
conduite hors de la classe. Se faire dire qu'on avait 
une mémoire cultivée, ou une mémoire ingrate ou 
rebelle, que l'on était plus près de la queue que de la 
tête, passe encore, mais entendre raconter nos petits 
défauts devant tous les camarades, quelle confession 
publique ! C e dessin en pied du professeur qui disait 
de nous le fonds de son cœur et qui se vengeait 
ainsi des petites misères patiemment endurées, ah ! 
comme tout cela était cruel et poignant. J e ne parle 
pas des commentaires malins du préfet des études qui 
lisait ces notes publiquement devant toute la classe 
réunie. 

Autrefois, ces notes étaient rédigées en latin, et 

il y avait quelque chose de classique dans ces peintures 

d'élèves. 

Ainsi je lis pour un rhétoricien de 1 7 7 7 - 1 7 7 8 la 
note qui suit rédigée par le professeur Claude-Bernard 
Panet, plus tard évêque de Québec : 

Plus aequo hilaris, bono tamen ingenio praeditu-
etdiligenter functus officia per annum dictaturam adep
tes est. 

Un élève de la seconde en 1794-1795—méri ta ce 
beau certificat : , 

Per totum annum omnibus officii sui diligèntis-
sime functus est, proindeque octies imperavit et solus est 
qui ultimum locum non occupaverit. 

L'élève de septième de 1799-180x3, qui reçut l a 

semonce que je vais dire est mort depuis longtemps, 

et je n'offense pas sa mémoire en lui gardant l'ano-
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nymat : Insigniter impudtns iffrontis inverecundiae 
signa dédit. 

Et dire que toutes ces feuilles, classées, mises en 
ordre dans des dossiers, ou sur des fiches, comme des 
papillons noirs ou blancs, resteraient dans les archives 
comme un signalement de passeport destiné à nous 
suivre toute la vie ! Bertillon n'a jamais découvert le 
système qui porté son nom, c'est là qu'il l'a trouvé ! 

Mais, pensée plus cruelle encore ! Dire que ces 
notes, mises sous enveloppe, allaient être envoyées à 
nos parents pour leur dire là bas, sans flatterie, ce que 
nous étions ici. Comment tout cela serait-il accueilli 
»u foyer ? Il nous semblait voir le père et la mère 
accoudés sur la table de travail, lisant le soir à la 
lueur des lampes, ce bulletin de mauvaises nouvelles— 
et cette vision nous torturait le coeur et nous donnait 
le cauchemar la nuit. Et si nous avions pu être là, 
encore, au milieu d'eux, pour tout effacer par une 
caresse ou un baiser ! Les regrets arrivaient alors 
au coeur, bien vifs, bien poignants, mais trop tard. 
Ah ! la note de semestre ! la plus cruelle punition de 
l'élève paresseux, la sentence la plus pénible que 
n'importe quelle privation, plus humiliante que la 
férule (i). 

Ces examens d'hiver produisaient un excellent 
effet. Que nous serait-il resté des leçons à la course 
apprises chaque jour, aussitôt oubliées, de ces traduc
tions mal préparées ? Cette récapitulation gravait le« 
choses dans notre esprit. Puis, nous avions notre 

( l ) Autrefois, comme je viens de le dire, les notes étaient rédigées 
en latin, et il «st sûr qù« les p»rents ne les auraient pas «ompriies. 
Mais de notre temps, elles étaient écrites en «icellent français. 
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juste jaugeage. Nous connaissions par là notre supé
riorité ou notre infériorité sur nos condisciples. 

J 'en connais plusieurs qui n'accordent aucune foi 
aux résultats des examens. Les questions, disent-ils, 
sont posées au hasard. Un examinateur peut avertir 
l'élève de la question qu'il lui fera, ou bien encore il 
peut avoir un arsenal de questions insolubles et fou
droyer les aspirants d'origine suspecte. J e ne cache 
pas que ce système était autrefois et est encore quel
quefois suivi aux examens préliminaires que les as
pirants aux classes professionnelles ont à subir. Mais 
je ne me souviens pas de l'avoir jamais vu en pratique 
au séminaire. 

D'autres, encore, disent que la nécessité des 
examens contraint à apprendre pour une date déter
minée, tandis qu'on doit apprendre pour toujours. Il 
n'y a pas dedoute que les pauvres maîtres versent bieti 
souvent inutilement la science dans les oreilles de 
sourds qui ne veulent pas entendre. Mais combien 
d'autres aussi, parmi les élèves studieux, savent que 
ce qu'ils apprennent ne doit pas servir seulement anx 
examens mais sera utile à savoir toute la vie. 

Depuis que nous avons quitté les bancs de la 
classe le séminaire a trouvé un moyen nouveau pour 
encourager les élèves externes à mener une conduite 
irréprochable et à travailler assidûment. Il a établi 
une correspondance de toutes les semaines entre les 
maîtres et les familles, par des notes hebdomadaires. 
Chaque élève possède un livret dans lequel le maître 
marque, semaine par semaine, les bonnes et les mau
vaises notes qu'il a reçues. Tous les samedis, les 
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parents doivent apposer leur s ignature au bas de ces 

notes de la semaine pour prouver au maître que ce 

l ivret leur a été présenté par l 'élève et qu'i ls en ont 

pris connaissance . 

V I I 

L a classe de l 'aprèi-midi était suivie d 'une demi -

heure de récréation où l'on nous donnait la collat ion : 

un gros croûton de pain blanc que nous mangions 

avec avidité. L e s plus sages profitaient de cet te récréa

tion pour aller faire visite au Saint Sacrement dans 

la chapelle. 

A quatre heures et demie, commençai t la grande 

étude qui durai t jusqu'à s ix heures. C'est pendant cet 

exerc ice que se donnait, une fois la semaine, la 

leçon de dessin, dans la classe de seconde, au troisiè

me é tage de l 'aile qui fait face à l'entrée du séminaire. 

Ce t t e pièce ava i t é té choisie à cause de ses larges fe

nêtres à trois ven teaux qui versaient abondamment la 

lumière sur les tables de travail. Etudia i t le dessin 

qui voulait. E n 1848,1e professeur était le peintre 

A n t o i n e P lamondon , élève de l 'école française. En 

1852, il fut remplacé par un Français nommé P . -L , 

Morin , puis en 1853 ce fut l 'abbé Laverdière qui prit 

la maîtrise pour la continuer jusqu'à nous. Pendant 

la grande é tude encore, les membres du chœur de 

l 'orgue allaient préparer la messe en musique desti

née aux offices de la cathédrale. L e samedi, c'étai 

le temps des confessions. 
20 
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L e jeune Anglais.à ce que raconte H u g u e s L e R o u x , 
ignore ce que nous appelons l '"étude", c'est-à-dire la 
classe silencieuse où, sous la surveillance d'un maî t re 
muet, on écrit les devoirs, on apprend par cœur les vers 
et les proses. En Angle te r re , dit-il, l'élève doit arriver 
au professeur avec des leçons sues, des devoirs ne ts . 
Les classes ont lieu le mat in , l 'après-midi est réservé 
aux jeux. L'élève est libre d'accomplir son travail 
quand et où il veut. S'il lui plaît d 'étudier son H o m è r e 
couché dans le foin, et sa géométr ie sur un arbre, nul 
ne s'y oppose. Son t e m p s est à lui comme son 'argent . 
Il l 'administre à son gré. On le rend responsable de 
l'emploi de ce trésor. On le juge seulement sur le 
résultat. 

On demande ce que les études classiques devien
draient si un pareil sys tème était inauguré chez nous 

L a salle d'étude étai t véri tablement l 'arsenal où 
nous fourbissions nos armes. Nous étions sept pat-
table, et dans ces tables nous avions chacun nos pu
pitres particuliers : une espèce de boîte dont le cour-
vercle était inclinée de façon à ce qu'il put servir 
comme un écritoire ( i ) . Xavier de Maistre a écrit le 
Voyage autour de ma chambre ; je voudrais que quel
qu'un écrivit le Voyage autour du pupitre d'un écolier. 

Ce pupitre c'est son chez soi, sa maison, son buen. 

retira. Personne n 'a droi t d'en franchir le seuil si 

Aujourd'hui, chacun a son pupitre, séparé. L'écritoire est fixe. 
Les livres et les cahiers se mettent dans un casier sous le pupitre, 
Plus de couvercle protecteur, sous lequel l'élève faisait des niches, au 
rrmître ou à ses voisins. 
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ce n'est le maî t re en autorité, car les pensionnaires 
ne doivent appor te r avec eux que leurs livres de piété» 
de classe ou de pr ix , et il faut bien quelquefois' faire 
ga rde à la frontière afin d 'empêcher la contrebande. 

Aussitôt l'étude commencce, 
Devant le pupitre en silence inclinés, 

Nous n'entendions bientôt, de nous mêmes étonnés, 
QH6, d'instant en instant, quelques pages froissées, 

Ou l'insensible bruit des plumes empressées 
Qui, toutes à l'envi courrent sur le pap ier . . . . 

Les bras couverts de manches de lustrine, une pa
let te verte sur les yeux afin de les protéger contre la 
lumière intense du gaz, les uns feuillètent de gros dic
tionnaires. I ls piochent la version grecque ou latine 
ou le thème. D 'au t res rêvent les regards fixés au pla
fond, à la recherche du génie qui leur inspirera quel
que pensée pour une amplification ou un discours ; les 
phi losophes perchés au haut bout de la salle, car le 
p lancher s'élève par gradins, sont plongés dans quel
ques profondes méditations, ou jonglent à des calculs 
infinis. C'est l'atelier, c'est/la forge où l'on martèle 
les vers, où l'on discipline l'esprit où l'on entraîne la 
mémoire . 

* 
# * 

Chez les pet i ts la longue étude de quatre heures 

e t demie finissait par nous lasser. Aussi, il faut tout 

dire. Nous connaissions beaucoup mieux les mœurs 

des chenilles que nous -cultivions dans nos pupitres, 

que eelles des Israélites, des Grecs ou des R o m a i n s quj 

faisaient cependant partie du programme de 'classe. 

N o u s avions la déplorable habi tude de martyr iser 
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toutes les mouches qui nous tombaient sous la main , 

et nous ne nous rendions pas compte de notre férocité_ 

Nous at tachions un fil à une de leurs pattes e t 

nous nous amusions à les faire voler, sans nous pré

occuper des souffrances de ces pauvres insectes . Que l 

excel lent caractère que celui de la mouche ! J a m a i s 

nous ne surprenions chez elle le moindre signe de 

colère ou même d' impatience, excep t é peut-être lors

qu'elle était renversée sur le dos. L à , ses pattes a l la ient 

et venaient dans tous les s e n s ; elle semblai t par

fois les lever au ciel c o m m e pour implorer du secours . 

Mais si notre main compat issante lui tendait la per

che de salut, un brin de paille, une barbe de plume, 

elle s'y accrochait aussitôt avec l 'énergie d'un noyé 

qui se cramponne au rivage. L a mouche ne conservai t 

pas la moindre rancune contre le méchan t esp ièg le 

qui lui avait fait prendre ce t t e position désagréab le ; 

elle recommençai t à al ler de droite et de gauche, à re

culer ou' à marcher en avant au gré de son posses

seur, et cela avec une pat ience , une résignat ion 

qu'on ne saurait trop admirer. 

On ne se figure pas de combien de manières nous 

savions tirer parti d'une mouche, à quel degré d'édu

cation nous pouvions la conduire, jusqu 'à lui faire 

exécu te r des dessins. Nous les t rempions dans nos 

encriers et après les avoir mises en deuil de la tê te a u x 

pieds, nous les déposions sur les pages blanches de nos 

cahiers. A r m é s d'un brin de paille pour diriger les 

t ravaux et barrer les passages , nous les forcions à se 

promener de telle façon qu'elles écr ivaient e l les-même 

nos noms. Quelques-unes éprouvaient cependant une 
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invincible répugnance pour la calligraphie. C'étaient 
des illettrées sans doute. Oh ! alors, nous n'avions 
p lus qu 'une longue trace noire, que des pâtés mons
t rueux , des lacs, des rivières. Les marges de nos de 
Viris étaient souillées de ces arabesques fantast i
ques. 

Que ne faisait-on pas en classe ou à l 'étude avec 
une simple mouche ? Quelques-uns allaient même 
jusqu 'à les empaler sans pitié avec un minuscule cor
net de papier. E t la mouche ainsi ornementée s'en 
allait voleter de pupitre en pupitre. De quel secours 
précieux une mouche n'était-elle pas pour égayer la 
monotonie et l 'aridité d'une leçon de grammaire ou 
d 'a r i thmét ique ? Comme elle semblait comprendre 
les ennuis de son maître et comme elle se prêtait à 
tou tes ses fantaisies ! 

Sans doute que 

Le parasite ailé 
Que nous avons mouche appelé 

est un être odieux, insupportable et répugnant. C'est 
l 'opinion générale, depuis qu'il y a des mouches et 
qu'elles t omben t dans le potage. Il n'y a qu'à la voir 
à l 'œuvre pour constater que la mouche a les plus 
déplorables habi tudes au point de vue hygiénique. 
On ne sait pas quel danger elle porte avec elle. ' Elle 
p r o m è n e ses pat tes et son suçoir partout. Et n'allez 
pas croire qu'elle prenne quelque précaution antisep
t ique avant d'aller se poser sur nos aliments. C'est 
elle qui est la voiturière des microbes et la dispensa
trice dè,s maladies . Un médecin, le docteur Laury , 
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a est imé à plus de dix millions, le n o m b r e des bacil les 

tuberculeux qu'une mouche peut semer dans sa jour 

née, au hasard de ses caprices et de ses besoins. 

E t comme ses caprices se déposen t non seule

ment sur les plafonds, les tentures et les meubles , 

mais aussi sur no t re pain, sur nos lèvres, sur les 

parois de nos verres, nous avions bien raison, sans 

nous en douter, nous les peti ts , de martyr iser ce "ché-

tîf insecte, excrément de la terre ", comme l 'appelait 

si bien le lion de la Fonta ine . 

Quelques-uns garda ien t aussi dans leurs pupi t res 

des lucioles que nous appelions des mouches à feu-

Sous un verre renversé, elles é taient comme une l am

pe al lumée. D 'aut res piquaient des papillons, les 

ailes étendues, sur des pièces de liège, et c o m m e n 

çaient ainsi des collections entomologiques . O h 

l 'heureux temps où nous faisions la chasse a u x sau te 

relles pour les obliger à je ter leur bave, ou aux bar-

bots-forgerons pour les forcer à couper des br ins de 

paille ! 

Après la grande étude, à six heures, récitation du 

chapelet de la Sainte Vierge dans la salle de récréa

tion, puis lecture spirituelle. Cet te dernière étai t " 

assez souvent remplacée par une admonesta t ion du 

directeur ou du premier maître de salle. L'on nous 

donnait alors des leçons de politesse et de savoir-vivre. 

L'on nous enseignait à manger comme des h o m m e s 

bien élevés, à saluer, à lire ou à écrire convenablement 

à se bien tenir en compagnie ; l'on nous initiait a u x 
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pet i t s détails de la toilette, de l 'hygiène et dê la pro
pre té . 

A six heures et demie le souper, toujours en 
silence et dominé par la voie du lecteur comme au 
dîner. C'est au repas du soir qu'apparaissait ce plat 
fameux que nous appelions, je ne sais t rop pourquoi, 
du nom odieux de ckiar. Ce plat se composai t des 
reliefs du dîner, de ce qui restait des mets qu'on avait 
servis et relevés de table, ainsi que la chose se prati
que dans tou tes les familles bien ordonnées. C'était 
donc une nourr i ture saine et substantielle, e t nous 
n 'avions pas raison de la mépriser. Mais nous lui en 
voulions sans doute parcequ'elle revenait tous les soirs 
avec une uniformité 1 désespérante. Quelques uns, les 
classiques, l 'appelaient le brouet noir. Mais ils avaient 
tor t , eux aussi, car le brouet noir était le mets le plus 
vanté chez les Spart ia tes . Les vieillards, quand on leur 
en servait, n 'avaient plus d 'appéti t pour les viandes, 
ils les laissaient a u x jeunes gens et ils mangeaient le 
brouet de g rand cœur. U n roi de Pont acheta exprès, 
dit-on, un cuisinier lacédémonien pour qu'il lui fit du 
brouet : lorsqu'il en eût goûté, il le trouva détestable, 
" 0 roi, di t le cuisinier,il faut, pour savourer ce brouet. 
s 'être baigné dans l 'Eurotas. ( i ) " 

Après le souper, nouvelle récréation de sept à 
huit heures. A huit heures, récitation de la prière du 
soir suivie d 'une heure d'étude, puis à neuf heures lé 
coucher. (2) Nous nous jetions au lit à moitié en-

(1) Plularque. Vie de Lycurçue. 
(2) Pendant cette dernière étude dusoir .nous étions souvent réveillés 

de notre somnolence par des bruits insolites qui partaient de dessous 
la tribune du maître . C'étai t le réservoir de l 'aqueduc que l 'on em
plissait d'eau, et ce la amusait beaucoup que d'entendre les glous-ghus 
municipaux. 
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dormis déjà, alors qu'un élève psalmodiai t d'une v o i x 

lente et fatiguée une page de la Vie des Saints. Nous 

n'attendions pas qu'il eut fini, et nous continuions, les 

yeux alourdis, les rêves et les ex tases qu'il nous ra

contait . 

Nous n'avions pas le temps de récapituler. D e b o u t 

depuis seize heures, nous en avions donné trois à la 

prière et aux repas, trois à la récréation et dix au tra

vail et à l'étude. 

C'est ainsi qne, c o m m e dit le poète : 

De labeur en labeur, l'heure à l'heure enchaînée. 
Nous portait sons secousse au bout cle la journée. 

VIII 

L e dortoir est main tenant plein de silence. S e u l e 

une lampe solitaire j e t t e un pâle reflet de lumière 

dans la pièce sombre. C'est la veilleuse qui, pendue 

au plafond, clignote doucement . S u r les lits bien 

alignés, dans la tiède profondeur des traversins et des 

oreillers de plume, sommeil lent nos adolescences as

sourdis ( i ) . L e maître glisse à pas ouattés sur le par

quet. I l passe comme un fantôme familier qu'on devine 

rien qu'au frôlement de sa soutane sans avoir besoin 

d'ouvrir l'œil. T o u t à l 'heure, il va s 'enfermer dans 

sa loge, et nous n 'entendrons plus que le rhytme des 

feuilles de son livre. L e v é bien avant l 'aube, c 'es t 

qu'il n'a pas fini sa t â che , notre maître. 

C'est un jeune ecclésiast ique qui, tout en surveil

lant les élèves, se prépare à la prêtrise. I l repasse ses 
( l ) Aujourd'hui les couchettes sont en fer, et les couvertures sont 

uniformes. L e séminaire fournit lui-même la literie. Cela a donné un 
cachet d'uniformité et de propreté qui fait plaisir à voir. 
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auteurs de théologie avant de se livrer à un sommeil 
bien gagné. 

Quelle vie de pénibles épreuves, acceptée avec 
fierté et surmontée avec énergie, que celle de ces maî
tres de salle ou d'étude ! E t comme l'on n'y songe pas 
assez ! 

Le professeur fait sa classe, deux ou trois heures 
par jour, devant des jeunes gens dont il sait les noms, 
il est vrai, mais qu'il ne connaissait pas l 'année précé
dente et qu'il ne reverra plus bien souvent, une fois 
venues les vacances prochaines. Descendu de sa 
chaire, il n'a guères de rapport avec eux. Tout son 
souci est de les entraîner. De leur caractère, de leurs 
habitudes, il ne sait pas grand chose. Sortis de la 
classe, les enfants tombent sous la direction des maî
tres dë salle. L e professeur n'a, à proprement parler, 
que des audi teurs ; au maître de salle appar t ient de 
faire des élèves. 

Leprofesseurdogmati .se ; le maître de salle ou 
d 'é tude converse avec les élèves, prend ses repas au 
milieu d 'eux, ne les quitte ni le jour, ni la nuit. Il est 
responsable de leur paresse et de leur inconduite, de 
toutes leurs espiègleries et de tous leurs coups de tête. 
Obligé de les surveiller en étude, à table, en récréation, 
en promenade, au dortoir, à l'infirmerie, il faut que* 
rien n 'échappe à son attention. Il doit veiller, non 
seulement à ce qu'aucun désordre ne se, produise en 
étude, mais à ce que les élèves apprennent leurs leçons 
et fassent régulièrement leur devoirs. C'est une inqui
sition de tous les instants, aussi fatiguante pour luî 
q u e pour ceux qui en sont l'objet. 

http://Leprofesseurdogmati.se
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Rien de si difficile que distinguer dans ces na tu 
res mobiles et ondoyantes des enfants les points fixes, 
les qualités fondamentales sur lesquels on peut pren
dre appui . Comment dégager ce mys té r ieux incon
nu qui se trouve au fond du cœur de tous les enfants ? 
Il faut toujours un certain temps pour connaître le 
tempérament de chacun, pour s'orienter, et l'on n 'y 
arrive pas toujours. 

L e professeur représente la science. Le maî t re 
de salle est chargé de la besogne du dégrossissement. 
Il a mission autant que l 'autre de former une géné ra 
tion d 'hommes. 

Le maître de salle représente l 'autorité qu'il s'a
git par tout de rendre forte sans la faire haïr. E t l'on 
ne sait pas combien d 'événements peuvent se dérouler 
entre une salle d'étude et une cour de récréation. Ce t 
homme a l'enfant sous sa main, depuis l 'heure du lever 
jusqu'au coucher et depuis l 'heure du coucher ju squ ' à 
celle du lever ; il est avec lui en rappor ts constants ; 
il ne le quit te non plus que son ombre et exerce à la 
longue par cette pénétrat ion de tous les instants la 
plus grande influence. 

Règle générale, le professeur est a imé de ses 
élèves. Le maître de salle n'est pas aussi sympath i 
que. Toujours, les élèves trouvent le moyen d 'orga
niser quelque cabale et de se venger des sévérités de 
ce mentor importun. D a n s tous les collèges, de géné
ration en génération, on se raconte des niches, des 
complots, des commencements de révolte des années 
précédentes. , 

Si vous voulez connaî t re l 'intérieur des collèges 
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d 'Angle te r re , lisez le roman de Currer Bel l qui a pour 

titre f^t Professeur ( i ) . C'est la vie de ces pauvres 

surveillants, de ces maîtres de salle et d'étude, instruits 

e t courageux , et cependant abreuvés de dédain et de 

dégoût , bien misérablement nourris et rétribués, types 

réels qui résistent au malheur sans se plaindre. 

E n France , on appelait autrefois les maîtres de 

salle des chiens de cour et on les a flétris depuis du 

sobriquet injurieux de pions. L a première bête noire 

de l'enfant français, c'est le pion. A l p h o n s e Daude t 

a commencé sa carrière par être maître d 'étude dans 

un lycée, et il faut voir quelle peinture il fait de la vie 

qu'il y a menée. 

" Or, s'il est une condition dans laquelle une 

plaie sa ignante puisse s'envenimer c'est celle-là, dit 

un écrivain français contemporain. (2) 

" Si j ama i s on vous donne à choisir entre un em

ploi de chien de berger ou de pion dans un lycée , 

n 'hésitez pas une minute. 

" S o y e z chien de berger. 

" Maî t re d'étude, vous subissez toutes les facéties 

bêtes, les méchancetés inconscientes, mais cruelles» 

toutes les sottises, les moqueries, les piqûres, les coups 

d'aiguilles et les coups de canif, toutes les inventions 

grotesques sorties de l ' imagination futile et vaga 

bonde d'une troupe de mômes et de gavroches en 

gésine de férocité, malins comme des singes et veni

m e u x c o m m e des moustiques. " 

V o i l à certes une scène d'intérieur prise sur !é 

(1) Paru en 1857. 

(2) Char le s M e r o u v e l , dans l'Abandonnée. 
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vif qui n'est pas flatteuse pour les collégiens de F rance . 

Chez nous, la persécution du maî t re de salle 

n'est pas poussée d 'une façon si atroce. I l faut dire 

d'abord que cette classe n'est pas recrutée de la m ê m e 

manière ici qu'en F rance . Là-bas, j e parle des lycées 

et des pensions laïques, on prend ce que l'on peut pa r 

mi les pauvres hères, besogneux de toutes sortes, qui 

n'ont pas pu terminer leurs études faute de ressources 

ou de protecteur, pour en faire des surveillants. Mal 

vêtus, mal nourris, chichement payés, ces ma lheureux 

qui représentent l 'autorité deviennent bientôt les souf

fre-douleurs des enfants qui leur sont confiés. L a 

troupe indisciplinée et moqueuse ne ta rde pas à leur 

chanter des vers qu'un facétieux élève composa un 

jour : 
Ce petit homme sans linge, 
Vous représenta le pion ; 
Il a la têt» d'un singe, 
Et le venin d'un scorpion. 

Ici, le maître de salie est un jeune ecclésiastique 

qui poursuit ses études de théologie en même t e m p s 

qu'il exerce la surveillance. Il a été choisi avec soin. 

On connait ses moeurs et son passé. Elevé lui-même 

dans le séminaire, il se rappelle le t emps où lui aussi 

a été gamin. La discipline est de rigueur, mais elle 

est douce. Il a de l ' indulgence, et se contentera de 

réclamer une répression légère pour un m a n q u e m e n t 

à la règle qui n'à aucune gravité. C'est un-ami p l u t ô t 
qu'un garde-chiourme ( i ). 

A u séminaire, il y avait dans chacune des d e u x 
(i) Il est à remarquer que jamais, au séminaire, les maîtres ne 

tutoyaient les élèYcs. Les plus jeunes même étaient traités comme des 
hommes. 
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divisions quat re maîtres de salle. J e ne me souviens 

pas, pendant les d ix années de séjour que nous avons 

fait dans ce t t e maison, que jamais un maître ait été 

torturé par les élèves de la façon que l'on raconte en 

F r a n c e . I l y en eut qui furent beaucoup aimés, d'au

tres qui le furent moins. Quelques uns se firent détes

ter. Il y eut certes des moments où notre jeunesse , 

en plein boui l lonnement de sève, se révol ta contre des 

commandemen t s donnés, mais tout ce la ne fut que 

passager. 

J e me souviens, par exemple , d'une grève du corps 

de musique qui fut montée à l 'occasion d'une répri

mande sérieuse qui avait été donnée par un pre

mier maî t re de salle. C'était l 'habitude, ie jour de 

la fête du patron d'un maître de salle, de le sénénader, 

soit en récréat ion, soit à la chapelle. L e jou r où tom

b a la fête patronale du maître en question, il y eut 

chez les musiciens une grande conspiration du silence. 

L e maître, qui étai t musicien lui-même, en fut fort 

peiné, mais je me souviens aussi que les grévistes, 

plus chagrins que lui encore, furent les premiers à 

essayer de lui faire oublier cet incident désagréable. 

L ' e x e r c i c e au grand air était de rigueur au sémi

naire. M ê m e , par les plus grands froids, on obligeait 

les élèves à sortir de la maison et à aller se bàllader 

dans les cours de récréation. I l n'y en a pas un qui 

voudrait se récrier contre un pareil usage. Or, il 

arriva qu'un soir d'hiver toute une salle refusa de se 

rendre a u x appels des maîtres qui demandaient la 

sortie accoutumée. C'était un cas de révolte manifeste 

que le directeur appelé en toute hâte, réprima bientôt 
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par quelques paroles sévères. Il y eut un grand mo

ment de silence, puis comme un mouvement de houle 

qui s'affaise. L a sortie eut lieu et tout rentra dans le 

calme. L e s principaux meneurs furent sévèrement 

punis. Ce sont là les deux seuls exemples d'indisci

pline grave, dont j 'a i été témoin pendant mes dix ans 

de vie collégiale. 

L'éducation, a dit Rolh'n, est l'art de manier et 

de façonner les esprits, et j e crois que c'est au moyen 

d'une maîtrise douce et insinuante, ennemi de la 

violence et de la contrainte, ainsi qu'on l'exerçait de 

notre temps, que cet art a le plus de chance de se dé

velopper. 
I X 

J e ne veux pas dire que de mon temps les élèves 

étaient tous sages et rangés et que notre vie fut 

exempte de toutes peccadilles. Hélas ! non. On ne 

devient pas parfait du jour au lendemain parce que 

l'on endosse le capot de séminariste. 

Il y a chez tous les enfants, même les meilleurs, 

un fond de malignité étrange. Cet âge est sans pitié, 

a dit la Fontaine. C'est un mot qu'on lui a souvent 

reproché, mais qui est vrai pourtant. Il y eut donc, 

alors que nous étions au séminaire, des indisciplinés, 

des turbulents, des toxons, pour user du néologisme 

canadien. Qui pourrait s'étonner si cette jeunesse qui 

n'avait pas vingt ans faisait quelquefois du bruit. 

Mais, rien de grave. Ce n'était qu'une poussée de 

sang vif et frais. Il ne faut pas toujours juger les 

enfants sur leurs actions ; ce qu'ils font est souvent 

beaucoup plus mauvais qu'eux-mêmes. Elles ont 
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des accès de folie, ces pauvres têtes chaudes ! ces pau
vres âmes inachevées encore ! 

C'était autrefois la coutume presque universelle 
de bat tre et de fouetter les enfants, f i ) 

A Spa r t e on administrait tous les jours un cer
tain nombre de coups de verges aux esclaves pour les 
rappeler sans cesse au sentiment de leur servitude. 
C'était en présence des vieillards et des magistrats 
que le maître châtiait les enfants, afin qu'ils pussent 
juger s'il punissai t avec raison et ainsi qu'il apparte
nait. " On ne l'arrêtait jamais pendant qu'il infligeait 
la peine ; mais, après que les enfants s 'étaient retirés, 
il étai t puni à son tour, s'il avait montré, ou une sévé
ri té outrée, ou t rop de laisser aller ou d' indulgence. 

Au X V I l e siècle, on n'instruisait les peti ts enfants 
qu'en bonnet carré et les verges à la main. Le maître 
contraignai t l'élève à demander pardon après l'avoir 
chât ié ; il l 'obligeait à reconnaître la just ice des châti
ments qu'il avait subis. 

On lit dans Saint-Simon que le fils de Louis X I V 
étai t tel lement ba t tu par le sage Montausier, devant 
le pieux Bossuet, que sa plume échappait à ses petits 
doigts gonflés et tout bleus de coups. 

En Angle ter re , on s'est servi du fouet de tout 
t emps dans les collèges, et c'est encore une punition 
qui y est en usage. Les gens expér imentés assurent 
que tout Angla i s qui n'a pas encore eu le fouet aspire 
secrètement à le recevoir, mais qu'après en avoir tâté 

( i ) Vo i r à ce propos un curieux ouvrage publié à Paris en 1899 et 

insti tulé : Etude sur les flagellations à travers le monde au point de vue 

historique, médical, religieux, domestiqiu et conjugal avec un exposé 

documentaire de la flagellation dans les écoles anglaises et les prisons 

militaires. 
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il évite ordinairemant de s'y exposer de nouveau. 

Voici quelles étaient les punitions dans les lycées 

de France en 1848. 

1. Privation de totalité ou d'une partie de récréa

tion de la journée, avec tâche extraordinaire. 

2. Privation de la promenade avec tâche extraor

dinaire. 
3. Table de pénitence avec privation du second 

plat. 
4. Défense d'aller voir les parents ou même de 

recevoir leur visite. 
5. Prison, qui était une chambre suffisamment 

éclairée, facile à surveiller, où l'élève avait toujours 
une tâche extraordinaire. 

6. Privation de l'habit du collège, remplacé par 
un vêtement de forme particulière. 

Ainsi vêtu, l'élève avait une place à part dans la 
classe et la salle d'étude. 

7. Privation des vacances en tout ou en partie. 
8. Exclusion du collège. 
A u séminaire, s'il faut en croire les anciens, on 

donnait autrefois le fouet aux élèves. ( 1 ) On faisait 
usage de la férule ou du martinet L a verge, instru
ment de correction, était tantôt une baguette inflexi
ble, tantôt une lanière de cuir découpée en trois ou 

(1 ) C'est une punition qui fut en usage dès les commencement» 
de la colonie au collège des Jésuites de Québec. C'est ainsi qu'en 
1661 Charles Couillard et Ignace de Repentiguy, eurent le fouet pour 
avoir désobéi aux maîtres qui leur avaient demandé d'avoir les mains 
occupées pour ne saluer ni le gouverneur d'Argen«on ni l'évèque de 
Laval afin de ne pas brouiller la question des préséances et qui saluè
rent tout de même le gouverneur le premier. (Journal des Jésuites p . 
2 9 1 , 1 è r e édition) Ces deux enfants ne pensaient pas alors que ce fouet 
les ferait passer à la postérité. A quelque chose malheur est bon par
fois. 

t 
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quatre branches qui s'entortillaient à l 'entour des 

poignets et des bras comme les tentacules d'une 

pieuvre. L a charlotte du père Bai l largé était demeu

rée célèbre et l'on en parlait encore de notre temps. 

Lorsque ie supérieur Casaul t revint de France 

en 1853, les chât iments corporels disparurent presque 

complè tement pour être remplacés par des punit ions 

qui se rapprochaient de celles des lycées. C'est alors 

que fut instituée la retenue—cette punition qui con

siste à retenir un élève dans l 'établissement en le pri

vant de récréation ou de sortir. 

C e u x de mon temps au séminaire n'ont donc 

connu ni la férule, ni le martinet. Ces d e u x instru

ments barbares, et indignes de notre civilisation 

moderne, é ta ient heureusement disparus. I ls étaient 

choses mortes, supprimées, du temps passé. Il y 

ava i t bien encore , à ce que l'on nous racontait , 

quelques correct ions corporelles de la part du 

directeur, mais tout cela se passait si discrètement 

dans sa chambre , que nous l ' ignorions. N o u s eûmes 

en septième, il est vrai, alors que nous ét ions des tous 

peti ts , un professeur qui tu toyai t les é lèves, qui les 

bourrassait, qui les injuriait, qui leur donnai t des 

surnoms, qui les faisait monter sur le poêle rouge 

au risque de brûler l 'empeigne de leurs souliers [ 1 ] . 

M a i s celui-là fut une except ion à la règle, et lorsque 

l'on sut en haut lieu qu'il ne pouvait maîtriser sa natu

re emportée, on le pria de discontinuer ses méthodes. 

L a règle au séminaire était de traiter les élèves comme 

(1) Mais la plus bel le punition qu'il infligea fut celle-ci : il c o m 
m a n d a un 'jour à un é lève de baiser ta terre jusqu'à nouvel ordre. 

21 
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des gentils hommes. L e s punit ions s 'adressaient à l'es
prit plutôt qu'au corps. Chez les pet i ts on faisait gar 
der le silence pendant la récréation, et puis il y avai t 
le pensum et la retenue. Pour une infraction violente 
à la discipline en classe, il y avait aussi l 'exclusion t em
poraire. L'élève recevait le c o m m a n d e m e n t : Passez 

la porte. Cela voulait dire d'aller se rapporter chez le 
directeur et ce dernier faisait l 'admonestat ion voulue, 
Nous ne connûmes pas le bonnet d'âne. On avait aban 
donné depuis longtemps déjà la ridicule manie de faire 
baiser la terre ou embrasser le plancher a u x élèves, ou 
de les met t re à genoux à propos de tout et à p ropos 
de rien. Baiser la terre ! Quelle puni t ion avilissante 
et anti-hygiénique ! E t dire tous les microbes que 
nous avons emmagasinés sans le savoir pour purger 
une espièglerie enfantine. 

A u séminaire encore, on ne rudoya i t jamais les 
élèves. Nos maîtres n 'est imaient pas sans doute que 
les coups de férule sur la main, les tapes sur la joue, 
pouvaient nous apprendre plus vite à placer une vir
gule en son lieu, à dis t inguer un adjectif verbal d 'un 
participe présent. Ils ne croyaient pas que les vio
lences pussent éclairer la moindre question de g r a m 
maire ou d 'ari thmétique. 

A quoi bon, en effet, ces châ t iments plus sévères 
que justes qui n'ont pour résultat bien souvent que 
d'inspirer une haine implacable contre le maître ? 

Avouons que si le mart inet é tai t cruel, le pensum 
était abrutissant. Copier c inquante fois le même mot 
ou des verbes humiliants : bavarder, dormir, ê t re p a . 
resseux, répliquer, ment i r ; conjuguer d ix fois le verbe ; 
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"j'attrappe des mouches au lieu de faire ma version" ; 
cela ne rafraîchissait pas le sang. Quelquefois la pu_ 
nition était générale. Ainsi, toute une classe recevait 
l'ordre de copier cinq cents vers. J'ai connu des élè
ves qui s'ingéniaient à exécuter rapidement la tâche 
imposée. N'avait-on pas imaginé un jour d'écrire 
avec trois plumes à la fois, de façon à couvrir plu
sieurs pages en très peu de temps ? Et qu'est deve
nu Guignard, le gavroche de Saint-Roch, à qui le pro
fesseur avait commandé de copier trois fois le verbe : 
raisonner ? Guignard, qui possédait une verve endia
blée, persistait toujours dans son obstination. Vous l e 

copierez douze fois quinze fois vingt fois. 
Ce dernier chiffre eut pour effet d'arrêter net le 

pauvre Guignard qui s'exclama : "Ah ! bien attendez, 
adressez-vous au moulin de Peters. " Ce moulin de 
Peters était alors un établissement fameux pour la 
préparation des bois à la machine. Et la proposition 
de Guignard de faire passer son pensum au moulin 
de Peters amena sur les lèvres de tous un éclat de 
rire si franc que le professeur en fut désarmé du 
coup. 

Ajoutons que les écoliers acceptaient de bonne 
grâce, en général, les punitions imposées et qu'ils n'en 
gardaient pas de mauvais sentiments contre leurs 
professeurs. 

* * 

Rien ne donne lieu à des opinions plus contra
dictoires que cette question des châtiments corporels. 

Les uns disent : On ne frappe plus les enfants, 
les punitions corporelles dégradent le caractère, 
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Frapper ! ce n'est plus de notre temps. Plus de fé

rule ! 

C'est un reste de ces époques grossières, où l'on 
conduisait les soldats à coups de plat de sabre, les 
marins à coups de garcet te , les domest iques à coups de 
canne, les paysans à coups de pied. Rejetons tout ce 
qui ressemble à ces odieux principes. L a terreur ne 
doit plus gouverner ni les hommes, ni les enfants. 

On mettra en avant qu'il y a des natures si per
verses que la terreur seule peut les dompter . N o n ! 
si vous voulez être d igne d'élever des créatures h u 
maines il ne faut pas sévir sur le corps pour gouver
ner sur l'âme, mais agir sur l 'âme pour dominer le 
corps. Il faut relever les esprits au lieu de les courber ; 
il faut chercher des punit ions.morales pour moraliser 
par les punitions mêmes. 

L'amiral Jurien de la Gravière rappor te que lque 
part que l'abolition des chât iments corporels dans la. 
marine française, loin de nuire à la discipline, l'a 
affermie. 

Par tout l'éducation remplace la correction. C o m 
ment ! il y a une loi pour empêcher de ba t t r e les a n i 
maux ! et là où il est interdi t de frapper un chien, il 
sera permis de frapper un enfant ! 

Bien longtemps avant ces démonst ra t ions , M o n 
taigne avait dit des chât iments corporels que c'est 
un moyen de rendre l'esprit des enfants bas et s e r -
vile car alors " s'ils font ce que l'on requiert d 'eux, 
C'est parce qu'on les regarde, c'est par crainte et non 
gaiement et noblement, et ainsi honnêtement . " 

Les autres répondent : il est utile de frapper les 
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enfants, pourvu que ce soit très modérément et à titre 
de correction. U n e punition paternelle, légère, don
née à propos, est une justice sommaire qui fait gagner 
beaucoup de temps, et a le grand avantage de corri
ger en une seconde. 

La vie commune avec les enfants, leur turbulence 
indisciplinée, amènen t à chaque instant des conflits, 
des mouvements d'irritation qui ne peuvent pas se 
t raduire au t rement que par une réprimande corporelle. 
L a crainte du chât iment est le commencement de la 
sagesse. 

Sans doute , il ne faut pas que les maîtres soient 
des bourreaux, ni les enfants, des victimes, mais il est 
bon parfois que la chair soit punie,que la douleur phy
sique aiguillonne les tempéraments difficiles. 

Voilà ce que l'on dit. ( i ) 

Pour corriger, il faut une telle impassibil i té, une 

telle équité, une telle modération, qu'il est bien rare 

que la mesure ne soit pas dépassée. 

Si vous frappez un enfant par colère, vous per
dez tout empire sur lui, vous vous amoindrissez à 
ses yeux, on ne règne sur les Ames que par la calme 
Si vous le frappez par principe, cet emploi de force 
bru ta le affaiblit ou anéanti t tous les moyens de per
suasion, de raisonnement, c'est-à-dire l 'éducation 
même. Pour un enfant qu'on habitue aux coups, ii 

( i ) Dès 1840, on se plaignait déjà que l 'on usait t rop d» la férule, 
du martinet, du foaet , du bonnet d 'âne , dans nos col lèges canadiens. 
L e co l l ège de C h a m b l y décida que les punitions corporelles y seraient 
abol ies à l'aYenir, excepté dans les cas extraordinaires. E t dans ces 
derniers cas, cependan t , un élère ne pouvait être frappé par les maîtres 
qu 'après qu'il en aurait été conféré a r ec le directeur. Cf . Gazetli de 
Quéitc, déc. 1840. 
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n'y a plus que les coups qui comptent. Sous prétexte 
que les enfants doivent être élevés sévèrement il ne 
faut pas les élever brutalement. 

Supposez un enfant violent, le châtiment peut 
devenir pour lui un danger : la colère ne mesure pas 
ses coups. 

L'idée de corriger n'entre presque jamais pour 
rien dans la violence. Quand un maître lève la main 
sur un élève pense-t-il à le corriger ? Ne cède-
t-il pas à son impatience ? 

Quand, en réponse à ce coup brutal, l'enfant dit 
en le bravant cela ne m'a pas fait mal il frappe 
plus fort croyez vous que le maître est alors un 
juge qui punit ? Non, c'est un homme en colère qui 
se venge. Il ne pense pas à réprimer un défaut, il 
satisfait le sien. 

Une des vertus de ce siècle est le respect de 
l'homme. Respectons l'enfant. 

Une correction paternelle faite à un bambin n'est 
pas une injure, répliquera-t-on encore. Nos pères 
n'étaient pas moins fiers que nous, et ils ont reçu et 
donné le fouet sans être humiliés ni dégradés. 

Cela ne prouve qu'une chose, c'est que sur ce 
point comme sur bien d'autres, les temps sont chan
gés. Ce qui n'humiliait pas autrefois, humilie aujour
d'hui, ce qui ne révoltait pas autrefois, révolte aujour
d'hui. 

Nous ne savons pas, du reste, à quel âge la fierté 
s'éveille dans les âmes bien placées, nous ne savons 
pas quand commence le sentiment de l'injure, jusqu'où 
il pénètre. 
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J'ai fréquenté, je l'ai dit plus haut, un collège où 
l'on usait encore du martinet comme instrument 
d'éducation. Je dois dire que le fouet n'y paraissait 
ni plus ni moins humiliant que toute autre punition. 
Quelques uns d'entre nous attachaient même une sorte 
d'héroïsme à le supporter sans cris et sans signes 
d'émotion. On les mettait à cheval sur un banc, dans 
la position clasique d'un écuyerqui presse le cou de son 
coursier en se soulevant de selle, et le directeur appli
quait une correction des plus sérieuses. Ils avaient 
toutes les peines du monde à ne pas crier comme des 
écorchés, ils serraient les dents, ils réunissaient les 
forces de leur volonté et arrivaient au dixième coup 
sans faiblesse. Une belle exécution n'avait jamais 
lieu sans exciter à un haut degré la curiosité. Il y 
avait toujours des élèves ardents à demander des 
nouvelles. Eh bien ! t-a-t-il cinglé ?—Il a tapé à tour 
de bras, mais j 'ai tenu bon. 

Et nous, les petits, nous regardions ces braves 
avec admiration. Nous avions presqu'envie de mériter 
la punition afin de montrer notre force d'endurance. 

Voilà quel était l'effet moral de ces punitions 
corporelles exagérées. Aujourd'hui, encore moins 
qu'autrefois, pourrait-on trouver des élèves prêts à 
dire avec le poète : 

J'ai péché, et je ne prétends pas 
Employer ma valeur à défendre mes faute», 
J'offre mon échine et mes côtes 
Au juste châtiment que prépare ton bra*. 
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*** 
A la petite école où j ' appr i s l'abc, j 'a i connu 

cet instrument de supplice que nous appelions le 
vardette. Nous avions un maître fesseùr qui se p ro
menait dans la classe, la férule sous son bras . A u 
milieu de quelles terreurs nous vivions avec lui ]-
Mes doigts gardent encore le souvenir des coups secs 
et nerveux dont il châtiai t quelquefois ma paresse et 
mon indiscipline . Il assénait des coups terribles sur 
ces jeunes doigts, qui auraient pu a r racher des cris à 
des hommes faits. 

Un jour, nous regardions devant nous, par la 

croisée largement ouverte sur la flamme bleue d'un 

bel après-midi de pr in temps. Mai versait par les 

fenêtres son mystère et ses effluves parfumées. 

Des mouches, les premières de la saison, appor 
taient dans leurs bourdonnements le ronflement a t t é 
nué de la petite ville assoupie où nous demeur ions . 

L'un de nous, un grand maigre qui avai t toujours 
des tart ines dans ses poches, s'avisa de poignet une de 
ces mouches et de l 'empaller avec un minuscule corne t 
de papier, puis de la lâcher. Le pauvre insecte s'en 
alla s 'abattre dans l 'encrier du voisin, puis surgissant 
tout à coup de ce noir Cocyte, il p r o m e n a ses 
pattes dégoûtantes d 'encre sur les feuilles des cahiers 
de devoir de toute une tablé occupée à faire des rondes . 
Il eut un succès fou. N o u s nous tordions les côtes 
de rire. 

L e maître eut vite fait de t rouver le coupable. 
Piricé par les oreilles, ce dernier fut t ra îné au milieu 



- 327 — 

d e la classe, au-dessous d'un grand bec de gaz que 
l'on allumait par les temps sombres. J'ai oublié de 
dire que notre maître avait une chevelure luxueuse qui 
lui descendait en boucles ondoyantes jusque sur les 
oreilles. L 'exécut ion commença. L'élève tendit une 
main, puis l 'autre. Les lanières de la verge s'entor
tillaient à l 'entour de ses bras grêles comme les tenta
cules d 'une pieuvre. Il ne bronchait pas. L e maître 
s 'excitant voulut prendre un meilleur élan, et en se 
relevant pour asséner un coup plus fort, ses boucles 
de cheveux s'accrochèrent dans le bec de gaz, et à 
no t re grande surprise toute la chevelure y resta sus
pendue. L e malheureux avait une perruque, et nous 
ne le savions pas. Pour la première fois, son crâne 
d é n u d é nous apparaissait dans toute sa laideur. 

Le maî t re , dans sa rage de fouetter, ne s 'aperçut 
pas d'abord de l'accident qui le rendait si ridicule à 
nos yeux. Il nous voyait pouffer de rire, la bouche 
serrée contre nos livres, sans pouvoir se r endre compte 
d e la cause de notre hilarité. Alors, il eut recours à 
u n e exécution en bloc. 

Depuis le premier de la tê te qui lisait dans le 
ca téchisme de persévérance jusqu'au dernier de la 
queue qui épelait son B a, ba, depuis le grand Rémi, 
aujourd 'hui maître-chantre et qui chantait déjà faux, 
jusqu 'au pet i t Pageau qui possède main tenant une si 
belle voiture de place, tout le monde y passa. 

Ce (ut une fessée générale. 

Comme un forcené, le maître frappait sans relâ

che dans le tas, à droite, à gauche, én dessus, en des

sous, en moulinet , jusqu'à ce qu'enfin, épuisé, voulant 
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essuyer son front d'où dégoûtaient les sueurs, sa main 
se promena sur la bille d'ivoire luisante qu'il croyait 
si bien cachée. Le bras droit qui tenait si fermement 
le martinet resta en l'air comme s'il eut été figé. La 
main gauche chercha fiévreusement dans le vide. Le 
grand Rémi, toujours charitable, alla décrocher, pour 
le pauvre Absalon, le toupet qui jusque là avait fait 
sa gloire et son orgueil. 

Ce fut la fin. Les yeux hagards, la face toute 
congestionnée, le maître ferma ses livres, ramassa ses 
papiers sur la tribune, et franchit la porte en la faisant 
claquer contre le chambranle. Nous ne le revîmes 
plus jamais. 

*** 

Aujourd'hui que la retenue a remplacé presque 
partout la torture du martinet, on se récrie contre 
elle comme on s'était récrié contre la férule. 

A un âge ou tout est développement et croissance, 
à un âge où l'on prépare la santé ou la maladie de 
toute la vie, les enfants, dit-on, assis une partie de la 
journée, immobiles, courbés sur des livres, entassés 
dans une classe étroite, ont besoin d'air et d'exercice. 
Il faut qu'ils courent, qu'ils se promènent, qu'ils sau
tent. C'est inhumain que de les retenir en classe ou 
à l'étude. Il ne faut pas les priver des récréations. 

Admettons que le martinet était cruel, que le 
pensum est abrutissant, que la retenue est d'une tris
tesse accablante. 

Mais il ne faut pourtant pas que les fautes restent 
impunies. 
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Alphonse Karr proposait de remplacer les pensums 
par des occupations ennuyeuses, comme de tirer de 
l'eau à un puits.de bêcher la terre, de traîner du sable 
dans une brouette, de l'étendre. Ces punitions,disait-ili 
exerceraient les forces au grand air et ne priveraient 
l'écolier que d'un amusement sans nuire à sa santé* 

J'ai été témoin autrefois d'un essai de ce genre 
qui fut tenté au collège de Lévis alors que M. Langis, 
aujourd'hui grand vicaire à Rimouski, en était direc
teur. 

Il y avait près du collège un bois de sapins très 
fourré. Le directeur s'imagina d'y faire percer un 
chemin où les maîtres et les élèves pourraient aller 
faire la promenade. L'idée était heureuse, d'autant 
plus qu'en groupant de ci et de là des massifs d'arbres 
et en taillant des éclaifcies l'on avait de très belles 
échappées de vue sur le fleuve et vers une campagne 
très pittoresque. Un jeudi, après midi, alors que les 
cigales chantaient dans les champs, les élèves que le 
sort malheureux retenait dans une salle maussade à 
copier des pensums furent invités à prendre brouet
tes, pelles et pioches et à s'enfoncer dans la forêt 
Les uns se mirent à abattre les troncs moussus, les 
autres à serper les branches. On tira des lignes, on 
planta des piquets. Pendant que les plus petits pio
chaient les schistes,abattaient les buttes ou comblaient 
les creux, les grands faisaient sauter les rochers ou 
charroyaient les terres pour les terrassements. On 
revint le soir, fatigués, harassés, traînant le pas, les 
mains gercées ou pleines d'ampoules, mais enchantés 
de la tâche accomplie. Les, disciplinaires racontèrent 

http://puits.de


— 330 — 

à leurs camarades restés dans les cours à jouer à la 
balle au mur, à courir au barre ou à sauter à cloche-
pied, les incidents de leur journée. Ils dirent quelle 
bonne vie ils avaient menée sous les bois.et comme ils 
s 'étaient amusés à dénicher les oiseaux, à en tendre 
croasser les corneilles, à regarder tomber les arbres, à 
poursuivre les écureuils, tout en r emuan t les terres 
ou en faisant rouler leurs brouettes. 

Les jours qui suivirent cette première expédit ion 
on ne parla plus que de ce nouveau mode de re tenue 
si bien qu'au prochain congé tout le monde voulut être 
de la partie. La punit ion s'était métamorphosée en 
amusement réel, et le directeur dut refuser les travail
leurs qui s'offraient de toutes parts pour cont inuer le 
sentier entrepris. 

X 

On a examiné sous toutes les faces, la quest ion 
de l 'instruction dans les écoles. On s'est occupé de la 
vie physique des enfants. On a écrit sur le choix de 
l 'école ; on a traité de l 'al imentation au réfectoire, de 
la propreté au bain, du vêtement , de tout ce qui 
relève du dortoir. 

Après la vie physique, on a dit ce que devraient 
être la vie de l'esprit et la vie morale. Ces trois par t ies 
forment en effet un ensemble harmonieux , complet . 
Il a été question de la surcharge des p rogrammes , de 
la suppression du latin, de la nécessité d 'enseigner 
l 'hygiène. La physiologie de l 'écolier a été étudiée! 
son bon et mauvais vouloir, son inattention et son 
traitement. Faut-il laisser le libre arbitre à l'enfant ? 
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C o m m e n t traiter l'enfant colère, l'enfant peureux , les 

paresseux, les enfants tristes ? C o m m e n t procéder 

dans la formation du caractère, pour inspirer la piété, 

la générosité, l 'obéissance, l 'initiative ? Faut- i l pécher 

par excès de tendresse ou tenir r igoureusement aux 

punitions ? 

V o i l à des ouvrages que tous ceux qui ont la char

ge si haute, si glorieuse et si périlleuse de préparer 

des exis tences d 'hommes doivent lire et méditer ( i ) . 

Je n'ai pas l ' intention—et du reste j e m 'y déclare 

incompétent—de faire ici un traité d'éducation. 

J'ai voulu simplement dire la distribution d'une 

journée d 'élève, telle qu'elle exis ta i t de mon temps. 

Il y a des auteurs qui s'indignent contre l 'excès 

de travail que les hommes imposent aux enfants alors 

qu' i ls refuseraient de se l 'imposer à eux mêmes. 

Marce l Prévos t , un romancier très à la mode sur les 

boulevards parisiens, écrivait récemment ce qui suit 

dans ses Lettres à Françoise (2). 

" U n plan de journée dans lequel treize heures» 

ou même onze heures, sont prévues pour l'effort et 

d e u x ou quatre pour la récréation, n'a pu être imaginé 

que par un garde-chiourme de profession ou un moine 

tortionnaire. C 'es t barbare et c'est imbécile. O n ne 

travail le pas treize heures, ou du moins on ne fournit 

pas treize heures de travail intensif, à moins d'être un 

phénomène voué à l'usure et à la mort. L a moyenne 

(1) Nous consei l lons spécialement de lire : Le corps et l'Ame de 
? Enfant, par le D r . Maur ice de Fleury, et Nos enfants au collège, du 
m ê m e auteur, tout récemment parus chez Armand C o l l i n , libraire à 
Par is . 

(2) C h . 1 3 , p. 135 . 
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des jeunes cerveaux ne peut donner plus de t roisheures 

de travail quotidien. Cependant trois heures p e n d a n t 

sept années scolaires, cela fait près de s ix mille heu

res. Qui de vous a employé ut i lement six mille heu

res de son adolescence d'écolier ? ( i )" 

Voici en résumé comment l 'auteur imagine une 

journée de son élève et essaye de la remplir. 

Ne pas se lever avan t sept heures et guère avant 
huit en hiver. L a cou tume du lever avan t l 'aube est 
un legs des moines : convenable pour des moines, elle 
ne l'est pas pour des jeunes laïques. Consacrer 
soixante minutes à la toilette matinale. L'élève s'ha
bituera ainsi de bonne heure à ne commencer le travail 
de la journée qu'une fois net et honnê t emen t paré. Il 
est neuf heures. L'élève descend au réfectoire où il 
prend son premiers repas avec ses compagnons , en 
pleine liberté de parler, d e remuer, de rire. Vers neuf 
heures et demie le déjeuner est fini. Les élèves vont 
en classe. 

" U n e classe d 'une heure est déjà longue. U n e 
classe qui dure plus d 'une heure et demie est un non-
sens. Hommes faits, accoutumés au travail, nous 
n'écoutons pas a t t en t ivement un de nos semblables 
s'il parle une heure et demie. On impose aux enfants 
des classes de deux heures ! " 

Cependant M. Prévost n'ose pas encore l imiter 
lâ classe d'une façon t rop étroite. Il consentirai t à 

un laps total d'une heu re et demie mais une heure 

seulement d'effort intensif. L a demi-heure res tan te 

( i ) Trois heures au lieu de treize ! L'auteur ne procède pas par 
demi-mesure. 
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serait consacrée à la conversation entre le maî t re et 
les élèves. 

Juste après la classe il place l'heure d 'é tude con
sacrée à apprendre ce qui vient d'être enseigné. Une 
heure intensive y suffira, uti lement prolongée par une 
demi-heure de travail en commun des élèves, où la 
conversat ion sera permise où les plus faibles pourront 
aller s'asseoir à côté des plus forts et se faire aider par 
eux , avec le sentiment de la liberté et de l'effort 
spontané. T o u t cet exercice a mené les élèves jus
qu 'aux environs de midi et demie. On leur donne 
une demi-heure pour un brin de toilette et à une 
heure on leur sert à dîner. L a nutrition ayant son 
impor tance dans l'œuvre de formation des jeunes 
gens, il y aurai t peut-être lieu que des inspecteurs 
exerçassent là dessus un sévère contrôle. A une 
heure et demie tout le monde a bien mangé. Que 
faire jusquà la fin de la journée. Il faut libérer les 
esprits de tout travail intense jusqu'à cinq heures et 
environ. D u r a n t trois heures et demie, pas de cours 
intellectuels, pas d'études, pas de devoirs. Repos 
pour la tête, ce n'est pas trop que trois heures et de
mie par jour soient consacrées aux exercices du 
corps, à la lecture libre et agréable, a u x arts d 'agré
ment , à la préparat ion des habitudes de la vie prati
que. 

La vie scolaire proprement dite ne recommence

rait que vers six heures, après un léger goûter. 

' L 'au teur profite alors de ce que tou t un après-
midi de repos intellectuel aura derechef rendu dispos 
l'esprit des élèves, pour placer à ce moment la troisiè-
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me heure de travail intensif. Cette heure sera consa
crée à un exercice pra t ique : résoudre un p rob lème 
d'ari thmétique, élaborer une composit ion française, 
faire un thème, une version, un résumé d'histoire ou 
de géographie. 

Ici, je cite textuel lement : 
" A u t a n t que possible, ces exercices devront cor

respondre à la classe,à l 'étude matinale du mêmejour -
Et quelle qu'en soit la matière, on leur appl iquera les 
mêmes méthodes de brièveté et d ' intensi té . On n' im
posera pas trois problèmes, mais un problème : seule
ment on exigera que la solution soit suivie du rappel , 
écrit sans livre, de toute la théorie invoquée pour la 
résoudre. Pareillement, une version de dix lignes, à 
laquelle s'adjoint un commenta i re cont inu, écrit, d'a
nalyse grammaticale, apprend plus à l'élève qu 'une 
traduction approximat ive de c inquante lignes. Plu
sieurs fois par semaine, durant l 'heure de travail ves
péral, l'élève devra tou t s implement récapituler au 
moyen d'un texte précis (toujours écrit sans livre) ce 
qu'il sait en telle ou telle matière, depuis les é léments 
jusqu'au point où il est arrivé. E t toujours une ral
longe d'une demi-heure, après l 'étude du soir,, servira 
à la libre communication des élèves entre eux, ou 
avec la personne qui les surveille. " 

A sept heures et demie, brin de toilette ; souper. 

Marcel Prévost t rouve mauvaise la coutume de 
coucher les élèves t rop de bonne heure. Il a ime in
finiment mieux leur donner de l'école la sensation de 
la " soirée " utile ou divertissante qu'ils auront dans 
le monde. C'est à d ix heures qu'il donne le 
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signal de se met t re au lit. Il tolère la prière du soir 
en commun qui est d'usage dans la plupart des éta
blissements d'instruction. Mais il aimerait qu'on la 
fit précéder d 'une sorte de méditation commune sur 
l 'emploi qui a été fait de la journée finie et celui qu'on 
propose pour le lendemain. Un élève t iré au sort 
pourrai t être chargé de faire à haute voix cette mé
di tat ion. A p r è s quoi élèves et maîtres s'en iraient 
reposer jusqu 'au lendemain. 

Voilà ce que devrait être une journée d'élève 
d 'après Marcel Prévost. Cette façon de comprendre 
l 'enseignement est bien loin certes des méthodes 
usuelles. 

Quel bouleversement des mœurs si jamais une 
pareil le réforme s'opérait ' 

Quel collège idéal pour les paresseux ! s'é
criera sans dou te quelques uns de mes lecteurs. 

Quoique j ' a i e un faible très prononcé pour les vieil
les coutumes ancestrales et que j ' admire sincèrement 
les façons si s imples de comprendre et de mener la 
vie que l'on avait autrefois, je ne suis pas de ceux, 
cependan t , qui disent : Ne touchons pas à l 'arche 
sacro-sainte du passé ! 

Il faut avoir les yeux tournés du côté que les 
vents nouveaux soufflent, et savoir quelquefois cour
ber la tête devan t eux, de peur d'en être renversé^ 
C'est une leçon que le fragile roseau montrâ t autrefois, 
au chêne orgueil leux et têtu, et dont il faut se sou
venir. 

Met tons de côté les peti ts coups de bistouri que 
Marcel Prévost lancent en passant aux moines à.pro-

22 
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pos des levers mat inaux . C'est un cliché voulu dans 
tout livre bien ordonné et qui ne mène pas à consé
quence. Les moines a u x larges frocs ont aussi le dos 
large et voici déjà t an t de siècles qu'on leur taille des 
croupières et qu'ils ne s'en por tent pas ,p lus mal que je 
suis disposé à leur pa rdonner la douce passion qu'ils 
ont de voir se lever le soleil. Disons encore que l'au
teur, d'un modernisme très avancé, donne une bien 
large part de son t emps à la toilette de ses élèves. Que 
n'a-t-il proposé aussi de leur donne r à chacun un 
pet i t boudoir, afin qu'ils pussent se bouchonner à leur 
goût à chaque instant du jour ? Hé la s ! il y a loin 
de là à l 'humble lavabo où nous nous blanchissions 
les mains avec du savon du pays, dans l'eau couran te 
de l 'aqueduc ! E t qu 'est devenu l 'heureux t e m p s où 
nous n'avions qu'un simple essuie-main de toile écrue 
pour toute une salle ! Les modes tes vestiaires où 
nous accrochions à des clous de bois nos hab i t s et 
nos linges ne seront que des cloaques à côté des gar
de-robes capitonnés des collèges de l'avenir. 

Voilà des part ies outrées sans doute . 

Cependant, qui voudrait oser dire qu'à côté de 
l'ivraie que jette, c o m m e en se jouan t , Marcel P ré 
vost, il n 'y ait pas quelques poignées de bon grain 
qui s 'échappent de sa main, et qu'il serait bon de 
recueillir en passant sur la marge de la route ? 

Cette journée de treize heures qui lui semble si 

longue et qu'il voudrai t exagérément réduire à sept 

pour l'assimiler sans doute à celle que les ouvriers 

réclament, eh 1 bien, entre nous, sans l 'écourter de 

•façon si indécente, n'y aurait-il pas moyen de lui 
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marquer un t emps d'arrêt ? On l'a compris au sémi
naire. Depuis que nous sommes partis, on a fait une 
plus large pa r t à la récréation de Paprès-dincr. Le 
v ieux cadran tout scandalisé a vu un jour néfaste où 
il marquai t en vain de son doigt rouillé la première 
heure de la relevée, sans que les élèves fissent silence. 
E t , depuis ce t e m p s là, la récréation allongée d'un 
quar t d'heure fait des niches à l 'étude. 

On nous dit aussi que la classe de deux heures 
de durée continue est quelquefois coupée par la moitié 
d'un court repos où l'on cause de façon très aimable 
avec le professeur. 

Voilà donc plus d'un bon gros quar t -d 'heure 
enlevé au travail intensif d'autrefois. 

C'est à nous donner envie de reprendre le ca
pot d'écolier. 
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C é c i l e . — L ' A c a d é m i e Sa in t -Denys .—L ' In s t i t u t du petit séminaire. 
Relat ions entre pensionnaires e t externes. 

I 

L e séminaire est un pe t i t monde à part avec ses 

lois et ses coutumes . Il possède aussi sa congréga

tion particulière et ses associa t ions littéraires ou de 

discussion, ses jours de fê tes et de réjouissances. Je 

vais essayer de dire les u n s et les autres. 

C'est à M g r Briand q u e les élèves du séminaire 

sont redevables de l ' é rect ion d'une congrégat ion par

mi e u x . C e t t e c o n g r é g a t i o n fut établie sous le titre 

et l 'invocation de l ' I m m a c u l é e Conception de la Sainte 

V i e r g e , par mandemen t d u 6 décembre 1767, ( i ) p o u r 

remplacer cel le qui a v a i t ex i s té dès le commence-

( t ) C e mandemen t est i m p r i m é dans VAbeille du 7 décembre 1848. 
Pour notes historiques sur la c o n g r é g a t i o n , voir Abeille, vo l . I , n o . 1 1 , 
e t Catalogue du Séminaire pour 1 8 5 2 - 5 3 . 
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ments de la colonie au collège des Jésuites de Québec. 
L a récitation de l'office de la Sainte Vierge et • 

des autres prières à l'usage de la congrégation se fit 
d'abord dans la salle de récréation actuelle des grands. 
Cette-pièce était alors une classe connue sous le nom 
de la trente-sixième, et mesurait un tiers de moins que 
la salle que nous connaissons. El le était plus étroite 
de la largeur du corridor qui côtoyait de notre temps 
l'étage inférieur du séminaire ( i ) . 

Pour l'office des congréganistes, on transformait 
cette classe en chapelle de la Sainte-Vierge tous les 
samedis soir. Au mur de l'ouest étaient adossées les 
stalles du préfet et des assistants. En face, près du 
mur opposé, s'élevait un autel masqué par des pa-
neaux mobiles durant la semaine. Il y avait là une 
jolie statue de la Vierge. 

L a chapelle de la congrégration qui existe au
jourd'hui ne paraît avoir été ouverte au culte qu'en 
1825 (2). 

L a première assemblée de la congrégation eut 
lieu le 8 décembre 1767, et oe fut M. Récher, curé de 
Québec et directeur du séminaire, qui donna le sermon 
de circonstance. L a première élection eut lieu le 20 
dn même mois et M. Joseph Demëulle, plus tard 
prêtre du séminaire, fut choisi comme préfet. A 
part le préfet il y avait encore deux assistants, un 
secrétaire, un trésorier, un maître des approbanistes, 
deux lecteurs, trois sacristains, six conseillers et deux 

(1 ) C e corridor donnait alors sur la cour des petits, aa Heu de lon
ger, comme il fait de nos jours, le petit préau qui sépare le séminaire de 
l'évêché. 

(2) V o i r pour tous ces détails VAbeille du 6 décembre 1 8 7 7 . 
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portiers. O n ne trouve des servants de messe m e n . 

tonnés dans les registres qu 'au 28 octobre 1 7 7 5 ; 

dans cette dern iè re élection se trouve aussi un questeur 

des pauvres qui ne reparaît plus. L e s charges de 

préfet, des sacr is ta ins et de visiteur des malades pa

raissent en m ê m e temps pour la première fois dans 

l 'élection du 6 mai 1 7 9 2 . Ces d e u x dernières ont été 

omises plusieurs fois dans les élections suivantes, 

quelquefois toutes deux, quelquefois une seule, jus 

qu'au 1 0 août 1 7 9 4 , sous la préfecture de M . T h o m a s 

Magu i r e , où el les deviennent constantes. 

L e 2 1 août 1 8 3 4 , le grand vicaire M a g u i r e solli

ci ta et obt int du R. P. Roo than , général de la compa

gnie de J é s u s , l'affiliation de la congrégat ion à celle 

des R R . P P . J é su i t e s à R o m e . 

L a congréga t ion était régie par d e u x sortes de 

conseils . L e consei l privé qui se composai t du préfet, 

des d e u x ass is tants et du secrétaire sous la présidence 

du directeur de la congrégat ion, qui étai t ordinaire

ment le d i recteur du petit-séminaire. T o u s les actes 

officiels deva ien t être signés par les m e m b r e s de ce 

consei l qui é tai t élu tous les trois mois par le conseil 

précédent , et qui nommait a u x autres cha rges pour 

les trois mois suivants. 

L e g r a n d conseil se composai t du petit conseil 

et des officiers suivants : le trésorier, le préfet des 

approban is tes , le zélateur et s ix conseil lers . L e 

g r a n d consei l sous la présidence du directeur propo

sai t et déc ida i t toutes les mesures impor tan tes pour 

le bien et l 'honneur de la congrégat ion ; il déterminai t 

toutes les dépenses , réglait les admissions et déclarai t 
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l'expulsion, selon les circonstances. 

Les conditions pour devenir congréganis te 

étaient : pour les écoliers, de faire après une épreuve 

satisfaisante, un acte de consécration à Marie en pré

sence au moins du préfet et du directeur et d'être ins

crit dans le registre de la congrégation. 

Pour les ecclésiastiques ou les prêtres, ils é taient 

admis à faire leur acte de consécration, sans épreuve, 

pourvu qu'ils n'eussent point négligé l'occasion d'en

trer dans quelque congrégat ion . Les obligations 

des congréganistes, outre les assemblées, étaient pour 

les écoliers et les ecclésiastiques, une contribution de 

trente sous par année, et au décès d 'un-congréganiste , 

d 'entendre deux messes, de faire une communion le 

plus tôt possible, de dire trois chapelets et le de pro-

fundis duran t huit jours pour le repos de son âme. 

Les prêtres n'étaient obligés qu'à dire ou faire dire 

une messe pour le défunt. Pour ceux qui avaient 

appartenu à d'autres congrégations, il suffisait qu'ils 

fissent accepter leurs let tres patentes pour être inscrits 

membres de celle-ci. 

De son côté, la congrégat ion se chargeai t des dépen

ses et frais nécessaires au service divin et à ia décora

tion de l'autel et faisait célébrer une messe avec libeta 

pour chaque défunt congréganis te . 

L'élection des officiers se faisait tous les trois 
mois, et toutes les charges pouvaient être cont inuées 
ou reriouvellées quoiqu'elles ne le fussent pas" ordinai
rement. 

Tels étaient les règlements anciens de la congre-
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gat ion (i) et tels ils étaient encore, à peu de chose 
près, de notre t emps . 

Je me souviens que le jour des élections était 
toujours un momen t très solennel Une urne à trois 
compar t iments était déposée sur une crédence en face 
de l'autel, et chaque congréganiste allait déposer une 
fève, soit pour le préfet, soit pour les assistants. Les 
officiers siégeaient sur des stalles tout au fonds de la 
chapelle et les congréganistes avaient chacun leur 
place assignée de chaque côté des murs la téraux. 

C'est dans la chapelle de la congrégation que le 
d imanche matin se disait la messe de communauté , 
et c'est là que les élèves communiaient . L a règle 
voulait que les élèves allassent à confesse au moins 
tous les quinze jours, à un prêtre du séminaire ; il n'y 
avait d 'exception que pour les élèves de septième et 
de hui t ième qui n'étaient obligés de se confesser que 
tous les mois. 

C'est aussi dans la chapelle de la congrégation 
qu'avai t lieu la retraite annuelle, une quinzaine de 
jou r s après la rentrée des classes. 

La retraite, c'est un temps de recueillement et de 
prière, c'est un retour sur soi, une station que l'on 
fait dans la vie afin de penser plus sér ieusement à 
l 'œuvre par excellence, à l 'œuvre du salut. Les 
défauts et les qualités poussent pêle-mêle, à leur fan
taisie, dans notre nature. On voulait donc que nous 
descendîmes dans notre âme pour y lire, pour y reflé-

i) Cf. Catalogue du séminaire pour 1852-53-
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chir sur nous. Quelle influence dans la formation du 
cœur que ces mille analyses des consciences délicates 
qui s 'étudient pour se rendre meilleures, que ces sévè
res examens des âmes qui veulent se réformer ! 

La retraite du séminaire avait un caractère p ro
pre qui la distinguait, non seulement des autres solen
nités auxquelles nous assistions pendan t le cours de 
l'année, mais encore des retraites qui se font ailleurs. 
Ce temps était, en effet, empreint pour nous d 'une 
poésie qui parlait au cœur, s'en saisissait, et le péné
trant tout entier, semblai t l 'entraîner, même sans 
aucun effort, de notre part , dans une a tmosphère plus 
élevée, plus près de Dieu. 

Noél avait sa simplicité ravissante, la semaine 
sainte portait le caractère d'une majesté austère, la 
Fête-Dieu avait tout l'éclat d'une marche t r iomphale , 
et cependant nous n'éprouvions ces jours là, ni les 
douces émotions, ni les ferventes aspirat ions de la 
retraite. Ces fêtes, toutes imposantes qu'elles fussent, 
n'avaient pas la poésie de ces trois jours , où le silence 
inaccoutumée et le recueillement si profond qui s'en 
suivait faisaient sur nos esprits et sur nos coeurs de si 
étranges impressions 

Voici quel était le règlement pour la retrai te 
annuelle du petit séminaire : 

Le jour de l 'ouverture, à qua t re heures de l 'après-
midi, le Veni Creator, le sermon, quelques minutes de 
méditat ion, les mat ines et les laudes, le chapele t et 
le salut jusqu'à six heures et demie. 

A chacun des trois jours de la retrai te : 



Avant -mid i : 

6 h. — Le 'lever. 
6 ^ h. — L a prière et l 'oraison. 
7 h. — U n e lecture de piété. » 
7X h- — L a messe. 
l'A h - — L e déjeuner, en si lence, avec une lecture. 
&'A h . — L e s petites heures. 
8j4 — T e m p s pour l 'examen et la confession. 
10 h . — U n e lecture dans l 'Ecri ture Sainte, suivie d'une lecture 

dans l ' Imitat ion. 
1 0 ^ h -—Lies cantiques. 
ioj4 h - — L e sermon. 
n% h . — L ' e x a m e n . 
I l h . — L e dîner. 

Après-midi : 

L a récréation. 
i X h - — L e chapelet. 
i ^ h . — U n e conférence. 
2 h . — L a visite au S t -Sacrement . 

T e m p s pour l 'examen et la confession. 
3X h ' — L e s vêpres et les complies , la lecture de la vie d'un saint. 
4 h . — L a collation, en si lence, avec une lecture. 
4% h .—L)ès cantiques. 
4ï4 h . — L e sermon, suivie d'une méditation d'un quart d'heure. 
5% h . — L e s matines et les laudes, et une lecture jusqu'à 6b . 
6 h . — S a l u t . — L ' o n chantait le premier soir : 

0 Salutaris ; Saive Regina ; Miserere : Tantum ergo. 
L e second s o i r : Ave Verum ; Ave Maris Stella; 
Miserere ; Tantum ergo. L e troisième soir : Adoro le ; 
Inviolata ; Miserere ; Tantum ergo. L e quatr ième 

soir : Ta/iis Angeiitus ; Magnificat ; Tantum ergo. 

6}i h . — L e souper, et ensuite la récréation. 
8 h — L a prière et des cantiques. 
9 h . — L e coucher. 
L e jour de la clôture : 
6 h . — L e lever. 

h . — L a prière et l 'oraison, et ensuite des cantiques jusqu 'à 
la messe. 

7 h . — L a messe. 
2 h . — S e r m o n de persévérance. Te Deum. 

A v e c quelle régularité, avec quelle ardeur même 

ces exerc ices , assez fatiguants, étaient suivis. L a 

diversité y prévenait l'ennui, et la suite des situa

tions dans lesquelles on se trouvait transportés, les 

réflexions que l'on faisait alors, tout impressionnait 
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l'esprit et le tenait en arrêt. E t au milieu de tous 

ces changements, le t emps s'écoulait si t ranquil le-

ment,avec une telle consolation, que l'on éprouvai t une 

espèce de répugnance à penser qu'il faudrait de nou" 

veau entrer dans la monotonie de la règle commune, 

L a vie pendant ce temps là était toute autre qu'à 

l'ordinaire : les salles d 'étude, les classes étaient aban

données, et dans la chapelle, à toute heure du jourçon 

voyait les élèves, tantôt réfléchissant,tantôt au confes

sionnal, tantôt priant, t an tô t récitant le chapelet ou les 

louanges de la Vierge. Par tout , le silence était pres

crit excepté durant les récréations, pour les ex ternes 

comme pour les pensionnaires. Ces derniers ne pou

vaient pas même aller au parloir pendan t la retraite. 

De temps en temps toutes les voix s'unissaient dans 

un cantique d'amour ; nous invoquions l 'Espri t Sain t : 

Esprit saint, descendez en nous, 
Embrasez notre coeur, de vos feux les plus d o u x . . . . 

Puis au milieu d'un silence profond le prédicateur 
s'avançait auprès de la balustrade, en face de l'autel, 
pour annoncer les grandes vérités de la religion. Il 
nous énumérai t les tristesses de la vie, les déceptions 
dont elle est semée ; la vaine recherche de la gloire e t 
l'âpre poursuite de l 'argent, la difficulté de concilier 
ces choses contradictoires. N'agissai t- i l pas prudem
ment en nous montrant les ronces du sentier, les diffi
cultés de la carrière ! N 'é ta i t -ce pas là le langage que 
l'on doit tenir à des jeunes gens ? 

Aimez-vous, disait-il encore. Vous n'aurez hélas ! 

que de t rop fréquentes occasions de connaître, dans 
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l'avenir, les divisions et les haines. Ne vous imaginez 
pas qu'elles soient toujours aussi profondes et aussi 
tenaces que l'apparence le ferait croire. A voir la 
vivacité des conflits, à entendre la sévérité des appré
ciations, on dirait que toutes les inimitiés sont éter
nelles. Combien cependant cèdent à la bonté con-
quérantc,paciflque et silencieuse. Soyez bons et affec
tueux. 

Un de ces sermons était consacré à la mort et je 
me souviens que c'était un des moments les plus sai
sissants de la retraite quand le prêtre nous disait à 
nous jeunes gens qu'il faudrait mourir un jour . . . bien
tôt peut être. 

Dans l'après midi du dernier jour, la chapelle se 
revêtait de ses plus beaux ornements, l'autel était 
couvert de fleurs, resplendissantde lumières, les vêpres 
delà Vierge se chantaient avec toute la solennité pos
sible. 

Autrefois, les exercices de la retraite commen

çaient invariablement trois jours avant l'Immaculée-

Conception, pour se terminer le matin de cette fête 

qui a toujours été célébrée avec pompe au séminaire, 

même avant la promulgation du dogme par Pie I X en 

1854. ( I ) . 

Dès cinq heures du matin, le jour de la clôture, 
les élèves, immédiatement après la prière, allaient 
prendre leurs habits de chœur et se rendaient à la 
chapelle de la congrégation, où ils étaient joints par 
les prêtres et les ecclésiastiques de la maison. Là se 

( l ) L a retraite eut Heu d'abord dans la salle de récréation des grands. 
C'est en 1 8 2 5 que la chapelle de là congrégation fut choisie. (Abeille, 

6 décembre 1 8 7 7 ) . 
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trouvait préparé un brancard, su rmonté de quatre 

petites colonnes corinthiennes, portant un baldaquin, 

le tout peinturé, doré, orné de guirlandes de fleurs, e t 

surtout d'un grand nombre de cierges. Su r ce brancard, 

sous cebaldaquin.on plaçai t la statue de la S a i n t e - V i e r -

' ge. Puis le clergé, précédé de la c ro ix et des acolytes , 

sortait de la chapelle en chantant l 'hymne 0 gloriosa 

Domina dont on répétait les strophes assez de fois pour 

faire durer le chant autant que la procession. Quatre 

écoliers, les premiers dignitaires de la congrégat ion,en 

surplis, pommadés et poudrés, portaient sur le bran

card la statue de Sa in te -Vie rge à la suite du c le rgé . 

Ensuite, venaient deux à deux les écoliers qui n'é

taient point en habit de chœur. Chacun portait un 

cierge à la main. 

L a procession, en par tant de la chapel le de la 

congrégation, descendait l 'escalier, parcourai t tout le 

corridor du Peti t S é m i n a i r e et celui du Grand, jusqu'à 

la porte du perron de pierre par laquelle elle sor ta i t 

pour se rendre à la chapel le du séminaire , en t raver

sant la cour. 

Quant on était arrivé à la chapelle, on déposait 

le brancard avec la s tatue sur une t ab le de crédence, 

préparée pour cela au milieu de choeur ; chacun pre

nait sa place et le sermon commença i t , Après le 

sermon se disait la messe, à laquelle avait lieu la 

communion générale. Auss i tô t la messe finie les con-

gréganistes renouvelaient leur consécrat ion à la S a i n t e 

Vierge, au pied de la statue. L a procession revenai t 

ensuite à la chapelle de la congrégat ion par le m ê m e 

chemin et dans le m ê m e ordre que nous venons de 
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dire en chantant le Te Dcum. D e retour dans cette 

chapelle on poursuivait le Te Dcum s'il n'était pas 

fini, on disait l 'oraison progratiatum actione, et là se 

terminait la cérémonie ( i) . 

C o m m e il venait un grand nombre de personnes 

à cette clôture solennelle, et qu'il s'y commetta i t des 

désordres à la faveur des ténèbres, l 'évêque Plessis 

j u g e a à propos de supprimer cette cérémonie ( 2 ) . 

A venir jusqu 'à 1851, la retraite des écoliers avait 

toujours été prechée par des prêtres du séminaire, mais 

à compter de cette date l'on commença à inviter des 

prédicateurs étrangers [3], 

L 'année où nous entrâmes au séminaire, en 1867, 

il fut établi une retraite spéciale pour les petits, et 

elle prit le nom de retraite de saint Louis de Gonza -

gue. M. O v i d e Brunet eut le premier l'idée de cette 

séparation et ce fut lui qui, pendant quatre années de 

suite, en 1867, 1868, 1869 et 1870, fut le prédica

teur [4]. 

(1) Cf. Abeille du 7 décembre 1848. 

(2) Une autre tradition rapporte que la foule d'ordinaire encom
brait la chapel le et qu'un jour le parquet s'effondra au grand émoi de 
l 'assistance. Ce fut à la suite de cet accident que la procession fut dis
continu ée. 

(3) Voic i quels furent les prédicateurs de notre temps :—1867 : 
l ' abbé Col l in , sulpicien ; 1868 :—l'abbé Martineau, sulpicien ; 1869 : 
l 'abbé Collin ; 1870 :— Mgr Benj. Paquet ; 1871 : — l 'abbé Danie l , 
sulpicien; 1872 : — K . P. Gérard, jésuite ; 1873 :—l 'abbé Sor in , sulpi
cien ; 1874 ;—l 'abbé Bi l l ion , sulpicien ; 1875 : — R. P. Charmont , 
dominicain ; 1876 : — R P . Pet i t -Demange, Jésuite. 

(4) En 1838, fut imprimé à Québec un petit opuscule intitulé 

Pratique de la direction, de la retraite du mois et de la monition, à 

l'usage des séminaristes, et de toutes les personnes qui tendent à la per

fection. Québec , l ibrairie Fréchet te et c ie . 62 pp. 
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C'est encore dans la chapelle de la congrégat ion 
qu'avaient lieu pendant le mois de mai, tous les soirs, 
les exercices du mois de Marie. L a chapelle étai t 
alors toujours ornée avec le goût le plus exquis. L 'au
tel était couvert de fleurs et de lumières. Chaque 
soir, on s'ingéniait à changer les disposit ions des déco
rations qui rappelaient toujours aux spectateurs les 
principales prérogatives de Marie. Rien de plus poé
tique que ces lettres de feu tracées sur l'autel ; rien d e 
plus gracieux que l 'habilité avec laquelle les sacris
tains travaillaient. E t nous, nous épuisions dans des 
litanies et des cantiques tous les termes de louanges 
et d'amour. Tous lés vendredis soir, encore, c'est 
dans la chapelle de la congrégation que nous allions 
faire les exercices du chemin de la Croix, 

Comment enfin oublier la messe de minuit, si 
belle, si touchante, qu'on chantai t aussi dans cet te 
chapelle toujours admirablement parée ? C'est sous 
la protection spéciale de l 'Enfant Jésus que Lava l 
avait placé, dès l'origine, son séminaire et l'on voulait 
que cette fête de la Nat ivi té fut en quelque sorte la 
nôtre. E t comme nous disions de tout notre coeur 
les chants si pleins de souvenirs des Anges dans nos 

campagnes, de Nouvelle agréable, qui nous émeuvent 
encore si é t rangement , parce qu'ils nous repor tent à 
la famille, à l'enfance, au berceau ! [ [ ] 

( l ) Je traversais l'Atlantique, de New-York à Gibraltar, sur un des 
bateaux d'une ligne allemande de Hambourg. C'était en hiver, au 
commencement du mois de janvier. Tous les matins nous étions réveil
lés aux sons du clairon. Savcz-vous sur quel air se faisait cette son
nerie matinale ? C'était ni plus ni moins qus notre cantique : Nouvelle 
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E t vous rappelez-vous, mes chers camarades , 

après la messe dite, dans la grande salle, la chaude et 

bonne senteur qui s 'exhalai t des immenses bouilloires 

rempl ies de ce café réconfortant du séminaire qui fai

sait nos dél ices ? A h ! quel réveillon ! E t le matin, 

au déjeûner de Noël , ces g â t e a u x de forme toute 

spéc ia le que nous appel ions des nouroles ! 

Puisque j ' e n suis à parler des exerc ices de piété 

que l'on nous faisait suivre, étant élèves, c'est le lieu 

de dire ici, les fêtes religieuses que l'on chômai t d'une 

façon toute part iculière au séminaire. 

L e premier titulaire de la maison est la S a i n t e -

F a m i l l e . C 'est le fondateur L a v a l qui le chois i t lui-

m ê m e dès l 'origine. 

E n 1698 , a v e c la permission de. M g r de Sa in t -

V a l lier, saint F ranço i s de Sa l e s fut choisi comme 

second patron. Cet te décision fut prise lorsque M. 

T r e m b l a y , procureur du séminaire à Paris , eut obtenu 

pour la maison, des religieuses de la Vis i t a t ion d ' A n 

necy , des re l iques précieuses du saint évêque de 

G e n è v e . 

Ces d e u x fêtes patronales se célébraient tous les 

ans avec une dévot ion spéciale, et il y avai t des indul-

agréable. On ne saura i t cro ire quel le impress ion faisait sur nous , cha
q u e m a t i n , a lors q u e nous ét ions bal lot tés en ple ine m e r , à des mi l l i ers 
d e l i eues de tout r i v a g e , cette sonnerie . L e c la iron p a r c o u r a i t r a p i d e 
m e n t c h a q u e cou lo i r . N o u s entendions d 'abord les notes l o in ta ines , 
s o u r d e s , dans les e n t r e p o n t s , puis el les d e v e n a i e n t plus c la ires et plus 
s o n o r e s à mesure qu'il grav issa i t l'es éche l l es , ju.-qu'à ce qu'enl in e l les 
éc la tas sent v i b r a n t e s et saisissantes à la porte de no* c a b i n e s . C'éta i t 
c o m m e un r ê v e où se mêla ient tous les souven irs de l ' e n f a n c e , les 
messes d e m i n u i t , les crèches , les r é v e i l l o n s . 

23 
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gences plenieres at t r ibuées à ceux qui, a y a n t ce j o u r 

là communié , visitait la chape l l e du séminai re . 

L e 8 décembre, j o u r de l ' I m m a c u l é e Concept ion , 

il y ava i t éga lement indulgence plenière et sa lut 

solennel dans la chapel le . Ce j ou r là rappela i t p lus 

d'un souvenir . C'est le 8 décembre 1 6 5 8 que M g r de 

L a v a l ava i t reçu la consécrat ion ép i scopa le ; c 'est le 

8 décembre 1 8 5 2 que la reine V i c t o r i a a v a i t s igné la 

charte de l 'université L a v a l : c'est le 8 d é c e m b r e 1 8 5 3 

que l 'archevêque de Québec avai t lancé un mandemen t 

pour en annoncer l 'érection. A u s s i , c 'était la fête par 

exce l lence des universi taires. 

A l 'occasion de la saint Char les B o r r o m é e , il y 

avait éga lement indulgence plenière et salut solennel 

dans la chapelle. M e s confrères se souviennent que l'on 

exposa i t ce jour là dans un très beau rel iquaire une 

étole qui avai t été por tée par l ' i l lustre cardinal , qui 

fut le réformateur des séminaires de son temps. Ce t te 

relique demeurait e x p o s é e sur l 'autel de saint Cha r l e s 

pendant toute l 'octave de la fête. 

Enf in nous avions encore des indulgences plenie

res et des saluts solennels à la chape l le : à l 'occasion 

de la saint Michel, et au mois de juin, à l 'occasion de 

la fête de saint J e a n - B a p t i s t e . 

S S . le Pape Pie I X avai t aussi accordé des indu l 

gences plenieres qui pouvaien t être gagnées pendan t 

les mois d'avril et de novembre pa r tous c e u x qui 

a y a n t communié v i s i t a ien t la chape l le . 

C'est dans cet te chapel le ex té r i eu re encore que 

se célébrai t tous les ans la cérémonie des , qua ran te -

heures, bien avant qu 'el le fut inst i tuée dans tout le 



— 353 — 

diocèse par le cardinal Taschereau . C'était une cou

tume toujours pieusement observée que chaque classe 

à tour de rôle, de demi-heure en demi-heure, 

allasse alors chanter des motets ou des hymnes devaqt 

le Sa in t -Sac rement exposé. E t c'était un grand objet 

d 'émulat ion que de savoir laquelle ferait le plus beau 

chan t ou la meilleure musique. Dans les premières 

semaines du printemps, nous avions aussi un pèleri

nage annuel au sanctuaire de Notre D a m e des V i c 

toires, à la Basse -Vi l l e de Québec, où la communauté 

entendai t la messe et communiait . 

A u mois de juin, toute la communauté assistait 

à un service funèbre chanté pour le repos de l 'âme des 

anciens élèves. Enfin, au mois de novembre, le lende

main de la fête des morts, un service funèbre étai t 

aussi chanté dans la chapelle pour les bienfaiteurs du 

séminaire [ i ] . 
( i ) I l m'est venu la curiosité de feuilleter les registres pour savoir 

pour qui étaient dites ces prières. Hélas ! elle est courte, trop courte , 
la liste des bienfaiteurs du séminaire. Voi r Annuaire de 1904, pp. I V , 
V , V I . C h e z nos Canad iens riches, pour trouver des Mécène , il faut 
prendre le fanal de D i o g è n e et chercher. Cette disette de générosi té 
provient plutôt de notre égoïsme, de notre manque de patriotisme et 
de notre indifférence envers la chose publique. Nous avons peur du 
moindre sacrifice. N o u s faisons des voeux pour notre prospérité natio
nale , mais , pour l 'édifier, cette prospérité, qu'ils sont rares, ceux qui 
lui prêtent leurs secours financiers. Nos institutions publ iques , nous 
les voulons belles et m ê m e les plus belles, mais personne ne songe à 
mettre pour cela l 'épaule à la roue et la main au gousset. E t pourtant 
l 'universi té est à peu près notre seule grande institution. I l semble 
qu ' i l devrai t exister une r ivali té entre nous et nos concitoyens angla is . 
Ma i s non, pendant qu 'eux font pleuvoir sur M c G i l i , les donat ions, nos 
richards empilent leurs gros sous, en vrais descendants des Normands 
thésauriseurs. 

S i C o p p é e a pu dire : 

D o n n e z à qui vous demande, 
D o n n e z sans savoir qui reçoit ; 
L e plus beau geste qui soit, 
Est d 'ouvrir la main toute grande- ! 
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I I 

L e s pensionnaires assistaient a u x offices de la 

cathédrale, les d imanches , les fêtes d 'obligat ion, les 

derniers jours de la semaine sainte, et dans toutes les 

autres grandes cérémonies. N o u s nous y rendions 

par cet étroit couloir qui réunit encore les d e u x édi

fices. L e s grands avaient leurs places ass ignées sur des 

bergères en face de la balustrade qui sépare le chœur 

de la nef. Les petits s 'asseyaient au bas-chœur sur 

une double rangée. V u du haut des tribunes, cela 

faisait l'effet d'une longue bordure bleue piquée de 

vert et de blanc qui aurait été je tée entre le clergé et 

le peuple. 

C o m m e nous avions entendu déjà la basse messe 

de communauté le matin, l'on nous donnait la permis

sion de faire des lectures pieuses dans de bons auteurs 

pendant que se chantai t la grand 'messe . Il étai t rare 

que nous eussions un paroissien. N o u s raffolions alors 

des conférences de Lacordai re , de R a v i g n a n , de 

Monsabré, et c'est à qui serait rendu bon premier à la 

bibliothèque pour se procurer ces vo lumes . L e s plus" 

anciens avaient le premier cho ix , et les plus j eunes se 

rabattaient sur la vie de quelque saint en renom ; 

c o m m e celle de sainte E l i zabe th de H o n g r i e de 

le geste est encore plus beau et plus noble quand il doit profiter à tout 
un peuple , et servir à le rendre meilleur et plus grand. 

A u mois de mai 1756 , le duc d 'Orléans légua 300 francs de rente 
au séminaire "pour y être employés en pensions ou autrement. " En 
1785 , M . Jean Baptiste Ga t i en , curé de Lo tb in iè re , (onda deux pen
sions. E n 1790, M. F ranço i s L e G u e r n e , curé de Sa in t -François , sur 
l ' î le d 'Orléans , laissa 400 francs pour être distribués dans le petit sémi
naire. E n 1794, M . Pasca l Sarault , curé de Sa in t -Char les de Belle-
chasse, fonda trois pensions. 



Montalcmbert, par exemple. Les philosophes se 
plongeaient dans les profondeurs de quelques dialecti
ciens, comme Augustin Nicolas, Balmez, Donoso 
Cortès. D'autress'édifiaient dans les MoinescïOccident. 

Cependant les cérémonies du culte étaient si 
belles, si grandioses même parfois, que nous les sui
vions toujours avec la plus grande attention. 

C'est le cérémonial romain que l'on suivait avec 
toute sa pompe majestueuse. A la grand'messe, il y 
avait toujours avec le prêtre célébrant un diacre et un 
sous-diacre. L'éclat et la beauté des chasubles, des 
chapes et des dalmatiques nous émerveillaient. 
Quelques uns de ces vêtements sacrés remontaient 
aux origines de la colonie, et nos maîtres prenaient 
soin de nous les faire remarquer. C'est ainsi, par 
exemple, qu'à certaines grandes fêtes de l'année le 
prêtre revêtait des habits en drap d'or tout tissus de 
soie, qui avaient été donnés à la cathédrale par le roi 
Louis XIV. Le Jour de Pâques,—la seule fois' 
dans l'année—l'archevêque se revêtait d'un rochet 
orné de dentelles de Valencienncs qui avait appar
tenu à Mgr de Laval. Le plateau d'argent sur 
lequel se portait le pallium aux messes pontificales 
était marqué au chiffre du séminaire, et on le disait 
d'origine très -ancienne. 

Et nous étions en si bonne place pour tout voir. 
Nous avions là, à droite, dominant sur son trône, 

l'archevêque, dans ses robes d'office, entouré de ses 
prêtres et de ses servants : le cérémoniaire, le porte-
bougeoir, le porte-évangile. A gauche, les chantres 
du lutrin en chape. Puis, dans les stalles, de chaque 
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côté du choeur, les prêtres et les ecc lés ias t iques du 

g rand séminaire . 

Quand nous ent râmes au séminaire , c'est l 'arche

vêque Ba i l l a rgeon qui pontifiait à la ca thédrale . Il 

mourut quand nous étions en c inquième, en 1 8 7 0 , et 

ce fut l ' a rchevêque T a s c h e r e a u qui lui succéda . I l 

n 'y avai t pas a lors cet te cour de prélats en m a n t e a u x 

violets dont fut en touré plus tard l ' a rchevêque , quand 

il fut élevé à la d ign i té de card ina l , mais n o u s eûmes 

pendant plusieurs années au choeur , un évêque italien, 

M g r Persico, qui, j e crois .avai t tenu le s iège de S a v a n -

na en Flor ide. C 'est lui qui pontifiait pendan t les 

nombreux v o y a g e s que l ' a rchevêque T a s c h e r e a u fut 

alors obl igé de faire à R o m e , pour l 'universi té L a v a l , 

M g r Persico fut n o m m é curé de S i l l e r y au mois de 

décembre 1 8 7 3 , puis retourna dans son p a y s natal où 

il devint plus tard cardinal . 

D è s l 'origine du séminai re , les élèves a l la ient à 

l'office de la ca thédra le , mais ils se met ta ient alors, 

tous au choeur. M g r de L a v a l leur ava i t d o n n é pour 

cos tume un surplis ordinaire a v e c une soutane rouge. 

E n été, ils portaient un bonnet ca r ré rouge que l'on, 

remplaça i t en h iver pa r un c a m a i l de m ê m e cou

leur ( 1 ) . E t M g r de S a i n t - V a l l i e r , dans une de ses 

lettres, leur rendait le t é m o i g n a g e " qu'ils se tenaient 

d'un air si dévot duran t la cé lébra t ion de l'office divin 

qu' i ls inspiraient de la dévot ion a u x peuples. " 

On sait que le cama i l étai t une espèce de man

teau à capuchon, que l'on passa i t pa rdessus le surplis 

et qui descendai t jusqu 'à la ceinture. On le portai t 

( 1 ) Cf. Canadien, du 2 9 avril 1 S 3 6 . 
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autrefois depuis les premières vêpres de la Toussa in t 

jusqu 'au compi l e s du S a m e d i Sa in t . D a n s un temps 

où les rubriques ne permettaient pas de chauffer les 

églises, on conçoi t que tout le monde a imai t à se cou

vr i r la tête du la rge capuchon attaché au camai l . Ce 

costume, un peu grotesque, si j ' en juge par la gravure 

qui nous en a été conservé dans les Voyages de Lam

bert, ne d isparut que vers le milieu du dernier siècle, 

de même que le bonnet, soit disant carré, mais qui 

s 'élançait très en pointe. Ce dernier fut remplacé par 

la barret te noire. Quand nous connûmes pour la pre

mière fois, nous petits enfants de choeur, cette élégan

te coiffure, elle portait quatre cornes, mais de notre 

temps, alors que nous n'étions encore que dans les hu

manités,il fallut en retrancher une, par ordre supérieur, 

afin de se c o n f o r m e r a l 'habitude romaine. C'est alors 

encore, sous l 'épiscopat de M g r Taschereau , que dis

parut le rabat , ce morceau de soie noire qui descend 

du col sur la poitrine et qui est divisé en d e u x por

t ions ob longues et bordées de blanc, tel que le porte, 

de nos jours , les prêtres français. 

C'est a v e c le rabat que nous avions connu nos 

premiers maîtres , et grande fut notre surprise, lorsqu'à 

la rentrée des classes, en 1 8 7 5 , nous les v îmes tous 

avec le col romain. C'est pendant la vacance , au cours 

de la retrai ta des prêtres, que l 'archevêque Taschereau 

étai t apparu au milieu d 'eux avec le collet romain et 

s ans rabat. Exemplum dedi vobis, ut quemadmodum 

feci, ita et vos faciatis, leur avait-il dit. E t , depuis 

lors , le r aba t ava i t été supprimé. 

D e not re temps, il n 'y avai t plus qu 'une quaran-
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taine d'élèves choisis parmi les peti ts qui avaient le 

privilège de se mettre au choeur de la cathédrale ( i ) . 

Ceux-c i servaient d'ordinaire c o m m e acolytes a u x 

cérémonies de la messe ou encore c o m m e porte-flam

beaux. Nous les considérions c o m m e les E l iac ins de 

la maison. 

I l s pouvaient dire avec la grâce ingénue de J o a s 

répondant à Athal ie : 

Quelquefois , à l ' au te l , 
J e présente au g rand prêtre ou l 'encens ou le se l , 
J ' en t ends chanter de Dieu les g randeurs infinies ; 
J e vois l 'ordre pompeux de ses cérémonies . 

V o u s souvenez vous encore de ce temps, mes 

chers camarades, lorsque, pleins d ' innocence, nous 

montions à l'autel, en murmurant des prières, le cœur 

occupé moitié des j e u x de l 'enfance,moitié de l 'amour 

de Dieu ? 

E t quel beau dialogue entre le prêtre et l 'enfant 

ouvrait le sacrifice ! 

Introibo adaltare Dei, disait le célébrant . Ad 

Deum qui laetificat juventutem meam, répondions 

nous. 

L e prêtre gémissait sur la misère de l 'homme 

pour lequel il allait offrir le sacrifice : 

Confitebor tibi in cithara, Deus, Deus meus : quare 

tristis es, anima mea, et quare conturbas "me ? 

E t nous, confiant dans le Dieu qui réjouissait 

notre jeunesse , nous lui disions d'espérer en lui, que 

nous chanterions encore et toujours la vict ime par qui 

l 'homme a é té racheté. 

( i ) E n 1 8 6 0 , le séminaire leur fournissait encore le surplis . 
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Spera in Deo, quoniam ad hue confitebor Mi 
On reproche au culte catholique d 'employer dans 

ses chants et ses prières une langue étrangère au peu

ple. On se moque des pauvres gens qui récitent des 

orevins ou qui répondent à des litanies dites en latin. 

Puisque , dit-on, le sentiment de nos maux nous force 

d 'é lever vers le R o i des rois une voie suppliante, pour

quoi ne pas lui par ler en français, dans le plus bel 

id iome de la terre, et dans celui- là même où nous 

avons ba lbut ié les premiers mots d 'amour ou d 'admi

rat ion ? 

A première vue , tout cela parait plein de bon 

sens. E t , pourtant , faites disparaî tre de nos églises 

les oraisons en langue latine, et vous verrez sûrement 

d iminuer le sent iment re l igieux des foules. No t r e 

coeur a un penchan t naturel au secret. A u mil ieu des 

misères qui ass iègent sa vie, l 'homme en prononçant 

des mots peu famil iers ou même inconnus, croit 

d e m a n d e r les choses qui lui manquent et qu'il ignore ; 

le v a g u e de sa prière en fait le charme, et son âme 

inquiète, qui sai t peu ce qu'elle désire, a ime à former 

des v o e u x aussi mys té r i eux que ses besoins. 

* * 

Laissez -moi vous rappeler un souvenir de la qua

t r ième, alors que nous partagions avec quelques uns 

de nos confrères l 'honneur de porter le surplis et la 

barrette. 

C'était au printemps de 1 8 7 2 ( 1 ) . I l y ava i t ce 

soir là salut solennel à la cathédrale à l 'occasion de la 

(1) Le 20 mars. 
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fête de Notre D a m e de Pitié. C'était le Père Vasseur, 
un missionnaire de la Chine, qui prêchait , et l'église 
regorgeait de fidèles. L e sermon venait à peine de 
commencer que l'on entendit tout à coup dans la tri
bune des cris de détresse épouvantables. Quelques 
femmes se levèrent d 'abord et se dirigèrent précipi
t amment vers les portes de sortie. L e prédicateur 
essaya de ramener le calme. Mais, en ce moment , je 
ne sais t rop pourquoi,l 'on entendit d is t inctement t inter 
le glas d'alarme du haut du clocher. On crut que le 
feu était à la cathédrale, et ce fut alors une débandade 
générale dans la nef. Les uns sauta ient par dessus 
les bancs ; les autres enjambaient les balustrades ; on 
ne voyait plus partout , dans les allées que des fuyards 
affolés. Une masse compacte roulait comme un tor
rent se bousculant, se pressant, s 'écrasant. 

Nous autres, les petits, inconscients du danger! 
retenus par les maîtres et ne sachant t rop ce qui pas
sait, nous restâmes -d'abord figés sur nos bergères, 
fixant des yeux pleins d 'é tonnement sur ce spectac le 
étrange. Mais l'un de nous, plus nerveux, s 'étant 
avisé de se lever et de gagner sournoisement l'a porte 
d e l à sacristie, nous enfilâmes tous derrière lui comme 
des moutons de Panurge . 

C'est en vain que les maîtres s 'élancèrent au de
vant de nous essayant de faire barrière. Embarassés 
que nous étions dans nos longues robes, nous les 
retroussâmes pour mieux courir, et le long corridor 
qui conduit de la cathédrale à l 'archevêché nous vit 
passer comme une avalanche. 

Nous nous bu t t ions aux angles , nous roulions 
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dans les pentes, nous dégringolions les escaliers. N e 
sachant où nous allions, ni pourquoi nous nous sau
vions, les yeux fermés et la bouche haletante , nous 
nous rendîmes de la sorte tout d'un trait jusque dans 
la cour des grands où nous vînmes nous abat t re 
comme une volée d 'étourneaux dans des mares de 
neige en dégel. 

C'est là que le maître des cérémonies vint nous 
relancer en nous reprochant notre couardise. 

Nous rentrâmes au choeur, tout hon teux . L e 
calme était rétabli, et le prédicateur cont inuai t grave
ment son sermon. Je me souviens qu'il reprochait à 
l 'auditoire son effarement devant des craintes chimé
riques et son insouciance en face du péché et de la 
mort éternelle. 

Que s'était-il donc passé ? 

Nous sûmes le lendemain que toute .cet te fugue 

était due à quelques becs de gaz qu'un courant d'air 

avait fait osciller puis éteindre. C'est la crainte d'une 

explosion qui avait fait pousser les premiers cris de 

détresse, et la contagion de la peur avait fait le reste. 

Il n'y eut heureusement aucun accident grave à déplo

rer. Pour tant , une femme eut un bras cassé, une autre 

tomba en se sauvant et fut écrasée par les fuyards. 

Plusieurs perdirent connaissance. Enfin quelques uns 

furent plus ou moins contusionnés. 

Quan t à nous, les enfants de choeur de la qua

trième, on nous honora longtemps comme ayant fait 

partie de la Retraite des Dix Mille. 
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Se met t re au chœur dans l'église de sa paroisse, 

porter pour la première fois le surplis, servir la messe, 

accompagner le prêtre avec les yeux à demi-fermés et 

les mains jointes sur la poitrine, verser l'eau et le vin 

des burettes, balancer les encensoirs, agiter fièrement 

la clochette à l'élévation et voir toutes les têtes se 

courber comme des roseaux fragiles, quelle ambition 

et quelles horizons ! 

L 'harmonie des chants sacrés, le son grave de 

l'orgue se mêlaient à notre rêverie. Nous jouissions 

d'un tranquille bonheur en lisant les psaumes, les 

paupières baissées sur nos livres. U n e douce félicité 

était devenue notre par tage sur la terre et notre 

at tente dans l'autre monde. 

Hélas ! nous sommes revenus sur la terre, nous 
avons cheminé en compagnie de la réalité, sous la 
férule du jugement et de la raison; ils ne nous ont pas 
donné tous ensemble, ces rigides précepteurs , un mo
ment qui se puisse comparer aux émotions d 'alors. 
Pourquoi faut-il que ces moments soient si courts et 
qu'ils ne se retrouvent plus ? 

Pour nous, qui ne sortions presque jamais de 

l'enceinte du séminaire, les offices de la cathédrale 

nous donnaient encore comme un vague aperçu du 

monde. E n effet, dans la nef, se groupai t alors t o u t 

ce que la société de Québec comptai t de plus dis t in

gué. Le l ieutenant-gouverneur assistait au banc 
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d'honneur, toujours accompagné de son aide camp, en 

grande tenue. Nous voyions les magistrats , les pro

fessionnels, les descendants de quelques anciennes 

familles, les grands négociants. Pendant les sessions 

du parlement, les ministres, les conseillers législatifs, 

les députés, venaient s'asseoir sur les bancs ordinaire

ment réservés aux universitaires. Nous apprenions à 

mettre des noms sur les figures. E t , puis, les prônes 

si piquants du curé Auclair nous initiaient à la vie de 

la grande paroisse. Nous voulions savoir l 'histoire 

des marguil l icrs qui, avec un air si grave et si com

passé, venaient au choeur porter le dais, recevoir les 

cendres, vénérer la relique de la cro ix . T o u t nous 

intéressait jusqu 'aux bedeaux avec leurs grandes casa

ques bleues bordées de rouge, jusqu'au suisse à la barbe 

de fleuve qui arpentait si majestueu -ement les allées, 

sanglé dans son uniforme d'ancienne garde française, 

avec des épaulettes énormes, et une canne à pommeau 

d'or qu'il tenait à la main comme une crosse d'évêque. 

* * 
Ce que nous aimions aussi, c 'était d 'entendre 

les sermons d e l à cathédrale. Dans cet te chaire au 

dessus de laquelle planait l 'ombre des Hubert , des 

Plessis, des Holmes et des J é rôme Deniers , ne montai t 

pas qui voulait. L'auditoire qui se presse dans la n e f 

de la vieille cathédrale de Québec, le dimanche, est 

trié sur le volet. Ce sont les ministres de l 'Etat, les 

magistrats , les corps professionnels, les fonctionnaires 

qui-en forment le noyau principal, sans compter le 

petit peuple remuant des étudiants déjà initié a u x 
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préceptes de l'éloquence sacrée et toujours porté à la 
critique. Il ne s'agissait donc pas pour les prédica
teur^ de se livrer aux désordres de l'improvisation 
devant cette société d'élite. Il fallait donc nécessaire
ment des sermons laborieusement préparés. 

A u x dimanches ordinaires, c'étaient les prê
tres de la cure qui occupaient la chaire. Nous avions 
donc des sermons du curé Auclair et de ses vicaires» 
l'historien Casgrain, les abbés Georges Côté et God-
bout. 

La cure de Québec est un bénéfice ecclésiastique, 
comme l'on sait. Son titulaire, nommé par le Pape 
lui-même, est inamovible, et la loi civile lui a donné 
des privilèges extraordinaires puisqu'à lui seul, il cons
titue une corporation. L e curé Auclair occupait la 
chaire de Québec depuis un quart de siècle, quand 
nous le connûmes en 1867. C'était déjà un homme 
de l'âge mur, dans les environs de la soixantaine. S a 
vue très-faible l'obligeait à porter des lunettes à verres 
brunies qui nous dérobaient des petits yeux pétillants 
d'esprit. Nous aimions sa bonne grosse figure rubi
conde et réjouie. Son crâne luisant au sommet comme 
un ivoire bien poli, était cependant agrémenté à l'ar
rière de longues mèches de cheveux blancs ondulés 
sans coquetterie. Quand il montait en chaire, nous 
étions toujours sûrs que ce qu'il dirait ne serait t>oint 
banal. Ses instructions claires, solides, étaient tou-
iours soigneusement préparées, et il ne parlait presque 
jamais sans qu'il n'eût son manuscrit sous les yeux. 
Cela n'enlevait rien cependant à la chaleur du débit. 
L a correction du style ne le cédait point non plus à 
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la vigueur de l 'argumentation. L a plupart du temps, 
il procédait par sentences, disait beaucoup en peu de 
mots et soulignait parfois une finale par un trait qui 
faisait saillie. Il avait une manière très curieuse de 
s 'humecter les lèvres avec sa langue après chaque 
période. Quel est le point de morale chrét ienne que 
le bon vieux curé n'ait pas abordé, quel est le désor
dre contre lequel il n'ait pas tonné, quelle est la vertu 
dont il n'ait pas fait ressortir la beauté, pendan t nos 
quelques d i x a n n é e s de séminaire ? Il y a des prédica
teurs qui parlent de la tête, peu, très peu, parlent de la 
poitrine, du fonds des entrailles. Le curé Auclair 
étai t de cette dernière catégorie, car il avait le cœur 
d'un Vincent de Paul. Il fallait l 'entendre parler de 
la Sainte-Enfance et de son œuvre de préd i lec t ion : 
celle des enfants trouvés. Alors, sa voix, d'ordinaire 
ménagée d'une onction aimable, s'élevait avec force 
et autorité, pendan t qu'il frappait de sa main ouverte 
les rebords veloutés de la chaire. 

Nous savions que cet homme vraiment apostoli
que était dans son presbytère d'une conversation spi
rituelle et d 'une gaieté même bruyante ; nous savions 
encore qu'il avait de l'affection pour les lettres et qu'il 
se piquait de faire des vers dans lesquels, suivant son 
principe, il essayait toujours d'immoler la rime au 
bon sens. Aussi , nous l'aimions et il était très popu
laire parmi la gente écolière. 

Les vicaires de la cure, MM. Côté et Godbout, 

parlaient avec méthode, observaient rigoureusement la 

coupe didactique, et ne dépassaient jamais la mesure 

réglementaire d 'une demi-heure. 
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L e s jours de grande fête, on nous donnai t toujours 

un prédicateur étranger. Tan tô t c 'étaient des prêtres 

du séminaire, tantôt des Jésuites, tantôt des O b l a t s . 

C'est alors que nous avons connu l 'é loquence vibrante 

des abbés Paquet, la mâle diction de M g r H a m e l , la 

parole élégante de M . Cyr i l l e Legaré , le cri t r iomphant 

que poussait au jour de Pâques l 'abbé Pierre Roussel :. 

Surrexit Dominus verè : L e Se igneur est vra iment 

ressuscité. Pendant la neuvaine de saint F r anço i s -

Xavie r nous entendions des Jésuites : les PP . Res the r , 

Girard, Sache et V i g n o n . Nous compar ions celui-ci 

à Boûrdalone parce qu'i l prêchait toujours les y e u x 

fermés, sans gesticuler et avec un recto tono impeccable . 

Pendant le carême, l 'archevêque Taschereau ne 

manquait pas chaque dimanche de prononcer quelques 

homélies touchantes et pratiques. Il ne courait pas 

celui-là après les formes du discours, mais le tour et 

l 'expression arrivaient à la file sans effort et ce qu'il 

disait était toujours si solide, si juste d 'appl icat ion, si 

pressant de motifs, que nous en gardions une profonde 

impression. 

U n soir de décembre , en 1873, pendant la neu

vaine de l ' Immaculée Concept ion, nous vîmes pour la 

première fois dans la chaire de N o t r e - D a m e la robe 

blanche d'un frère prêcheur. C'étai t le P. Bourgeo i s 

qui venait au Canada fonder un couven t de son ordre. 

L'appari t ion de ce fils de saint Domin ique , pour nous 

qui étions pétris de Lacordai re , créa tout un é v é n e 

ment. E t puis cette manière neuve de prêcher fut 

une révélation. A u lieu d'entendre parler, c o m m e 

c'est l 'habitude dans une retraite, des peines éternelles 
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et du petit n o m b r e des élus, au lieu de sermons dog

matiques, voici que l'on nous donnait une vér i tab le 

conférence, dans le genre de celles de Ven tu ra , du P . 

F é l i x , de L a c o r d a i r e . V o i c i que l'on nous par lai t de 

l 'accord de la foi et de la raison, de la supérior i té des 

Ec r i tu res sur les données de la science ; voici-que l'on 

nous disait que ces ennemis apparemment irréconci

l iab les pouvaien t vivre a côté l'un de l 'autre clans la 

p lus parfaite harmonie . Nous nous délect ions a u x 

sons h a r m o n i e u x des périodes du prédicateur , nous 

suivions a v e c un incomparable charme le déve loppe" 

ment oratoire de ses idées généreuses, nous savourions 

ce l a n g a g e plein, sonore, délicat, attique, émai l lé des 

plus rares fleurs de la rhétorique. 

E t c o m m e le costume blanc de l'orateur, avec son 

l a r g e manteau noir, se prêtait bien à cette éloquence 

v ibran te , chaude , presque théâtrale . 

E n 1 8 7 5 , ce fut le P. Mothon, un dominica in lui 

auss i , qui r e m p l a ç a le P. Bourgeois , et d e u x ans 

ap rès ( 1 ) il vint continuer par une série de conférences 

a u x univers i ta i res le charme sous lequel nous étions, 

si bien que plusieurs d'entre nos camarades , et parmi 

les plus bri l lants , s'enfoncèrent dans le cloî tre à la 

sui te de ces disciples de Lacorda i r e . 

Cet te cha i re de N o t r e - D a m e aux flancs rebondis, 

a v e c son esca l ie r emmurai l lé comme une forteresse, 

nous l ' admir ions beaucoup dans le temps. J a m a i s la 

pensée nous vint de demander à nos maîtres par quel 

mi rac le d 'équi l ibre se soutenait dans les airs son 

lourd et mass i f aba t -vo ix surmonté d'un g lobe por tant 

( 1 ) Décembre 1 8 7 7 . 

24 



— 368 — 

la croix, et autour duquel s'enroule un serpent ( i ) . 

Ceux d'entre nous qui, depuis, ont vu la chaire 

monumentale du baptistère de Pise ou les belles sculp

tures de celle de Sainte-Gudule à Bruxelles, doivent 

trouver que la tribune auguste qui fit l'admiration de 

leur enfance ressemble un peu à une soucoupe sur

montée d'un couvercle. Mais non ! je suis sûr que 

chaque fois qu'ils entrent dans la basilique, ils ne son

gent en la voyant qu'aux illustres prédicateurs qui y 

annonçaient jadis la parole de Dieu d'une façon si 

éloquente. 

* * 

Voici les exercices de la Semaine Sainte. Nous 

les suivions assidûment sans en manquer un seul. 

C'était d'abord la bénédiction des Rameaux. Nous 

faisions notre entrée solennelle dans Jérusalem avec 

de modestes branches de sapin à la main, car nous ne 

connaissions pas encore les palmes. Ce n'est qu'un 

an après notre sortie, en 1878, que l'on introduisit les 

feuilles exotiques qui nous viennent des marais de la 

Floride, et encore cette première année, il n'y eut que 

l'archevêque, le célébrant, le prêtre assistant, les deux 

diacres d'honneur, le diacre et le sous-diacre d'office 

qui eurent ce privilège. Depuis, hélas ! elles ont rem

placé pour tout dé bon le buis et le sapin, les amis de 

nos longs hivers, les seuls arbres qui nous restent fidè

les, toujours verts et toujours jetant leur bonne odeur, 

( 1 ) L e baldaquin qui domine le banc d'œuvre est beaucoup plus 
en sûreté. U n énorme crochet de fer le retient au pilier. C'est moins 
inquiétant pour ies marguilliers. Seulemenl, la Vierge triomphante, 
qui couronne ce baldaquin, semble leur crier pendant le sermon : 
Surge qui dormis, illuminabit te Ckrïstus. 
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quand les aut res projettent leurs branches dénudées 
sur les champs déserts. 

L e sanctuaire est privé de son éclat. Les autels 
sont dépouillés, les tableaux et les statues sont voilés. 
On n 'entend plus le carillon des cloches, ni le chant 
j o y e u x des hymnes ; le saint sacrifice est in terrompu; 
l 'encens cesse de monter vers le ciel. C'est le deuil 
de l 'Eglise. El le a emprunté ce qu'il y a de plus beau 
et de plus tr is te dans les Pères et dans la Bible, afin 
d'en composer les chants de cette semaine consacrée 
au plus grand des mystères qui est aussi la plus grande 
des douleurs. Jérémie se réveille dans la poudre de 
Sion pour pleurer le fils de l 'homme et verser des 
larmes sur Jérusa lem. Quelle tendre invitation il fait 
à la cité coupable ? Jérusalem, Jérusalem, convertere ad 
Dominant Deum tuum. 

Vous vous souvenez du chant de la Passion p a r 

les trois diacres vêtus d'aubes blanches ? Quel effet 
ne produisai t point sur nous le récit de l 'historien,cette 
voix si calme de Jésus au milieu des clameurs de ses 
ennemis, le dénouement , ce cri de mort poussé par les 
élèves massés dans la coulisse : Toile, Toile, Crucifige. 

L a gravi té des Ténèbres, la sourde monotonie des 
psaumes, la solennité du Benedictus, le chant sublime 
du Christus Jactus est, les cierges funèbres que l'on 
éteignai t sur le chandelier mystique en forme de trian
gle, tout cela créait sur nous comme une espèce de 
torpeur recueillie. Nous suivions les offices dans un 
livre noté où se trouvaient les leçons, les prophéties, la 
Passion de N o t r e Seigneur, selon saint Mathieu, et 
de courtes réflexions sur les cérémonies. Ce livre abré-
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geait les longues heures des ténèbres , car il nous arri
vait de nous sentir las au milieu de ces longues s tat ions 
à l'église. Mais, c o m m e n t ne pas nous en excuser ? 
Sainte Thérèse el le-même, pendant de longues années, 
ne trouvait-elle pas très long le t emps qu'elle consa
crait à l'oraison. De peur que la lassi tude ou l 'ennui 
ne s 'emparât d'elle, ne s 'at tachait-elle pas à son prie-
Dieu avec une corde ? 

Puis venaient le Jeudi-saint , la consécration des 
Saintes-Huiles, le Reposoir, le pontife lavant les pieds 
des pauvres, les prières des stat ions dans les diverses 
églises de la ville haute , le Stabat mater du vendred 1 

saint et le sermon de la Passion. L e crucifix, depuis 
longtemps voilé, se découvre et le célébrant chan te 
par trois fois toujours avec une voix plus élevée : 
Ecce lignum crucis. L e Samedi-sa in t la scène 
change d'aspect, le cierge pascal se dresse cou
ronné de lumières, l'eau nouvelle rempl i t les bénit iers 
jusqu 'aux bords. L e pr in temps rit déjà dans la nature , 
et nous sentions renaître comme une g rande joie dans 
nos cœurs. Après ces ténèbres, après ces longs silen
ces, un cri de victoire s 'échappe tou t à coup du tom
beau : Resurrexit sicut dixit. L 'orgue fait résonner sa 
grande voix et nous en tonnons les chan t s t r iomphan t s 
des matines de Pâques . 

* * 

L a belle ordonnance des processions de la Fê te -

Dieu à la basilique de Québec est encore en g rande 

renommée. Disons que les séminaristes y ont toujours 

figuré pour une large pa r t et avec honneur . 
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D e notre temps c'est leur corps de musique qui 

ouvrai t la marche. Puis, les élèves divisés en trois 

groupe, les grands , les petits et les externes, s 'avan

çaient g ravement derrière leur propre bannière, un 

morceau de p r ix qui avait été acheté à L y o n en 1853 

au moyen d'une souscription volontaire ( 1). Ce t t e ban

nière, dont l'étoffe était une soie verte fleurie, portait 

d'un côté un médail lon peint qui représentait la Sa in te 

Fami l l e , avec la légende brodée en lettres d'or : Erat 

subditus illis ; de l'autre, on voyai t Not re Se igneur 

Jésus Christ a p p u y é sur un rocher et regardant la mer 

avec la légende Hic est filius meus in quo mihi benè 

coinplacui. 

C'était grand honneur que d'être choisi pour por

ter le bâton qui soutenait la bannière couronnée d'une 

c r o i x en bronze doré, puis les glands et les cordons 

en fils d 'argent. 

Ma i s quel plus grand honneur encore c'était que 

de former partie de la troupe des lévites qui précé

dai t le dais en balançant les encensoirs ou en jetant 

des fleurs ( 2 ) . 

C'était , en effet, une troupe d'élite, chois ie long

t emps à l 'avance parmi les élèves les plus b e a u x et 

les plus é légants ,e t dressée avec soin pendant un mois 

entier. 
E t de quels b e a u x costumes on les revêtai t ! 
I l y ava i t d'abord les thuriféraires en robes 

rouges , puis les navettiers, en robes blanches. V e n a i t 
( t ) Cf. Abeille du 15 février 1853. 
(2) Autrefois , l 'ensensoir était lancé au bout d« sa chaîne par le 

thuriféraire qui s'efforçait de lui faire faire une courbe gracieuse dans les 
les airs. Cette manière d'encenser fut abolie en 1874 et remplacée par 
ta méthode actuelle. 
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ensuite le chœur des anges : fleuristes, en robes bleues 
galopins, avec la tête poudrée, porte-drapeaux, avec 
des ailes. Les porte-feu, vêtus de rouge, suivaient 
avec l'autel 'des parfums, une urne toute dorée. 

Diderot, en plein XVIIIème siècle, disait qu'il 
n'avait jamais pu voir une procession de la Fête-Dieu 
sans être profondément touché. Rien d'étonnant que 
j'éprouve quelque émotion au souvenir de cette grande 
mise en scène qui émerveillait nos yeux d'enfant. 

Les cloches sonnent à toute volée. Les maisons 
sont couvertes de pavillons et d'oriflammes. Les rues 
sont bordées de verdures, coupées par des arches de 
feuillages, jonchées de fleurs. Le signal est donné, et 
la pompe commence à défiler. A pas lents, deux à 
deux, s'avancent les hommes, les femmes, les enfants. 
Les uns,comme les congréganistes, portent des cierges 
allumés à la main ; les autres, comme les corps de 
métiers,déploient leurs bannières à la brise et portent 
fièrement leurs insignes. Puis vient la longue suite 
des prêtres en habits sacerdotaux : chasubles, chapes, 
dalmatiques. Tantôt, on entend la sonnerie des 
clairons et des tambours battant la marche, tantôt ce 
sont des chants graves et pathétiques qui montent 
vers le ciel. Par intervalles, les voix et les instruments 
se taisent et un silence majestueux règne parmi cette 
foule recueillie. 

Enfin, sous le dais de drap d'or que portent les 
marguilliers gantés de blanc, le pontife apparaît 
dansle lointain. Ses mains soutiennent l'Eucharistie. 

Au signal répété par le maître des cérémonies, 
les choristes se retournent vers le dais et pendant que 
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les thuriféraires balancent les encensoirs, les fleuristes, 
avec un mouvement rhytmique, font voler les roses 
effeuillées. Les navettiers circulent pour renouveller 
l'encens ou le feu prêt à s'éteindre. Nouveau signal. 
Et ceux qui portent les corbeilles de fleurs, et ceux 
qui portent les vases de parfum, et les galopins et 
les porte-drapeaux s'avancent, reculent, forment des 
pas et des figures chorégraphiques. Tantôt ils représen
tent des croix, tantôt des ostensoirs, tantôt des cœurs, 
tantôt des calices. Rien de plus gracieux que ces 
mouvements cadencés, que ces balancements de corps 
jeunes et beaux, que ces trémoussements de tuniques 
aux couleurs gaies et tendres. Le soleil de juin illu
mine de ses rayons cette scène pittoresque, alors' que 
l'air est embaumé du parfum des fleurs, de l'encens et 
de la myre, et de la bonne odeur des ^sapins et des 
érables fraîchement coupés. 

Ces figures, ces pas chorégraphiques, maintenant 
que j 'y songe, me font souvenir vaguement de ce que 
j'ai lu des danses sacrées que les lévites exécutaient 
pour remercier Dieu quand son bras s'était étendu 
pour protéger son peuple. C'est ainsi encore qu'après 
le passage de la mer Rouge, Moïse et sa sœur rassem
blèrent des chœurs de musique, et dansèrent un ballet 
solennel d'actions de grâces. Et le saint roi David 
ne dansa-t-il pas devant l'arche depuis la maison 
d 'Obédédom jusqu'à la ville de Bethléem ? En Espa
gne et en Italie, des danseurs spéciaux marchent 

x encore devant le saint sacrement, et s'y livrent à des 
danses religieuses pendant les solennités de la Fête-
Dieu. 
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N o u s autres, les pet i ts , é levés à l a c a m p a g n e , 

habi tués a u x modestes cérémonies de l 'égl ise du v i l l a 

ge, nous étions te l lement émervei l lés de la p o m p e et 

de la g randeur de ces solennités qu 'e l les nous a p p a 

raissaient comme un rêve. A u s s i , j ' a i ga rdé si 

vivace dans ma mémoire , la vision de la p remière p ro 

cession à laquelle j ' a s s i s t a i à la ca thédra le de Québec , 

que j ' en puis dire encore le parcours, quoiqu'il y ai t 

plus de trente cinq ans de ce la . 

Cet te année là, [juin 1 8 7 2 ] , a lors que nous é t ions 

en quatr ième, la procession défila par les rues Buade» 

du For t , sainte A n n e et des J a r d i n s . I l y eut s ta t ion 

aux Ursul ines où on ava i t élevé un r iche reposoir . 

Puis, on prit les rues du Parloir , saint L o u i s , d ' A u t e u i l 

et il y eut arrêt à la chapel le de la congréga t ion . Il 

y avai t un arc de t r iomphe vis -à-v is la demeure du 

premier ministre C h a u v e a u , un autre à l 'entrée des 

Ursul ines , et d e u x aut res sur la rue d ' A u t e u i l . L ' h o 

norable J o s e p h Cauchon , président du sénat , hab i ta i t 

alors sur cette dernière rue, et il ava i t fait e x p o s e r sur 

la façade de sa maison une partie de sa r iche collec

tion de peintures : Un Christ en Croix, la Descente 

de la Croix, une Assomption et une Transfiguration. 

Dès le temps des Français, les élèves du sémi

naire faisaient le chant et la musique à l'église parois

siale de Québec. On choisissait trois ou quatre des 

meilleures voix parmi ceux qui finissaient leurs études, 

et la fabrique donnait un traitement à ces chantres 
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réguliers [ i ] . En 1 7 1 5 . c'était un étudiant en logique, 
originaire de Cibour, près de Saint-Jean de Luz, dans 
le Bayonnais, qui touchait l'orgue de la cathédrale-
L e pauvre garçon mourut tout jeune et fut enterré 
dans l'église même où il avait chanté les louanges du 
Seigneur. 

Ce n'est qu'une quarantaine d'années après la 
conquête que l'on commença à avoir un organiste de 
carrière et des chantres laïques à gages pour les 
services de semaine. Mais le séminaire garda tout 
de même la maîtrise du chant. A u choeur, les élèves 
du grand séminaire ont toujours tenu le lutrin, et les 
pensionnaires ne sont jamais descendus de la tribune 
de l'orgue. 

C'était,de notre temps, une association importan
te que celle du chœur de l'orgue. N'y entrait pas qui 
voulait. Ce n'était pas tout que d'avoir de l'oreille ou 
du goût pour la musique. 

J e viens de parler des chantres laïques à gages. 
Il y en avait deux de notre temps, qui s'asseyaient au 
bas chœur au milieu des élèves de la petite salle : un 
gros noir aux sourcils en broussailles avec une voix 
de basson en sourdine, et un maigre avec une voix 
aigre, mais fort juste. 

Beaucoup s'avisent d'être chantres d'église, mais 
bien peu y parviennent. Chantre, ce n'est pas un chan
teur. Il y a de ces voix fortes, mais sans tempéra
ment, qui vous mènent un psaume comme une chan
son à boire. D'autres qui font des ritournelles dans 

( I ) VAbtillt du 24 mai 1 8 6 1 a publié les noms de quelques uns 
de ces chantres. 
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l'entre-deux des reprises. Ils ne songent ceux là qu'à 

donner du gosier ; ils n'ont rien de respectueux dans 

l'allure, ni de digne dans le timbre. Une voix rude, 

mais juste,simple et non enjolivée, est encore celle qui 

convient le mieux à la musique religieuse. Avec Huit 

ou dix notes bonnes et pleines, vous en avez assez 

pour les psaumes et les répons. L e reste est dans la 

figure et dans la gravité du maintien. Disons que 

nos deux chantres laïques avaient les grâces d'état. 

Jamais l'orgue ne les prenait en défaut, jamais ils ne 

manquaient le ton. Et comme ils vous savaient rame

ner en temps au bercail ceux qui étaierrt^ten^s^e s'en 

égarer. On aurait dit deux boîtes à musique montées^ 

réglées, mesurées, s'ouvrant et se fermant juste au bon 

moment. A part cela, plus un signe de vie. Ces 

deux sirènes automatiques avaient dans le monde les 

deux métiers les plus disparates, l'un était tailleur 

d'habits, et l'autre, maître d'école. Mais, à l'église, ils 

ne formaient plus qu'un tout harmonieux. 

J ' a i lu quelque part, dans l'Abeille, que le chœur 

de l'orgue fut régulièrement organisé en 1848. Cepen

dant, on voit que le 6 janvier 1837, le jour des Rois, 

les écoliers du séminaire chantaient pour la première 

fois à la cathédrale une messe solennelle tirée d'Haydn 

avec musique et orchestre. Ils la répétèrent le 1 7 

mars dans l'église de Saint-Patrice, et deux jours 

après, fête de Saint-Joseph, ils allèrent se faire enten-
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dre a u x Ursul ines qui leur donnèrent un superbe 

banquet [ i ] . 

Sous la direction successive de M M . M o l t et 

Dessane, organistes de la cathédrale, le choeur de 

l'orgue contribua pour une large part a u x fêtes de 

famille du séminaire et aux solennités religieuses-

E n 1851 , près de 60 voix exécutèrent une longue et 

difficile messe de la composition de M. Dessane. U n 

Regina coeli,àu même auteur, valut aussi a u x chantres 

de l'orgue de grands éloges. A u triduum de ma' 

1854, en l'honneur de l 'Immaculée-Conception, deux 

messes furent chantées avec enthousiasme. 

L a préparation des messes en musique pour les 

grandes fêtes prenait parfois des mois. L'on s'exer

çait dans la salle des grands, pendant l'étude du soin 

l'on s'exerçait au choeur de l'orgue. L e s altos, les 

sopranos, les basses et les barytons apprenaient 

d'abord les parties, chacun en leur particulier, puis 

venaient les répétitions d'ensemble avec les instru

ments à vent, les flûtes, les petits violons, les violon

celles, et l'orgue dominant tout de sa voix majestueuse-

A u x dimanches ordinaires, on se contentait du plain-

chant,du chant grégorien.que venait quelquefois regail" 

lardir une messe du second ton harmonisée. A h ! ces 

membres privilégiés du choeur de l'orgue, du haut de 

la tribune où ils trônaient, leurs regards plongeaient 

dans la nef, dans les galeries *en encorbellement sus

pendues sous les arceaux des pilliers. Ils y voyaient 

(I) L e soir d e ce même jour , il y eut grande séance musicale au 
séminai re , en présence de j ' é v ê q u e , de lord Cochrane , des prêtres e t 

d e s officiers mili taires de la vi l le . Voi r pour les détai ls , le Canadien 
d u 20 mars 1837. 
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des noires et des blanches qui n'étaient pas toujours à 
leur portée. Qui saura j ama i s les soupirs con amore 
que ces visions terrestres firent naître ? Mais ne per
dons-pas la mesure et cont inuons la marche. 

Les élèves protestants avaient la l iberté de sortir 
le dimanche pour assister à l'office de leur église, mais 
il ne leur était accordé que le temps s t r ic tement né 
cessaire pour cela ; et ils devaient revenir au séminaire 
immédiatement après l'office. Dans aucun cas, ils 
n'étaient forcés de prendre part aux prières des ca tho
liques ; ils ne pouvaient cependant se séparer des 
autres élèves durant ces prières lorsqu'elles se faisaient 
dans les salles. 

* * 

Cette bonne cathédrale de Québec don t nous 
fûmes les paroissiens assidus pendant d ix ans de no t re 
vie, elle a vu bien des restaurat ions et des embellisse
ments depuis notre dépar t . 

Un des flancs de sa nef a été percé, et par ce t t e 
large ouverture, on aperçoit, dans la douce lumière 
qui descend des vitraux peints , l'or, les fresques, les 
mosaïques et les marbres ét incelants d 'une chapelle 
dédiée au Sacré-Cœur de Jé sus . 

Les murailles des longs pans ne descendent p lus 
toutes nues et toutes b lanches jusqu'au ras du sol ; 
elles ont été bordées à hau teur d 'homme d 'une riche 
boiserie. Sur les pilliers massifs courent des inscrip
tions tracées en grandes let tres cursives qui rappel lent 
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les noms des morts enterrés sous ces sacrés par
vis. L e parquet rude et raboteux sur lequel nous 
t raînions nos pas sonores est recouvert d'un feutre 
épais et moelleux où les dévotes glissent plutôt qu'elles 
ne marchent vers des sièges travaillés, contournés , 
couverts de sculptures. 

Que sont devenus les anciens bancs où l'on s 'en, 
fermait comme dans une boîte avec une porte verouil.^ 
lée ? Disparues aussi, les poêles russes émaillées 
hau t s comme des tours, où pendant les rudes hivers, 
brûla ient en péti l lant des bûches énormes. Une 
douce chaleur qui s'exhale des fournaises discrètement 
dissimulées dans les sous-sols, circule partout jusque 
dans les jubés suspendus en abîme près des voûtes 

Mais si le vieux temple, qui abri ta nos adolescen. 
ces pieuses, n'a plus l'aspect un peu claustral et froid 
sous lequel nous l'avons connu et aimé, si nos y e u x 
se sentent en quelque sorte dépaysés lorsque les 
hasards de la vie nous y ramènent , disons de suite 
qu'il a conservé ce cachet architectural qui le dis t ingue 
de toutes les autres églises de notre pays. C'est encore 
le vaisseau de belle taille, aux pilliers énormes si har
d imen t lancés, aux deux rangées d'arceaux superposés 
si harmonieusement recourbés, avec les t r ibunes en 
encorbel lement , les mêmes sculptures, les mêmes pen
dentifs, les mêmes corniches, les mêmes reliquaires, les 
mêmes statues en pied, sur des stèles ou dans des 
niches. 

Quelle joie de pouvoir repaître encore not re 
vue de tous ces tab leaux des grands maîtres accrochés 
dans le chœur et la nef précisément a u x mêmes 
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endroits où ils étaient de notre temps : le Christ mou
rant de Van Dyck, la plus belle et la plus émouvante 
des peintures qui soit en Amérique, le Ravissement de 
Saint Paul, par Carlo Marotti, le Sauveur subissant 
les outrages des soldats, de Fleuret, la Sainte Famille, 
de Jacques Blanchard, VAnnonciation, d'Annibal Car-
rache. 

Et puis, au dessus du maître-autel, le baldaquin 
en bois doré, élevé en forme de dôme, avec ses guir
landes de fruits, de feuilles et de fleurs, est toujours 
là. Toujours, les anges dans leurs gaines rigides tien
nent sur leurs têtes ses six colonnes renversées qui se 
réunissent au dessus de l'entablement du choeur pour 
supporter le globe où domine le Christ avec la croix. 

Entrez dans le temple quand les ombres com
mencent à descendre des voûtes silencieuses, et là, 
dans le recueillement du soir, dissimulés derrière un 
pillier, baissez les yeux comme si vous lisiez encore 
dévotement dans vos paroissiens notés. Songez à 
toutes les grandes scènes qui se sont déroulées dans 
cette enceinte pendant que vous étiez tout jeunes élè
ves. Scènes d'allégresse ou de deuil où sont mêlés les 
joyeux hosannahs, les solennels Te Deum et les lugu
bres libéras ! Là, nous avons vu défiler pendant dix 
ans, tout ce que le pays comptait d'éminent et d'ex
traordinaire. 

Par deux fois, en 1868 et en 1875, nous y avons 
vu réunis tous les évêques de la province ecclésiasti
que de Québec siégeant en concile. En 1869, c'était 
la célébration solennelle du cinquantième anniversaire 
du sacerdoce de Pie IX ; en I87I , le vingt-cinquième 
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anniversaire de son couronnement comme pontife 
suprême, précédé de quelques mois par la consécration 
de l'archevêque Taschereau. 

Ici, encore, dans l'automne de 1869, nous venions 
réciter les prières des voyageurs pro peregrinantibus 
avec l'archevêque Baillargeon partant pour Rome, où 
il allait assister au Concile oecuménique du Vatican. 
A u printemps suivant, le 9 mai, il nous revenait, le 
vieil archevêque, déjà malade et presque impotent. 

Nous allâmes le recevoir en procession au bord 
du fleuve, et nous le reconduisîmes comme en triom
phe dans sa cathédrale où il entonna le Te Deum du 
retour. Le soir, toute la ville fut illuminée. Hélas ! 
six mois après, il était mort, et nous assistions à ses 
funérailles dans la même église qui l'avait accueilli par 
ses chants d'allégresse. 

Que d'événements se succédèrent avec la rapidité 
de l'éclair pendant ces années de i870et i87i ,e tdont 
nous entendîmes retentir les échos jusque dans la 
chaire de Notre-Dame ? Voici la spoliation des Etats 
du Saint-Siège par les troupes de Victor-Emmanuel, et 
l'on nous faisait signer des suppliques à la Reine, dans 
l'église même, des suppliques où on lui demandait son 
intervention C'est l'écrasement de la France par la 
Prusse, et l'on priait pour notre ancienne patrie, et les 
marguilliers recueillaient les aumônes des fidèles pour 
les blessés et les orphelins. Les Féniens menacent 
d'envahir notre pays, et les prêtres font un chaleureux 
appel à la jeunesse et lui demandent de s'enrôler sous 
les drapeaux. Le feu ravage toute la région du Sague-
nay, réduit en cendres plus de la moitié du faubourg 



de Saint-Roch et détrui t l'église des soeurs de la 
charité du faubourg Saint-Jean ; la famine règne en 
Algérie ; les colons de la Rivière-Rouge voient leurs 
moissons détruites par les gelées ; il faut rapatr ier les 
Zouaves Pontificaux qui sont allés servir dans l 'armée 
de Pie I X . 

Le curé de Québec ne cesse de faire appel dans 
ses prônes à la chari té inlassable de ses ouailles pour 
soulager à la fois toutes ces infortunes. 

Voici que le temple s 'assombrit tout-à-coup. 
Pour qui sont donc ces lourdes draperies noires semées 
de larmes d'argent qui descendent des voûtes, courent 
le long des corniches et des entablements , s 'enroulent 
autour des candélabres, cachent les tableaux, voilent 
les statues, dérobent les rayons du beau soleil qui 
glissent des fenêtres ? Pour qui ce catafalque -impo
sant qui s'élève près du bas chœur autour duquel 
s 'étagent des milliers de cierges a l lumées? On entend 
défiler dans la rue les pas cadencés des soldats, des 
roulements de tambours voilés, des musiques qui jouen t 
des marches funèbres. L a grande porte s'ouvre à deux 
ba t tan ts . Dans les allées défilent des gouverneurs, 
des ministres, des députés , des mili taires en grands 
uniformes, tous les hauts fonctionnaires de l 'Eta t . 
Puis apparait un cercueil drapé dans les plis du dra
peau anglais, porté sur les épaules de hui t marins. 

Quel est donc le cadavre que recouvrent ces qua
tre planches et que viennent recevoir avec l'eau béni te 
des évêques en mitre , et ce nombreux clergé en sur
plis ? 

C'est Sir Georges-Etienne Cartier, un ancien pre -
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mier ministre du Canada , un des pères de la confédé

rat ion. Il est a l lé mourir à L o n d r e s le 20 mai 1 8 7 3 . 

L e s chagr ins de la défaite et les déboires de la. v ie po

l i t ique l'ont fait descendre prématurément dans la 

t ombe c o m m e plus tard Mercier , Chapleau, et tant 

d 'autres br i l lants citoyens. S o n corps, ramené sur un 

des paquebots de la ligne A l l a n , a été t ransbordé sur 

le Druid, un des va i s seaux de l 'Eta t . Il va, de Québec, 

remonter le fleuve jusqu 'à Montréa l exposé dans une 

chape l le ardente. Mais , au moment où il touche, pour 

la première fois, la terre du C a n a d a qu'il a tant a imée, 

on a voulu qu' i l v ienne un instant reposer sous les 

voû tes de la viei l le cathédrale. 

C'est l ' abbé An to ine Rac ine , curé de S a i n t - J e a n 

et depuis évêque de Sherbrooke, qui a été chargé de 

prononcer l 'oraison funèbre de cet homme qui avai t 

tenu une si l a rge place dans son pays et qui n'est plus 

main tenant qu 'un cadav re . , N e vous semble-t-i l pas 

entendre encore sa v o i x g rave et solennelle pronon

çant le Vanité des Vanités qui a fait refléchir et trem

bler tant de rois et de grands, depuis le jou r où C h r y -

sos tôme l 'adressa à Eu t rope ? 

D e u x fois, encore, ( pendant le cours de nos études, 

nous v îmes les murs de la vieille cathédrale se couvrir 

de vê tements de deuil , d 'abord à l 'occasion du service 

funèbre chanté pour le repos dé l 'âme du cardinal 

B a r n a b o , préfet de la congrégat ion de la P ropagande^ 

puis lors des solennel les funérailles du l ieutenant-gou

ve rneur Caron . 

M a i s l ' événement le plus mémorable célébré dans 

le temple , t émoin de nos premiers v œ u x , fut bien. 



celui du d e u x cent ième anniversa i re de l 'érection du 

diocèse de Québec, le premier oc tobre 1 8 7 4 . C 'es t 

alors que ie Souvera in -Pon t i f e P i e I X conféra le t i tre 

de bas i l ique mineure à cet te égl ise qui, d 'abord h u m 

ble chapelle , était devenue success ivement paroiss ia le , 

ca thédrale et métropole . C 'é ta i t lui donner un r ang 

à part dans la h iérarchie des édifices consacrés à D ieu . 

Il y a, dans la v i l le de R o m e , cinq bas i l iques , 

qu'on appel le majeures, à cause de leur antiquité, de 

leur splendeur et des souvenirs qu 'el les sont des t inées 

à perpétuer. E n dehors de la vi l le sainte, aucune 

église du monde ne por te le m ê m e titre, mais il y a 

des basiliques mineures en nombre assez restreint , 

décorées de ce titre par un bienfai t tout spéc ia l du 

s iège apostolique. 

I l est donc vrai de dire que P i e I X plaçai t l ' égl ise 

de No t r e D a m e de Québec au nombre de cel les qui 

figurent au premier r ang en dehors de la ville de R o m e . 

" Sa lu t donc, o vénérab le bas i l ique ! consacrée à 

la V i e r g e immaculée , reine des anges et des h o m m e s ! 

s 'écriait dans sa jo ie l 'a rchevêque T a s c h e r e a u . S a l u t 

v ra ie maison roya le où tant de pontifes ont reçu l 'onc

tion pontificale qui les a établis pasteurs , non s e u l e , 

ment pour l 'église de Québec , ma i s aussi pour un 

grand nombre de d iocèses qui lui do ivent le j o u r | 

Ma i son royale où depuis deux siècles tant de l év i t es 

sont venus recevoir l ' imposit ion des mains qui leur ont 

conféré le sacerdoce roya l . C 'es t de ce sanc tua i re 

qu'ils sont ensuite par t is pour a l ler évang i l i s e r les uns 

les côtes brumeuses de T e r r e - N e u v e , les autres, les 

r ivages lointains de l 'océan Pac i f ique , c e u x - l à o n t 
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suivi le cours du Mississ ipi et ont porté j u sque sur les 

bords du go l fe du M e x i q u e , la bonne nouvelle envoyée 

de Québec ! Ré jou i ssez -vous donc, ô vénérable basi

lique, car il est écrit : Des enfants vous sont nés pour 

succéder à vos pères ; vous les établirez sur toute la 

terre. Ils se souviendront de votre nom de génération 

en génération. Et pour cela les peuples publieront 

éternellement vos louanges. " (i). 

* * 
L e d imanche après la recréation qui suivai t le dîner, 

les é lèves ava i en t une heure de catéchisme. Depu is 

le retour de M . Casau l t d 'Eu rope en 1 8 5 2 , on avait 

fait subir de g r a n d e s modifications à l 'enseignement 

r e l ig i eux au séminaire . I l fut institué d e u x caté

ch i smes par semaine , l'un d'une heure et demie le 

j end i , l 'autre d 'une heure le dimanche, L e s élèves 

furent par tagés en trois grandes divisions. L e s classes 

de hui t ième et de septième étudièrent la première 

par t ie du g rand catéchisme et celle de s i x i è m e la 

seconde par t ie . L e s classes de troisième, quat r ième 

et c inquième suivirent les expl ica t ions historiques, 

dogmat iques , l i turgiques et morales du ca téchisme de 

l 'abbé Gui lois . A u x quatre dernières classes fut réser

v é le ca téchisme de persévérance de Gaume. 

1. Dieu , créat ion, état primit if de l 'homme, sa 

chute, le M e s s i e prouvé, s ignalé, préparé ; 

2. V i e de Jésus -Chr i s t , ses miracles, sa mort, ré-

surrect ion, ascension ; 

3. Chr i s t i an i sme établi, conservé, p r o p a g é ; 
(1) Mandements des évêques de Québec, vol. 5, p. 222. 
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4- Christ ianisme rendu sensible ( i ) . 

D e notre temps, cependant , ainsi que je v iens de 

le dire, la leçon de catéchisme était réservée au 

dimanche. Cel le du jeudi avait été supprimée. A 

venir jusqu'en quatr ième, nous eûmes des répéti t ions 

du catéchisme du diocèse (2). Mais , en troisième et 

en seconde, nous eûmes ce que nous appel ions le 

catéchisme de controverse. C 'é ta ient vér i tablement 

des conférences, et nous prenions des notes. E l l e s nous 

furent données en 1872-73 et en 1873-74 P ' a r M g r . 

Laflamrne. En troisième, il traita de l 'Eucharis t ie ; 

et en seconde : du péché originel, de la grâce et de la 

justification. L e s classes de rhétorique, de m a t h é m a 

tiques et physique, groupées en une seule, dans l 'étude 

de la grande salle, suivaient ce que l'on appela i t le 

cours d'instruction religieuse. M . l 'abbé Pierre R o u s 

sel en était chargé de notre temps. E n 1874-75, alors 

que nous étions en rhétorique, il t rai ta de la V r a i e 

Eg l i se ; en 1875-76, il nous parla des erreurs moder

nes et de l'accord de la foi et de la raison ; en 1876-77^ 

de la vraie religion. C e s instructions étaient rel igieu

sement suivies. Il y avai t des concours , et l 'on don

nait à la fin de l 'année des pr ix a u x plus méri tants , 

*** 
" M a i s , me dira-t-on, vous ét iez é levés pa r l e soin des. 

prêtres comme autant d'enfants de choeur. C o m m e 

Samuel , vous étiez formés à la science et à la vertu,, 

(1 ) V o i r Abeille du 14 oc tobre 1852. Il en é ta i t de m ê m e encore 
en 1854-55 -.et 1855-56; 

( 2 ) E n quat r ième, n o u s e û m e s M. L o u i s Sanfaçon c o m m e pro
fesseur de catéchisme. 
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dans la maison du Seigneur, et pour ainsi dire sur les 
dégrés du sanctuaire . Vous pouviez dire comme le 
j e u n e Eliacin : 

J ' a d o r e le S e i g n e u r , o n m ' e x p ' i q u e sa loi ; 
D a n s s o n l i v r e divin on m'apprend à la l ire, 
Et dé jà d e m a m a i n je c o m m e n c e à l'écrire. 

" Soumis avec respect, vous louiez et bénissiez le 
Seigneur. Vous craigniez Dieu et vous n'aviez point 
d 'aut re crainte. L e temple était votre pays et vous 
n'en connaissiez point d'autre. Etaient-ce donc là 
tous vos plaisirs ? E t tout profane exercice était-il 
banni de votre vie ? 

" Saint Basile et saint Grégoire racontent qu'ils ne 
connaissaient que deux rues de la ville : l'une condui
sant à l'église et a u x ministres sacrés ; l'autre condui
sant aux écoles publiques et à ceux qui leur ensei
gnaient la science. " I l s laissaient, disent~ils,aux autres 
les rues par lesquelles on allait au théâtre, aux specta
cles et aux lieux où se donnaient les divertissements 
profanes " 

"Avouez qu'avec ce régime que vous nous racon
tez, vous étiez tous mûrs, si non pour faire des Pères 
de l 'Eglise, c o m m e saint Basile.et saint Grégoire, au 
moins pour p rendre là-soutane à la fin de vos études, 

" Résumons les exercices religieux que vous étiez 
t enus de suivre. Vous deviez, dans l'avant midi, faire 
la prière du mat in , entendre une messe basse, et don
ner quelques minutes à la prière avant le diner ;dans 
l 'après-midi, réciter le chapelet, écouter une lecture de 
p ié té pendan t un quar t d'heure et enfin faire là prière 
d u soir. De plus, vous commenciez et finissiez tous 
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les exercices, classes, études, repas, par une courte 
prière. Vous étiez tenus de vous confesser tous les 
quinze jours. Vos é tudes du mat in étaient en tamées 
par le service de messe, le soin des autels et des sacris
ties, ou les offices, de la congrégat ion celles du soir 
étaient prises bien souvent par des répéti t ions de 
chants d'église. 

"Développer chaque individu dans toute la perfec
tion dont il est susceptible.voilà certes le but de l 'édu
cation. Mais il faut que l 'ensemble de ces soins couvre 
également les facultés physiques, morales et intellec
tuelles. E t il nous semble que vos maîtres faisaient 
la part bien trop large dans vos j eunes ce rveaux a u x 
cérémonies du culte et aux impressions d'église. 

"Les premières impressions font souvent les incli
nat ions dernières ; dans l'enfant on découvre l ' homme 
et l'on est toujours ce que l'on a été d'abord. Très 
peu échappent à cet te règle. Pour tout dire, en un 
mot, on voulait faire de vous des prêtres et on vous y 
entraînai t à votre insu, comme un jeune animal qu'on 
dompte et qu'on mâte en le t enan t isolé loin du con
tact de tout ce qui peut exciter sa nervosité et en 
s imulant autour de lui des exci ta t ions factices. " 

Certes,, ce que le poète a dit est vrai : 

Les premières leçons peuvent tout sur les hommes, 
Et l'éducation nous fait ce que nous sommes. 

Aussi, maintenant que j 'ai raconté le côté reli

gieux de notre vie de séminariste, j e vais essayer de 

dire ce que j 'oserai appeler nos amusemen t s mondains . 
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E t je crois pouvoir démontrer par là, qu'en même 

temps qu'on entraînait nos cœurs à une piété éclairée 

et sans bigoterie,l 'on ne nous privait de rien de ce qui 

forme les caractères et les intelligences. 

L e col lège idéal n'est ni une prison, ni un cou

vent : c'est une famille, a dit un écrivain contempo

rain. E h ! bien entrons dans la vie intime de cette 

famille. 
I I I 

L e s classes vaquaient les jours suivants : 

1. L e s dimanches, les fêtes d'obligation et 'les 

trois derniers jours de là semaine sainte. Ces jours 

là, cependant , il y avait ordinairement autant d'étude 

que le permettai t l 'assistance a u x offices. 

2. U n e fois par semaine, le jeudi, seulement 

l 'après-midi, depuis la rentrée des classes jusqu'au 

premier mai, et toute la journée depuis cette date 

jusqu 'aux vacances . 

Nous appelions ce dernier congé : grand congé, 

l 'autre : petit congé, c'est-à-dire qu'il y avai t classe le 

matin jusqu 'à neuf heures et demie, une étude à d ix 

heures et un quart et une autre à cinq heures et demie 

du soir. 

L e d e u x ou trois janvier, lendemain du jour de 

l 'an, le jour d e la fête de l 'archevêque, le jour de l'an

niversaire de sa consécration, le trente avril, date de 

naissance de M g r de Lava l , et enfin le jour de la féte 

du supérieur, nous avions grand congé. Que lque fo i s 

un visiteur de marque de passage ou en visite dans la 

maison nous obtenait encore la faveur d'un grand 
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congé. Nous nous ar rangions de façon à ce que ces 

grands congés ex t raord ina i res fussent remis à la belle 

saison—et nous avions alors un congé supplémenta i re 

le mardi . 

* >k 

C o m m e n t employa i t -on ces jours de congé ? 

N o u s avions d 'abord tous les j e u x et les amusemen t s 

de nos récréations ordinaires. L e s uns pra t iqua ient 

leurs instruments favoris , les autres copiaient de la 

musique ou des vers . L e s plus rassis s 'épuisaient en 

longues lectures. D u temps que l 'abbé L a v e r d i è r e 

vivait , il enseignait de v ive vo ix a u x amateurs les airs 

des chansons canadiennes qu'il ava i t recueillies en un 

volume imprimé en 1 8 5 3 : Le chansonnier des collèges. 

Quand il fut mort, l ' abbé G e o r g e F ra se r , aujourd'hui 

curé de sa in te -Anne de la Pocat ière , prit sa place. 

Enfin, quand lassés de jouer a u x barres , de frap

per la balle au mur, ou de sauter à c loche pied, l 'en

nui montai t en croupe et commença i t à ga loper avec 

nous, nous organisions une p romenade en ville. 

Québec est une vil le sainte, une capi ta le t radi t ion

nelle, noyau, si l'on peut dire, de l a nat ional i té cana

dienne. C'est une de ces vil les au tour de laquel le un 

peuple s'est groupé pour revendiquer son g o u v e r n e 

ment libre, qui en a été le premier asi le et qui en est 

demeuré le boulevard. L 'h i s to i re de Québec est si 

in t imement fondue a v e c cel le de la nation que l 'une 

et l 'autre en sont inséparab les . A t ravers les g é n é r a 

tions, les souvenirs de j o i e et de deui l , épars sur les 

édifices, les rues, les p romenades et les t o m b e a u x , y 
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prê ten t une âme et une voix à chaque pierre, à chaque 
mot t e de terre, à chaque feuille des arbres, à chaque 
vague du grand fleuve qui coule au pied de son 
rocher. 

E t tout ce passé grandiose repose au milieu d'un 
décors de na tu re tel que rien ne peut hn\être comparé 
au monde. 

Nous allions comme des touristes curieux, défi
lant par les peti tes rues tortueuses, longeant les mai
sons sombres, pendant que le maître ou un compa
gnon obligeant nous pointait du 'doigt les endroits les 
plus intéressants. A la sortie du séminaire, c'était 
d 'abord la cathédrale qui attirait nos regards. Nous 
ét ions toujours émerveillés de voir son portail si bi
zarrement flanqué. D'un côté, un clocher qui s'élance 
fièrement dans les airs, avec trois lanternes ajourées 
don t la dernière est dominée par la croix et le coq 
gaulois, et de l 'autre une tour carrée qui s'arrête au 
ras du toit comme écrasée par une coupole en forme 
de champignon. Cette première lanterne, disait-on, 
moqueurs et sceptiques, c'est un balcon de minareti 
et nous allons voir tout à l'heure en sortir la tête d'un 
muezzin pour annoncer l'heure de la prière aux bon
nes paysannes de Charlesbourg et de Beauport qui se 
t iennent sur le marché aux légumes en face. Cette 
tour romane, disait un troisième, commencée au temps 
d e Bigot a été arrêtée.dans son essort, lors du bombar
dement de Québec , et de là est venue la confusion des 
langues , ët que l'on n'a jamais pu se comprendre entre 
Angla i s et F rança i s dans ce pays. Toutes ces remar
ques s'en allaient à l'adresse de l'un de nos compa-
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gnons de classe, Chaussegros de L é r y , parce que 

c'était son ancêtre qui avai t dessiné les plans de la 

cathédrale, alors que la vil le appartenait encore à la 

France. Mais , Chaussegros de L é r y , plus a m o u r e u x 

de football que d'esthétique, ne s'inquiétait pas de nos 

critiques d'art. Il songeai t , l'œil rêveur, aux bel les 

parties de sport qui devaient se livrer en ce momen t 

sur l 'Esplanade ensoleillé. 

N o u s faisions une halte première dans la cour 

d'honneur de l 'archevêché, sur l ' emplacement du pre

mier presbytère de Québec , et là le maître, en gra t tant 

du bout de sa canne, nous montrait les restes de la 

vieille muraille de l 'église de N o t r e - D a m e de la R e c o u -

vrance que Laverdière venai t de découvrir . Il nous 

disait encore, qu'à la droite de la côte de la M o n 

tagne et tout en haut, à l'endroit où se trouvait alors 

l'hôtel du parlement, l 'évêque Sa in t -Va l l i e r avait é levé 

son premier palais épiscopal . Ce palais démante lé 

pendant le siège, puis restauré, avai t servi à nos pre

miers législateurs. L à s'étaient fait entendre les v o i x 

tonnantes de Papineau et de Bourdages . U n incen

die le rasa. On en prit les pierres et on en fit la Ha l l e 

aux viandes du Marché Champla in à la basse-vi l le . 

De là vient la belle colonnade de ce dernier édifice. 

U n nouvel édifice, tout en briques blanches et 

plat comme les vers d'un mauvais poète, le remplaça . 

C'est celui que nos législateurs habitaient encore 

quand nous étions é lèves . Incendié à son tour, vers 

1883, on sait comment on a dessiné à sa place le j a r 

din Montmorency qu 'ombragent des v i eux saules 

pleureurs plantés jadis , et où vont jouer les enfantsi 
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caque t t e r l e s pet i tes bonnes en bonnets blancs , et dor

mi r les v i e u x rentiers, le nez sur leur 'gazet te , à côté 

des poupées endimanchées et toutes roses. 

U n e d e u x i è m e halte nous arrêtait à la basse-vi l le 

en face de la pet i te église de N o t r e - D a m e des V i c t o i 

res. On nous y racontait la va ine tentat ive de Phips 

contre Québec en 1690, puis le désastre de la flotte de 

l 'amiral W a l k e r sur l'île a u x Oeufs en 1 7 1 1 . Puis , 

nous cherchions à localiser, du mieux que nous pou

vions , au milieu des futailles vides et des boucau t s de 

marchand ises qui envahissaient alors la P lace , le site 

précis de la première habitation de Champla in . L ' a b b é 

Casg ra in nous ava i t tellement mêlé avec sa prétendue 

découver te du tombeau du fondateur de Québec sous 

l 'escal ier qui mène à la côte de la Montagne , que n o u s 

commenc ions déjà, si précoces que nous fûmes, à man

quer de foi dans les antiquaires. N o u s revenions! 

d'un pied ga i l la rd , comtempler du haut de la terrasse 

D u r h a m le magnifique panorama qui s 'y déroule 

devan t les y e u x : le grand fleuve, la rade pleine de 

navi res à voi les , toute remuante de remorqueurs traî

nant les bois en flottaison, la falaise de L é v i s i l luminée 

des rayons du soleil couchant, l 'île d 'Orléans, la côte 

v e r d o y a n t e de Beaupré , et là, bas, au fond, le C a p 

T o u r m e n t e b r u m e u x fermant l 'horizon. L a terrasse 

toute petite, toute mignonne, ne mesurait pas alors 

p lus de c inq cents pas, l 'espace occupée par les murs 

à a r c e a u x que l'on voit encore sous les fondations qui 

la supportent . L e reste de la p romenade si an imée, 

les soirs de musique, recouvre un terrain v a g u e con

sacré de no t re t emps à un jard in po tager à l 'usage des 
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élèves de l 'Eco le N o r m a l e qui hab i t a i en t l ' ancien 

château H a l d i m a n d sur les ruines duque l s'est é levé 

depuis l 'Hôtel F ron tenac . L e s a v e n u e s de la te r rasse 

étaient alors ornées de d e u x canons russes pris à l 'en

nemi pendan t la guer re de Cr imée et don t l ' A n g l e 

terre ava i t gratifié la bonne ville de Québec en 1 8 6 0 . 

Que sont-ils devenus ces d e u x c a n o n s pacif iques 

avec leurs affûts de bois marqués a u x a rmes du 

Czar, et qui se laissaient caresser si tendrement par 

les enfants ? 

M a i s pourquoi se poser cette quest ion, quand 

tant d 'autres surgissent ici à la pensée . Où est al lé 

la vieil le poudrière bât ie par M o n t m a g n y ? où, les 

murai l les tant de fois bat tues des boule ts ennemis et 

du haut desquelles F ron t enac repondai t si fièrement 

au par lementaire angla i s ? où, les sa l les de bal de 

H a l d i m a n d ? où, les j o y e u x conv ives qu 'a t t i ra ient les 

levées de C r a i g et d ' E l g i n ? I l vaud ra i t autant se 

demander où sont a l lées les neiges d 'antan ? T o u s 

ces souvenirs g lor ieux dorment dans la pouss ière que 

remuent les hôtes d'un auberge s o m p t u e u x q u i a rem

placé le v i e u x palais démol i . On dirait que c'est le 

dernier cri de l 'esthétique amér ica in , que de r empla 

cer par des caravanséra i ls de v o y a g e u r s les endroi ts 

sanctifiés par les héros disparus . Dors - tu con ten t , 

F ron t enac , dans ta t ombe toute proche, et ton sourire 

rail leur vol t ige encore sur ta bouche décharnée , lors

que tu entends le bruit des verres qui se choquent, des 

fourneaux de cuis ine qui s 'allument, des ordres j e t é s 

aux g a r ç o n s de table, là où jad i s re tent issaient le c l i 

quetis des épées, les qu i -v ive des sent inel les et les 
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paroles à j ama i s immortelles que tu adressais à l'en
v o y é de Phips ! 

Mais, dira-t-on, la statue élevée à Champlain en 

ce t endroit m ê m e est venue réparer d ignement la pro

fanation que l'on a commise en laissant couvrir ce sol 

sacré des lambris dorés d'un caravansérail . 

Oui, c'est vrai. Mais cette statue e l l e -même offre 

déjà des s y m p t ô m e s de dégradation ; la pierre du 

socle est tendre, friable ; l'endroit exposé a u x vents 

terribles de l'est. On peut prédire que ce monument 

v ivra moins longtemps que le souvenir qu'il est desti

né à perpétuer. D u reste, Champlain s e m b l e , m a l à 

l 'aise sur ce socle ? V o y e z le, son chapeau à la main, 

et le pied sur le rebord de la corniche. On dirait 

qu'i l veut sans cesse en descendre. E t la statue allé

gorique de l 'Histoire qui gît à ses pieds, embarassée 

dans ses draperies, lui indique du doigt qu'il faut aller 

se poser ailleurs. 

* * . 

De la terrasse, nous allions d'ordinaire jeter un 

coup d'œil sur le monument élevé à la mémoire de 

W o l f e et de Montca lm, dans le Jardin du fort. C'est 

ïe gouverneur Dalhousie qui, en 1827, eut l 'heureuse 

pensée d 'honorer la mémoire de ces d e u x héros. Lais 

inscriptions latines qu'on lit maintenant sur le socle 

de cette p y r a m i d e ne jaillirent pas du premier coup 

du cerveau des archéologues à qui on avai t confié 

la tâche de les rédiger. O n proposa d'abord cel le-ci : 
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H t ï N C L A P I D E M 

M O N U M E N T I I N M E M O R I A M 

V I U O R U M I I . I . U S T R I U M 

W O L F E E T M O N T C A L M 

F U N D A M E N Ï U M 

P. c. 
G E O R G I U S COMICS D K D A L H O U S I E , 

In septentrionalis Americse parlibus 
ad Britannos pertinentibus 

summam rerum administrans ; 
opus per multos annos pratermissum, ' • 

(Quid duci egregio convenienlius ?) 
auctoritate promovens, exemplo stimulans, 

munificentià fovens. 
Die Novembris XVà. 

• A. S. M D C C C X X V I I. 
Georgio iv Britanniarum Rege. 

Un correspondant du Canadien Spectator fit ob
server fort à propos qu'il y avait dans cet te inscription 
dix mots se rappor tant à Wolfe et Montca lm 'e t v ing t 
mots touchant lord Dalhousie. " El le nous représente, 
disait-il, Wolfe et Mon tca lm comme les héros les p lus 
distingués, et aussitôt elle n'en parle plus. Mais elle 
donne toute l'histoire et le caractère de lord Dalhou
sie. Elle nous répète qu'il est gouverneur de l ' A m é 
rique Septentrionale, qu'il est un fameux général> 
qu'il a fait ce que d 'autres ont négl igé—que tout est 
l'effet de son exemple et de sa générosité. En vérité, 
ce n'est pas un monument à Wolfe et à Montca lm, 
c'en est un élevé à la gloire de Dalhousie " ( i ) . 

, L e correspondant, t rès malin, gagna son point . 

( i ) Voir aussi dans la Minerve du 18 octobre 1830 des remarques 
très piquantes sur ce monument. Quand le temps sera venu, quelqu'un 
racontera sans doute l'histoire des .préliminaires de l'acceptation rinale 
des inscriptions gravées sur le monument Champlain. 
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E t c'est alors que le docteur Fisher trouva cette belle 
sentence que l'on voit maintenant et que l'on nous 
disait avec raison d'admirer : 

Mortem. Virtus. Communem 
Famam Historia. 

Monumentum. Posleritas 
Dédit. 

Tout modes te qu'il fut, le jardin du fort que nous 
avons connu dans notre enfance était loin d'avoir l'air 
t r is te et abandonné , qu'il possède aujourd'hui. Ceint 
d 'une haute muraille blanchie à la chaux avec un 
chevron piqué de tinsons de bouteilles pour empêcher 
les maraudeurs , ce petit oasis toujours vert, entre qua
t re rues pierreuses et montantes, avait des coins 
pleins d 'ombre et de mystère, cachés entre des massifs 
de vieux arbres. Ce que l'on veut maintenant dans les 
jardins publics, ce sont des ravins, des rochers tapissés, 
de fleurs rares, des larges avenues bordées de planta
t ions exot iques, des eaux jaillissantes, des g ro t tes . 
Rien de ces choses compliquées dans l 'unique jardin 
que Québec possédait alors. U n e bordure de lilas 
et de sureaux courait? le long de la muraille. De 
chaque coin du carré partait une grande allée qui 
venai t aboutir au centre, e t le long de ces allées, sur 
de larges plate-bandes, poussaient en pleine terre des 
plantes vivaces qui dormaient sous la neige et se 
réveillaient au printemps. Des petits sentiers très 
étroits, ombragés de chèvrefeuilles, contournaient 
en zigzag à t ravers les troncs grisâtres de que lque s 

vieux chênes. De ci et de là, la sollicitude municipale 
avai t ménagé quelques tonnelles où gr impaient des 



— 3 9 8 — 

houblons, ou encore d e s b a n c s massifs, peinturés err 
vert criard, où l'on p o u v a i t se reposer à l 'ombre. A u 
fond du jardin s 'élevait u n e estrade où les musiques 
militaires venaient se f a i r e en tendre une fois la semai
ne ; derrière cette e s t r a d e , le jardinier en chef avait ses 
couches-chaudes et son p e t i t potager . 

Les enfants q u ' o n g a r d e à vue ne manquent 
jamais de faire une folie l a première fois qu'ils sor tent 
seuls, a dit un é d u c a t e u r d ' expér ience . Or, cette folie 
c'est au jardin du fort q u e nous , petits séminaristes , 
échappés pour la p r e m i è r e fois de la geôle, vinrent la 
faire un jour de c o n g é a l o r s que nous étions encore 
dans les humani tés . 

Disons d 'abord q u e l ' u s a g e du tabac était prohi
bé sous les peines les p l u s graves au séminaire. Il 

- était même s t r ic tement d é f e n d u aux ex te rnes de fumer 
en dehors de leur d o m i c i l e . 

Or, il y avait d a n s c e t e m p s là, tout près de la 
chambre qu 'occupai t le b o n père Baillargé, un appar
tement que l'on a p p e l a i t l a salle des prêtres étrangers-

J e ne sais si cette c o u t u m e existe encore, mais au 
' temps dont je parle, b e a u c o u p de prêtres de passage 

à Québec venaient h é b e r g e r au séminaire. Cela devait 
remonter a u x or igines d e l a colonie, alors que tous les 
curés du pet i t d iocèse e m b r y o n n a i r e ' a p p a r t e n a i e n t au 
séminaire des miss ions é t r a n g è r e s . Cet appar tement 
se composai t de d e u x g r a n d e s pièces—un salon d e 
réception et une sa l le d e l ec tu re—sur lesquelles d o n . 
naïent une dizaine d e c h a m b r e s à coucher. Or, d a n s 
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la salle de lecture, sur une table ronde de bois d'aca
jou, trônait toujours une jarre remplie de tabac à 
fumer avec tout autour une armée rangée en bataille 
de ces grandes pipes de plâtre dont se servait pres-
qu'exclusivement la génération qui nous a précédés. 

Nous la contemplions cette jarre remplie de tabac 
succulent, avec des yeux d'envie, chaque fois que nous 
passions par le corridor obscur sur lequel donnait la 
chambre du père Baillargé. Ceux d'entre nous qui 
avaient la malheureuse passion de la pipe se rete
naient à deux mains pour ne point succomber à la 
tentation. Quel supplice de Tanta le ! Enfin, un jour, 
ou plutôt un soir vers la brunante, l'un de nous, plus 
audacieux que les autres, se décida à aller s'emparer 
de la jarre et des pipes. C'était, le lendemain, jour de 
congé, et plusieurs devaient sortir en ville. Nous nous 
rendîmes au jardin du fort, munis des trésors qui depuis 
si longtemps torturaient nos pensées, et nous nous 
allongeâmes sous les arbres en songeant aux bergers 
de Virgile. 

Tityre tu fatulac rceubans sub legmine fagi. 

C'était un après-midi de septembre brûlant et sans 
un nuage. Sur l'herbe battue, il y avait déjà des-
feuilles mortes ; des passe-roses, des dahlias, hauts . 
comme des arbustes, achevaient de faner au bout de 
leurs tiges longues. Dans un grand calme de solitude, 
dans un grand silence rempli de musique de mouches, 
les derniers papillons venaient se poser sur ces rieurs 
de l'été finissant. Il me'semble qu'il y avait ce jour 
là, dans l'air du jardin, j e ne sais quoi d'un peu solen
nel, comme si les murs, les lilas et les sureaux se fus-

26 
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sent intéressés à ce premier acte grave de notre vie 
qui allait se passer sous leurs, yeux. 

A l'exception d'un seul, le mauvais génie de la 
bande, nous étions tous des novices encore en fait de 
tabagie. C'est à peine si, à la maison, nous avions pu 
fumer clandestinement de la mousse, de l'anis ou des 
feuilles sèches, pour nous donner l'illusion. Mais, 
cette fois, nous étions au comble des vœux. Nous 
étions des hommes enfin. Nous allumâmes donc notre 
première pipe de vrai tabac. Avec quel air magistral 
nous lancions la fumée dans les airs ! Nous parlions 
'de la meilleure manière de culotter les pipes. Nous 
ïegardions même si les nôtres ne l'étaient pas déjà. 
Décidément nous étions les plus heureux des mortels. 

Mais qu'est-ce donc tout-à-coup ? 

Nous n'avions pas tiré cinq bouffées que nous 
sentons nos têtes s'alourdir, nos estomacs se brouiller. 
Nous voulons marcher, faire les braves, et voilà que 
nos jambes chancellent comme celles des hommes 
ivres. Nous éprouvons le vertige ; nons avons d'af
freuses nausées ; une sueur froide inonde nos tempes 
nos figures verdissent. C'est à peine si nous avons la 
force et le temps d'appuyer nos têtes qui tournent 
dans une course folle contre le mur. Je jette un voile 
sur ce qui se passa alors. Ah ! si les vieux lilas du 
jardin du Fort pouvaient s'animer pour murmurer la 
triste fin qui suivit notre folle témérité. Mais, non ! 
les vieux lilas, plus discrets que les roseaux du roi 
Midas, garderont éternellement le silence. Du reste 
ces arbustes de jardin public ils ont dû en voir bien 
d'autres collégiens, victimes de leur première pipe. 
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Quant à nous, pâles comme la mort, chancelants, 
la bouche arrière, nous laissâmes là sur les pelouses 
dévastées, nos instruments de torture, et nous reprî
mes la route du séminaire. Ah ! nous n'avions pas 
envie de réciter les vers de Thomas Corneille : 

Quoiqu'en dise A r i s t o t e et sa docte cabale, 
L e tabac est divin, il n'est rien qui l'égale. 

Notre bon professeur de quatrième soupçonna-t-
il notre mésaventure ? J e l'ignore. Mais toujours 
est-il que le lendemain de notre désastre, il nous don
nait à réciter cette belle fable romaine de l'insurrec
tion des membres contre l 'estomac. 

Quelle amère ironie ! 

Depuis si longtemps que cette scène s'est passé ) 

nous nous sommes aguerris. Que de fois, la pipe nous 
a distraits, désennuyés, endormi notre douleur, peuplé 
notre solitude de mille gracieuses images ! Elle est 
devenue une compagne véritable. Mais si nous lui 
avons pardonné sa première brusquerie, nous ne sau
rions jamais l'oublier. 

Les ombres du soir descendaient déjà du faîte des 
maisons, lorsque nous laissions les pelouses du jardin 
du fort pour reprendre par la rue du Mont-Carmel et 
celle des Carrières, le chemin du séminaire. Quelque
fois nous traversions alors le Place d'Armes, que nous 
appelions le Rond de chaînes, pour examiner en pas
sant la vieille maison où Montcalm tint ses derniers 
quartiers généraux, la cathédrale anglicane où fut 



— 402 — 

jadis l'église des Récollets, et le carré jaunâtre du col
lège des Jésuites qui s'élevait sur le site occupé 
aujourd'hui par l'Hôtel-de-Ville. 

D'autres fois, nous piquions tout droit par les rues 
du Fort et Buade où montaient perçantes les voix des 
petits porteurs de gazettes, annonçant les dernières 
éditions du Journal de Québec, du Canadien, de VEvé

nement et du Courrier du Canada. Car dans ce temps 
là, les bureaux de rédaction des quatre journaux fran
çais quotidiens de la capitale étaient groupés dans les 
rues étroites qui enserrent la cathédrale. L'Evéne

ment, surtout, si spirituellements rédigé alors par 
Hector Fabre, était logé dans un vrai nid de corbeau 
suspendu en abime au dessus de la côte de la Monta
gne. Ce nid a été balayé pour faire place au cadre 
grandiose du monument colossal que l'on prépare à la 
gloire de l'évêque Laval. 

I^ous avions un jeudi consacré à la visite des 
églises de Québec. C'était d'abord la chapelle des 
Ursulines qui attirait notre curiosité. Imaginez une 
petite église toute blanche, comme un temple de la 
campagne, avec un toit pointu, des fenêtres étroites 
et grillées, et un portail sévère percé d'une porte cin
trée qui ne s'ouvrait que dans les grandes occasions. 
La nef nue et vide respirait l'austérité et le calme. 
Mais il se dégageait du chœur, pompeusement décoré 
d'un autel en bois travaillé, avec tout autour des têtes 
de chérubins couleur de chair supportées sur des ailes 
d'or déployées, comme un parfum mystique. Ces ché-
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rubins grassouiIIets,aux chevelures abondantes.avaient 
l'air si réjoui et d 'une santé si florissante que cela don
nait presqu'envie de s'enfermer dans le cloître qu'une 
grille fermée de barottins en bois brut séparait de 
l'église. L a chapelle des Ursulines passait pour être 
l 'une des plus belles galeries de peinture de l 'Amérique. 
E n effet, des tab leaux des meilleurs maîtres en cou
vraient les murs blancs. 

Nous y voyions La pêche miraculeuse, de Dieu, 
Le Sauveur prêchant l'Evangile, de Philippe de Cham
pagne, Les captifs d Alger rachetés par les frères de la 
Miséricorde, de Restoul, La Naissance du Sauveur 
de Vigneau, Saint Nonus et sainte Pélagie, de Prud-
home. La mort de Saint Jérôme attribué au Domini-
quin. Mais ce que nous admirions de préférence, c'était 
le tableau de Jésus chez le pharisien, accroché au-
dessus de la por te d'entrée. C'est le plus beau Philippe 
de Champagne qui existe. Charles Blanc, qui en 
donne la description dans son Histoire de peintres, 
en déplore amèremant la disparution. Il ignorait alors 
que sauvée des ruines de la Révolution, cette toile 
avait trouvé un asile dans l 'humble monastère des 
Ursulines de Québec. 

Rassasiés des tableaux, nous jetions un coup 

d'ceil sur la tab le t te de marbre blanc où se lit la belle 

inscription. 
Honneur à Montcalm ! 

Le destin, en lui dérobant la victoire, 
L'a récompensé par une mort glorieuse. 

Ceux des nôtres qui avaient le privilège très 

recherché de venir quelquefois servir la messe dans la 
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chapelle des Ursulines nous pointaient la petite sacris
tie, mise comme un boudoir, où on leur servait de si 
succulents goûters, puis quelques uns racontaient, en 
se gourmant, leurs entrées sensationnelles dans le 
parloir des pensionnaires de la maison lorsqu'ils y 
allaient visiter leurs sœurs. 

Des Ursulines, les promeneurs allaient tout droit 
à la chapelle extérieure de l 'Hôtel-Dieu, toute isolée 
celle-là, dans sa simplicité et sa grâce naïve, au fonds 
d'un petit préau muré. L a rue étroite sur laquelle 
s'ouvrait la porte d'entrée s'appelait alors la rue 
d'Aiguillon. C'était, à proprement parler, un cul de 
sac qui partait de la côte du Palais et se rendait 
jusqu'au jardin du cloître. D e notre temps, en 1 8 7 0 
les conseillers de ville biffèrent le nom d'Aiguillon 
pour le remplacer par celui de l'historien Charlevoix-

Cette innovation avait bien sa raison d'être puis
que Québec possédait déjà trois rues d'Aiguillon-
C'est en faisant ce changement que l'on s'aperçut que 
quatre rues s'appelaient Saint-François, deux, Saint-
Joseph, et quatre autres, Saint-Pierre. L a rue Saint-
Joseph, parallèle à celle de la Fabrique, fut baptisée 
rue Garneau ; la rue Saint-François, parallèle à la 
côte de Léry, reçut le nom de rue Ferland. C'est 
ainsi que, du même coup, trois de nos historiens natio
naux reçurent les honneurs municipaux, à la très 
grande joie des jeunes séminaristes, très fiers déjà des 
gloires de leur pays. 

L a chapelle de l 'Hôtel-Dieu, plus claustrale que 
celle des Ursulines, possédait trois beaux tableaux de 
maître : Le Christ A la Crèche, de Stella, l'Extase de 



— 405 — 

Sainte Thérèse, et la Méditation de Saint Bruno 
d'Eustache L e Sueur. L'on ne manquait jamais de 
nous en dire toute la richesse et de nous les faire 
admirer. 

L'église de Saint-Patrice, sans cachet, sans carac
tère et sans souvenirs,enfoncée au milieu d'un pâté de 
maisons, ne disait pas grand chose à nos imaginations 
curieuses. C'est à peine si nous y allions une fois l'an, 
le 17 mars, pour voir toujours les mêmes drapeaux 
verts avec les mêmes harpes jaunes. 

Nous filions par la rue Saint-Jean, que, chaque 
soir, de quatre à cinq, un fleuve humain envahissait 
dans tous les sens. C'était un croisse incessant d'é
quipages et de piétons, dans cet étroit couloir qui 
avait pourtant ses velléités de commerce quoiqu'on 
persistât à en faire un boulevard de promenade. Ren
due hors les murs, la voie s'élargissait et l'on com
mençait à respirer un peu d'air, malgré que les pro
meneurs se pressassent encore en une file continue et 
toujours croissante. Dire qu'aujourd'hui cette rue, si 
passante autrefois, est devenue presque une solitude 
ensoleillée. 

Après une courte station à l'église Saint-Jean 
Baptiste, nous allions, dégringolant les côtes et les 
escaliers, jusqu'à celle de Saint-Roch. C'est ici qu'au 
printemps de 1872 nous assistions aux funérailles du 
bon abbé Doherty, ce prêtre irlandais si drôle, si plein 
d'ingénieuses inventions pour tenir les élèves toujours 
en alerte et de bonne humeur. Habitués que nous 
étions à entendre ses amusants récits où à lire ses 
désopilantes histoires, son départ du séminaire nous 
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avait mis le cœur en deuil , et sa mor t arrivée au p res 
bytère de Saint-Roch, fut pour nous une perte cruelle. 
Après les funérailles,nous accompagnâmes la dépouille 
jusqu'au cloître des Ursulines où elle repose tout près 
des restes d'une sœur du mor t regret té . 

Mais passons sur ces souvenirs qui se réfugient 
déjà dans un passé si lointain. 

L a rue Saint-Joseph aux maisons basses, a u x 
modestes devantures, voyai t ensuite défiler le régi--
ment jusqu 'aux terrains vagues où s'élevait alors 
l'église toute neuve du faubourg de Sain t -Sauveur . 
Le retour se faisait par la rue Saint-Vall ier , le quar 
tier des tanneurs et des corroyeurs, bordé de chevalets 
où séchaient au soleil des peaux de toutes sortes. D e s 
moulins à engrenage, mus par des chevaux bâ tés , 
montait l'odeur saine et fortifiante des écorcesde pru-
che que l'on broyait pour les cuves à tannin. 

Si quelqu'un nous eut dit alors que le commerce 
déserterait un jour les rues fashionables de la ville 
haute pour ces faubourgs, qu'à la place des échoppes 
exiguës, l'on verrait s'élever des usines et des fabri
ques monstres grouil lantes d'ouvriers, des palais 
luxueux aux vitrines toutes remplies des dernières 
modes de Paris, que ces petits boutiquiers qui cau
saient si bourgeoisement sur le seuil de leurs por tes 
avec leurs chalands et qui bouclaient chaque soir leurs 
comptoirs delourds et massifs contrevents , mèneraient 
un jour carosses et livrées et viendraient habiter dans 
•les superbes villas que nous voyions s'étager sur la 
falaise de Sainte-Foye, comme en des nids de verdure, 
nous l'aurions pris pouf un visionnaire fantastique. 
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E t pourtant tout cela est arrivé. L e faubourg, comme 

u n e vague montante, a envahi les hauts sommets, et 
S a i n t - R o c h enrichi couche sous les lambris dorés 

•désertés par les millionnaires d'autrefois. Bel le et 
pacifique revanche où les fils reprennent le sol perdu 

pa r les pères. 

*** 

Un autre jour, nous gravissions les hauteurs qui 

conduisent à la citadelle, et, nouveaux V a u b a n s , nous 

je t ions des y e u x de connaisseurs sur les murs épais, 

les bastions redoutables, les fossés profonds, les lunes 

et demi-lunes, les escarpes et les contre escarpes, sur 

tous ces prodiges de l'art militaire. L a ville haute 

é ta i t alors entourée de remparts ; il n'y avai t pas une 

rue qui débouchâ t vers la campagne,pas une côte qui 

se dirigeât vers le port, qui ne fussent barricadées de 

pal issades ou fermées par des portes lourdes et mas

sives. L a rue Saint -Louis , la place de la cathédrale, 

la côte du Palais , la côte de la Montagne, celle de la 

Canoterie, étaient semées de casernes, de casemates, 

d e corps-de-garde, de guérites. Il y avait des senti

nelles qui faisaient les cent pas, l'arme au bras, ou sur 

l 'épaule, un peu partout. O n aurait dit une place 

assiégée, ou sur le point de l'être. 

C'est dans l 'automne de 1871, alors que nous 

ét ions en quatr ième, que les soldats réguliers de l'ar

m é e anglaise qui tenaient garnison dans Québec 

depuis la défaite des Plaines d 'Abraham, abandonnè

rent la vieille forteresse pour en laisser la garde aux 

volontaires du Canada . L e soir qui précéda leur 

départ, il leur fut donné un grand bal d 'adieux, et le 
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lendemain nous a l lâmes les voir s 'embarquer à bord 

des frégates qui les rapatrièrent en Ang le t e r r e . L a 

même année, dans l'été de 1871, la p ioche des d é m o 

lisseurs avait déjà rasé la porte Prescot t qui barrait si 

pittoresquement la côte de la Montagne à la hau teur 

de l 'Hôtel des Postes. D e u x ans après, nous v imes 

disparaître la porte H o p e , qui masquai t la côte de la 

Canoterie, puis la porte magistrale de la côte du Pa la i s . 

Nous faisions encore des longues marches sur les 

Plaines d 'Abraham et sur les buttes à Neveu , ces 

champs fameux, témoins de l 'héroïsme de nos pères. 

Nous essayions de localiser l ' emplacement que les 

combat tants avaient occupé. Ici, se tenaient les sol 

dats français, disions-nous, là se sont embusquées les 

millices canadiennes. C'est par ce ravin perdu là bas 

dans la déclivité de la plaine que W o l f e a g rav i les 

hauteurs avec ses braves et audac ieux grenadiers. E t 

nous nous arrêtions longtemps, songeurs , devan t la 

colonne surmontée d'un casque et d 'une épée qui mar

que l'endroit où tomba Wol fe v ic to r ieux (1) . 

Pour nous consoler dans nos patriotiques dou

leurs, nous allions ensuite, par la G r a n d e - A l l é e et le 

Belvédère, contempler le monument é levé à la mém o i 

re des héros tombés à la bataille de S a i n t e - F o y , et 

nous revenions en récitant les vers de Crémaz ie : 

(1) D è s 1804, on projetait d 'élever un monument à W o l f e en cet 
endroit, mais on avait peur de froisser les Canadiens . I l fut alors 
ouvert un concours pour la composit ion d 'une inscription appropr iée . 
O n demandai t qu'elle ne contint aucune réf lexion sur la nation va incue 
afin de conserver la bonne amit ié entre les d e u x races. V o i r Gazette 
de Québec du 7 juin 1804. U n correspondant proposa l ' inscript ion qui" 
suit : Wolfius, Victoria annunciata, ut Thebanus expiravit. L e 
monument actuel date de 1849. 
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Qu'ils sont heureux ceux qui dans la mêlée 
Près de Lévis moururent en soldats ! 
En expirant, leur âme consolée 
Voyait la gloire adoucir leur trépas. 

* * 

C'est ainsi que l'histoire de notre pays nous était 
révélée en même temps que celle de la Grèce et de 
Rome , peut être avant, et comme une chose de même 
ordre, aussi mystérieuse et aussi grande. Les pre
miers morceaux que nous apprenions par cœur, ne 
furent ni du Cicéron ni du Mirabeau, mais le discours 
que Chauveau prononça au dévoilement du monument 
de Sain te-Foy. Pour nous, le dévouement de Dollard 
des Ormeaux et de ses compagnons surpassait l'épiso
de de Nisus et Euryale. 

Nos premières impressions d'art, ce furent les 
tableaux de la vieille chapelle du Séminaire et des 
églises de Québec . Le premier éblouissement de nos 
y e u x furent les fêtes solennelles auxquelles nous 
assistâmes pendant nos dix ans de séjour dans la capi
tal , les processions, les défilés, de toutes sortes, avec 
les oriflammes, les bannières, les musiques. E t quel 
t emps fut plus fertile en événements, en œuvres et en 
hommes ! 

I l ne se passait pas une seule cérémonie religieuse 
ou civile sans que nous y assistâmes. Il ne venait pas 
dans Québec un seul personnage de marque, sans 
qu'il nous fut donné de le voir. Nous avons vu depuis 
ee temps là bien des choses, mais nous n 'avons pas 
t rouvé et nous ne retrouverons jamais des émotions 
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pareilles à celles de notre jeunesse studieuse, car toutes 

ensemble, ces choses n'ont su et ne sauraient nous 

rendre nos capots d'écolier, ni notre ignorance, 

ni l'étonnement de nos yeux qui faisaient la décou

verte de la vie. 

Dans les premiers jours de l'automne, alors que 
les feuilles des arbres commençaient à prendre ces 
mille nuances qui font de nos forêts de si ravissants 
tableaux, nous allions dans les bois de Sillery et du 
Cap Rouge, cueillir les glands et les faînes. C'était le 
temps où ces fruits se détachent naturellement des 
arbres, mais si leur chute se faisait trop longtemps 
attendre, nous l'accélérions en secouant les branches 
ou encore en les gaulant. Quels délicieux après-midis 
nous avons passés sous ces chênes et ces hêtres de 
Sillery ! Et quand notre faim était assouvie, nous 
descendions dans l'anse Saint-Michel boire à la source 
d'eau vive jaillissant du rocher, près duquel se voyaient 
encore les ruines de la chapelle bâtie par les Jésuites 
aux origines de la colonie. 

A vrai dire, il n'y avait pas un coin de Québec 

ou des environs que nous ne connaissions pas. Nous 

nous intéressions à cette bonne ville comme si elle eut 

été notre patrie d'origine. Nous discutions déjà, 

comme des conseillers municipaux, ce qui pouvait 

tendre à son accroissement et à sa prospérité. Dans 

l'automne de 1870, nous de la cinquième, nous étions 

des premiers rendus à l'inauguration du chemin de 

Québec à Gosford—un chemin à lisses de bois qui fut 
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le commencement de la voie ferrée qui devait relier 
plus tard la capitale à la région du lac Saint-Jean. 
E n 1872, dans l'été, nous étions présents à la bénédic
tion des premières pelletées de terre qui furent soule
vées au Palais pour commencer les travaux du chemin 
de fer du Nord—un chemin dont on parlait depuis 
vingt cinq ans et qui ravigota ou tua, je ne sais plus 
combien de députés et de ministres jusqu'à ce que le 
Pacifique l'englobât dans son immense réseau. Au 
mois d'avril 1873 , en troisième, nous étions témoins 
de l'ouverture du nouvel Hôtel des Postes dont le 
ministre Langevin avait posé la première pierre deux 
ans auparavant. (1) En 1874, penchés sur le parapfet 
de la terrasse, nous voyions arriver sur les hauteurs 
de Lévis les premiers convois du chemin de fer qui 
devait relier la ville voisine à la vallée de la Beauce, 
et qui s'appelait alors le Lévis et Kennebec. En 1875^ 
c'était l'ingénieur Berlinguet qui proposait de canali
ser la petite rivière Saint-Charles et d'y construire les 
immenses jetées que nous y voyons aujourd'hui. Un 
nouveau Québec devait surgir de ce plan nouveau, 
disait-il, et l'inventeur a vécu pour contempler l'oeuvre 
qu'il rêvait. Dans le même temps, l'on commençait 
à creuser à l'anse des Sauvages, du côté de Lévis, le 
bassin de carénage, et l'année suivante, au printemps 
de 1876, le gouverneur général du Canada, lord Duffe-
rïn, lançait son fameux projet d'embellissement du 
vieux Québec. 

De temps à autre un incendie venait raser quel-

(t) L'entrepreneur de ce bâtiment fut, si je me souviens bien, M . 

Mathieu, le père du supérieur actuel du séminaire. 
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ques vieux souvenirs de la ville antique. Et , c'étaient 
alors des plaintes et des gémissements sur le pauvre 
système d'aqueduc que Québec possédait, sur l'insou
ciance des édiles, sur le peu de sécurité qu'ils offraient 
aux citoyens. 

L a première conflagration dont nous fûmes les 
témoins arriva au mois de juin 1869, alors que l'église 
des Soeurs de la Charité fut détruite. 

J e me souviens qu'un matin de printemps, en 
1872, ( 1 ) l'on vint nous dire que l'établissement d'im
primerie du Courrier du Canada avait été détruit par 
un incendie au milieu de la nuit. Cet établissement 
était situé à deux pas du séminaire, sur la rue Buade. 
C'est ainsi que, pendant que nous dormions du som
meil des justes, le feu, un feu terrible, était venu 
exercer ses ravages à nos portes et que nous n'avions 
rien entendu, ni les cloches d'alarmes, ni les cris des 
pompiers, ni les roulements des voitures sinistres avec 
leurs échelles et leurs appareils de sauvetage. Ce qui 
nous impressiona le plus, en cette circonstance, ce ne 
fut pas cependant le danger que nous avions couru de 
rôtir tout vivants dans nos lits, couchés que nous 
étions sous les toits, mais ce fut d'apprendre que la 
première édition du Journal des Jésuites, préparée avec 
tant de soin par Laverdière, avait péri presque toute 
entière dans les flammes (2). 

( 1 ) L e 1 8 mars. 

(2) Il en fut brûlé 1000 exemplaires. C'est dans ce même incen
die que fut détruite la collection complète des Soirées Canadicnties 
et du Foyer Canadien, de même que 2000 exemplaires d'un ouvrage de 
Sir James LeMoine . L a première édition des Oeuvres de Champlain 
avait été détruite dans l'incendie des ateliers Desbarats en septembre 
1868. • 
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L'année suivante, dans la nuit du premier au deux 
février 1873, le Palais de Justice de Québec disparais
sait à son tour, balayé par un feu idiot qui réduisait 
en même temps en cendres une masse d'archives pré
cieuses. Juges et greffiers, avocats et plaideurs, allè
rent alors se réfugier dans les vieilles casernes mas
sées entre la rue Saint-Louis et l'avenue Sainte-Gene
viève, et que les soldats anglais venaient d'aban
donner. 

Mais le plus terrible malheur qui vint frapper 
Québec pendant que nous y faisions nos classes fut: 
l'incendie du 30 mai 1876, où 500 maisons du fau
bourg Montcalm furent impitoyablement rasées. Nous 
étions alors en mathématiques, et nos maîtres nous 
disaient que ce désastre n'avait d'égal que les grands 
feux de 1845 et de 1846. 

* * 
Québec s'est transformé depuis notre départ. 

On s'y reconnaît à peine. On a substitué une ville 
de pierre et d'asphalte à celle de boue que nous . con
naissions. Des rues admirablement pavées, élargies ) 

ont remplacé les tortueux boyaux et les fondrières de 
notre temps ; des parcs nouveaux ont été crées, les 
anciens ont été embellis. Des somptueuses résidences 
ont remplacé les vieilles demeures lézardées. 

' Un nouveau palais législatif, un nouvel hôtel de 
ville, un nouvel évêché jettent vers le ciel leurs tours 
élégantes. Partout des statues et des monuments rap
pellent les héros du passé. E t voyez donc ces églises 
qui se pressent dans tous les coins. En i87s, nous 
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étions tout étonnés d'apprendre l'arrivée d'un nouvel 
ordre religieux dans la vieille cité, celui des Rédempto-
toristes. Qui aurait songé alors que trente ans après : 
des Franciscains et des Franciscaines, des Capucins 
et des Pères Blancs, d'Afrique, des Dominicains et des 
Pères du Sacré-Cœur, des religieuses de tous les 
ordres viendraient s'y fixer et que ces communautés 
auraient chacune leur monastère et leur chapelle par
ticulière. Qui aurait songé alors aux nouvelles par
aisses de Saint-Malo, de Limoilou, de Jacques-Car
tier, de Notre-Dame de la Garde, de Notre-Dame du 
Chemin ? 

Horace se plaignait jadis, en vers immortels, des 
transformations luxueuses qui avaient enlevé à la 
vieille cité de Romulus son caractère antique (i). 

Un peu avant lui, Varron avait eu aussi la jalousie 
de sa vieille Rome. Sous la fiction d'un vieillard qui 
retourne à Rome après cinquante ans d'absence, il se 
plaint d'y trouver les comices transformées en marché, 
la ville entière privée de ses anciens citoyens aux 
moeurs purs et remplis de nouvelles figures. 

Hélas ! ceux d'entre nous que les hazards de la 
vie en ont éloigné et qui reviennent quelquefois con
templer cette ville où ils vécurent leurs premières 
années, ne s'y reconnaissent guères non plus. Que de 
figures disparues et que de changements étonnants 
depuis trente ans ! Mais si Québec n'est plus le même 
à leurs yeux vieillis, il parle encore à leur coeur, car 
toujours il a gardé ses imcomparables horizons, tou
jours les maisons s'ouvrent larges et hospitalières, 

(l) Horace, Odes ti. 15. 
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toujours ses habitants ont sur les lèvres la bonne gaieté 
entraînante des ancêtres, toujours il est et demeurera 
le solide boulevard de la nation. 

Il y avait des jours de congé où la pluie maussade 
nous retenait dans l'intérieur de la maison. Nous 
organisions alors d'interminables parties de cartes, de 
dominos ou de dames. Les uns s'exerçaient la main 
au volant, d'autres faisaient ricocher des marbres dans 
l'étroit couloir des bancs tournés sans desssus dessous. 
C'était un jeu très animant baptisé du mot teuton de 
Snug. Des plus sages feuilletaient quelques graves 
auteurs, isolés dans les coins. Tel Bonaparte lisait 
Polybe et Plutarque à l'école de Brienne. Nous pro
fitions encore de cette incarcération forcée pour aller 
visiter les musées de l'Université : cabinet de physique ( 

musée botanique, musée zoologique, musée ethnologi. 
que. Nous ouvrions des grands yeux étonnés devant ces 
appareils et ces collections de toutes sortes. Il y avait 
là des roches, des minéraux, des fossiles, des bois 
exotiques, des bois canadiens, des herbiers de tous les 
pays,des animaux empaillés, des poissons, des reptiles, 
des mollusques, des oiseaux, des insectes, des momies 
égyptiennes, des crânes et des vertèbres de Peaux-
Rouges. Toutes ces choses merveilleuses étaient clas
sées, appelées de leurs noms scientifiques et vulgaires. 
Nous passions des heures et des heures devant les 
vitrines à demander des explications et à faire nos 
commentaires. 

La belle galerie de peintures qui commençait 
27 
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alors à se former, attirait les artistes ( i) . E t il y avait 

de quoi aussi. Où aurait-on pu trouver ailleurs des 

toiles signées par les plus grands maîtres, Lesueur, 

Lanfranc, Parrocel, Tintoret, Poussin, Puget, Lebrun, 

Salvator Rosa, Joseph Vernet ? 

L a bibliothèque, déjà riche de près de 100,000 

volumes, retenait; les studieux. 

Quelles leçons de goût et quelles leçons de choses 

nous puisions dans cette visite des musées. 

E t quand une éclaircie se faisait dans les gros nua

ges noirs, nous gravissions quatre à quatre les escaliers 

jusque sur le toit de l'Université qui se terminait alors 

par une terrasse au lieu d'être en mansardes à tourelles 

et clochetons comme aujourd'hui. Quel superbe coup 

d'iCeil nous avions de cet observatoire jeté à cent cin

quante pieds dans les airs ! Au premier plan, toute la 

rade de Québec avec le mouvement des vaisseaux 

s'étalait devant nous, la ville basse et ses quais, les 

méandres de la rivière Saint-Charles et les varangues 

des navires en construction, le faubourg de Saint . 

Roch et les terrains vagues de Saint-Sauveur. Nous 

entendions le chant monotone et rythmé des matelots 

tournant les cabestans ou hissant les voiles, les coups 

de maillets étouffés des charpentiers, le roulement des 

voitures sur les rues pavées en gros cailloux ronds 

Les mille bruits confus du port montaient jusqu'à 

nous. E t puis levant les yeux, nous apercevions pi

quées dans la verdure, les maisons blanches de Lorette, 

de Charlesbourg,de Beaùport, et la grande route qui se 

déroulait comme un ruban poudreux jusque loin, bien 

(1 E l l e fut ouverte en 187^. 
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loin, par de là la chute Montmorency et le long de la 

côte de Beaupré . E n face de nous, et nous fermant la 

vue du fleuve poursuivant sa course vers la mer, s 'avan

çaient comme d e u x éperons, la pointe de l'île d 'Orléans 

et celle de Lév i s . Sur la gauche, les sommets érosés 

des monts laurentiens nous coupaient l 'horizon, et nous 

rêvions des p a y s inconnus et des forêts immenses qu; 

s'étendaient au delà jusqu'à la baie d 'Hudson, jus

q u ' a u x régions mystérieuses du nord. 

A l 'extrémité de la terrasse et surplombant près, 

qu 'au dessus du fleuve se trouvait alors un grand téles

cope . Par les soirs étoiles, c 'était le privilège des phy

siciens de venir contempler dans cet instrument, qui 

nous faisait peur à nous les petits, la beauté des mondes 

éthérés et de tous ces astres qui 

roulent en silence 
Sans savoir la route des cieux. 

Il y avait toujours chaque année un après-midi 

de congé consacré à une visite au collège de Lévis . 

Ce t t e institution, comme l'on sait, de 1860 à 1874, fut 

sous la direction du séminaire de Québec. Ce sont 

des prêtres et des ecclésiastiques de cette maison qui y 

enseignaient. Auss i , à cause des liens qui nous unis

saient à eux, nous aimions à fraterniser avec ces collé

giens. D u reste, c'était une promenade agréable que 

cette traversée du fleuve et cette montée sur la falaise 

pittoresque de Lév i s . L e col lège était situé en bel 

endroit. Il y avait là des j e u x et des amusements de 

toutes sortes, un bois de sapins très fourré, un grand 
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jardin rempl i d'arbres fruit iers où l'on nous laissait 
cueillir des cerises et des prunes. Quelquefois la musi
que vena i t avec nous e t tout le monde se mettait aux 
fenêtres pour voir passer le régiment par les rues de 
la pet i te v i l le pleine de silence. 

L e s col légiens de Lévis avaient alors pour costu
me une grande redingote noire, cinglée d'une ceinture 
en cuir verni avec une boucle en cuivre doré, et cet 
uniforme faisait tache sombre au milieu de nos habits 
bleus barrés de vert et de blanc. Nos confrères lévi-
siens ne manquaient jamais de nous rendre notre 
visite. E t ces échanges de courtoisie entretenaient la 
bonne amitié entre les deux maisons. L'Abeille ne 
manquait j amais de nous signaler les événements qui 
survenaient chez ces frères cadets qui menaient à la 
campagne une vie un peu moins rude et un peu moins 
mâle q u e la nôtre. 

L ' H ô t e l du Parlement se trouvait alors tout près du 
séminaire, à l'endroit où l'on a dessiné depuis le parc 
M o n t m o r e n c y . C'étai t un grand édifice en briques 
blanches, sans caractère ni cachet, qui regardait, du 
haut des remparts, le fleuve, Lévis et l'île d'Orléans, 
L e jeudi , après midi, les élèves avaient quelquefois la 
permission d'aller entendre les débats. Nous avons 
donc assisté aux premières séances de la législature 
de Q u é b e c . N o u s l 'avons vu naître sous nos yeux pour 
ainsi dire. D e 1867 à 1873, ce fut d'abord le cabinet 
Ç h a u v e a u où les honorables Ouimet, Dunkin, Beau-
bien, de Bouchervi l le , Louis Archambeault et Irvine 
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tenaient des portefeuilles. Comme le double mandat 
était encore de mise et qu'un député pouvait à la fois 
siéger aux communes et dans les chambres de pro
vince, nous eûmes l'occasion d'entendre parler sir 
Georges Cartier, Langevin , Jean-Charles Chapais, 
Cauchon, Fournïer , Holton, qui tous plus tard aban
donnèrent cet arène rétréci pour ne plus s'occuper que 
des grandes questions fédérales. 

C'est le 28 décembre 1867 que s'ouvrit la première 
session de la législature de Québec. Certes, il y avait 
dans cette première assemblée des hommes politiques 
de première grandeur, des orateurs distingués, mais 
je me souviens que ce jour là, ce n'est pas sur eux 
que la foule anxieuse jetait ses regards. Au milieu de 
l'un des nombreux groupes qui discutaient le nouvel 
ordre de choses et se demandaient si la résurrection 
de l'ancienne chambre, supprimée en 1838, nous ramè
nerait les beaux jours de l'éloquence française, et si 
Papineau, Bourdages , Vallières trouveraient des suc
cesseurs, un jeune homme attirait entre tous l'atten
tion du public. D e taille ordinaire, mais de tourneur 
élégante, la tête ovale, aux traits fins et accentués, les 
yeux vifs, et, comme cadre, une forte et longue cheve
lure noire qui lui retombait sur les épaules, ce jeune 
homme avait cette physionomie particulière que lés 
jeunes filles prêtent aux poètes et que Lamartine 
donne aux orateurs de la convention. Les lignes si 
correctes de son visage se détachaient comme le profil 
d'une médaille antique sur le fond banal de son entou
rage, sa belle figure peignait et reflétait toutes les 
expressions de son âme. A g é à peine de vingt sept 
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ans, ce jeune h o m m e qui passait déjà pour le premier 

criminaliste c a n a d i e n et la voix la plus éloquente de 

la province, v e n a i t d 'ê t re élu député du comté de 

Ter rebonne et s ' a p p e l a i t Adolphe Chapleau. C'est lui 

que le p remier m i n i s t r e Chauveau, qui s'y connaissait 

en hommes , a v a i t c h o i s i pour proposer les résolutions 

à l'adresse en r é p o n s e au discours du trône. L e j eune 

député de T e r r e b o n n e , que sa grande réputation d'élo

quence avait p r é c é d é à Québec , ne t rompa point l'at

tente de ses a u d i t e u r s . Kn sortant des sentiers battus, 

il sut t irer par t i d ' u n su je t ingrat. Son premier dis

cours au p a r l e m e n t fut son premier succès dans cet te 

chambre t émo in p l u s ta rd de ses plus grands tr iom

phes oratoires . Q u e l orateur ! s'écriait-on. Mais ce 

que l'on avait t r o u v é d ' incomparable par dessus tout, 

c'était le son d e s a v o i x , la première des beautés pour 

les acteurs e t les o r a t e u r s . Charmés, émus, on ne taris

sait pas d ' a d m i r a t i o n . 

J e viens de r e l i r e ce discours qui produisit dans le 

temps une si g r a n d e impression. J e dois dire que j ' e n 

ai eu quelque d é c e p t i o n . Il me semble bien maintenant 

que Chapleau é t a i t un d e ces orateurs qu'il faut enten

dre plutôt qu' i l f a u t l e s lire. Ce fut assurément, parmi 

les hommes é l o q u e n t s que j 'ai entendus, le plus mer

veilleux entre t o u s , c a r il atteignait au suprême degré 

la puissance d ' é m o t i o n et de persuasion. Ce n'était 

ni par la phrase , n i m ê m e par l'idée qu'il triomphait. 

E n lui, le c o m é d i e n éga la i t l'orateur, car il possédait 

toutes les r e s s o u r c e s de l'art de dire. I l avait le ges te , 

le regard, l ' i n t o n a t i o n , e t maniait, comme en un cla

vier, les m o d u l a t i o n s de sa voix vibrante chaude et 
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généreuse. Il possédait tous l e s sec re t s de l 'éloquence, 

improvisant avec une f a c i l i t é superbe, lançant des 

mots d'une v igueur terrible e t sachan t , c o m m e per

sonne, renvoyer l'insulte à l ' a d v e r s a i r e . 

Quand il se levait pour p a r l e r , on aurait dit qu'il 

allait marcher à l'assaut, t a n t i l y avai t de mouvement 

chez lui. D a n s cet œil en f e u , s u r ce front chargé de 

passion, sur cette tête re je tée e n arrière, dans cette 

longue chevelure qu'il p r e n a i t p la is i r à secouer, on 

sentait la force, la vigueur, l a con f i ance de l'athlète 

en sa valeur. C o m m e n t s e f a i t - i l donc que c e t t e 

parole si animée, si nerveuse, s i ardente, paraisse un 

peu terne et morne, lorsqu 'e l le e s t imprimée ? 

Hélas ! il en est des o r a t e u r s c o m m e des g rands 

comédiens. I ls sont a d m i r a b l e s en scène ; il ne faut 

pas les voir dans la coulisse, q u a n d ils n'ont plus ni 

rouge, ni perruque, ni r ampe ! c ' e s t un j u g e m e n t de 

Sain te-Beuve, et il est vrai . 

E n 1871, un jeune a v o c a t , q u i venait de battre 

dans Drummond et A r t h a b a s k a , l 'ancien député H e m -

ming par plus de 1000 vo ix d e major i t é .p rena i t modes

tement place aux dernières b a n q u e t t e s de l 'opposition 

dans le palais législat if de Q u é b e c . Grand, droit , mince 

et maigre avec une figure p â l e e t malad ive , le nouveau 

député que sa phys ionomie d o u c e empreinte de mélan

colie rendait sympath ique e t q u i commanda i t le res

pect par ses manières d é l i c a t e s e t réservées, s'appelait 

Wilfrid Laurier . L e p remie r d i s c o u r s qu'il prononça, 

le 10 novembre 1 8 7 1 , sur l ' a d r e s s e en réponse au dis

cours du trône, le mit de s u i t e e n pleine lumière. L a 

voix douce et sonore de l ' o r a t e u r , la pureté de sa die-
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tion, l ' é l é g a n c e d e son langage, l 'élévation de ses idées, 

tout en lui r e s p i r a i t l 'éloquence parlementaire la plus 

parfaite. N o u s l ' en tendîmes une deux ième fois lors

qu'il p a r l a en f a v e u r de l'abolition du double mandat, 

rt ce fut t ou t . I l g a g n a bientôt les parages d 'Ot tawa 

où la g l o i r e et l a r enommée l 'attendaient. 

Il e x i s t a i t e n 1 8 7 1 une chambre de discussion à 

Q u é b e c . C ' é t a i t un cercle composé de toute la jeu

nesse l e t t r é e e t b r i l l an te de l'époque,- L e soir du jour 

où L a u r i e r p r o n o n ç a son premier discours au parle

ment, il y eu t r éun ion de ce cercle à l 'Académie de 

musique. L u c i e n Turcot te , professeur à l'Université» 

p rononça un d i s c o u r s sur Le rôle de [ouvrier dans la 

société moderne, p u i s Laurier parla sur l'éducation pra

tique. I l m o n t r a qu ' i l était possible à l 'homme de 

s ' instruire l u i - m ê m e et d'arriver par ce moyen à se 

d i s t inguer p a r m i ses contemporains. " Ainsi , les deux 

derniers p r é s i d e n t s des Etats-Unis , A n d r e w Johnson 

et L i n c o l n , n ' o n t j a m a i s eu d'autres précepteurs qu 'eux-

m ê m e s e t c e p e n d a n t , ajoutait l 'orateur, le tailleur 

Johnson e t le rail splitter Lincoln sont parvenus à la 

plus h a u t e p l a c e d e leur pays. C e qui nous manque 

sur tout d a n s n o t r e province, c'est l 'instruction, qui est 

des t inée à o p é r e r p lus de miracles parmi nous que 

par tou t a i l l eu r s . " 

C a u c h o n , q u i assistait à cette réunion, donna le 

l e n d e m a i n d a n s le Journal de Québec, son apprécia

tion d e l ' é l o q u e n c e de Laurier et c 'est pour cela que 

nous r a p p e l o n s par t icul ièrement cet incident. 

•" L e l a n g a g e de M. Laurier porte toujours l'em

preinte d ' u n e g r a n d e distinction, écrit-il : S ty l e châtié, 
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sans cesser det re naturel, il coule de source et sa parole 
gagne toujours les sympathies de son auditoire lors 
même qu'il ne partage pas toutes ses idées. Qu'il nous 
soit permis de lui faire observer que sa prononciation 
des syllabes muettes est défectueuse ; il les prononce 
de façon à scander parfois ses mots, c'est un défaut sur 
lequel il suffira d'attirer son attention pour qu'il se cor
rige. " 

N'est-ce pas que cette cr i t ique est amusante, lue à 
plus de trente cinq ans de dis tance? 

Ce fut l'âge d'or de notre assemblée législative 
par la dignité et la convenance qui marquait ses déli
bérations, que les cinq a n n é e s où Chauveau y présida' 
comme premier ministre. Jamais les débats n'y 
furent tenus à une plus grande hauteur que de son 
temps, Homme de grand ton, d'une correction par
faite, ancien député et min is t re sous l'Union, ancien 
surintendant de l'instruction publique, Chauveau jouis
sait d'un prestige considérable. On se sentait en sa 
présence devant un h o m m e de valeur qu'on était allé 
chercher dans sa retraite, parce que le pays avait • 
besoin de ses services, e t non en face d'une de ces 
médiocrités que les passions d'en bas, les exigences de 
la politique portent en haut , mais que personne ne 
respecte. E t quelle be l le éloquence toute émaillée 
de fleurs il possédait ! Chauveau avait pour adver
saire le seigneur Joly, gen t l eman d'excellentes maniè
res qui apportait la plus grande courtoisie dans les 
débats. 11 semblait ex i s te r entre les deux chefs une 
entente tacite pour que l a ' discussion fut circonscrite 
dans les limites de la plus stricte dignité. Oh ! quelles 
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belles tradit ions chevalesques ces deux hommes n o u s 

ont laissées ! 

C'est dans cette enceinte du palais législatif q u e 
nous, les jeunes, nous avons échangé nos premiers 
rêves pour l'avenir. Ils étaient beaux et la par t y 
était faite à la grandeur et à la prospérité du pays. A 
dix huit ans, on ne doute pas de soi, ni des autres. Où 
sont allés ces rêves ? 

Autrefois nos législateurs semblaient t rop g r a n d s 
pour les questions qu'ils avaient à débat t re , ceux d ' au 
jourd'hui semblent t rop pet i ts pour donner aux g ran
des l ' importance qu'elles méritent. T o u t a g rand i 
dans notre pays depuis quarante ans, sauf les hommes-
qui sont devenus plus petits. La taille des hommes-
politiques surtout a singulièrement baissée. Ce n 'é ta i t 
pas la peine de bâtir un nouveau palais législatif si 
magnifique pour y tenir des séances qui seraient pa r 
fois à peine dignes d'une réunion de conseillers ruraux. 
Peut-être aussi la modicité du local où nous avons vu 
siéger nos premiers législateurs et la simplicité d u 
décor faisaient-elles les personnages plus grands que 
nature, tandis qu'aujourd'hui le théâtre plus grandiose 
réduit les acteurs à des proportions qui nous semblent 
lilliputiennes. Il n'y a presque plus d 'hommes capa
bles de parler dans nos parlements. C'est une masse 
flottante, composée de braves gens disposés à se join
dre toujours aux plus forts. Qui peut dire qu'ils on t 
tort ? N'est-ce pas là, la politique, la seule qui rap
porte les faveurs dont on fait de l 'argent ? Les h o m 
mes de talents dédaignent de se mêler de cela, h a u s 
sent les épaules et laissent passer le flux. 
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Chauveau, qui était un délicat et un lettré, s'était 
ingénié à trouver des positions lucratives dans le ser
vice civil, pour tous ceux qui montraient du goût pour 
la littérature. C'est ainsi qu'il avait mis à la biblio
thèque : le poëte LeMay et l'historien Louis Turcotte 
au greffe du conseil législatif, le romancier Boucher 
de Boucherville ; au -conseil exécutif, Arthur Casgrain, 
l'auteur de la Grand Trouciade ; au Trésor, Joseph 
Marmette ; au secrétariat : Montpetit et Lenoir ; au 
conseil législatif, Faucher de Saint-Maurice ; au Jour
nal de l'Instruction Publique, Napoléon Legendre ; 
aux Travaux publics, Siméon Lesage et Boucher de 
la Bruère. Tous ces fonctionnaires avaient écrit ou 
écrivaient encore dans les revues. Les uns publiaient 
des vers, les autres, des livres. A la promenade de 
quatre heures sur la rue Saint-Jean ou sur la terrasse 
nous nous les montrions, nous des classes de littéra
ture. Il m'est resté dans le souvenir que plusieurs 
affectaient des allures négligées de romantiques. Pres
que tous portaient les longs cheveux à la manière de 
Chapleau : Montpetit, LeMay, Louis Turcotte, Mar
mette. 

En 1873, le premier ministre Chauveau démis
sionna et fut remplacé par l'honorable Gédéon Ouimet 
qui fit entrer Chapleau dans son cabinet à titre de sol
liciteur-général. On se souvient sur quel écueil vint 
se briser ce cabinet Ouimet, après deux années à peine 
d'existence. L'affaire connue sous le nom de scan
dale des Tanneries amena la démission du premier 
ministre puis son remplacement par l'honorable de 
Boucherville qui, à la veille des élections de 1875 tint 
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le grand tournoi oratoire de Sainte-Croix de Lo tb i -
nière qui décida de la campagne. C'est sous ce minis
tère que fut définitivement décidée la construction du 
chemin de fer du Nord qui devait relier Québec à 
Montréal. On se souvient du grand discours que pro
nonça à cette occasion l 'honorable Réal Angers , alors 
solliciteur général. Enfin, mais après notre sortie, le 
l ieutenant-gouverneur Letellier de Saint-Just lançait 
son fameux pronunciamento contre les rings de che
min de fer et renvoyait d'office le cabinet de Boucher-
ville en pleine possession de la confiance du par lement 
pour installer comme premier ministre le chef de l 'op
position Henr i Joly, 

Nous demeurions à deux pas de l 'Hôtel du Par
lement ; un simple mur nous séparait du champ clos 
où se débattaient t an t et de si graves question. Nous 
assistions assez souvent a u x séances, Nous voyions 
presque toutes les semaines les h o m m e s politiques 
sortir, entrer, se promener dans nos rues. Nous enten-
dions les musiques militaires et les coups de canon 
d'honneur à'I'ocçasion des ouvertures et des proroga
tions du parlement. Il fallait bien parler de quelque 
chose. On ne pouvait pas toujours causer de nos 
auteurs. Aussi, nous discutions la politique avec toute 
la compétence que pouvaient y met t re des écoliers, ce 
qui veut dire que nous en savions presque au tan t que 
beaucoup de députés et la moyenne des électeurs 
ordinaires. 

* * 

Q u e d'événements divers se succédèrent encore pen
dant ces dix années de séminaire ? E t qui se souvient 
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aujourd'hui de tout ce qui passionnait notre jeunesse ? 
J e vais essayer ici à en jeter les grands traits sauf à 
entrer plus tard dans l'intimité des détails. 

Dans le monde de la politique fédérale, cè fut 
d'abord, en 1867, alors que nous étions en huitième, 
la naissance de la confédération du Canada. En 1869, 
au mois de novembte, éclate la révolte des Métis de 
la Rivière-Rouge, puis les Féniens menacent nos fron
tières. Les soldats sont partout. Le gouverneur 
McDougall retraite du fort Garry, où il n'a pu entrer. 
Riel proclame le gouvernement provisoire. L'évêque 
Taché est rappelé de Rome en toute hâte pour appai-
ser les rebelles. En 1870, les territoires du Nord-
Ouest sont enfin réunis au Canada. L a tête de Riel 
est mise à prix par les orangistes exaspérés de la mort 
de Scott qu'un peloton d'exécution a fusillé sans pro
cès. Le chef Métis traqué comme une bête fauve 
échappe aux pièges qu'on lui dresse. Pendant quatre 
ans on croit le voir partout dans la province de Qué
bec. Enfin, en 1874, il est élu député de Provencher 
et vient prêter mystérieusement le serment voulu par 
la loi en pleine chambre des Communes, pendant que 
son lieutenant Ambroise Lépine subit à Winnipeg 
son procès en cour d'assises. L'éloquence de Cha-' 
pleau accouru à la défense de ce dernier ne peut le 
sauver d'une condamnation à mort, mais lord Dufferin 
prend courageusement sur lui de commuer sa peine 
en deux ans de prison et de le priver de ses droits-
politiques, en dépit des menaces orangistes. Enfin, 
vient l'amnistie qu'arrachent au gouvernement fédéral 
l'évêque Taché, le Père Ritchot et le grand vicaire 
Thibault. 



E n 1873, se soulève la brûlante question des écoles 
confessionnelles du Nouveau-Brunswick, où apparaît 
le nom de l'évêque Swecney, puis surgit le scandale 
du Pacifique qui entraine la chute du cabinet de Sir 
J o h n MacDonald et l'arrivée au pouvoir d'Alexandre 
Mackenz ie . Aux élections générales de janvier 1874, 
Cartier , le chef conservateur, esr battu dans Montréal 
par Jette, un jeune avocat encore inconnu. Ce fut 
alors, pendant quatre longues années, une lutte inces
sante de presse et de husting. Que de grandes 
batail les rangées ! L'ancien ministre conservateur 
L a n g e v i n se présente en 1S76 dans le comté de Char-
l e v o i x contre Pierre Tremblay, l'un des plus rudes 
jouteurs que le parti libéral ait jamais eu. Langevin 
l 'emporte. Son élection est contestée pour cause d'in-
fjuencte indue par le clergé, et le juge Routhier rend 
cet arrêt fameux qui a fait dire au jurisconsulte Lau
rent un mot si cruel. 

Oh ! cette fameuse question de l'influence indue 
c o m m e nos oreilles en furent rabattues pendant des 
années . Comment se démêler entre l'arrêt de Char-
l e v o i x et celui prononcé la même année dans l'affaire 
de contestation du comté de Bonaventure où le juge 
Casau l t décida tout le contraire de son collègue le 
j u g e Routhier ? 

C'est alors encore que le ministre Laflamme fut 
élu dans le comté de Jacques Cartier, après une lutte 
acharnée et que l'on découvrit la fameuse supercherie 
de l a trappe de Sainte-Anne. 

E n 1877, enfin, Laurier devenu ministre du revenu 
de l'intérieur, est battu, dans Arthabaska, malgré son 
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îmmensc talent oratoire, par un petit négociant de 
campagne, et vient se réfugier dans Québec, où il est 
finalement élu contre l'ancien maire Tourangeau. Ce 
fut la première élection sérieuse que nous eûmes sous 
les yeux à notre sortie du collège. 

Québec possédait alors cinq journaux français 
quot idiens. Hector Fabre tenait la plume à Y Evéne
ment dans une espèce de nid d'hirondelles au sommet 
de l'élévation rocheuse sur laquelle s'élève aujourd'hui 
le monumen t Laval . Jamais, on ne vit un plus grand 
seigneur du grenier. Les bureaux de rédaction de 
ce journal à la mode étaient le rendez-vous de tous 
les beaux esprits de Québec. 

Rédigé d'un style leste et gaillard, un peu fron
deur , habile à suivre les courants d'opinion, rempli des 
faits divers et des petites nouvelles à la main joliment 
retroussées par Achintre, un ancien chanteur d'opéra 
•comique qui avait fini par s'échouer sur nos bords ( 

XEvénement était à la fois le favori des quartiers popu
laires et des dillettantis de la langue. 

Le Courrier du Canada, propriété des frères 
Erousseau, passait pour la gazette de l 'orthodoxie et 
des gens rangés. Guillaume A m y o t et Pamphile 
Vallée, successeurs des Aubry et des Jean-Charles 
Taché , avaient beau essayer d'y mettre de leur nervo
sité combative, elle restait toujours ce que l'avaient 
voulu ses fondateurs. C'est dans les colonnes de cet 
Univers québecquois que M. Routhier depuis juge en 

•chef, mais alors avocat à Kamouraska, écrivait ses 
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Causeries du dimanche et c'est dans Y Evénement que 
Fréche t te lu i répondait par ses Lettres à Basile ( i > 
C'est dans le Courrier encore que parurent en 1873 
les Portraits et Pastels littéraires de Jean Piquefort, 
et c'est dans YErènement que Placide Lépine lui 
donnait la riposte en faisant miroiter ses Silhouettes. 
Oh ! c o m m e ces fines critiques eurent le don d'égayer 
notre jeunesse moqueuse et déjà avide de la gloire des 
lettres. 

L'Eclaireur, de nuance rouge solide, avait pour 
pontife Pierre T r e m b l a y . D'apparence grêle, mais 
pointu et frustre c o m m e les sommets des montagnes 
de la ba ie Saint Pau l , d'où il était sorti, ce rude 
batailleur avai t su ramasser dans ses mains la fortune 
chancelante de son parti et donner du courage aux 
plus désespérés. 

1 L e Canadien, vétéran de la presse, se soutenait 
péniblement, et ne bat tai t plus même que d'une aile, 
lorsqu'il prit soudain une vigueur nouvelle avec l'arri
vée de L u c i e n Turcot te , un des plus brillants profes
seurs qui soit passé par Laval . 

Ma i s Turco t t e démissionna bientôt, (2 ) pour être 
remplacé par un jeune notaire de Saint-Lin qui devait 
faire bien du bruit dans le monde et pousser son che
min très loin. C'est Chapleau qui le fit venir à Qué
bec. A p r è s avoir acheté le Canadien des mains débi
les de ses anciens propriétaires, il en confie l'adminis
tration à^Blumhart, et Israël Tarte, prend le fauteuil 
de la rédaction. C'est alors que commencèrent entre ce 

(1) 1872. 

• (2) 18 mars 1873. 
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dernier et l'honorable Joseph Cauchon, &n Journal de 

Québec, ces luttes légendaires qui passionnèrent tant 

les esprits il y a trente ans. 

L'honorable Joseph Cauchon était un des vétérans 
des luttes parlementaires de la période de l'union 
législative. Avec sir J o h n MacDonald et Malcolm 
Cameron, il était demeuré l'un des représentants de ce 
groupe de jeunes gens d 'avenir que les élections de 
1844 avaient amenés sur la scène politique. Depuis 
trente et un ans, il siégait sans interruption dans le 
parlement et rédigeait \Q Journal de Québec. Sa plume 
vigoureuse avait fait de cette gazette l'une des plus 
importantes du pays. L e parti conservateur avait 
longtemps profité de l'influence de Cauchon qui 
était regardé alors comme un des polémistes les plus 
dangereux et l'un des plus habiles tacticiens parle
mentaires. En 1855, il avai t été appelé à la tête du 
département des terres de la couronne dans l'adminis
tration Taché-MacDonald. Démissionnaire en 1857 
il était de nouveau ministre' comme commissaire des 
travaux publics en 1861 dans le cabinet Cartier-
MacDonald. Après la chute de ce cabinet en 1862, 
Cauchon avait combattu les cabinets réformistes Mac-
Donald-Sicotte et MacDonald-Dorion et refusé de faire 
partie de la seconde administration Taché-MacDonald 
qui demandait l'union des provinces en une confédé
ration sous l'égide de la couronne d'Angleterre. En 
1867, Cartier proposa son nom comme premier minis
tre de la province de Québec qui venait d'être cons
tituée. 

Après de longs pourparlers avec plusieurs hom-
28 
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mes i m p o r t a n t s du parti conservateur , Cauchon 

échoua dans sa t âche . D e s raisons plutôt personnel

les que po l i t iques dominèrent ses forces. Dans les 

déba t s sur le projet de confédération, il avait combat tu 

la c l ause qui accorda i t a u x comtés anglais des cantons 

de l ' E s t des pr iv i lèges considérables, si considérables 

que, pou r cer ta ines fins, on créait vir tuellement un 

pe t i t é ta t dans le province de Québec . L 'é lément 

ang la i s et protestant , qui n'avait pas encore pardonné 

à C a u c h o n , se mon t r a indifférent à son égard, et 

C h a u v e a u tut appe lé à former le cabinet provincial . 

A v a n t la fin de l 'année, Cauchon recevait une 

a m p l e c o m p e n s a t i o n pour son échec. Il était nommé 

prés iden t du Séna t . 

E n 1872 , il ne put se décider à demeurer sénateur. 

L a froide a tmosphè re de notre chambre des pairs 

canad iens n 'al lai t pa s au tempérament fougueux d'un 

po lémis te don t la v i e se résumait dans la lutte. I l 

fallait de scendre dans une arène plus agi tée et retour

ner à l a c h a m b r e des Communes . C'est ce qui arriva. 

C a u c h o n ava i t représenté le comté de M o n t m o 

rency, de 1844 a 1867, date de sa nomination au S é n a t . 

E n 1872 , il fut élu dans Québec-Centre , et aux élec

tions, d e 1 8 7 4 ses électeurs renouvelaient son mandat 

par u n e é lec t ion par acclamation. 

C a u c h o n avai t été maire de Québec durant 

d e u x o u trois ans . S o n nom était at taché à l 'entre

prise d u c h e m i n de fer de la rive Nord dont il ava i t 

été l 'un des plus actifs promoteurs pendant plusieurs 

années . 

I l ava i t aussi s i égé dans la Chambre local, de 1867 
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à 1874, comme député de Montmorency . 

Cauchon abandonna le parti conservateur im

médiatement après les é lect ions de 1872, et fit une 

guerre acharnée à L a n g e v i n et à ses partisans. Il 

flétrit le scandale du Pacifique, contribua au renver

sement du cabinet Macdona ld et se rallia au cabinet 

Mackenzie . 

A u mois de décembre 1875, il était nommé pré

sident du Conseil Pr ivé dans ce dernier cabinet. Au* 

temps de nos études, Cauchon étai t l 'homme polit ique 

le plus important et le plus redouté de la région de 

Québec . D 'humeur batailleuse, il faisait e t défaisait 

c o m m e un nouveau W a r w i c k , du bout de sa p lume un 

peu lourde mais incisive, les carrières de c e u x qui ne 

lui plaisaient pas. 

Petit de taille, avec une tête de fouine percée 

d ' y e u x pétillants comme des t i sons abrités derrière des 

lunettes, Cauchon portait une grande barbe de fleuve 

poivre et sel. Il roulait son corps trapu et obèse ; 

ramassé sur des j ambes grêles et crochues, plutôt qu'il 

ne marchait. A v e c ce phys ique repoussant, avec des 

manières plus que vulgaires e t un son de v o i x criard 

et perçant, Cauchon fut pour tant pendant long temps 

l 'idole des masses. S a parole mordante était crainte 

autant que sa plume. E n d e u x phrases il vous mar

quait un homme au front et empor ta i t à tout coup le 

morceau. 

V o i l à l 'homme qu'en 1873 le parti conservateur 

entreprit de démolir. T a r t e avai t d'abord couver t 

Cauchon d 'éloges dans la Gazette de Juliette où il écri

vi t à ses débuts. O n se demanda i t ce que cet incon-
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nu,malingre et chétif d'apparence comme il était alors, 
pourrait faire contre ce colosse si redoutable. N'était-
ce point la lutte du pot de terre contre le pot de fer ? 
Tarte ne trompa point les espérances que l'on avait 
mises en lui. Durant quatre ans, il cingla de sa fronde 
infatigable le géant qu'il terrassa enfin, avec tout son 
parti en 1 8 7 8 . Ce fut notre lot à nous, les jeunes étu
diants de ce temps là, d'assister à cette belle guerre, 
et l'on comprendra facilement qu'au souvenir de ces 
vieilles gazettes que nous lisions alors avec tant d'in
térêt soutenu, nous nous prenions à regretter leur dis
parition et à vanter un peu ceux qui y tenaient la 
plume. 

*** 

Parmi les choses entendues et discutées, il faut 
citer encore la célèbre question des classiques et des 
païens, qui passionna tant les esprits alors que nous 
étions encore de tout petits écoliers. 

" L ' é tude des classiques païens, telle que prati
quée dans les collèges, disait-on, est de nature à incul
quer le paganisme dans l'esprit des jeunes gens, à 
mettre en danger leur foi et leurs mœurs, à en faire des 
sceptiques et des incrédules. Cette étude est une des 
causes de tous les maux qui menacent la société. Il 
faudrait l 'abandonner, au moins dans les basses classes, 
et ne traduire dorénavant que les écrits des Saints-
Pères. " 

L ' a b b é A l e x i s Pelletier s'était fait le champion 
des chrétiens, et l'abbé Thomas Chandonnet, alors 
principal de l 'Ecole Normale de Québec, lui donnait 



— 435 — 

la riposte au nom des païens. C ' e s t alors que parut 

toute une série de brochures d o n t on dévorai t la lec

ture ( i ) . Pel le t ier signait ses é c r i t s du pseudonyme 

de George S a i n t - A i m é , mais C h a n d o n n e t combat ta i t 

la figure découver te . L a q u e r e l l e s 'envenima tant et 

tant que l 'archevêque Bai l larg-eon dût en écrire à 

R o m e et demande r l'avis du ca rd ina l Patr izzi . Ce 

dernier lui fit réponse que l ' E g l i s e permettai t l 'usage 

des auteurs c lass iques païens, q u e c'était une coutume 

ancienne et cons tante qui se p r a t i q u a i t même dans le 

séminaire d iocésa in du Pape e t a u Col lège Romain, 

tenu par les Pères Jésuites, e t d a n s laquelle il ne pou

vait y avoir rien de repréhensible . 

Cet te réponse venue de si h a u t ne fit pas tomber 

la plume des ma ins de Geo rge S a i n t - A i m é . Il conti

nua de guerroyer et de frapper d ' es toc et de taille, si 

bien que l 'archevêque dût l a n c e r l ' interdit sur ses pam

phlets (2). N o u s étions a l o r s en sixième, et nous 

commencions jus tement à a p p r e n d r e la mythologie . 

L e s d ieux de l ' O l y m p e c o n t i n u è r e n t donc à régner en 

maîtres sur nos études, et n o u s n 'en avons pas été 

plus païens pour tout cela. . 

A l e x i s Pe l le t ie r ne d é s a r m a p a s . Réfugié dans 

un autre diocèse, il continua p l u s ta rd sous le nom de 

plume de L u i g i . dans le j ou rna l le Franc Parleur èt 

( I ) La question des classiques en présence des rectifications de M. 

Chandonnet, par u n chrét ien ; t866, La méthode chrétienne considérée 

dans ses avantages et sa nécessité ; 1 S 6 7 , Lettre de George Saint-Aimé à 

Mgr Baillargeon sur la question des classtques ; 1868. Réponse aux 

dernières attaques dirigées par M. l'abbé Chandonnet contre les parti

sans de la méthode chrétienne. 

(2) Cf. Mandements des évêques de Québec, vo l . 4, pp. 564 et 646. 
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ailleurs, à faire valoir ses idées (i) . 
L a querelle entre les païens et les chrétiens était 

à peine apaisée que l'archevêque Baillargeon partait 
pour le concile oecuménique du Vatican. L a veille 
de son départ, le 21 octobre 1869, il y eut séance uni
versitaire et l'honorable Joseph Cauchon y présenta 
une adresse d'adieux au prélat au nom des citoyens 
de Québec. Nous étions en sixième, et nous fîmes la 
conduite au vieil archevêque jusqu'au quai du transat
lantique. 

On se souvient comment ce concile fut interrom
pu en 1870, alors que son vaste programme était à 
peine ébauché. Quand ils furent obligés de se séparer 
les Pères avaient encore à s'occuper, au point de vue 
dogmatique, des nombreuses erreurs dérivées du 
rationalisme, du mariage chrétien, d'une foule de pro
positions relatives à l'ontologisme, aux écoles mixtes, 
aux questions sociales. Cependant le dogme de l'in
faillibilité du Pape avait pu être proclamé. 

A ce concile, comme l'on sait, on vit renaître en 
quelque sorte de ses cendres le concept gallican de 
l'autorité religieuse pour livrer à la primauté juridic
tionnelle un dernier et décisif assaut. L'attaque vint 
à la fois des gouvernements hostiles à l'église et de 
certains catholiques encore imbus des idées ombra
geuses de leurs pères. Puis, ce furent les catholiques 
libéraux de tous les'pays et de toutes les nuances qui 
se réunirent en un faisceau compact avec les gallicans. 

( 1 ) Cf. Il y a du libéralisme au Canada ; Du modirantisme et de 
la fausse modération ; Le don Quichotte montréalais sur sa Rossinante 
ou M. Dessaules et la grande guerre ecclésiastique. Te l s sont les titres 
d'autant de pamphlets publiés en 1 8 7 3 par Luigi . En 1 8 7 5 , parut 
La réforme chrétienne des études classiques. 
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Il y avait les disciples de Louis Veui i lot et les suivants 

de l'école de Dupanloup. Ces deux camps possédaient 

ici des partisans dévoués, actifs, remuants. 

Dans un article programme, publié par le Corres

pondant Au 10 octobre 1869, un des chefs de la croi

sade anti-infaillibiliste avait même osé mettre le con

cile en garde contre le danger de concentrer sur une 

seule tête, l 'autorité dogmatique et autoritaire. 

L Evénement reproduisait quelquefois les articles 

de cette revue. Or, comme le séminaire recevait le 

Correspondant^ Journal de Trois-Rivières, alors rédi

gé par les frères Désilets, s'avisa d'accuser les profes

seurs de cet te institution et de l 'Universi té de contri

buer à ces reproductions. Bien plus, il affirma que 

l 'enseignement de ces maisons était entaché de galli

canisme et que l'on y prêchait sous le manteau contre 

le d o g m e de l'infaillibilité du pape. 

Es t -ce que M. Crémazie, professeur de droit civil, 

n 'approuvait pas les doctrines de Pothier sur le maria

ge ? Es t -ce que M. Langel ier , professeur du droit 

romain et de droit administratif, n 'avait pas dit à ses 

élèves que le mariage était un contrat civil ? E t l'on 

citait des notes de cours tirées des cahiers d'anciens 

élèves à l 'appui de ces accusations. A v e c quel le stu

peur, nous les pauvres petits élèves de la c inquième de 

1 8 7 1 , nous accueil l îmes ces terribles accusations ! 

Nous ne nous savions pas en si grand danger de 

perdre notre â m e et notre foi dans cet antre du péché 

où nos parents nous avaient mis, confiants et rassurés. 

E t ces prêtres, si bons, si dignes, si p ieux, si savants, 

n'étaient donc que des disciples de satan déguisés ? 



N o u s a v i o n s b ien e n t e n d u lire au prône de la ca thé

drale , au m o i s d e d é c e m b r e 1868, une lettre sur le 

futur c o n c i l e a d r e s s é e par Mgr Dupau loup à l 'archevê

que B a i l l a r g e o n , (1 ) m a i s nous ignorions que ce der

nier e u t d e s p e n c h a n t s vers l'hérésie. E t puis ces 

ma î t r e s qui su rve i l l a i en t si sévèrement nos lectures, 

qui au ra i t pu j a m a i s pensé qu'ils étaient abonnés clan

d e s t i n e m e n t à u n e r e v u e dangereuse c o m m e Le Cor

respondant ! 

C'es t a lo r s que les professeurs Crémazie et L a n g e -

lier et leurs é l è v e s adressèrent aux jou rnaux une pro

tes ta t ion en r è g l e c o n t r e ces accusations (2). 

D e son c ô t é , le secrétaire de l 'Universi té, M . 

l 'abbé R o u s s e l , éc r iv i t une lettre pour défendre ses 

confrères du s é m i n a i r e contre l 'accusation de gal l ica

n isme que l 'on po r t a i t contre eux. 

" L ' e n s e i g n e m e n t des prêtres du Séminaire, écri

vai t - i l , se fait o u d a n s les classes, ou dans les catéchis-

> mes, ou d a n s les cou r s de théologie, ou dans les ser

m o n s : que d ' o c c a s f o n s n'avaient-ils donc pas de travail

ler a c t i v e m e n t à ce t t e propagande gal l icane contre le 

d o g m e ^ d e l ' infa i l l ib i l i té ! E h bien ! nous vous défions 

de c i te r un seu l des qua t r e cents é lèves qui fréquen

tent nos c l a s s e s e t n o s catéchismes, un seul auditeur, 

soit d e la v i l l e , soi t d e la campagne, qui ait entendu 

un p rê t re du S é m i n a i r e dire la moindre chose qui pût 

donne r à d o u t e r d e sa croyance à l'infaillibilité du 

Pape , m ê m e a y a n t le commencemen t du concile, et à 

plus forte r a i s o n d e p u i s la définition du dogme de 

(1) C f . Mandements des evêques de Québec, v o l , 4, p. 658. 

(2) Gf. Journal de Québec du 24 mars i 87 i , f eu i l l e supp lcmen ta i r e . 



l'infaillibilité pontificale. Or, il faut remarquer que 
plusieurs prêtres du S é m i n a i r e ont été employés, dans 
l 'année qui a précédé le concile, et no tamment pen
d a n t les vacances, à p rêcher des jubilés. Le jour 
m ê m e de l 'ouverture du concile, un prêtre du Sémi
naire prêchait à la c a t h é d r a l e un sermon dans lequel 
il affirmait de la man iè re la plus solennelle l'infaillibi
lité du Pape. Ce n 'est pas tou t : les professeurs actuels 
de la faculté de théologie, qui ont pris leurs degrés à. 
Rome , non con ten t s d 'ense igner dogmat iquement l'in
faillibilité personnel le du P a p e , ont déclaré à maintes 
reprises, et dans leurs cours , et en dehors de leurs 
cours, bien avant qu'il fût question du concile du Vati
can, que, pour eux, c 'était un dogme de foi divine, et 
que, dans leur conscience, ils se croiraient coupables 

du péché d'hérésie, si j a m a i s ils niaient ce dogme 

" Quant au Sémina i r e , à qui appart ient la biblio
thèque de 1 ' Univers i té , il vous plaît d'insinuer que les 
prêtres de cet te ins t i tu t ion accueillent avec faveur les 
doctrines publiées p a r le Correspondant, At tendez, 
Parmi les qua ran te revues que reçoit le Séminaire sur 
toutes les b ranches d e la science, voici celles qui 
t ra i tent de sujets re l igieux : le Correspondant, la Revue 

du Monde Catholique, les Annales de Philosophie Chré

tienne, le Catholic World, la Revue des Questions His

toriques, la Revue Catholique de Louvain, les Etudes 

Religieuses des PP Jésuites, la Revue des Sciences 

Ecclésiastiques, la Civillà Cattolica, le Tablet de Lon
dres, etc., etc. N o u s c o m p t o n s sur votre perspicacité 
pour découvrir d a n s ce t t e énumérat ion, l 'heureux anti
dote à côté d e la funeste e r reur 



— 440 — 

•' ••• L 'or thodoxie de l 'enseignement d e 
l 'Université Laval et du Séminaire de Québec, est 
soumise a u x libres investigations d e la hau te autor i té 
épiscopale, seule reconnue, et seule compétente en 
cette matière. Qu'il nous suffise de cons ta t e r que nous 
avons juré une obéissance entière e t une soumission 
profonde à cette autori té, divinement instituée p o u r 
interpréter, défendre et propager la sa ine doctrine, la 
vérité catholique. C'est sous la direct ion d e l 'épiscopat 
que nous continuerons, comme par le passé, à remplir 
aussi fidèlement que possible, la noble mission qu'il a 
bien voulu nous confier. " 

Cette doctrine du gall icanisme qui, p e n d a n t trois 
siècles domina presque toute l 'église de France, on 
sait combien elle était contre toute la t radit ion et le 
passé du séminaire. Pour tan t les t en t a t i ves n 'avaient 
pas manqué pour lui faire embrasser , car on sait que 
les luttes qui troublèrent la vieille foi d e la F r a n c e 
eurent du retentissement jusqu'ici. L e Jansénisme 
ext i rpé de là bas essaya même d e reprendre racine 
dans la colonie. L'évêque Vallet, Un bénédictin dégui 
sé, et plusieurs adeptes de la nouvelle secte voulurent 
s'insinuer auprès des prê t res du sémina i re . Quelle joie 
pour les disciples de Saint-Cyran, s'ils avaient pu fon
dre ici une petite église, loin des dragonnades de 
Louis XIV, loin surtout des foudres de Rome ! Leur 
astuce fut déjouée. M. Glandelet , lu i -même, que l'on 
accusa d'avoir prêté une oreille t r o p facile à une doc
trine qui semblait convenir à la sévéri té d e son carac
tère, doit être exempt de tout soupçon . Pour s'en 
convaincre, il suffit de lire les belles paroles qui ornent 
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son testament et le jugement que porte de lui l'abbé 
de la Tour : "J 'ai vu, nous dit-il, dans un grand nom
bre d'écrits de toute espèce qu'il a laissés, un sincère 
attachement à l'église et au 'Pape et une extrême viva
cité à se défendre du soupçon de jansénisme. " 

La soumission aux enseignements de l'Eglise res
pire dans tous les manuscrits précieusement conser
vés dans les archives du séminaire. Ce sont autant 
de sources pures où sont venus puiser depuis deux 
siècles les lévites du sanctuaire. On y retrouve une 
doctrine sage, éclairée, également éloignée du rigoris
me et du relâchement, plus près cependant de cette 
sévérité si propre à maintenir la pureté des mœurs et 
à donner aux âmes une trempe vigoureuse. 

Bien plus, Laval, après en avoir délibéré avec les 
membres du séminaire, proclama solennellement qu'on 
suivrait à perpétuité dans le diocèse, la liturgie romai
ne et que l'on conserverait pour le Saint-Siège l'amour 
qui lui est dû. 

Que l'on n'aille pas croire que si l'on repoussa les 
doctrines du jansénisme ce ne fut que pour plaire à la 
cour de France. Le séminaire ne craignit pas à l'oc
casion de froisser les prétentions de Louis X I V , quand 
elles contrarièrent les enseignements du Saint-Siège-
C'était en i682, à l'époque où l'église gallicane fut si 
malheureusement agitée par l'assemblée du clergé. 
Mgr de Laval et les prêtres qui l'entouraient mirent 

• tous leurs soins à ne pas se mêler de cette grande 
querelle, et l'Eglise du Canada, quoiqu'intimement 
unie à celle de France, ne reçut aucune commotion-
Informé de l'opposition que le pape Innocent X I mon-
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trait aux quatre fameux articles, Mgr de Laval, sur 
l'avis de M. Dudouyt, membre du séminaire, déclara 
qu'il n'assisterait point à leur enregistrement au con
seil supérieur. 

C'est ainsi que le saint évêque sut se dérober à 
l'immense ascendant que le génie de Bossuet exerçait 
sur le clergé de son siècle. 

Croit-on que ses successeurs auraient succombé 
devant Dupanloup ? 

On ne pouvait douter de la sûreté de l'enseigne
ment théologique du séminaire. 

Il est vrai qu'on recevait dans cette maison le Cor
respondant. Mais que d'autres revues encore aux
quelles elle était abonnée, ainsi que nous le fait savoir 
l'abbé Roussel. Ne fallait-il pas que ces prêtres se 
renseignassent sur le mouvement des idées ? Est-ce 
à dire que l'on approuve tout ce que l'on lit ou tout 
ce que l'on reçoit, qu'on soit adepte parce qu'on est 
abonné ? 

Une élection qui survint dans le comté de Bagot 
au printemps de 1871 et dans laquelle le professeur 
Langelier se porta candidat, donna lieu à une nouvelle 
levée de boucliers contre l'Université. 

Cette pauvre Université, que de tourments elle 
devait donner encore à nos supérieurs. C'était dans 
l'automne de 1872. Nous étions en troisième. On 
apprend tout à coup que l'évêque de Montréal, Mgr 
Bourget, s'adressait à la législature pour en obtenir • 
une loi érigeant une université à Montréal sous la 
direction des PP. Jésuites. Comment cela pouvait-il 
se faire puisque Rome avait déjà décidé qu'il n'y 
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aurait qu'une seule université catholique dans la pro
vince et que ce serait l'Université Laval de Québec ? 
Vous vous souvenez sans doute de ces fameuses dépê
ches échangées entre l'archevêqueTaschereau et le car
dinal Barnabe " Décrets sur l'Université Laval sont-
ils révoqués ? Evêque Bourget peut-il s'adresser au 
parlement avant révocation formelle ? " Oh ! comme 
nous attendions avec anxiété la réponse de Rome. 
Enfin, elle arrive. Barnabo répond dans la négative 
aux deux questions. Cependant la lutte se continue 
des plus vives. Pluie de brochures, de pamphlets. Le 
Nouveau Monde, vigoureusement rédigé par le chanoi
ne Lamarche, mène la bataille contre Lava l . 

L'archevêque Taschereau et le supérieur Hamel 
décident de partir pour Rome. On est au 5 décem
bre. Un jeudi après midi, à la veille de leur départ, 
nous allons leur faire nos adieux, puis nous les recon
duisons au fleuve. Ils s'embarquent à Portland sur le 
Polynesian. Ils nous revinrent le 10 avril 1873 , I e 

jeudi saint, à 10 heures du matin. Le jour de Pâques, 
après l'office du matin, grande réception à l'Université. 
Adresse du maire. Le cardinal Barnabo blâme les dis
putes de journaux et les pamphlets—il demande de 
les faire cesser sous peine de suspension. Remise de 
la croix de commandeur de Saint-Grégoire ail lieute
nant gouverneur Caron et de celle de chevalier de Pie 
I X à Chauveau (1) . 

( 1 ) L e l ieutenant-gouverneur Caron avait succédé à s ir Narcisse 

For tuna t B e l l e a u , au mois de mars 1 8 7 3 , et nous lui av ions donné une 

grande réception, avec présentation d'adresse suivie ; le tout fut suivi 

d 'un grand congé . 
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Au milieu d e t o u s ces incidents bien propres à 
aiguiser nos i m a g i n a t i o n s d'écoliers, que d'autres faits 
encore ! 

Dans 1 é t é d e 1870 , c'est la guerre qui éclate entre 
la France et la P r u s s e . Nous voyons passer sous nos 
yeux en pleurs, l e s dépêches lugubres nous annonçant 
le désastre de S e d a n , les défaites successives de Worth 
et de Gravelot te . C ' e s t l'armée de Bazaine enfermée 
dans Metz, c 'es t la chu te de l'Empire. Enfin, en jan
vier 1871, Pa r i s c a p i t u l e ; au mois de mai, e'est la 
signature du t r a i t é d e paix de Francfort, l'humiliation 
de la France, p u i s la commune et l'assassinat des 
otages. 

Rome es t a u x : mains des troupes de Victor-
Emmanuel. N o s zouaves canadiens sont prisonniers 
de guerre à L i v o u r n e . 

Ici, au p a y s , n o u s avons la triste affaire Guibord 
et le fameux a r r ê t d u juge Mondelet, la mort du 
patriote P a p i n e a u e t son enfouissement civil dans un 
coin de son j a r d i n . E n 1871, nous avons â regretter 
la mort du c h a r m a n t conteur de Gaspé, l'auteur des 
Anciens Canadiens ; en 1874, c'est celle du publiciste 
Etienne Paren t ; e n 1876, nous assistons aux solen
nelles funérailles d u lieutenant-gouverneur Caron. 

Au milieu d e c e s deuils et de ces tristesses quel
ques éclairs d e j o i e : l a nomination de l'archevêque 
de New-York M c C l o s k e y , comme premier cardinal 
américain ; en 1 8 7 4 , le sacre de Mgr Antoine Racine, 
nommé évêque d e Sherbrooke, dans l'église du fau
bourg Sa in t - Jean ; l a même année, les frégates fran-
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çaises La Magicienne et l'Adonis, commandées par 
l'amiral Thomasset, mouillent dans la rade de Québec, 
et les citoyens, pris d'enthousiasme à la vue du drapeau 
français, banquettent les officiers ; en 1875, n o " s 

saluons l'apparition du nouveau séminaire de Chicou-
timi. 

* * 
Un mot maintenautde quelques grandes démons

trations dont nous fumes les témoins. 
Au printemps de 1869, en avril, ce fut d'abord la 

célébration des noces d'or de Pie IX. C'est cette fois 
là que nous entendîmes parler l'honorable Chauveau, 
et chanter pour la première fois cette belle hymme à 
la nuit de Félicien David. 

Le 5 mars 1871, avait lieu à l'Université une 
grande démonstration au sujet de la souveraineté tem
porelle du Pape et pour protester contre l'invasion des 
Etats Pontificaux par Victor-Emmanuel. Il y eut des 
discours par l'archevêque, le juge Marc-Aurèle Pla-
mondon, le Dr Hubert LaRue, Lucien Turcotte, Jean 
Blanchet, le Dr Olivier Robitaille et l'avocat J. P. 
Rhéaume. Une adresse fut envoyée à la Reine pour 
lui demander de s'intéresser au sort du Souverain-
Pontife. 

Le 20 juin 1871, nouvelle soirée à l'occasion du 
25ème anniversaire du pontificat de Pie IX. Discours 
par l'abbé Louis Paquet et Lucien Turcotte. Ce der
nier parla sur le travail. Cantate en italien en l'hon. 
neur du Pape chantée par les élèves. Musique par 
Laviçne, Paré, Plamondon, Gagnon, Defoy, Gauvreau, 
Le lendemain, grand messe à la cathédrale, sermon 
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par l'ahbé A n t o i n e Racine, et le soir illumination 
générale de l a v i l l e , de Lévis, de l'asile de Beau port. 

L e 1 7 ] u i n 1 8 7 3 , alors que nous étions en troisiè
me, on c é l è b r e l e 20oème anniversaire de la décou
verte du M i s s i s s i p i par Joliet et Marquette. L'histoire, 
la poésie, l a m u s i q u e s'unissent pour fêter ce glorieux 
souvenir du p a s s é . Routhier et Fréchette, Lemay et 
Fiset,' lisent d e s vers . Verreau raconte le voyage des 
explorateurs. P r u m e joue la Ronde des lutins. L e 
Septuor H a y d n . 

L e 27 o c t o b r e , même année, concert par le célè
bre pianiste M a z u r e t t e . Nous bissons et rebissons 
son fameux m o r c e a u : la Tempête. 

L e Jto m a r s 1 8 7 4 , nous commémorions le 6ooème 
anniversaire d e la mort de saint Thomas d'Aquin, par 
une grand m e s s e à la cathédrale où nous entendons 
prêcher le P è r e dominicain Bourgeois. E t le soir, à 
l 'Université, l ' a b b é Louis Paquet fait le panégyrique 
du grand p h i l o s o p h e . 

Le p r e m i e r octobre 1874, c'est la fête à jamais 
mémorable d u d e u x centième centenaire de l'érec
tion du d i o c è s e de Québec. 

L e 3 1 d é c e m b r e 1875 ,1 ' Institut Canadien célèbre 
le centième ann ive r sa i r e de la défaite de Montgom-
mery d e v a n t Q u é b e c . 

Enfin, l e 1 3 septembre 1876, alors que nous 
étions en p h y s i q u e , a lieu l'érection canonique de 
l 'Université L a v a l . L'archevêque devient chancelier 
apostolique d e . cet te institution. L e matin de ce 
grand jour , i l y a procession solennelle. L'archevêque 
se rend en p o m p e de son palais à la chapelle du sémi-
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naire où il dit la messe et où l'on chanta le Te Deum. 
Le soir, grande séance où assistent, à part tous les 
dignitaires de la ville, trois ambassadeurs japonais de 
retour de l'exposition de Philadelphie. L'on écoute 
debout la lecture de la bulle papale Inter varias solli-
citudines. Après la séance, illumination a giorno de 
l'Université et de la tour centrale. ' 

Cette marque de confiance accordée par Rome à 
la première institution du pays nous donnait lieu d'es
pérer que le temps des luttes était pour toujours 
fini. La nomination du cardinal préfet de la propa
gande comme protecteur de l'université qui eut lieu 
en octobre 1877 et l 'arrivée de Mgr Conroy comme 
délégué apostolique dans l'automne de la même année 
vinrent nous confirmer encore mieux dans nos espoirs. 
L a condamnation des écrits de Luigi sur le sujet des 
classiques que prononçait dans le même temps la con
grégation de l ' Index et l'humble soumission de ce 
dernier semblaient régler définitivement une autre 
vieille querelle. L'élévation à la prélature romaine de 
l'abbé Benjamin Paquet, qui dans toutes ces négocia
tions, avait agi comme l 'envoyé spécial du séminaire 
auprès des sacrées congrégations, rendait enfin le 
triomphe complet. 

Mais qui peut jamais compter avec les événe
ments humains ! On se souvient comment le délégué 
apostolique Mgr Conroy, après un court séjour au 
Canada, s'en alla mourir subitement, le 5 août 1878, 
à Saint-Jean de Terreneuve avant d'avoir pu rendre 
un compte final de sa mission. La même année le 
Pape Pie I X disparaissait et le cardinal Pecci lui 

29 
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succédait sous le n o m de Léon X I I I . 

C es t au milieu d e ces incertitudes sur l'avenir 
qu'eut l ieu au mois d e mai 1878, la translation solen
nelle des restes du g rand évêque de Laval , du sanc
tuaire d e la bas i l ique à la chapelle du séminaire—la 
•plus be l le manifes ta t ion de foi religieuse qui ait été 
j amais vue dans Québec . 

A part les g r a n d e s séances universitaires que je 
viens d e dire, nous avions encore les réceptions offi
cielles des hauts personnages de passage à Québec (1) . 
C'est a insi que le 1 8 septembre 1872, alors que nous 
étions en troisième, quinze jours après l'ouverture des 
classes, le gouve rneu r général lord Dufferinetla com
tesse Duffer in , en compagnie de Sir Narcisse Belleau 
et de l 'honorable M . Chauveau, visitaient le séminaire 
et l 'université. L ' a v e n u e et la cour des petits avaient 
été décorées de ve rdure pour la circonstance. Il y eut 
lecture d 'adresse p a r un physicien, puis demande de 
congé par nn petit. Lord Dufferin, qui était un beau 
parleur, répondit à nos salutations dans un français 
impeccable. J e me souviens que ce discours prononcé 
dans notre langue pa r un gouverneur anglais fit sur 
nous la plus vive impression et que nous en causâmes 
pendant longtemps . x 

L o r d Dufferin, du reste, fut le plus populaire des 
gouverneurs que nous ayons connu. Il ne sortait 
jamais dans les rues de Québec, sans être acclamé sur 

( I ) L e prince Arthur qui vint à Québec en 1870, pendant l a . 
vacance d'été, ne put être reçu par les élèves. 
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son passage. Les élèves l'aimaient beaucoup. C'est 
lui qui, le premier, décerna des médailles d'or et d'ar
gent dans nos concours. L e s prix Dufferin étaient 
des pius recherchés et les médailles qu'il fit frapper 
pendant son séjour au Canada sont conservées comme 
des trésors précieux dans les familles. Au mois de 
septembre 1878, alors que nous étions à l'entrée de la 
deuxième année de droit, il vint à l'Université recevoir 
en grande pompe les diplômés de docteur ès lettres et 
de docteur en droit. Un mois après, à la veille de 
son départ, il posait la pierre angulaire de la porte 
Saint-Louis et celle de la terrasse qui devait porter 
son nom. 

L'année suivante, le 6 juin 1879, son successeur 
le marquis de Lorne, accompagné de sa royale épouse 
la princesse Louise, venait aussi nous faire visite, et il 
y eut ce soir là illumination générale de l'Université. 

* 

L a Faculté des arts de l'Université avait naguère 
ouvert un concours de poésie française afin de donner 
aux jeunes talents une occasion d'essayer leurs forces. 
Accueilli avec une faveur marquée par les amis des 
lettres, ce concours avait produit, à son début, d'heu
reux résultats. Des poètes, déjà avantageusement 
connus par leurs œuvres, n'avaient pas dédaigné les 
lauriers académiques ; d'autres avaient révélé un véri
table talent. J 'a i dit déjà ( 1 ) les noms de plusieurs 
des heureux lauréats que nous vîmes couronner. Ces 
concours de poésie interrompus en 1871 alors que l'on 

(1) Page 212. 



— 450 — 

avait proposé c o m m e sujet de pièce : Le Concile oecu

ménique et le monde, reprirent en 1874. Mais, cet te 

fois, se rappelant l e m o t du poëte romain : 

Trahit sva quemque voluptas, 

on laissa au l i b r e cho ix des poètes, le sujet 

qu'il leur plairait d e traiter. L a F a c u l t é se réser

vait de couronner ce l l es des pièces de poésie qui 

lui paraîtraient, q u e l q u ' e n fut le sujet et quel-

qu'en fut le genre , at teindre un degré voisin de 

perfection. Ce c o n c o u r s de poésie française devai t 

avoir lieu tous les d e u x ans et alterner avec un con

cours d 'éloquence. T r o i s médailles, frappées a u x 

armes de l 'Un ive rs i t é L a v a l , étaient proposées a u x 

lauréats : l'une en or , la seconde en argent , la troisième 

en bronze. Q u o i q u e les élèves des co l lèges et des 

écoles fussent e x c l u s de ces concours, nous y prenions 

le plus vif intérêt. A u s s i , avec quelle hâté attendions 

nous la p roc lamat ion des lauréats qui se faisait tou

jours en séance so lenne l le . E n 1875, nous vîmes cou

ronner les poèmes .de Lorra in , de Fort ier , et de Caron . 

E n 1878, ce fut l ' a b b é Apol l ina i re Gingras , qui décro

cha la médai l le d ' a r g e n t pour un p o è m e sur L a v a l . 

* * 

N o u s avions e n c o r e le privilège d 'assister a u x 

conférences pub l i ques qui se donnaient presque tous 

les hivers, soit dans la salle des promotions , soit dans 

la salle des cours l i t téraires de l 'Universi té . C 'es t 

ainsi qu'en 1872 n o u s entendîmes les leçons que donna 

l'abbé Benjamin P a q u e t sur le libéralisme, leçons qui 

furent plus tard p u b l i é e s en vo lume et qui valurent 
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à l'auteur les plus flatteuses appréciations. 

L'année suivante, l'abbé Louis-Nazaire Bégin, 

aujourd'hui archevêque de Québec, commença une 

série de cours sur l'histoire ecclésiastique et la papauté. 

Parmi les sujets qu'il traita, citons l Arianisme et le 

pape Libère ; les guerres de religion m France, et le 

massacre de la Saint-Barthélemy ; le catholicisme en 

Angleterre avant le XVlème siècle ; Révocation de 

l'Edit de Nantes, cause et conséquences ; l'Inqtiisition 

romaine et l'Inquisition espagnole ; Galilée et les scien

ces dans l'église catholique ; le jansénisme, sa nature 

ses siditerfurges, Port-Royal ; le règne de la Terreur 

en France. 

Ces cours assidûment suivis par un public éclairé 

nous valurent pendant trois ans de passer chaque 

semaine la plus instructive comme la plus agréable 

des soirées. 

* * 

Tout ce que j e viens de raconter date à peine de 

trente ans. Ces faits réveillent chez nous des souve

nirs précis, nous rappellent des oeuvres que nous avons 

aimées, des discours et des cérémonies que nous avons 

applaudis, des scènes qui nous ont émus, et qui nous 

charment encore parfois a u x heures de loisir. Qu'en 

restera-t-il dans cinquante ans ? et qu'en pensent déjà 

nos enfants, ceux qui viennent après nous ? Les con

naissent-ils seulement ? 

I V 

Les astronomes ont assigné au commencement 

et à la fin des saisons, des époques fixes, avec une 
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précision r igoureuse, mathématique. Chaque saison 
a pour limites un équinoxe et un solstice. Ainsi, le 
printemps c o m m e n c e le 21 mars, l'été le 21 juin, l'au-
tompe le 22 sep tembre , l'hiver le 20 décembre. 

Il est faci le d e concevoir que cette division de 
l'année, exce l l en t e en théorie, ne peut tenir pour tous 
les pays. D a n s la pratique, les saisons commencent à 
des époques qu i var ien t suivant les localités. 

Ainsi , chez le paysan canadien, le printemps 
commence à la fin d'avril , aux Rogations de la Saint-
Marc, l'été a u x f e u x de la Saint-Jean, l'automne à la 
Saint-Michel ( 2 9 septembre), l'hiver à la Sainte-Cathe
rine (25 novembre ) . 

Les S a u v a g e s n'avaient aucune idée de la division 
du temps telle que nous la comprenons dans les livres-
Us ne connaissaient , pour bien dire, que trois saisons : 
celle de la neige, ce l le de la pousse des feuilles et des 
fleurs et celle du soleil et des fruits. 

Tout ce s a v a n t préambule est pour m'amener à 
dire que les écol iers canadiens ont aussi leur manière 
à eux de comprendre les saisons et qu'ils n'en connais
sent que trois c o m m e les Sauvages. Pour eux, le 
commencement de l'hiver, c'est la première bordée de 
neige, c 'est-à-dire le jour où la neige tombe sérieuse
ment pour c o u v r i r la terre de son linceul ; le printemps, 
c'est la première matinée ensoleillée d'avril où ils vont 
courir dans le c h a m p voisin tendre des lignettes aux 
oiseaux blancs ou encore s'enfoncer sous les bois pour 
y recueillir la s è v e odorante qui gonfle les érables; 
l'été, c'est le p r emie r plongeon piqué dans l'eau cou-
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rante des rivières, le jour où s'allument sur la crête des 
collines les feux de la S a i n t - J e a n . 

Chacune de ces trois saisons était marquée aq 
séminaire par des fêtes particulières. 

La première bordée sérieuse de neige, comme l'on 
sait, tombe d'ordinaire a u x environs du 25 novembre. 
I l est rare que ce jour là même, comme à une date 
fatidique, le ciel ne s'assombrisse pas pour nous jeter 
ses eaux congelées en flocons blancs et légers. 

La plaine immense se recouvre alors d'un linceul 
grisâtre. Les meules de pa i l le laissées dans les champs, 
les guérets des derniers labours ressemblent à des 
tombes, et les arbres, aux branches sans feuilles, à 
des squelettes. Les herbes sont desséchées, les joncs 
flétris, autour de la mare qui commence à se couvrir 
d'une légère couche de g lace . Des corbeaux croas
sent lugubrement cachés sous les sapins verts saupou
drés de blanc. 

N'allez pas croire que les enfants se laissent aban
donner à la tristesse devant ces horizons noirs et sous 
ce ciel plombé. 

Pour eux, le premier régal de la saison des neiges 
c'est la fête à la tire, le jour de la Sainte-Catherine, 
une des saintes les plus populaires au Canada. 

Au séminaire, on observai t religieusement cette 
fête, et les philosophes de première année étaient 
chargés d'en faire les frais. 

L e matin, il y avait musique à la messe, Deogra-
lias au réfectoire, et le soir d'ordinaire représentation 
dramatique dans la grande salle des promotions de 
l'université. Les philosophes distribuaient ce jour là 
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à toute la c o m m u n a u t é , chez les g rands comme chez 
les petits, de ces dé l ic ieuses croquettes que l'on fabri
que avec de la mê la s se et que nous appelons de la tire. 
Certes, nous n ' av ions pas , comme à la maison, le plai
sir de voir se gonfler e t bouillir le sirop dans la mar
mite, de sentir la b o n n e odeur qui s'en exhalait à me
sure que la cuisson avança i t , de goûter aux premières 
cuillerées que l'on faisai t refroidir sur la neige, de tirer 
et d'étirer ce me ts d é l i c i e u x alors qu'il n'est plus ni 
chair ni poisson et q u e l'on s'empresse de le faire pas
ser du brun au b l o n d d o r é avant qu'il ait pris la con
sistance du sucre, m a i s du moins l'illusion nous étai t 
donné. 

O h ! comme la phi losophie deviendrait populaire 
parmi les enfants si e l le remplaçait, comme à la Sainte-
Catherine, les sy l log i smes , les dilemnes et les sorites 
par des bonbons, d e s d r a g é e s et des bâtons de tir. 
Nous trouvions, n o u s d e la petite salle, cette manière 
d 'argumenter pleine d e goût et de charme, supérieure 
à tout ce qu 'aura ient p u nous dire le grand Ar i s to tee t 
le divin Platon. L e s philosophes de première année 
se donnaient g rand m a l pour populariser parmi nous 
leur étude favorite, et nous trouvions leurs avances 
sans réplique. 

Quelle est l 'o r ig ine d e cette célébration de la 
Sainte-Cather ine ? Pourquo i mange-t-on de la t ire 
ce jour là ? P o u r q u o i cet te sainte est-elle plus la 
patronne des ph i l o sophes que celle des rhétoriciens ou 
des humanistes ? P o u r q u o i dit-on d'une fille qui a 
atteint l'âge de v ing t c inq ans, c'est-à-dire l'âge où 
l'on perd d 'o rd ina i re l 'espoir de se marier, qu'elle 
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coiffe Sainte-Cather ine ? A u t a n t de quest ions qui 

peuvent faire le sujet d e n o s méditations. 

Voici une légende q u e j 'a i recueillie quelque part . 

Catherine, fille de C e s t u s , tyran d 'Alexandr ie ' 
avait en partage la b e a u t é e t la science ; mais imbue 
des doctrines des ph i lo sophes , elle ne voulait pas 
entendre parler du ch r i s t i an i sme , et, d'un autre côté, 
elle témoignait pour le m a r i a g e la plus g rande aver
sion. Cependant , un e r m i t e parvint à piquer sa curio
sité en lui p romet tan t u n époux supérieur à elle 
en toutes choses, s u p é r i e u r même à toutes les 
créatures. Désireuse d e voir un époux si parfait, 
Catherine se décida à p r i e r devant une Vierge 
tenant son fils sur ses g e n o u x . Après sa prière, elle 
s 'endormit et vit en s o n g e le Christ, beau par delà 
toute beauté. Marie offrit à son fils la jeune princesse 
pour épouse et celui-ci lui mi t au doigt un anneau 
divin, qu'elle y trouva à s o n réveil. Les artistes les 
plus célèbres ont voulu p e i n d r e ce sujet du Mariage 
-mystique de l'Enfant Jésus et de Catherine. En par* 
courant les musées de p e i n t u r e d 'Europe, j ' a i trouvé 
dans chacun deux ou t rois t a b l e a u x représentant cette 
pieuse légende. Il n 'y a p a s de sujet, je croîs, qui ait 
été plus souvent traité. C a t h e r i n e alla alors trouver 
l'ermite qui l'intruisit d a n s la foi chrétienne et la bap" 
tisa. Devenue chrétienne, C a t h e r i n e n'eut rien de plus 
pressé que de chercher à conver t i r ses anciens maîtres, 
les philosophes, et elle y r é u s s i t au dire de ses biogra
phes. L 'empereur M a x i m i n donna ordre de la con
duire au dernier supplice. E l l e fut condamnée à avoir 
le corps déchiré sur une r o u e garnie de dents de fer, 
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mais un ange vint à propos, du eiel, briser la roue et 
terrasser le bourreau. Catherine fut plus tard déca
pitée. 

" L'érudition peu commune de sainte Catherine, 
dit l'auteur de la vie des Pères et des Martyrs, l'esprit 
de piété par lequel elle la sanctifia, le bon usage qu'elle 
fit de ses connaissances, l'ont fait choisir dans les éco
les pour la patronne et le modèle des philosophes 
chrétiens. Après la vertu, le plus beau et le plus 
précieux ornement de l'esprit humain, est la science 
qui perfectionne toutes les facultés naturelles." 

Les Espagnols croient fermement que sainte 
Catherine a professé la théologie dans l'université 
d'Alcaia, et ils ont fait à ce propos une pièce intitulée ; 
Sainte Catherine docteur. Le premier acte est rempli 
par les funérailles d'un professeur d'Alcaia ; on y voit, 
entre autres curiosités, un ballet pantomine entre les 
Vertus et les Vices. Le second acte commence par 
une scène entre sainte Catherine et le Sauveur du 
monde. Jésus-Christ parait dans le cintre avec tous 
les instruments de sa passion. " Catherine, lui dit-il, 
je vous ai choisie pour être un vivant témoignage de 
ma grandeur ; c'est dans la faiblesse même de votre 
sexe que je veux faire éclater ma puissance. " Aussi
tôt, il lui place sur la tête un bonnet qui lui donne la 
science infuse de la théologie ; il la met au fait de 
toutes les subtilités scholastiques, lui apprend à dispu
ter catégoriquement et lui donne l'assurance qu'elle 
peut terrasser le docteur le plus subtile et le philosophe 
le plus opiniâtre, puis il disparait. Catherine, remplie 
de courage par ces paroles du divin Maître, va deman-
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der la chaire de théologie de la ville. Au dernier 

ac te de la pièce, Catherine est au milieu de son école 

et dispute v ivement avec tous les docteurs ; le bonnet 

divin a opéré son effet, et il n'est pas un seul argu-

menta teur qui puisse résister à Catherine. Mais un 

adversaire redoutable s'avance, c'est un vieux docteur 

dont le visage pâle et le dos voûté ramènent l 'espéran

ce dans le cœur des vaincus. Tous les regards se por

t en t vers le nouvel arrivant, qui n'est au t re que le 

,diable, venu exprès pour contrecarrer les desseins d e 

Dieu. Il approche à pas lents, avec d ' immenses lunet

tes sur le nez, témoignage irrécusable de sa grande 

capacité ; il balaye la salle avec une longue robe noire, 

qui ne peut pour tan t dissimuler ent ièrement la queue 

énorme qu'il t raine après lui. Tou t le monde le recon

naî t à ce signe, et l'assemblée attend avec autant 

d ' impatience que de crainte l'issue d'un combat redou

table pour sainte Catherine. Le Malin s 'avance ; on 

lui présente la thèse, qui roule sur l ' immortalité de 

l 'âme. Il sonde d'abord le terrain par des a rguments 

captieux, et finit par nier formellement que l 'âme soit 

immortelle. Catherine le laisse longtemps dérouler 

ses preuves, puis elle le terrasse par le raisonnement 

s u i v a n t : " O r p h é e est descendu aux en fe r s ; ergo, 

l 'âme est immortel le . " Le diable est confondu, il s'en 

va au milieu des huées, tandis que Catherine t r iomphe 

et est nommée professeur de théologie à l'université. 

L a féerie se te rmine par un ballet général des citoyens 

et des ci toyennes d'Alcala. 
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Quoiqu'il en soit, le v ing t cinq de novembre de 
chaque année, la Sainte-Catherine était toujours 
joyeusement fêtée au séminaire, et cette coutume y 
était déjà établie en 1 8 5 2 puisque cette année là 
l'Abeille nous raconte qu'il y eut grand bal et que la 
Belle Catherine fut exécu tée avec grâce par douze 
graves philosophes ( 1 ) . 

C'est l 'abbé Holmes qui introduisit au séminaire 
les représentations théâtrales. Cette agréable coutu
me qui date de 1828 fut introduite en même temps 
que l'étude du çrec. 

Il y avait bien eu avan t cela, aux séances solen
nelles de distribution de p r i x de la fin de l'année, des 
morceaux récités par les élèves, (2), mais il n'appert 
pas que ce fut l'usage de j o u e r des pièces dramatiques 
ainsi qu'on le faisait au col lège des Jésuites (3). L'ha
bitude vint de jouer la comédie le soir de la Sainte-
Catherine, puis à la fête du supérieur. L a préparation 
de ces pièces demandait un grand mois, et l'on s'ex-
çait pendant la récréation d u midi sous la direction 
de l'un des prêtres de la maison. De notre temps, 
c'est Molière qui avait la préférence, mais sur la fin 
l'on en vint aux drames d a n s le genre espagnol. Ce 
n'était pas tout que d 'apprendre ses rôles par cœur, il 
fallait ensuite les déclamer, s'initier à l'art scénique, 

(1 ) Abeille, de 2 décembre 1 8 5 2 
(2) Ainsi clans la Gazette de Qttébec de 1809 on voit que Louis 

Lagueux, à l'examen publique de fin d'année, représente l'accusateur 
de Mélampe dans un plaidoyer. 

(3) Ci. Journal des Jésuites e t Fa i l l on , Hist. ool. franc. I I I , p. 
260. A u x Ursul ines de Québec , a u x approches de Noël, on faisait 
aussi jouer des petites pièces d r a m a t i q u e s aux élèves. 
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savoir se grouper, ménager les effets, préparer les 
coups de théâtre. Et puis, encore, il y avait le choix 
des costumes, le grimmage, les perruques, les barbes 
postiches. Le séminaire possédait toute une garde-
robe spéciale à ce dessein : des habits galonnés d'or, 
des pourpoints, des gilets à manchettes dentelées, des 
rapières, des épées. Nous choisissions dans le tas, et 
nous nous ingénions à ne point commettre d'anachro
nisme dans nos toilettes. Nous voulions paraître le 
plus possible comme les personnages de l'époque mais 
je ne saurais dire que nous y réussissions toujours. 

Dans la soirée du mardi-gras, et quelquefois aussi 
h la mi-carême, on nous permettait de faire une petite 
sauterie. Nous improvisions des danses rondes, des 
innocents cotillons ; nous poussions même jusqu'au 
quadrille et jusqu'au lancier. Et pour imiter les gens 
du monde jusqu'au bout, l'on vo'ulut bien nous initier 
aux secrets chorégraghiques du Sir Roger de Coverley. 
C'était là prêter aux plaisirs du siècle, et nous reve
nions bientôt aux pures jouissances intellectuelles. 

Quelquefois, nous organisions des mascarades 
bouffes, des pochades, des scènes de police correction
nelle. Mais nous préférions jouer la pantomine. C'est 
un amusement si agréable et si utile. Il exerce la 
mémoire et le jugement ; il accoutume aux gestes 
naturels. C'est regrettable que l'on en use pas plus 
souvent dans les collèges. 

D'après les règles du jeu, on se divisait en deux 
camps, le camp passif qui contenait les spectateurs, et 
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le camp act tf qui renfermait la troupe. Les acteurs 
choisissaient d a n s l'histoire un trait saillant qu'ils 
essayaient de représenter le plus naturellement possi
ble et en obse rvan t un silence profond. Si le camp 
passif ne pouvait deviner le sujet de la pièce, les 
acteurs en c o m m e n ç a i e n t une nouvelle, et ne cédaient 
leur place que lorsque leurs adversaires avaient deviné 
juste. On fa isa i t souvent des rapprochements qui 
n'étaient pas tou jours clairs comme de l'eau de roche, 
mais la curiosité é ta i t piquée, et l'on n'en avait que 
plus de mérite à t rancher le nœud gordien. 

J e me s o u v i e n s qu'un soir de mardi-gras, nous 
nous imaginâmes de jouer en pantomine : la Mort de 
Socrate. J e fus chois is pour représenter l'illustre phi
losophe. I l y eu t des juges et des jurés, des archon
tes, des accusateurs , des avocats. Suivant l'ordinaire, 
nous nous é t i ons mis peu en frais pour les décors et 
les costumes. N o u s avions pris les premiers objets 
qui nous éta ient tombés sous la main. Nos draps de 
lit nous servaient de toges, et nous avions l'air vrai
ment grecs d a n s ces vêtements tout blancs. Pour 
simuler le b a n c d e s prévenus, Socrate avait été incar
céré dans la b o i t e où l'on déposait alors les bûches 
destinées au chauffage de la salle de recréation. 

Il y eut d 'éloquents plaidoyers, des gestes tantôt 
suppliants, t a n t ô t provocateurs. Mais, comme il con
venait, Socra te fut condamné à mort à l'unanimité. Il 
y eut alors une s c è n e déchirante. Sa femme fit inva
sion sur la s c è n e entourée de tous ses enfants—une 
vraie famille de Canadiens—en poussant des cris 
lamentables. C ' é t a i t à fendre l'âme la plus endurcie. 
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Elle se jeta aux pieds des juges, leur embrassa les 
genoux, et fit pour les attendrir des bassesses inima
ginables. Socrate paraissait indigné. Les juges s'es
suyaient les yeux avec le grand essuie-main qui avait 
été dérobé au lavoir, mais ils restèrent impassibles et 
firent signe à Socrate de la façon la plus expressive 
du monde qu'il lui fallait boire la coupe fatale. Mais 
nous n'avions pas de ciguë ! E t comment faire com
prendre à l'auditoire que c'était du poison que le con
damné devait avaler. On apporta au malheureux 
une tasse remplie de l'eau de l'aqueduc. Rien ne 
pouvait être plus suggestif, car l'eau de l'aqueduc était 
alors renommée pour son impureté. 

Socrate prit donc le breuvage qu'on lui offrait, 
mais avant de porter la coupe à ses lèvres, il voulait 
dire à sa femme qu'il désirait qu'un coq fut sacrifié 
aux dieux, afin de se les rendre propices. Il éleva 
donc les bras au ciel en imitant le battement des ailes 
de cet intéressant volatile. 

Sa femme lui fit signe de la tête qu'elle compre
nait sa suprême supplication, et afin de mieux accen
tuer sa croyance elle poussa trois des plus beaux 
cocoricos qu'une basse-cour ait jamais entendu. 

Ce fut la fin. Tout le monde avait saisi le nœud 
de l'énigme, et jusqu'aux plus petits qui criaient déjà 
à tue-tète : Socrate ! Socrate ! 

Ah ! l'indiscrète épouse, j e l'aurais battu de 

m'avoir ainsi vendu, mais j e me souvins à propos que 

le poète antique avait dit qu'il ne fallait pas fouetter 

une femme, même avec des roses. 
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Les premiers beaux jours de printemps nous 
amenaient une fête toujours impatiemment attendue, 
je veux dire : la fête au sucre. Ce jour là, un jeudù 
les physiciens invitaient au réfectoire les grands et les 
petits à célébrer l'apparition du sucre nouveau de 
l'érable, C'était un véritable banquet où la sève de 
l'arbre nationale s'imbibait en nous sous toutes les 
formes. 

L e banquet était coupé en deux par un discours 
dans lequel l'orateur s'évertuait à célébrer les gloires 
du sucre d'érable et à se moquer de la voracité des 
petits. On me permettra bien de rappeler ici qu'au 
printemps de 1874 j 'eus l'honneur d'être appelé à faire 
le panégyrique de circonstance. J e me souviens que 
cette harangue préludait par deux vers de Boileau : 

A u printemps quand Flore diins les plaines 
Fa i t taire des vents les bruyantes haleines. 

Ces deux alexandrins étaient supposés annon
cer la venue du sucre. 

Puis le corps du discours contenait nne parodie 
de la poésie de Lamartine : la Bataille. J e n'avais 
pas pu trouver, dans mon âme ingénieuse, une plus 
belle description du spectacle du banquet. 

" L e moment suprême est arrivé, la cloche a jeté 
le signal des alarmes et l'écho repète au loin : à table! 
Dans le réfectoire soudain, les escadrons épars plus 
prompts que l'aquilon fondent de toutes parts, et sur 
les flancs épais des tables parallèles s'étendent tout-
à-coup comme deux grandes ailes. L e couteau 
retenu par un frein impuissant, sur son manche 
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d'écart s'arrête en frémissant . L e s dents dorment 
encore et sur la foule i m m e n s e 

Plane avec la terreur un lugubre silence. 

On n'entend que le bruit de deux cent dix soldats. 
Marchant comme un seul h o m m e au devant du repas, 

" Les roulements des couve r t s , les ordres répétés 

d a n s l'air retentissent . 

Mois sur le front des camps déjà les couteaux grondent, 
Les tonnerres lointains se croisent et se répondent. 

" Des plats rempl is jusqu 'au bord sort en tourno
yan t ce héros voué à la mort . L a fourchette a rmée de 
pain dans le s i rop laisse une large trace, ainsi qu'un 
laboureur qui passe et qui repasse e t sans se reposer 
déchirant le vallon à coté du sillon creuse un autre 
sillon. 

" L e plat g lor ieux de sa cha rge de mains en mains 
se promène, et c o m m e des épis on couche ce qu'il con
t ient dans la plaine. 

• " Ici disparait le pain à la couleur plus brillante q u e 

le soleil ; il est moissonné d a n s sa fleur; sur une partie 
de son dos encore ondulant , d 'où jaill i t la lumière, flotte 
d'un mélange d e sucre et d'oeufs la douce perspect ive ; 

mais cette .parure cause sa mor t . 

" Par la den t frappé d 'un coup qu'il ne sent pas, 
comme un met sacré il t o m b e d a u s l'arène. 

" Les plats se vident r a p i d e m e n t e t se sentant légers 
se soulèvent dans les airs d e m a n d a n t de nouvelles vic
times. Remplis une seconde fois, ils viennnent assister 
sur les tables au t répas de leurs derniers enfants " 

30 
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C e pot-pourr i se terminait par une citation du 
quatrième l ivre de l ' I l l i ade . 

" Celu i qui sain et sauf et sorti du combat sans 

blessures serait v e n u condui t par la main de Minerve 

•et protégé con t re les t rai ts ennemis n'aurait point trou

vé à redire ca r ce j o u r là bon nombre de T royens et 

de Grecs furent c o u c h é s les uns à côté des autres dans 

la poussière." 

Certes , j e ne v e u x point donner cette folie enfan

tine c o m m e un chef -d 'o ïuvre—mais l'on aura une idée 

•du genre. 

L a fête au suc re au séminaire avai t une origine 

assez ancienne pu i sque l'Abeille du 27 mars 1850 en 

parle. E l l e nous di t m ê m e , l'indicrète, que les petits 

eurent ce j o u r là c h a c u n un cornet de bouleau-

Mais la g r a n d e fête du printemps au séminaire, 

c'était celle de M g r de L a v a l , le 30 avril . 

Ce fut l e 30 avr i l 1849 que, pour la première fois, 

les élèvres du s émina i r e célébrèrent d'une manière 

solennelle l ' anniversai re de la naissance de leur insigne 

bienfaiteur. 

M. T h o m a s - E t i e n n e Hamel , alors élève de phy

sique, fit le d i scour s d e circonstance. 

A v a n t ce la , vo ic i c o m m e n t se chômait cet anni

versaire. L ' é t u d e du soi r était retranchée et remplacée 

par des d iscours et de s morceaux de musique. 

E n 1850, le p r o g r a m m e était encore assez court. 

L e corps d e m u s i q u e joua " L a Canadienne " puis 

il y eut chanson d e c i rconstance et discours Français 
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par l'abbé Quinan, alors élève de philosophie. L a 
musique se fit de nouveau entendre pour céder la 
place à M. Cyri l le Légaré, alors élève de rhétorique, 
qui, dans un discours latin fort remarquable pour la 
composition et le débit, fit f'éloge de Mgr de Laval. 
L e tout se termina p a r " Dieu Sauve la Reine ". 

L'abbé Hospice Verreau, qui mourut principal 
de l'école normarle Jacques Cartier, alors élève du 
grand séminaire, composa pour la même circonstance 
nne ode latine qui fut chantée. L a musique avait été 
composée par M. A . Dessane ( i ) . Le célèbre Brown-
son assistait à la fête et porta la parole aux élèves. 

Les années suivantes, cette petite fête de famille, 
tout en gardant le caractère d'intimité qu'elle eut 
d'abord, revêtit cependant un éclat nouveau. Il y eut 
toujours des discours, et de très beau discours français, 
anglais et latins. Il fait plaisir de voir parmi les ora
teurs de cette époque, relativement éloignée, les noms 
d'hommes qui ont occupé depuis des positions très 
distinguées, entre autres : Mgr Benjamin Paquet, les 
abbés Louis Beaudet et Chandonnet, 

En 1853 , une séance académique fut donnée le 
30 avril, et Mgr de Laval y eut sa bonne part. On 
continua durant quelques années de fêter de cette 
manière le fondateur. 

En 1859, la solennité eut lieu le 16 juin, et elle 
prit un éclat inconnu jusqu'alors. C'était le aooème 
anniversaire de l'arrivée de Mgr de Laval. Les réjouis
sances commencèrent la veille par une soirée littéraire 
où l'on mit en relief les avantages d'un cours d'études 

(1) L'Abeille du 16 mai 1878 a pnplif cette ode. 
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classiques. Ici encore les orateurs qui y prirent par t 
devinrent des h o m m e s connus dans le monde littéraire 
ou savant . 

Voici quel fut le sujet de la discussion : 
" U n riche ci toyen d'une ville s i tuée dans le Bas-

Canada avai t fait en mourant un legs concidérable 
pour y fonder un collège. Le conseil municipal avait 
chargé un comité de faire un rapport sur les meilleurs 
moyens de remplir les intentions du donateur. L e 
rapport de ce comité était alors soumis au conseil ; il 
s'agissait de discuter les deux paragraphes suivants : 

" Le cours d 'études sera de neuf années, dont s ix 
d 'humanité, une de rhétorique et une de philosophie. 

" L a principale occupation des élèves durant la 
première année d 'humani té sera l 'étude des langues 
latine et française, et durant les quat re années suivan-. 
tes, on y jo indra l 'étude de la langue grecque. Néan
moins les élèves recevront une leçon d'anglais chaque 
jour dans la première classe et trois leçons par semai
ne dans les autres . " 

D i x élèves, métamorphosés en conseillers muni
cipaux pour la circonstance, prirent pa r t au débat qui 
était prés idé par le maire Louis Paquet , aujourd'hui 
aumônier des Franciscaines à Québec. 

Il ne servirait de rien de reproduire en détail les 
arguments qui furent donnés de par t et d'autre. On 
puisa d a n s l 'arsenal ordinaire. 

Pourquoi enfermer la jeunesse d u r a n t tant d 'an
nées dans un collège ? Elle se décourage en voyant 
s'allonger devan t elle la décade d'un cours d'études-

; La p lupar t des élèves sortent avant la fin et font des 
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hommes incomplets. Ceux qui persistent jusqu'au 
bout ont déjà vingt cinq ou vingt huit ans lorsqu'ils 
sont admis à l 'exercice d'une profession. Ils en ont 
quarante lorsqu'ils ont réussi à se former une clientèle, 
et quand enfin ils ont amassé quelque bien ils n'en 

peuvent plus jouir. 
Voilà ce que disait l'élève Louis Leclerc qui vou

lait réduire la durée des cours d'études à quatre ou 

cinq ans. 
L'élève Doherty trouva lui, que les programmes 

étaient trop chargés et que l'on exigeait trop de con
naissances. L ' é l ève Marcel Chabot voulait sabrer le 
latin sans pitié comme chose inutile dans le monde. 
L'élève Napoléon Laliberté rêvait de son côté de subs
tituer l'anglais au latin. L'élève Alexis Pelletier, si 
célèbre depuis par ses polémiques au sujet des auteurs 
païens, soutint que le grec et le latin étaient encore 
ce qu'il y avait de mieux pour développer l'esthéti
que et former le goût. Les élèves Jean Gagné, Atha-
nase Lepage, Eugène Méthot, Napoléon Cinq-Mars, 
Charles-Antoine Delâge, soutinrent tour à tour leurs 
sentiments. A la fin, il se trouva que les conseillers 
étaient partagés en deux camps d'égale force et le 
maire Paquet donna son suffrage en faveur du main
tien des études classiques. 

Le même jour, Hubert Larue soutenait avec suc
cès la thèse pour le doctorat en médecine et recevait 
le lendemain le premier diplôme de docteur donné 
par l'Université, sur examen. 

L e soir du 1 6 , il y eut concert, avec deux dis
cours, prononcés l'un par le cardinal Taschereau, alors 
prêtre du séminaire, et l'autre par l'honorable U.-J . 
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Tessier, professeur de procédure à la faculté de droit-
C'était le premier concert donné à l'université. Les 
différentes pièces de cet établissement avaient été 
bénites l a vei l le par Mgr Horan, évêque de Kingston-

C'es t lors de la fête de 1859 que fut chantée pour 
la première fois la célèbre cantate du poëte Crémazie 
en l 'honneur de M g r de Laval que l'on adapta sur la 
musique d e Ross in i . Qui ne se souvient d'avoir chanté 
et qui, d 'entre les anciens élèves du séminaire, n'entend 
pas chanter toujours avec plaisir ces beaux vers si 
pleins d'un ardent patriotisme ? 

Conna i s sez -vous sous le soleil 
U n fleuve à. nul autre pareil, 
D o n t l e s rivages enchantés 
E n c a d r e n t les flots argentés, 
S o u s un ciel bril lant et serein ? 
F i l s de L a v a l et de Champlain, 
L e C a n a d i e n de ses aïeux 
G a r d e le souvenir pieux. 
P r o t é g é par la croix 
B r i d a n t sur nos montagnes, 
D a n s nos vertes campagnes, 
I l c o n s e r v e ses droits 
E t fier de son destin, 
F r a n ç a i s et catholique, 
l ! m o n t r e à l 'Amérique 
D e u x n o m s : Lava l , Champlain, 
"Vive L a v a l , vive Champlain. 

O u v r a n t tes portes éternelles, 
G l o i r e , couronne ces héros, 
E t q u e tes pages immortelles 
G a r d e n t à jamais leurs brillants travaux. 

S o l e i l , qui vis sur nos parages 
M o u r i r c e s deux héros français, 
T u vois aujourd'hui nos rivages 
C o u v e r t s des fruits de leurs bienfaits. 
S u r les bords de la jeune F r a n c e , 
O L a v a l , ton nom respecté 
S ' é l è v e c o m m e un phare immense 
R a y o n n a n t d'immortalité. 
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Cette série de grands conce r t s . i naugurée avec tant 

de pompe en 1859, se c o n t i n u a à peu près sans inter

ruption durant les années s u i v a n t e s . Seu lement , la 

fête de Lava l , au lieu d ' ê t re c h ô m é e dans la salle des 

grands, le fut dorénavant à l 'Univers i té , et l 'habitude 

vint de faire prononcer l ' é l o g e annuel du fondateur 

par un élève de cette i n s t i t u t i on . En 1860, ce fut 

l 'élève A . - B . Routhier, a u j o u r d ' h u i juge en chef en 

retraite de la cour supér ieure , q u i fut chargé de cette 

tâche. A la m ê m e séance , h u i t élèves discutèrent le 

projet de la fondation d ' u n e univers i té et son utilité. 

E n 1861, l 'élève François L a n g e l i e r , bachelier ès arts, 

prononça le discours usuel ( .1). 

Cependant , dans q u e l q u e s circonstances, on laissa 

à chacun en particulier le s o i n de chômer ce g lo r i eux 

anniversaire. C'est ainsi q u ' e n 1866, la crainte du 

choléra asiatique fit a v a n c e r d ' un mois les examens 

du baccalauréat et la so i rée fut sacrifiée. 

D e même encore à d i f férentes reprises el le fut 

avancée ou retardée, à l ' o c c a s i o n de quelques anniver

saires fameux qu'on v o u l a i t célébrer avec plus de 

pompe. Ci tons , entre au t res , l ' année 1869, où elle fut 

donnée le 9 avril, jour de s n o c e s d'or de Pie I X ; l'an

née 1874, où la célébrat ion so lenne l le du 6ème cente-

uaire de Sain t T h o m a s d ' A q u i n le 6 mars,prit la place 

du 30 avril ; l 'année 1877 o ù toutes les réjouissances 

(1) En 1880, l'auteur de c e t t e é t u d e , alors qu'il était dans sa der

nière année de droit, eut l 'honneur d ' ê t r e chargé à son tour de faire 

l ' é loge de M ç r de L a v a l . Si je r a p p e l l e c e souvenir, ce n'est pas pour 

en tirer une vaine gloire , j e veux s e u l e m e n t dire que notre classe con

tribua à continuer les traditions. V o i r Courrier du Canada et £vèut-

ment du 30 avril 1880. 
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furent réservées p o u r l ' a r r ivée à Québec de M g r C o n -

roy, dé légué a p o s t o l i q u e au Canada . 

Cependan t , d a n s ces différentes c i rcons tances , on 

o r g a n i s a toujours d e s soirées intimes qui ne m a n 

quaient pas d'un c e r t a i n charme, 

M e s confrères d e la sept ième se souviennent sans 

doute encore de ce t t e s é a n c e si curieuse qui fut don

née pa r la société L a v a l en 1869, séance dans laquel le 

on représenta les négoc i a t i ons de M . de Ca l l i è res a v e c 

les Indiens , lors de l a conclusion de la p a i x géné ra l e 

en 1 7 0 1 . 

J u s q u ' à cette é p o q u e , les sauvages qui peupla ien t 

le C a n a d a étaient t ou jou r s en guerre. M . de Ca l l i è res . 

désirant établir la p a i x d 'une manière s table, convo 

qua, pour le mois d ' a o û t de l 'année 1 7 0 1 , une a s sem

blée généra le de tou tes les nations qui ava ien t que lque 

rapport avec les F r a n ç a i s . E l l e eut lieu le 4 aoû t . 

A p r è s plusieurs confé rences particulières, où il fallut 

entendre tous les o ra t eu r s des nations all iées, les négo

ciations se terminèrent pa r une séance so lenne l le -

On prépara, dans une p la ine , auprès de Mon t r éa l , une 

vas te enceinte, dans l aque l l e on réserva un e space pour 

les dames et tout le b e a u monde de la vi l le . M . d e 

C h a m p i g n y , M . de V a u d r e u i l et les p r inc ipaux officiers 

environnaient le G o u v e r n e u r . Celui-ci " ôta so len

nellement la hache d e s ma ins des S a u v a g e s , " puis il 

fit distr ibuer des co l l i e r s à tous les chefs : c e u x - c i s e 

levèrent les uns après les autres, et marchant g r a v e 

ment, revêtus d 'acoutre tnents plus ou moins b iza r re s , 

ils donnèrent leurs c a p t i f s au Gouverneur , en lui p ré

sentant des colliers d o n t i ls lui exp l iquè ren t l e sens 
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avec b e a u c o u p plus d'esprit et de politesse qu'on n'en 

at tendai t d 'orateurs sauvages. On apporta ensuite le 

grand ca lumet , où tous les chefs fumèrent à leur tour, 

chacun v in t apposer le s igne de sa nation sur le traité 

de p a i x , — D a n s une des séances préliminaires, K o n -

diaronk, d i t le Rat , le plus célèbre des orateurs sau

vages , fit,quoique malade , un long discours. Il mou

rut dans la nui t suivante avant la séance solennelle-

Mes confrères n'ont pas oublié le pittoresque des 

costumes, pas p lus que les manières fantastiques des 

personnages cha rgés de représenter les sauvages et 

qui pourtant é ta ient des civi l isés comme nous. 

Ces f a u x abor igènes dirent très bien leurs discours 

e t firent d e l 'é loquence c o m m e de véritables peaux-

rouees mo ins le l angage . Ils n'oublièrent ni les gestes 

multiples,ni les in tonat ions de vo ix particulières.tantôt 

lentes, t an tô t brusques, tout ce qui rend pittoresque 

l 'é loquence des sauvages. 

L ' évanou i s semen t et la mort de Kondia ronk 

émurent fort l 'assemblée. Mais heureusement que le 

v ieux chef ressusci ta après la séance. Il se portait 

même si b i en le lendemain matin qu'il put faire un 

thème grec . 

E n 1870, alors que nous étions sur les bancs de 

la s ixième, l 'on chanta le Désert, la belle ode-sympho

nie de Fé l i c i en D a v i d . V o u s rappelez vous la Cara

vane. O n en tenda i t pour ainsi dire les cris des cha

meaux , les vociférat ions de leurs conducteurs. Ver s la 

fin du chœur , un mouvement se produit à l 'orchestre, 

c'est le s imoun, ce t te terrible tempête du désert» ce 

ven t qui char ie les sables brûlants et mortels, ce souf- ' 



— 472 — 

flet qui renverse des caravanes entières. L a seconde 

partie est presqu 'exclus ivement consacrée à la nuit, à 

ses fraîcheurs, à ses repos. E t c o m m e E lzéa r D é r y , 

aujourd'hui recorder à Québec , chantai t bien cet te 

douce mélopée à la nuit que nous a imions plus tard 

à répéter en chœur dans les soirées du fort Sa in t -

Louis , à Saint Joachim. 

Enfin, dans la troisième partie, le lever du soleil 

et le chant du muezzin appelant les c royants à l a 

prière. C'est un typographe français n o m m é D u m a s 

qui récitait les strophes parlées et il le faisait avec un 

brio superbe. 

Cet te année là, ce fut Benjamin Demers , ancien 

curé au faubourg Saint-Jean, qui fit le discours sur » 

sur la foi et le patriotisme. 

E n I872, en quatr ième, l'on nous donna des frag

ments de Faust, entre autres la fameuse scène de 

l 'Eglise. Nous avions pour musiciens Lav igueur , 

Lavigne , Dessane, Ernest et Gus tave Gagnon . C e 

fut un élève en médecine, Laurent Pouliot , qui p ro 

nonça lé discours d 'occasion. 

Enfin, je rappelle pour souvenir, la grande fête de 

la seconde réunion de l 'Institut qui eut lieu le 30 avri l 

1877, alors que nous ét ions en physique. Certes, ce t te 

fête, pour être plus intime, n'en fut pas moins bril lante, 

et elle peut compter sans doute parmi les plus inté

ressantes soirées de l 'Universi té L a v a l . 

V 

T o u t le monde connaî t la Société du Parler fran

çais au Canada. E l l e vient à peine de naître, et , 
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cependant , elle a rendu déjà des services innaprécia-

bles. Nos na t ionaux s'en allaient glissant sur une 

pente fatale : ils étaient en train de parler jargon. 

E l l e les a arrêtés. Voic i que la belle langue française 

reparait tr iomphante, claire, sonore, pure de toutes 

scories. 

C'est g râce à sa cohésion, à la ténacité de ses 

membres, à la propagande active qui a été exercée, 

que cette association a pu opérer tant de bien. D 'au

tres, avant elle, avaient essayé la même tâche, mais 

sans succès. 

Dans la maison du séminaire où elle a été fondée 

et qui la soutient si puissamment dans les efforts 

qu'elle tente pour régénérer la langue des aïeux, la 

Société du Parler français a eu d'humbles devancières, 

et j e veux dire ici leur histoire. 

Dès 1851 (1) , on voit que les élèves de la quatriè

me et de la cinquième, à la petite salle du séminaire, 

organisaient une Société du Bon langage. Ils se pro

posaient de livrer une guerre à mort à toute expres

sion qui n'était pas française (2). 

Cet te société du bon langage fut englobée en 1858 

dans une association littéraire qui prit le nom de 

Sa in t -Lou i s de Gonzague. On avait alors la naïveté 

de croire que chez les petfts il faut commencer par le 

commencement . E t l'on se proposait, tout en ensei

gnant à ceux-c i à parler correctement au point de vue 

de la grammaire et à éviter les locutions vicieuses, de 

les entraîner au débit oratoire, à la déclamation facile 
» ( 0 24 décembre . 

(2) U n e société du même genre et qui portait l e m ê m e nom fut 
aussi fondée à la grande salle en 1 S 6 1 . Cf. Abeille du 7 février 1861 . 
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et naturelle, en les exe rçan t d'abord à la bonne et 
pure prononciat ion, à l 'articulation net te et distincte. 
La langue et le gosier sont en effet des organes qui 
ont un certain rôle à jouer dans l 'éloquence. Démos-
thène qui avait la vo ix peu étendue, la prononciation 
embarassée, l ' in tonat ion fausse et l'haleine courte, le 
savait bien, lui, qui , pour se corriger de ses défauts, 
harangua pendan t si longtemps les flots courroucés.la 
bouche pleine de p e t i t s cailloux. 

De notre t emps , la société Saint -Louis d e G o n z a -
gue était accessible à tous les élevés de la Petite Salle 
sans exception ; cependan t , les élèves de sixième, 
septième et hu i t i ème avaient besoin d'un certificat de 
leur maître de classe cons ta tan t qu'ils pouvaient être 
utiles de quelque manière . 

Il devait y avoir une séance au moins tous les 
les quinze jours. Ces séances avaient lieu pendant la 
recréation du soir d a n s la salle d'étude, et les membres 
étaient obligés de toujours garder le même siège. 

Comme officiers,nous avions un président, un vice-
président, un secréta i re et deux censeurs. Ce bureau 
se renouvellait tout les trois mois. Les élections des 
officiers et des m e m b r e s se faisaient au scrutin secret. 
A chaque élection nouvelle les membres devaient 
payer chacun une contr ibut ion d'un sou pour couvrir 
les frais de papeter ie . Les censeurs étaient spéciale
ment chargés de préparer la pièce destinée a u x 
séances, de faire l 'appel des membres, de pointer les 
noms des absents et d e recueillir et de dépouiller les 
bulletins de vote. 

La société, c o m m e toute corporation bien ordon-
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née, possédai t un écusson qui avait été dessiné par le 

botaniste B r u n e t . . Il por ta i t sur un fonds vert (je 

demande p a r d o n au lecteur si je ne parle pas le lan

g a g e du b l a son) , une couronne de marquis, c'est-à-

dire une c o u r o n n e à quatre fleurons, l'un au milieu, 

d e u x à chaque ex t rémi té , avec des perles entre deux. 

Cette c o u r o n n e rappelai t le souvenir de saint 

L o u i s de G o n z a g u e . Ca r il ne faut pas oublier que 

ce patron d e la jeunesse étaient marquis de Casti-

glione, et que ce n'est que lorsqu'il entra dans la com

pagnie de J é sus qu'il renonça à son marquisat en 

faveur de son frère. 

L o n g t e m p s après notre départ de la petite salle, 

en 1877, a lors que nous é t ions en physique, les petits, 

devenus savan t s d a n s l'art héraldique, voulurent avoir 

pour leur soc i é t é des armoiries plus parlantes et plus 

suivant les règ les . D e là vient qu'aujourd'hui l 'écusson 

de la société S a i n t - L o u i s de Gonzague est t imbré de 

la couronne d e marquis et qu'i l se lit comme suit : De 

sinople, avec un lis (£argent entouré d'abeilles dor (1). 

L e lis rappel le la bonne odeur des vertus de l 'aimable 

saint qui est le pat ron de la société. Les abeilles par 

leur activité e t leur habil i té à s'approprier le suc des 

fleurs pour en composer leur précieux nectar sont 

pour tous u n e prédicat ion non moins efficace que 

facile à comprend re . 

Enfin, l e s pet i ts , qui savaient un peu de latin 

voulurent a v o i r leur devise latine comme les autres 

(1) Cette mod i f i ca t i on se fit au mois de mars 1877 sur la proposi- • 
tion de M . A l p h o n s e Bern ie r , aujourd'hui professeur de droit commer
cial à l 'Univers i té L a v a l . L e s rel igieuses du Bon-Pasteur furent char
gées de dessiner l e n o u v e l écusson. 
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sociétés. On remplaça donc l'ancienne par deux mots 
qui avaient le même sens excepté qu'ils sont dans la 
langue de Virgile : Dulcis labor. Cette devise a le 
mérite de n'exiger pour être comprise que la connais
sance de la règle Deus sanctus, la première de la syn
taxe, ce qui la rend accessible au plus humble latiniste 
de la société. 

A l'origine, les efforts des membres de la société 
Saint-Louis de Gonzague se bornèrent à bégayer les 
paroles des autres. L e directeur faisait faire de sim
ples exercices de lecture. On récitait des fables de 
LaFontaine ou de Flon'an, des petites anecdotes dro
latiques ou larmoyantes. J e n'ai pas la prétention de 
croire que mes camarades suivaient toutes les règles 
de l'art dans le débit de ces morceaux. J e crois même 
que parfois ils estropiaient superbement les belles 
pages qu'on leur faisait lire. Mais, qu'importe 1 l 'ex
ercice ne suppose pas la perfection. On nous citait 
les noms d'hommes d'état illustres qui s'étaient fait 
siffler à leur début : cela ne voulait pas dire que les 
sifflets conduisent toujours à la gloire. Mais ces 
exemples nous rendaient plus hardis et nous aidaient 
à nous consoler philosophiquement de nos maladres
ses, 

Quelquefois un prêtre de la maison ou un mis
sionnaire de passage nous donnaient des conférences. 
C'est ainsi que Mgr l'archevêque Bégin, alors agrégé 
au séminaire, vint nous raconter un jour son voyage à 
Jérusalem (juin 1 8 7 5 ) . Qui ne souvient avec délices 
des apparitions du Père Billion à la tribune ? L e P. 
Billion était Un sulpicïen qui s'était pris d'affection 
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pour les séminaristes québecquois, et il ne se passait 
pas d'années qu'il ne vint nous rendre visite. Ah ! 
quelles bonnes histoires il nous racontait ! J e me sou
viens particulièrement de celle du moucheron et du 
vicaire (oct. 1874). 

Les exercices de lecture furent suivies bientôt de 
petites scènes dialoguées afin d'entraîner les élèves à 
la déclamation. Ici les séances devinrent plus intéres
santes. Soutenir un dialogue jusqu'au bout, donner 
à l'attaque ou à la réplique toute sa force ou son 
entrain, entrer dans le caractère des personnages dont 
on tient la place, voilà, certes, des choses qui peuvent 
compter. Du dialogue à la discussion, il n'y a qu'un 
pas, et nous l'eûmes bientôt franchi. Inconscients du 
danger, nous osâmes parler sans masque, à nos frais 
et dépens. Nous voulûmes même élucider certains 
points obscurs d'histoire. Seipion et Annibal passè
rent au creuset de nos critiques. César et Alexandre 
furent mis en parallèle ( 1 ) . Puis, une autre fois, un 
orateur s'évertua à prouver pendant trois séances con^ 
sécutives que Charlemagne, le fondateur du Saint-
Empire, était plus grand que Napoléon. Les mem
bres, impitoyables, se prononcèrent presqu'à l'unani
mité pour le petit caporal. 

Les deux adversaires en présence étaient* Odilon 
Marois, aujourd'hui curé de Moritmagny, et Pierre 
Martineau, mort député du comté de ce nom. 

Dieu sait quels jugements fantastiques nous 
devions porter sur tous ces héros ! 

Chaque membre était obligé, dans le courant 
(1) Février 1874. 
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d'une année scolaire, de réciter soit un morceau en 
prose, soit une pièce de vers. Il y eut sur ce point 
plus d'un accroc à la règle. Cependant si quelques 
uns ne parvinrent jamais à vaincre leur timidité de 
nature, d'autres, plus audacieux, ne craignirent pas 
d'escalader la tribune, de frapper des grands coups 
dans le vide et d'agiter leur chevelure comme ils 
l'avaient vu faire dans les foires politiques. 

Quelle métamorphose ! 

Nous étions arrivés de la maison paternelle, tout 
petits et timides. A peine osions-nous ouvrir la bou
che en classe pour réciter nos leçons. Comme nous 
nous trouvions chétifs à côté de ces colosses de la 
Physique et de la Rhétorique ! Pourrions-nous jamais 
faire des narrations comme eux ! 

Un soir, un camarade charitable nous amène à la 
salle d'étude où siègent les membres de la Société 
Saint-Louis de Gonzague. Nous regardons, nous 
écoutons. Quel étonnement et quelle révélation pour 
nous que de voir tout ce petit monde se démener 
comme des avocats ! Pourquoi ne pas nous mêler à 
cette troupe qui parait si bien s'amuser ? 

Voilà que nos noms sont soumis à l'assemblée. 
• Le censeur promène sa corbeille d'osier dans les 

rangs pour recueillir les bulletins de vote. Le scrutin 
est dépouillé, le président proclame solennellement 
les nouveaux membres. 

Rien que d'entendre retentir nos noms parmi les 
élus, cela nous,donne le frisson. 

; Nous prenons nos sièges. A la première séance 
nous nous tenons bien cois, à la deuxième, nous ris-
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quons un t imide applaudissement, oh ! un tou t petit 
cfaquement de mains bien discret. 

La discussion s'anime. On veut interrompre 
l 'orateur. D e s couvercles de pupitre s'élèvent et s'a
baissent avec un son sec en signe de réprobat ion. 
Voilà un premier mouvement oratoire qui est bien 
facile et nous le risquons. Puis les rappels à l'ordre 
se succèdent. Au milieu de la mêlée qui entendra 
nos voix ? Nous crions, avec les autres, en chœur ? 

Enfin, un bon soir, l'un des nôtres a l'air tout drôle. 
Il se récite à lui tout seul des fragments de vers ; il a 
l'œil rêveur ; il s'isole dans les coins. D e temps en 
temps, il agite les bras dans le vide comme s'il voulait 
saisir des mouches invisibles. 

Il va trouver le président et s'inscrit pour la pro
chaine séance, Oh ! un premier essai tout court : une 
fable de L a F o n t a i n e ! quelque chose comme le Loup 
et l 'Agneau. 

Le moment solennel est arrivé. Après la lecture 
du procès-verbal, le président donne la parole au débu
tant . Celui-ci s'avance au milieu des applaudisse
ments de ses confrères. Il prend place au pied de la 
t r ibune. C o m m e n t se fait-il que lui, si babillard d'or
dinaire, au milieu d'un groupe, dans le va-et-vient 
ordinaire de tous les jours, se trouve tout à coup avec 
les bras et les jambes comme paralysés en face de 
tou t ce monde qu'il connaît pourtant et qu'il coudoyé 
à chaque instant . Ses yeux sont perdus dans le 
v a g u e ; il a la gorge s è c h e ; l'émotion l'étouffé ( i ) . 

(I) C'est cette maladie de la peur que l'on appelle le traque des 
orateurs. Vox faucibus haesif. 

31 
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Enfin, il commence d 'un ton nasillard les premiers 

vers. I l s 'aperçoit que sa fable lui é chappe et voulant 

en retenir des l ambeaux il t ombe dans des t ransfor

mat ions é t ranges , il confond l 'agneau avec le loup , 

s'arrête, hési tant , puis se lance à corps pe rdu t an t il a 

hâte d'en finir, vers la morale , la b ienheureuse mora le 

qui, une fois récitée, lui pe rmet t ra d'aller r ep rend re 

son siège et d 'échapper enfin à la to r tu re qu'il subi t . 

Certes, les débuts n 'ont pas été bri l lants . Mais 

les applaudissements éc la tent quand m ê m e ; les c a m a 

rades donnen t des chaudes poignées de mains au 

novice ; le président l 'encense de quelques bonnes 

paroles encourageantes . Il a subi le bap tême de feu, 

le voilà mûr pour la t r ibune . Demain , il improvi

sera peut-être . Courage ,pauvre petite fleur p r in tan iè re 

qui vient d'éclore, qui sait les fruits que tu pourras 

donner plus tard. 

D'ordinaire, le d i rec teur de la société donna i t , 

séance t enan te , quelque sages conseils au débu tan t . 

S'il voyai t qu'il avait du talent , il l 'exerçait en par t i 

culier et le poussait à se produire. D e not re t e m p s , 

à la société Sa in t -Louis de Gonzague , nous e û m e s 

tour à tour comme directeurs, les a b b é s Brune t , 

Doher ty , Vic tor Légaré , Sex ton , Fraser , R h é a u m e et 

T. E. Hamel . M. Brune t avai t un affection par t icu

lière pour les sociétés l i t téraires du séminai re et c'est 

lui qui composa leurs armoiries . M. D o h e r t y étai t la 

personnification de la plus a imable c o m m e de la p lus 

fine gaieté. M. Hamel fut un rude travai l leur , c'est lui 

qui refondit les règlements , recueillit les procès ver-
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b a u x et en réd igea lui-même plusieurs afin de donner 

le tour a u x élèves novices. 

Les débats sur des points d'histoire qui furent 

inaugurés de notre temps, devinrent parfois très vifs 

L e s interruptions et les acclamations de toutes sortes 

tombaient drues c o m m e grêle. Lorsqu'on discuta de 

César et d 'Alexandre , on en vint même a u x coups de 

sifflet. C'est un droit qu'on achète à la porte en 

entrant dans les vrais théâtres. Mais, dans notre 

pet i te société , ce l a n'était pas de mise, et le directeur 

dût intervenir. On accusa alors ce dernier d'être plus 

pour César qu 'Alexandre . C'est ordinairement le 

sort des pacificateurs. Tou t le monde t ombe dessus 

à bras racourci . L a discussion commencée à la séance 

de la société se continuait pendant les récréations. 

Pour s'assurer de la majorité, chaque c a m p rivalisait 

d'ardeur, si bien qu'il fallut passer un règlement pour 

interdire les cabales ou autres moyens malhonnêtes 

avant ou pendant les séances pour empêcher l'élection 

d'un membre, et il fut décidé que personne ne pourrait 

plus être admis dans la société au cours 'd 'une discus

sion. I l devint aussi nécessaire de mater les inter

ruptions devenues trop fréquentes. Il fut donc décrété 

qu'il serait permis d'interrompre, mais seulement pour 

demander une courte explicat ion sur un passage mal 

entendu ou non compris, et aussi pour demander la 

preuve d'un fait c i té par les discutants, avec la per

mission cependan t de celui qui avait la parole ( i ) . 

C'est ainsi que l'on nous accoutumait petit à 

pet i t à la routine des assemblées délibérantes, 

(i) Décembre 1874. 
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En entreprenant ces grandes discussions, nous 
avions voulu voler trop haut et comme l'imprudent 
Icare nous finîmes par nous brûler les ailes. Nous en 
étions venus à vouloir réformer tout le règlement. 
Comme Sieyès , chacun avait une petite constitution 
de sa façon dans sa poche. Il ne se passait pas de 
séance sans qu'un nouvel amendement ne fut proposé. 

Nous voulions pénétrer dans les arcanes de la 
règle, la désarticuler pour ainsi dire, pour la rebâtir 
ensuite à notre goût. C'est ainsi que les petites filles 
éventrent leurs poupées et que les petits garçons cas
sent leurs jouets pour mieux voir ce qu'il y a dedans-

Cette manie de destruction et de replâtrage 
devait finir par un désastre. L'interdit fut jeté sur la 
société. Pendant une année entière ( i ) , les abeilles 
d'or, confinées dans leur ruche, cessèrent de butiner 
autour du lis d'argent. Enfin, un bon jour, l'essaim 
reprit sa volée.mais les mailles plus serrées d'un règle
ment nouveau limitèrent son champ d'action (2). Ce 
règlement décrété par autorité ne pouvait être amen
dé que par les directeurs du séminaire. On en revint 
aux bonnes lectures, aux dialogues, puis l'on inaugura 
des représentations dramatiques. C'est ainsi que de 
notre temps, alors que nous étions en physique (3), la 
société Saint-Louis de Gonzague donna pour la pre
mière fois dans la petite salle, une séance publique où 
furent invités les autorités, les grands et les externes. 
On joua la comédie, on fit du chant et de la musique. 

(1) Du 1 3 octobre 1875 au 12 octobre 1876, 

(2) Novembre 1876. 

(3) 13 février 1877. 
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C e fut un succès. D e p u i s lors, j ' a i su que ces séances 

dramatiques é ta ient d e v e n u e s de tradition ( i ) . 

J 'ai su aussi que , depu i s notre départ, on avait 

repris les discussions sur des sujets historiques. Bien 

plus, en 1879, la soc ié té S a i n t - L o u i s de Gonzague 

s'est métamorphosée en c h a m b r e d'assemblée. L e 

démon de la pol i t ique a c h a n g é ses membres en autant 

de députés. M a i s tou t ce l a n'a été qu'un rêve éphé

mère. Les minis t res improvisés n'ont vécu que ce 

v ivent les roses e t les minis t res pour vrai. A peine 

ont-ils eu le t e m p s de pousser quelques vagissements 

que déjà t intaient les g las de leur oraison funèbre. 

C h a s s e z le na ture l , i l revient au galop 

C'est que la soc i é t é a fait. E l le est revenue aux 

prés fleuris où la j eunesse d'autrefois prit tant de 

j o y e u x ébats. E t nous l'en félicitons. 

L 'année 1851 où se forma la société du Bon lan

g a g e à la petite sal le , fut aussi la date de naissance 

d'une société l i t téraire o rganisée entre les élèves des 

cinq premières c lasses de la grande salle (2). Cette 

dernière se proposai t de consacre r ses séances à des 

exercices de compos i t ion et à la résolution de diffé

rentes questions g r a m m a t i c a l e s ou littéraires. Les 

membres deva ien t aussi s 'entraîner à la déclamation 

en débitant les d iscours des g rands orateurs ou leurs 

(1) Ainsi le 25 février 1879 , o n a joué les Jeunes Captifs ; le 4. 
décembre 1879 : Monsieur Je Pourceaugnac ; le 8 mai 1SS1 : Sorcier 
sans le savoir ; le 1er m a i 1883 : L e Sansonnet de Silvio. 

(2) 27 novembre 1 8 ^ 1 . 
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propres compositions. Enfin, on voulait discuter des 
questions empruntées à l'histoire, à la philosophie à 
la littérature ( i ) . 

En 1854, cette société prit le nom de Société 
Laval qu'elle a g a r d é jusqu'à nos jours. C'est alors 
qu'elle adopta la belle devise A 1ère flamrnam. Des 
armoiries classiques que je vais essayer de traduire 
tant bien que mal en langue héraldique, illustrent ce 
cri de guerre. 

L'écu de gueules est meublé d'or. Un livre fermé 
supporte une lampe antique allumée qu'avive inces
samment l'huile coulant d'une amphore soutenue par 
une main. 

On aimera peut être à connaître les questions qui 

furent débattues à l 'origine de la Société Laval. Voici 

celles que j 'ai pn relever dans un vieux catalogue de 

1854-5.5-

1. Est-il utile ou non de continuer la publication 
de lAbeille ? 

2. Le passage de la domination française à la 
domination anglaise a-t-il été un bonheur ou un mal
heur pour le C a n a d a ? 

3. Que doit-on penser de la révocation de l'édit 
de Nantes, au double point de vue de l'équité et de la 
politique ? 

4. De Demos thène et cfe Cicéron, quel est le plus 

grand orateur ? 
( I ) Cf. VAbeille d u 4 décembre 1 8 5 1 qui rapporte les premières 

élections de cette société. Président: Daraase Gonthier ; vice-prési
dent : Edouard G u i l m e t ; secrétaire : Alfred Thibaudeau. Le catalo
gue du seminaite pour 1813, p. 3 5 . contient la liste des officiers de 
cette société, depuis son origine. On y trouve les noms de Benjamin 
Paquet, Pierre R o u s s e l , T h o m a s Chandonnet, Côme Morisset, Gaspard 
Bourdages. 
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5. Parallèle entre Napoléon et Alexandre, comme 
hommes d'abord et ensuite comme guerriers ( i) . 

Il y a dans l'Abeille de 1880 une notice historique 
assez complète de la Société Laval, et je me conten
terai dans ces souvenirs de rappeler simplement les 
événements contemporains de notre séjour au sémi
naire. 

Disons d'abord qu'en 1869, il y eut une refonte 
complète des règlements, alors que Mgr Thomas-
Etienne Hamel était directeur de cette société. Ce 
sont les règlements qui étaient en vigueur de notre 
temps. J'en citerai quelques dispositions. 

Les membres des trois premières classes seule
ment pouvaient être promus aux charges de prési
dent et de vice-président. Les rhétoriciens étaient 
libres cependant de décliner cet honneur, sans qu'on 
put exiger d'eux les raisons qui les engageaient à le 
faire. Le choix du secrétaire ne pouvait se faire que 
parmi les membres de trois dernières classes. 

Afin de maintenir la politesse, la charité et la 
bonne entente entre les membres, ceux-ci devaient 
éviter avec le plus grand soin dans leur langage en 
séance, non seulement les fautes contraires à la langue 
mais surtout les expressions d'un caractère personnel 
et injurieux, propres à froisser, et même les allusions 
qui auraient pour but de faire de la peine. Si quelqu'un 
s'oubliait à cet égard, il devait se soumettre de bonne 
grâce à la réprimande du président qui pouvait tou
jours le rappeler à l'ordre et au besoin lui imposer 

(t) Sur un catalogue de 1855-56, p. 29, je relevé quelques noms 
parmi les membres admis au mois de mai 1856 : Arthur Buies, Pam-
phile Lemay, Louis-Honoré Paquet, Cyrille Delâge, Dr. Catellier. 
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silence pour le reste de la séance. S'il arrivait à un 
membre de retomber souvent dans cette faute de 
manière à être une cause de désordre, il était passible 
d'exclusion par le seul fait de la constatation de cette 
habitude par la majorité des membres. 

L a société Laval é ta i t à vrai dire gouvernée par 
un comité de régie qui se composait du président et 
du secrétaire et d'un membre élu par chacune des 
classes représentées. Ce comité était chargé de l'ad
mission des nouveaux membres et en général de tou
tes les affaires purement administratives. Il formait 
une espèce de comité permanent auquel étaient ren
voyées de droit toutes les propositions ayant pour but 
de modifier des lois exis tantes ou d'en introduire de 
nouvelles. L e comité de régie n'avait aucun pou
voir législatif ; seulement il discutait les motions qui 
qui lui étaient renvoyées, les rédigeait de nouveau s'il 
était nécessaire pour les mettre en harmonie avec les 
autres règlements ou même les rejeter s'il croyait que 
c'était l 'avantage de la société. Dans tous les cas il 
faisait à la société un rapport succinctement motivé 
sur ce qui lui avait été soumis. La société, après 
avoir entendu le rapport du comité de régie, votait 
sans discussion pour l'adoption ou le rejet du rapport. 
Si le rapport était adopté, les clauses qui y étaient 
contenues devenaient lois, si le rapport était rejeté, 
le comité recommençait son travail jusqu'à satisfac
tion de la société. 

S'il arrivait que sur une question le comité de 
régie persistât dans ses opinions contre le gré de la 
majorité réelle des membres, le comité pouvait être 
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dissout et l'on procédait à l'élection d'un nouveau 

comité. 

Les débats qui s 'élevaient au comité de régie 

devaient demeurer secrets s o u s peine d'exclusion du 

comité. Il n'était permis à aucun membre d'assister 

aux délibérations du comi té . Mais il était loisible à 

chacun de faire privément telles propositions qu'il 

jugeait convenable à un d e s membres qui en faisaient 

rapport au comité assemblé , et celui qui avait fait ces 

propositions avait le droit d e connaître si elles avaient 

été présentées au comité d e régie. 

Ainsi donc il y avait à la société Laval un vérita
ble conseil législatif, un pouvoir pondérateur sans 
lequel la chambre basse, c 'est-à-dire la majorité des 
membres, ne pouvait rien entreprendre contre la cons
titution. L e recrutement m ê m e des membres de la 
société était soumis à ce comi té . 

Ce système avait le don de déplaire souveraine
ment à plusieurs d'entre nous qui auraient voulu un 
gouvernement plus démocrat ique. Pourquoi ce rouage 
inutile, disaient-ils ? Pourquoi ce conseil des dix ? 
pourquoi ce tribunal d'inquisition ? pourquoi cette 
chambre noire ? L e t emps d e s Torquemada est passé ! 
N o s propositions entrent d a n s cette loge fermée et 
elles en sortent mutilées, méconnaissables, ou on les 
jette aux oubliettes, c o m m e on précipitait autrefois 
les accusés sans forme d e procès dans le grand Canal 
ou dans les cachots du pa l a i s des Doges à Venise. 
Nous voulons l'élection d e s membres au grand jour 
par le vote populaire. C 'es t la majorité qui doit com
mander et non les coteries. 
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Un bon jour, en 1 8 7 0 (1 ) l'abolition du comité de 
régie fut donc décrétée, et l'élection des nouveaux 
membres eut lieu en pleine séance au scrutin. 

Cependant les partisans du comité de régie ne 
désarmèrent pas. E n 1 8 7 2 , après une discussion 
acharnée, ils obtinrent son rétablissement (2), et ils 
firent décider qu'à l 'avenir le règlement ne pourrait 
être modifié sans le consentement des trois quarts des 
membres présents. 

Cette,dernière restriction coupait les ailes à plus 
d'un oiseau prêt à s'envoler vers le pays des rêves et 
des remaniements. A u s s i , elle fit en 1873 le sujet d'un 
débat qui eut des conséquences désastreuses. On 
voulut abolir la règle des trois-quarts, comme on l 'ap
pelait. L a direction, cette fois, s'interposa. 

Fallait-il perdre son temps à faire la petite guerre, 
à jeter de la poudre aux moineaux, à se fusiller der
rière les haies en vaines escarmouches ? Pourquoi ne 
pas laisser aux officiers de la société et aux délégués 
librement élus par chaque classe le soin de peser, de 
mûrir des propositions toujours jetées un peu a la hâte 
dans la tourmente des assemblées populaires ? N e 
faut-il pas commencer par être rameur avant de met
tre la main au gouvernail , ainsi que disait autrefois 

(1) 27 octobre 1 8 7 0 . C e t t e abolition fut proposée par M . F . X . 
Bélanger, mort curé de S a i n t - R o c b de Québec, avec l'appui de M -
Thomas'Chase Casgra in , qui fut depuis procureur général de la pro
vince. 

(2) Ce fut Mgr T h o m a s L a b r e c q u e , anjourd'hui évêquede Chicou-
timi, qui proposa le rétablissement du comité de régie. Il était a p p u y é 
par le R. P. Gonthier, mnintenant de l'ordre des Frères Prêcheurs. 
(31 mars—8 avril 1 8 7 2 ) , L 'honorab le M . f'itzpatrick, aujourd'hui, 
juge en chef de la cour suprême du Canada, s'opposa avec énergie au 
rétablissement de ce comité . XI invoqua l'illégaiité de la proposition. 
Labrecque et revendiqua les droits à l'élection populaire. 
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Aristophane ? Vous trouvez que tout va mal ! Vous 
croyez avoir trouvé du nouveau ! Hélas ! souvenez-
vous donc de Labruyère qui écrivait il y a déjà bien 
longtemps : " Tout est dit et l'on vient trop tard après 
plus de sept mille ans qu'il y a des hommes et qui 
pensent. " 

Voilà ce que le directeur dût dire pour calmer les 
agitateurs. E t la proposition pour abolir la règle des 
trois quarts fut retirée. 

Mais, ainsi que le pensait Washington, "c'est la 
nature de l'homme que de s'irriter de tout ce qui 
déjoue.une espérance flatteuse et un projet favori, et 
c'est une folie trop commune que de condamner sans 
examen. " 

On ne voulut pas se tenir pour complètement 
battus. 

C'était l'habitude de réserver les honneurs de la 
présidence à un élève de dernière année. Afin de 
faire pièce à l'autorité, la cabale s'imagina de porter ' 
sur le pavois un mathématicien, garçon timide qui 
n'avait jamais rien fait pour la société, qui n'y avait 
pas même ouvert la bouche, et qui jamais de sa vie 
n'avait rêvé à pareille dignité. C'était la flèche du 
Parthe lancée par les derniers combattants de l'armée 
en déroute. Il fallait pourtant que le dernier mot 
restât à l'autorité. L e 28 septembre 1873, la société 
était, à son tour, frappée d'interdiction. Comme les 
vierges folles, nous avions laissé éteindre la lampe d'or 
allumée sur le champ de notre écusson, pour nous 
amuser à agiter les brandons enflammés de la discorde, 
et comme elles nous étions punis. 
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Cependant, la société Laval avait eu des beaux 
jours. Nous nous souvenions avec regrets de son his
toire passée. Depuis 1870 surtout, nous avions suivi 
attentivement toutes ses séances. Les membres 
étaient montés tour à tour à la tribune pour y pronon
cer les éloges de Fénelon, de Mirabeau, de Newton, 
de Lamartine, de Lamoricière, de Lamennais, de 
Mozart, de Montalembert, de Pimodan, de Papineau. 
D'autres avaient prononcé des discours sur les mal
heurs des Acadiens chassés de leur pays, sur la guerre 
de l'indépendance américaine, sur l'influence du chris
tianisme sur la société civile, sur l'Inquisition, sur la 
Saint-Barthélemy, sur la Liberté. 

Des conférenciers de marque étaient venus. L e 
prédicateur sulpicien Collin avait parlé du pouvoir 
temporel des papes ; Mgr Bégin nous avait raconté 
son voyage en Orient ; Mgr Benjamin Paquet, ses pro
menades à Ostie ; Mgr Cyrille Légaré, son séjour en 
Floride. 

' E t quelles belles et retentissantes discussions ? 

1. L e Canada a-t-il été plus heureux sous la 
domination française que sous la domination anglaise ? 

2. Quel est le siècle le plus grand du X V I I I è m e 

ou du X I X è m e ? 

3. Parallèle entre le siècle de Périclès et celui de 

Louis X I V . 

4. Quel est le bien qui peut rendre l'homme le 

plus heureux sur la terre, l'amitié, la santé, la richesse, 

la science ou la gloire ? 

5. E n 17,75, les colons de l'Angleterre établis en 
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Amérique avaient-ils le droit de se révolter contre la 

métropole ? 
6. Les Canadiens font-ils bien ou mal d'émigrer 

aux Etats-Unis ! 
Ce sont les événements de 1870-71 surtout qui 

avaient excité le zèle des membres de la société Laval. 
Mgr Eégin était alors directeur. Un jour (le 3 novem
bre 1870) il proposa le sujet de discussion qui suit : 

" Un conseil de guerre s'assemble à Paris. On 
vient d'apprendre la capitulation de Metz. Paris doit 
il se rendre ? Ne vaut-il pas mieux agir dès à présent 
que d'attendre encore et d'exposer Paris à la famine, 
à un bombardement et par suite à sa destruction pres
que complète ou bien ne doit-on pas faire une résis
tance désespérée, ou tenter encore la fortune malgré 
les nombreuses troupes qui vont arriver de Metz au 
secours des assiégeants ?" 

Les membres presque à l'unanimité votèrent con
tre la capitulation et pour la guerre à outrance (1). 

En 1871, on discuta s'il valait mieux pour la 
France.la république ou le règne d'une des trois famil
les Bourbon, d'Orléans, ou Napoléon, et dans ce der
nier cas, quelle famille ? 

Ce fut l 'Empire qui l'emporta. Il faut dire que 
nous étions dans ce temps là des bonapartistes à ou
trance. 

(1) A la même séance Mgr Bégin proposa aussi le sujet de discus
sion qui suit : 

Le conseil de ville s'assemble pour délibérer sur la question du 
chemin de fer du nord. La ville de Québec devra fournir un million 
de piastres. Quels seront les avantages de ce chemin de fer ? Com
penseront-ils les dépenses que la ville devra s'imposer ? Le commerce 
augmentera-t-il ? L a prospérité du pays grandira-t-elle : La ville 
n'est-elle pas déjà trop surchargée de taxes pour pouvoir accepter cette 
nouvelle cotisation ? 



— 492 — 

En voici un exemple : 
Le 29 janvier 1873, vingt jours après la mort de 

Napoléon I I I à Chiselhurst, la proposition qui suit 
était présentée à la société Laval et adoptée par 23 
voix contre 2 1 . 

Attendu 1 . Que la dynastie napoléonienne dont 
l'existence est aujourd'hui compromise par la mort de 
son chef, a fait la gloire de la France, elle est la seule 
à la hauteur de la position en France. 

2. Que Napoléon I I I a sauvé la France d'une 
révolution en 1848,a administré ses affaires intérieures 
avec une rare habileté, a fait de la nation française à 
l'extérieur la première nation de l'Europe, a enrichi 
les fastes militaires des expéditions de Crimée, d'Ita
lie, du Mexique et de Chine. 

3. Que la dernière guerre doit être déplorée 
comme un malheur sans en rejeter la responsabilité-
sur l'Empereur. 

Il soit résolu : 
1. Que la société Laval a appris avec douleur la 

mort de Napoléon I I I empereur des Français. 
2. Que dans son sens, quiconque a des sympathies 

pour la France, doit déplorer cette mort comme un 
malheur. 

3. Que la société Laval fait des vœux pour que 
la dynastie napoléonienne reprenne les rênes et con
duise la France comme elle l'a toujours conduite dans 
la voie du progrès et de la gloire. 

4. Que la société Laval dépose humblement ces 
résolutions aux pieds de l'Impératrice et la prie 
«l'agréer l'hommage de son profond respect. 
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C'est en vain que l'honorable Charles Fitzpatrick, 
aiors élève de physique, et aujourd'hui juge en chef 
de la Cour Suprême du Canada, s'opposa de toutes 
ses forces à cette proposition et voulut prouver l'illé
gitimité du gouvernement de Napoléon I I I . 

Ce sont tous ces souvenirs souvent rappelés qui 

nous faisaient regretter amèrement la disparition de 

la société Laval . 

Enfin, le premier mars 1874, les directeurs nous 
permirent de reprendre le cours des séances interrom
pues depuis l'automne précédent. On allait donc pou
voir encore une fois s'abandonner au souffle de l'ins
piration, faire les éloges des héros aimés. Les jeunes, 
snrtout, fraîchement déballés de la petite salle,avaient 
hâte de prendre part aux grandes discussions dont ils 
avaient si souvent entendu parler. Assez longtemps, 
ils avaient débité des apologues ou récité des mor
ceaux appris par cœur, ils voulaient maintenant être 
personnels, montrer lenr aplomb, faire voir aux grands 
qu'ils étaient maîtres de leur pensée et comment ils 
savaient trouver les mots pour la dire. 

C'est alors que, parmi mes camarades de classe, 

Eugène Belleau fit l'éloge de Lamoricière, Joseph 

Lemieux, celui de Beethoven, Joseph Turcotte nous 

parla tour à tour de la nécessité du travail, de l'élo

quence, du sacrifice, du scepticisme, Georges Lemay 

chanta les beautés de la musique, et fouetta la libre 

pensée, Eugène Simard traita savamment delà philo

sophie allemande, Pierre Martineau expliqua la loi de 

la guerre, Victor Charland fit l'histoire de la poésie, 
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et moi, sixième, j ' ha sa rda i une modeste biographie du 
fabuliste L a Fonta ine ( i ) . 

D'autres traitèrent d'Iberville, de l'évêque Plessis, 
de Bourdaloue, de Garc i a Moreno, des gloires de 
l 'Eglise Canadienne, du pape Pie V I I , de la républi
que chrétienne des Jésui tes au Paraguay, de l'impor
tance de l'étude de l'histoire du Canada, (2) discutè
rent sur les athées, réfutèrent ceux qui accusaient 
l 'Eglise d'avoir persécuté la société, ou nous expliquè
rent que le bonheur n'était pas ici bas. 

Ent re temps, des conférenciers distingués vinrent 
nous dire leurs souvenirs . L e Père dominicain Bour
geois nous parla de Par is sous la Commune, le Père 
Mothon, du même ordre, traita de l'importance des 
sociétés littéraires, l 'abbé Louis Paquet nous raconta 
ses stations aux eaux thermales de France, Mgr Bégir» 
traita de Saint Benoi t et des Bénédictins.l'abbé Adrien 
Papineau nous récita ses poésies : Histoire des varia
tions de la Pinacothèque de l'Université Laval, et les 
Chiens du séminaire depuis Dash jusque, Carlo inclusi
vement. 

Puis, nous entamâmes de grandes discussions 
sur des sujets d'histoire : 

1. Quelle forme de gouvernement est la plus 
favorable au développement des lettres, des sciences 
et des arts ? 

2. A-t-on bien ou mal fait d'expulser les Hugue

nots du Canada ? 

3. L 'esc lavage en soi et considéré en dehors des-

(1) 2 1 avril 1875.—Toutes ces études furent lues de 1873 * 

(2) L'abbé H. Arthur Scott, aujourd'hui curé de Sainte-Foy, 
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abus qu'on en peut faire pourra i t - i l être conservé dans 

les consti tutions publ iques , o u devrai t—on tendre à 

l 'abolir tout à fait ? 

4. A qui doit-on donner la proéminence de L o u i s 

X I V ou de Napo léon 1e r ? 

5. Para l lè le entre D e m o s t h è n e et O 'Connel l . 

L e q u e l des d e u x a le plus fa i t pour son pays . Discus

sion en anglais . 

6. Leque l des trois p a y s de Prusse, d 'Angle te r re 

et de Po logne a le droit à p lus de sympath ie ? 

7. L a révolut ion d ' A n g l e t e r r e ( 1 6 4 5 ) était-elle 

légi t ime ? étai t-el le nécessa i re ! Favorisa- t -e l le les 

intérêts angla is au triple po in t de vue rel igieux, moral 

et industriel ? 

8. L e C a n a d a a-t-il eu plus d 'avantages de 

demeurer à l 'Angle te r re a p r è s 1 7 5 9 qu'il en aurait eu 

à retourner à la F rance ou à en t re r dans la république 

des E t a t s - U n i s en 1 7 7 6 , a u x points de vue polit ique, 

re l ig ieux et commercia l ? 

9. Quel est le meil leur é t a t de vie pour l'utilité 

et la prospéri té du Canada ? 

Pour dérider nos espri ts , nous mêlions quelque

fois à ces sujets sér ieux ^des d iscuss ions plus légères : 

Quelle est la plus a v a n t a g e u s e de la grande , de 

l a moyenne ou de la petite t a i l l e ? 

U n homme laisse un h é r i t a g e à par tager entre 

quat re de ses amis et le legs e s t d 'autant plus c o n s L 

dérable pour chacun des hér i t i e r s qu'il est le plus mal

h e u r e u x . Or l'un a perdu s o n nez, l'autre un œil, un 

troisième un bras , le q u a t r i è m e une j ambe , N ' a y a n t 

pu s 'accorder sur leur part d 'hér i tage , ils vont devant 
32 
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les tr ibunaux faire d é c i d e r la question. 

Chaque année , l e 17 mar s , jour de la Saint Pat r i 

ce, fête pa t ronale d e s I r l a n d a i s , la société Lava l , vou

lant honorer ses c o n f r è r e s de cette nationalité, tenait 

une séance e x t r a o r d i n a i r e . C e jour là, le président 

portait une a igre t te v e r t e à sa boutonnière et les fils 

d'Erin ne m a n q u a i e n t p a s de monter à la tribune pour 

chanter les g lo i res d e l e u r patrie et verser un pleur 

sur ses infortunes. C o m m e ils tonnaient contre l 'op

pression de la t y r a n n i q u e Ang le t e r r e tenant dans ses 

serres le peuple m a r t y r ! C o m m e ils élevaient a u x 

nues O 'Conne l l , R o b e r t E m m e t , d ' A r c y M c G e e '• 

Nous mêlions nos l a r m e s de crocodile à leurs flots 

,d'éloquence et la m u s i q u e jouai t Erin go Bragli et 

Vive la Canadienne. 
En 1872, nos a i n e s d e l à physique avaient projeté 

de donner une s é a n c e p u b l i q u e de la société. Le sujet 

de discussion fut m ê m e chois i . Ce devait être le pro

cès de Vaudreu i l e t d e B i g o t par le conseil d 'Etat de 

France. L e s rôles f u r e n t distribués. Ar thur 0!ivier , ( i ) 

devait se porter l ' a c c u s a t e u r de Vaudreuil , et François 

Faguy (2) a t t aque r B i g o t . A Thomas Chase Casgrain 

échut la défense d e s C a n a d i e n s , et à l 'Espérance, (3) 

celle de Vaudreu i l . C h a r l e s Fitzpatrick était chargé 

de stigmatiser la p o l i t i q u e coloniale française. Enfin, 

Alphonse B e a u d e t (4) résumerait l 'accusation et la 

défense. 
L e s orateurs é t a i e n t de bonne taille e t tout nous 

(1) Avocat de talent. I l est mort maire de Trois-Rivières. 1 

(2) Aujourd'hui protonotaire apostolique et curé de Québec. 

(3) Médecin dans la Gaspésie. 

(4) Aujourd'hui curé dans Lolbinière. 
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promettait une veillée d'armes très intéressante. Mais 

le projet manqua au dernier moment. 
Mes confrères de la physique, plus heureux que 

leurs devanciers, purent organiser la première séance 
solennelle de la société à l'occasion de la célébration 
du 501'ème anniversaire de la consécration épiscopale 
de Pie IX. A cette séance qui eut lieu à la grande 
salle le 3 juin 1 8 7 7 étaient présents les prêtres de la 
maison et les élèves des deux divisions. 

Samuel L a n g i s fit voir Pie I X dans sa vie intime 
et dans ses rapports avec les peuples ; George Lemay 
exécuta un solo de flûte, des variations sur l'il Tro-
vatore de Verdi, avec accompagnement de piano par 
Edmond Parad i s ; Edouard BoufFard parla de la gran
deur de Pie I X dans le malheur ; Pierre Martineau tra
ça un parallèle entre Victor-Emmanuel et Attila dans 
leur conduite envers le Souverain-Pontife ; l'Union 
Orphéonique chanta un chœur de Laurent de Rillé : 
Les batteurs de blé ; Joseph Turcotte prononça un dis
cours sur l 'Action du Pape et des peuples. 

Cette séance solennelle fut le dernier adieu de 
notre classe à la société L a v a l . 

Il existait aussi chez les externes une association 
littéraire, connue sous le nom de société Saint-Fran
çois de Sales, et qui fut fondée en 1864. J e me sou
viens que ses^armoiries reposaient sur une cartouche 
ornementée à la façon des Allemands. Elles étaient 
d'azur à un donjon d'argent, avec trois tours crénelées 
de même, maçonnées et ajourées de sable. Le, donjon 
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s'élevait au s o m m e t d 'un rocher dans lequel était 
taillé un la rge e s c a l i e r de pierre. Ce donjon, je le 
pense bien, d e v a i t r ep ré sen t e r le château de lirons, en 
Chablais, qui f u t l e berceau de l'illustre famille de 
Sales et où n a q u î t l e saint évêque de Genève. 

Au s o m m e t d e l'écusson, se lisait l 'inscription 
Société S t-François de Sales, enguirlandée de feuilles 
d'érable. E n p o i n t e , sur un liston, se déroulait la 
devise de la s o c i é t é : Non Excidet. 

Les s é a n c e s d e ce t t e société avaient lieu une fois 
par semaine, d ' o r d i n a i r e le jeudi, après la classe du 
matin, dans le p a r l o i r des externes. Il y avait des 
membres ac t i f s e t d e s membres honoraires. Ces der
niers étaient r e c r u t é s parmi les anciens externes deve
nus p e n s i o n n a i r e s o u sortis dans le monde ( i ) . Les 
membres ac t i f s e u l s pouvaient prendre part aux déli
bérations, et n u l n e pouvai t être inscrit sur cette caté
gorie avant d ' a v o i r a t t e in t la cinquième, 

Les e x t e r n e s , m o i n s habitués à la discipline que 
les p e n s i o n n a i r e s , ava i en t peine à s'astreindre à la 
lettre du r è g l e m e n t . Il ne se passait pas de séances, 
surtout à l ' o r i g i n e d e la société, où il n'y eut quelque 
bruyant r a p p e l à l 'ordre. Les procès-verbaux des 
secrétaires é t a i e n t p a s s é s au crible de la critique, et il 
fallait recourir finalement au comité de régie pour les 
faire accepter . P a r f o i s , encore, le président, à bout de 
patience, e x p u l s a i t s a n s cérémonie les membres trop 
violents, ou e n c o r e il les censurait d ' importance. 
D'autres n ' a t t e n d a i e n t pas que les foudres présiden
tielles les f r a p p a s s e n t , et ils donnaient leur démission 

(l) Cette c o u t u m e fut abolie le u octobre 1874. 
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dans des lettres pleines d ' ind igna t ion . Q u e de fois 

les séances durent être b ru squemen t ajournées afin de 

rétablir la paix. O n ne v o u l a i t point que le directeur 

intervint dans les débats . Il n'est là, disait-on, que 

c o m m e un simple observa teur . C e rôle d 'homme de 

pol ice auquel on aurait v o u l u restreindre celui qui 

était chargé de dir iger la soc i é t é n'allait guères pour

tant avec sa dignité. E n 1870 , il fallut songer à réparer 

les brèches incessamment ta i l lées dans le règlement. 

Quand Moïse descendit de la montagne, apportant 

lee tables de la nouvelle loi a u x Israélites, il y eut des 

éclairs et du tonnerre, m a i s qui saura dire les grands 

éclats de vo ix et les t r ép ignemen t s de pieds qui 

accueillirent le nouveau c o d e lorqu'il fut soumis à la 

jeunesse tumultueuse de 1870. A h ! c'est que les 

externes de ce temps là n e badinaient pas sur les 

questions de pr ivi lèges ! 

Un jour, un certain n o m b r e de petits voulurent 

faire bande à part, fonder u n e société Saint-Stanislas , 

à côté de la grande soc ié té . O n parlait même de 

s'organiser en Union dramatique pardessus la tête de 

la sœur aînée (1). L e s g r a n d s n'eurent pas de paix , 

que cette association en he rbe ne fut fauchée jusqu 'au 

ras de terre. 

Une autre fois, le brui t courut sous le manteau 

qu'un des nôtres, un g r a v e phi losophe, s'était sournoi

sement déclaré chef de sec te , qu'il réunissait chez lui, 

les jours de congé, de n o m b r e u x camarades, e t que 

l'on y discutait histoire, l i t térature et philosophie. 

Ce t t e loge mystérieuse ava i t , parait-il, ses règlements 
(1) En 1872. C'est noire confrère Théof red H a m e l qui était l'ins

tigateur de ce mouvement . 
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et tenait des procès-verbaux. V i t e , il y eut dénon

ciation devant la société Saint F ranço is de S a l e s . 

Ne voulait-on pas ruiner cette dernière en détournant 

ses membres des séances ? Un orateur alla m ê m e 

jusqu'à traiter ces sectaires de Crépinistes. Celui que 

l'on accusait ainsi d'être le chef d'une secte nouvelle se 

trouvait justement un des membres les plus en vue de 

la société Saint -François de Sales, un de ses t ravai l

leurs les plus sérieux. II n'eut pas de peine à réfuter 

les accusations que l'on portait contre lui. Es t - ce 

que.par hasard, il n 'avait pas le droit de recevoir chez 

lui ses amis pour y causer de choses agréables et uti les 

sans que les colonnes de la société en fussent ébran

lées ( i ) ? Quelque temps après (mai 1875) il se v e n 

geait de ses détracteurs en donnant devant la société 

une très belle conférence sur la vie de saint A u g u s t i n 

avant sa conversion. 

Ces petits incidents démontrent avec quel soin 

jaloux les externes, malgré les tempêtes qui se soule

vaient à tout instant dans son sein, veillaient à la 

sécurité de leur société littéraire. 

L 'on procédait chez les externes à peu près de la 

même manière que chez les pensionnaires. Les p lus 

jeunes récitaient des fables ou des contes, ou nous 

donnaient la représentation de quelques scènes enfan

tines. L e s grands discutaient de quelques sujets d 'his

toire : François 1er et Char les Quint , Pierre le Grand 

et Charles X I I , Théodose et Constantin, C h a r l e m a g n e , 

et Napoléon, Seipion et Ann iba l , A l e x a n d r e et César , 

(1) C e t incident eut lieu au mois d'avri! 1875 . Mon dist ingné 
camarade, le R . F . Alphonse L e m i e u x , des Rédemptor i s tes , me par
donnera, j ' en suis sûr, de rappeler ici ce petit souvenir. 
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lë siècle d 'Augus te et celui de Périclès, Alfred le 
Grand et Charlemagne, Lycurgue et Solon, Napoléon 
et Washington , Constantin et Charlemagne, Epami-
nondas et Agésilas, Turenne et Condé, Spar te et 
Athènes . 

Quelquefois encore on descendait sur la terre 
canadienne . Montcalm et Lévis étaient étudiés avec 
ardeur. On traçai t des parallèles éloquents entre 
Christophe Colomb et Jacques Cartier. On compa
rait la colonisation française du Canada avec la colo
nisation espagnole au Mexique et au Pérou. Avait-
on bien fait d 'expulser les Huguenots du Canada ? 
Que fallait-il penser de la reddition de Québec aux 
Angla is pa r de Ramesay ? Fallait-il b lâmer ou non la 
conduite de Champlain vis-à-vis des Iroquois ? Quels 
étaient les moyens d'empêcher l 'émigration des Cana
diens aux E ta t s -Unis ? 

Quand on ne savait t rop que faire et que per
s o n n e n'était prêt à parler, le sujet d 'une discussion 
improvisée était lancé et chacun prenait la balle au 
bond. Lequel des deux fait le plus d'effet sur l 'âmç 
de la musique ou de l 'éloquence ? 

Si le Canada devenait indépendant , lui serait-il 
avan tageux de s 'annexer a u x Eta ts -Unis ? Que fallait-
il penser de l'esclavage ? Lequel doit l 'emporter du 
droit ou de la médecine, de la plume ou de l'épée ? 
Quel est le métier le plus utile ? Quel meilleur gou
vernement convenait à la France, de l 'Empire ou de la 
Républ ique ? 

Ces déba t s étaient suivis parfois de chansons 

comiques. 



— 502 — 

En 1868 et en 1871 la société se transforma en 
parlement. J e me souviens qu'en cette dernière année 
le premier ministre qui était Eric-Audet ( i)fut défait 
sur le vote de l'orateur par le chef de l'opposition 
Eugène Roui l lard . Audet avait été du reste fortement 
blâmé pour avoir adressé des secours aux incendiés 
de Chicago. Charles Fitzpatrick déclara cette fois là 
qu'il n'était ni pour ni contre le gouvernement et qu'il 
se réservait de voter pour les bonnes mesures. 

Parmi les éloges académiques récités à la tribune ) 

citons ceux de Marie Stuart, Jeanne d'Arc, Chateau-
briand,WashJngton,Longfellow,par Eugène Rouillard j 

Montalembert, par Charles Langelier, Champlain, par 
Olivier Mathieu. Langelier traita aussi de l'origine 
des journaux dans le monde et des causes de la révo
lution française. En 1874, Alphonse Lcmieux disait : 
Le gladiateur mourant, et Le fratricide. Une conféren
ce qui fit beaucoup de bruit tut celle que donna Eugène 
Gatjvreau en 1 8 7 6 sur l 'Hôtel de Rambouillet. Jamais 
on n'avait vu encore un élève traiter avec autant de 
sarcasme les Précieuses Ridicules. 

En 1869, un poëte du nom de Talbot récita une 
poésie sur le départ des Zouaves Canadiens pour 
Rome. Ce fut la seule fois que Melpomène chaussa 
ses cothurnes devant la société des externes. 

De notre temps, de 1869 à 1877, la société Saint 
François de Sales eut tour à tour pour directeurs les 
abbés Louis Gauthier, Louis Sanfaçon, A . A . Blais,(2) 

(1) E r i c - A u d e t , garçon très remuant et très populaire, disparut un 
jour àl 'étonncment de tous, pour aller s'enfermer dans un monastère de 
Chartreux en France . 

(2) Aujourd'hui évêque de Rimouski . 
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Georges Côté et Edmond Marcoux( i ) . Ce dernier 
prit sa charge véritablement à cœur et la société fit 
des progrès considérables. C'est alors que s'orga
nisèrent des concours d'épellation, de déclamation 
et de compositions littéraires (2). Le directeur exe r 
çait lui-même les sociétaires. II leur fît jouer d'abord 
des scènes détachées de Molière, puis les amena à la 
salle des cours littéraires de l'Université afin de don
ner plus de décorum aux séances. Le directeur se 
mêlait lui-mêmes aux acteurs, et comme il avait une 
voix agréable, il leur disai t des chansons comique s 

dont on raffolait. 

Au printemps de 1875, le 18 mars, les membres 
de la société suffisamment aguerris donnaient à l 'Uni 
versité une première séance dramatique où l'on joua 
avec beaucoup de succès : Le départ pour le Pérou-
C'était la veilie de l'anniversaire de la consécration 
épiscopale de l'archevêque Tasehereau, et ce dernier 
qui se plaisait à se parer parfois de son ancien titre 
de "doyen des ex te rnes" fut très flatté de cette 
démonstration. 

En 1877, l'abbé M a r c o u x donna à la société de 
nouveaux règlements qui furent acceptés cette fois 
avec enthousiasme, et le 29 janvier de la même année, 
jour de la Saint-François de Sales, on joua devant la 
communauté réunie le Médecin malgré lui'(3). Depuis 
lors, je crois bien que l'on a donné tous les ans la 

( i ) 1 8 7 3 - 1 8 7 7 . 

(a) E n 1840 . i l existait au s é m i n a i r e une petite société de d é c l a m a 
tion ou l'on d i scu ta pendant q u a t r e séances consécutives sur la m a n i è r e 
de ponctuer une fable de L a F o n t a i n e , : La Grenouille et le Boeuf. 

(3) C ' e s t c e soi t là que n o t r e confrère de classe E u g è n e JBelleau 
chanta avec tant d e succès : Davùi chaulant devant Saul. 

http://1840.il


— 504 — 

comédie le jour d e la fête patronale de la socié té . 
J'allais oubl ie r de dire que chaque a n n é e la société 

Saint -François d e Sales contribuait aussi généreuse
ment à la cé lébra t ion de la fête nationale d e la Saint-
Jean-Baptis te . U n e année, en 1867, elle a v a i t cinq 
chelins et un sou en caisse. Elle donna c i n q chelins 
et garda le sou p o u r t ou t trésor. 

0 jeunesse imprévoyan te ! 

Le 23 mai 1 8 7 7 , dans la salle des cours li t téraires 
de l 'Université, les membres de la société S a i n t - F r a n 
çois de Sales c h ô m a i e n t , à l 'exemple. de leurs con
frères pensionnaires , le cinquantième anniversai re 
de la consécration à l 'épiscopat de Sa S a i n t e t é le 
Pape Pie I X ( 1 ) . 

* * 

La soirée au logis, dès qu 'on sait l 'organiser , est 
un des moments les plus agréables et les p l u s fruc
tueux de la vie, a dit quelqu'un. Eh bien ! au sémi
naire, on possédai t cet art charmant . 

" Quel plaisir , écrivait jadis un élève, (2), quel 
plaisir dans ces soirées où, sans se dé ranger le moins 
du monde, on nous promène tantôt d a n s l e s régions 
aurifères de l 'Océanie et presque chez nos an t ipodes ; 
tantôt dans les mi l le et une îles du J a p o n ; d 'autres 
fois suivant les t r a c e s du pieux Enée c h e r c h a n t son 
père Anchise, n o u s traversons le noir C o c y t e et 

(1) Un mois après, le 20 juin, ainsi que c'était l'habitude, la 
société se réunissait pour faire ses adieux aux physiciens qui allaient 
laisser le séminaire. C e furent nos confrères externes Arthur Vaillan-
court-èt Alphonse Lemieux qui répondirent aux bons souhaits adressés 
aux finissants. 

(2) Abeille du 17 mai 1853. 
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l'Achéron p o u r al ler rendre visite à M . M. de Voltaire, 
Luther et compagnie de sainte m é m o i r e . " 

J'irai p lus loin que cela. 

C'est d a n s ces soirées que nous nous entraînions, 

soit à l'éloquence de la chaire, soit à celle du barreau. 

C'est là que nous nous prépar ions aux carrières 

du monde, en nous init iant aux rouages des assem

blées dél ibératives. 

J e recevais dernièrement un cata logue des livres 

mis en vente par L a Penn publishing company des 

Etats-Unis. I l contenait la description d'une série de 

manuels t r è s suggestifs. L'un é ta i t institulé : After 

Dinner stories ; un autre : Toasts; un troisième : Slips 

of speaches ; un quatrième : Debating. 

' " Un d îner peut ê tre excel lent , disait le cornac 

chargé de fa ire la réclame de ces publications, mais il 

est ennuyeux comme la pluie s'il n'est pas assaisonné 

de quelques bonnes histoires de tab le . En voici cent 

que vous nous offrons, courtes et épicées et faciles à 

retenir. Q u e ne donneriez-vous par pour pouvoir 

répondre à u n e santé ? Eh bien ! voici un petit l ivre 

qui va vous en apprendre le secret. Qui ne prononce 

pas un discours maintenant ? S a n s qu'il soit besoin 

d'apprendre les préceptes de la rhétor ique ou de la 

grammaire, voici un traité qui v a v o u s fournir tout ce 

qu'il faut. V o u s voulez discuter dans les réunions 

publiques ! Nous vous offrons un manuel tout p r ê t 

avec la direct ion pour organiser des sociétés de débats 

et deux cents sujets t o u t préparés avec les arguments 

pour et contre . " 

Voici c o m m e n t chez nos v o i s i n s on fabrique des 
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orateurs, des sociétés littéraires et tout ce que vous, 

voudrez. C'est l'art de la mécanique poussé à s a der

nière limite. 

E h bien ! j ' a i la prétention de croire que les 

élèves du séminai re de Québec , à leur sortie de classe, 

n'ont j ama i s eu besoin de ces manuels pour tracer 

leur sillon dans le monde. G r â c e à l 'entraînement 

reçu dans leurs sociétés littéraires, il est remarquable 

de voir comment à leur première apparit ion, soit dans 

un conseil municipal , soit devan t une chambre de 

députés, soit dans un banquet, soit qu'ils fussent appe

lés à l ' improviste à porter la parole dans une réunion 

publique, ils sava ient se débroui l ler à première vue, 

sans efforts, sans surprise, de la façon la plus naturelle 

du monde. 

Voi là pour la littérature, l 'histoire, l 'éloquence et 

la déclamation. 

±** 

Passons maintenant à l'art d ivin de la musique( i). 

Ce fut un A l l e m a n d , A d a m Schot t , chef d é b a n d e 

d'un régiment écossais en garnison à Québec , qui 

donna les premières leçons de musique au sémina i re 

en 1 8 3 3 . I l manquai t d ' instruments. On ne put 

t rouver dans toute la ville qu 'une seule clar inet te . 

Qua t re écoliers se la disputèrent, et il fallut tirer au 

sort pour savoir qui la posséderai t . Enfin , on put 

organiser un orchestre qui j o u a pour la première fois 
( 1 ) J 'emprunte la plupart des rense ignements qui vont suivre à 

VAbeille du 6 avril 1 8 5 9 et aux notes manuscr i tes d 'un discours que 
prononça M . Samue l Pouliot , présidenr de la société S a i n t e - C é c i l e , à 
la réunion pleniere des différentes sociétés du séminaire qui eut l ieu à 
l 'Un ive r s i t é en 1 8 6 9 . 
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à l ' examen public le 1 5 août 1834 . Ces novices musi 

ciens rirent leurs début, à la chapelle, le 29 j anv ie r 

1 8 3 5 , I e j ° u r de la saint F ranço i s de S a l e s ( 1 ) . L e s 

autorités du séminaire, encouragées par ces premiers 

succès, achetèrent au pr in temps de cette même année, 

des ins t ruments pour une valeur de trois cents dollars. 

A Noë l , l 'orchestre al la jouer à Châ teau-Riche r et à 

l 'Ange Gard i en . 

S c h o t t fut remplacé par son beau-frère Ziegler , 

maî t re de bande du 66ème régiment. Schot t ava i t 

organisé un orchestre. Z i eg l e r proposa de fonder une 

société musica le et une bande militaire qui diffère de 

l 'orchestre en ce qu'elle exc lu t les instruments à corde. 

E n 1 8 3 8 , Ziegler re tourna en Ang le t e r r e , et plu

sieurs des musiciens qu'il ava i t formé a y a n t laissé le 

séminaire, le corps de musique dût s'en ressentir. 

Sous la direction des professeurs Mazzochi et S a u v a -

geau, la B a n d e ne fut plus que l 'ombre d'un g rand 

nom : Magni nominis timbra. A p r è s huit années 

d 'absence, Z ieg le r revint au pays , et avec lui la gloire. 

L a M u s i q u e du séminaire prit une nouvelle 

v igueur . E n 1849, J a m e s Ross , chef de bande du 

79ème régiment , succéda à Ziegler , et maintint le 

pres t ige des musiciens séminaristes. L e s fêtes, les 

soirées musicales les plus brillantes s ignalèrent cette 

époque mémorable . L a fête de M g r de L a v a l cé lé 

brée pour la première fois le 30 avril 1 8 5 9 , les v o y a g e s 

successifs de Sa in t - Joach im , de S a i n t - T h o m a s , et 

celui de Sa in t -Hyac in the , les séances académiques, la 

grande soirée musicale donnée lors de la visite des 

(1 ) L e même jour, il y eut une messe en musique avec un chœur 
de trente voix. 
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confrères de Sa in t -Hyac in the , les fêtes de saint Fran

çois de Sales et de saint Jean-Baptis te , les délicieuses 

promenades de la pointe de L é v y , de Maizerets et du 

Sau l t Montmorency , voilà autant de circonstances où 

la Bande montra ce qu'elle pouvai t faire. L e sémi

naire acheta alors des instruments pour une valeur de 

huit cents dollars ( i ) . 

M . Ross , heureux des succès de ses élèves après 

avoir vu ses efforts récompensés par la nouvelle collec

tion d'instruments que le séminaire venait d'acheter, 

mourut le 20 mars 1858, pleuré et regretté de tous. 

Il avait d'autant plus de droits à la reconnaissance 

qu'une des raisons cjui l 'avait déterminé à quitter son 

régiment et à se fixer dans Québec était l'affection 

qu'il ressentait pour ses musiciens du séminaire. 

M. Ross fut remplacé jusqu 'aux vacances de 1858 

par M . Sprake , maître de bande du 39ème régiment. 

Sous sa direction eut lieu une des grandes soirées 

mnsicales du séminaire. L a fête annuelle de M g r de 

L a v a l fut honorée de la présence de tous les évêques 

de la province réunis à Québec à l 'occasion du sacre 

de M g r Horan, nommé au siège de Kings ton . 

L a direction de la musique instrumentale et 

vocale passa en 1859 entre les mains de l 'abbé Morel . 

L'orchestre qui, depuis 18 ans, n'avait plus fait qu'une 

courte apparition en 1856, ressuscita alors pour tout 

de bon et secoua glorieusement la poussière de sa 
(I) En 1852-53, voici les instrumenas dont on disposait, parties 

hautes : 4 cornets à piston, 6 clarinettes, 5 flûtes, I p icolo . Parties 
eusses : 2 ophiclcules , 2 cors, 3 t rombones , - 1. basson, I tambour, 1 
triangle.—-En 1855-Ç6, on comptait 5 clarinettes, 2 trompettes, I pico
lo , 3 flûtes, 4 trombones, 2>ophicléïdes, 2 cors, I tambour, 1 t r i ang le : 
Vo i r les 4»nuaires à ces dates. 
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tombe. E n 1859, il était composé du 27 musiciens. 

A l 'abbé Mote l succédèrent les professeurs R e -

nari, R a n g e et Millar. Ce dernier partit pour l'île de 

Malte, après avoir fait des grandes choses pour la 

Bande. Célest in Lavigueur le remplaça. C'était, on 

s'en souvient, un violoniste de grande distinction. D e 

notre temps, il enseignait encore la m u s i q u e au sémi

naire. 

L e corps de musique du séminaire, la Bande 

comme nous disons, formait une société régulière qui 

avai t pris pour patronne sainte Céci le . 

L e s aspirants n'y pouvaient être admis qu'après 

un certain s tage et avoir subi un examen sur les prin

cipes et la pratique de la musique. Les membres titu

laire portaient sur le revers gauche de leur capot bleu 

une lyre d'argent. E t ils étaient aussi fiers de cette 

insigne que si le ruban rouge eut décoré leur bouton

nière. L a Socié té avait pour armoiries : une lyre d'or 

à neuf cordes avec deux trompettes en sautoir de 

même sur c h a m p de gueules. Sur une banderolle 

ondoyante on lisait la devise ; Festivis diebus adju-

menium et décor. 

* * 
Mais la société, par excel lence, du séminaire, 

c'était l ' A c a d é m i e Sa in t -Denys . 

L e supérieur Casault, qui je ta les bases de l 'Uni

versité L a v a l et reforma si profondément les métho

des d 'enseignement du séminaire, avait apporté de 

son v o y a g e d 'Europe la première idée de cette A c a -
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demie ( i ) . C'est un mois, à peine, après son retour, 
en décembre 18152, qu'elle fut fondée. 

"Depuis quelque temps, dit XAbeille, une certai
ne rumeur courait dans la république écolière au sujet 
d'une société qui sans être secrète n'osait encore se 
montrer au grand jour. Un petit pamphlet contenant 
les règles de l'Académie littéraire du Petit Séminaire 
de Paris circulait de main en main. L a lecture de 
ce règlement, jointe aux explications du directeur, 
jeta un enthousiasme facile à décrire : c'est à qui serait 
académicien. " 

Le désir des élèves fut communiqué aux M. M . 
du Séminaire. L e conseil passa une résolution qui 
établissait au petit séminaire une académie littéraire 
modelée sur celle de Paris. On lui donna le nom de 
saint Denys, pour rappeler sans doute que ce fut le 
jour où l'on célébrait la fête de ce glorieux apôtre de 
la France que le petit séminaire fut ouvert pour la 
première fois le 9 octobi " 1668. 

Le 9 décembre 1852, eut lieu l'inauguration de la 
nouvelle société. La grande salle vit réunis dans son 
enceinte les prêtres de la maison, tous les élèves 
externes et pensionnaires. L e supérieur présida l'as
semblée et le préfet des études expliqua les rouages 
et les avantages de la nouvelle organisation. Le supé
rieure proclama les noms des académiciens, candidats 
et aspirants qui vinrent s'asseoir sur des sièges dispo
sés au milieu de la salle. L e doyen des académiciens 
remercia le supérieur d'avoir inauguré l'académie, et 
d'autres encore prirent'la parole. 

(I) Abeille du 1 6 décembre 1 8 5 2 et du 8 mai 1 8 6 2 . 



Voyons quelle fut dès l'origine l ' o r g a n î a a t j o n d e 

cette société destinée à " récompenser l e s efforts du 
travail et à exciter l'émulation de tous. " 

Régie par un conseil supérieur et u n conse i l ordi
naire, l'Académie se compose d ' a c a d é m i c i e n s de can
didats et d'aspirants. 

Le conseil supérieur est composé d ' u n président 
honoraire, le supérieur, d'un président t i tu la i re , le 
préfet des études, qui est en même t e m p s directeur 
du conseil ordinaire, de conseillers, l e d i r e c t e u r du 
petit séminaire et les professeurs de p h i l o s o p h i e , de 
rhétorique et de seconde. 

Le conseil ordinaire est choisi p a r m i les élèves 
académiciens titulaires et se compose d e q u a t r e digni
taires et de trois conseillers. 

Le président actif ouvre, préside e t ferme les 
séances solennelles, lit les proclamations d e l'Acadé
mie en présence de la communauté et v e i l l e à ce que 
tout se passe bien. 

Le,secrétaire est dépositaire des a r c h i v e s , registres 
et cahiers d'honneur de l'Académie ; il e s t auss i chargé 
de rédiger le procès-verbal des séances s o l e n n e l l e s et 
d'en faire la lecture dans le cours de l a s é a n c e . 

Le censeur est chargé de veiller à l a dignité de 
l'Académie ; d'empêcher tout ce qui p o u r r a i t , parmi les 
membres, en compromettre l'honneur, e n f i n de pour
suivre avec un soin spécial les cas d ' i n d i g n i t é et d ex
clusion. Parmi les conseillers, on c h o i s i t un second 
censeur externe si le premier est p e n s i o n n a i r e et un 
pensionnaire si le premier est externe. 

Le scrutateur recueille les votes e t l e s suffrages, 
3 3 
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quand il y a élection, et reçoit les pièces soumises au 

tribunal de l 'Académie . 

Les Académic i ens sont exc lus ivement choisis 

'dans les classes de seconde, rhétorique et philosophie. 

L e u r nombre ne peut dépasser celui de vingt . Nu! 

n e peut être académicien, s'il ne réunit les condit ions 

suivantes : 

1. D e s succès habituels et notoires en classe, et 

• d e bonnes product ions inscrites au livre d'honneur de 

l 'Académie . 

2. L a piété et la bonne conduite qui, quoique 

.placées ici en seconde l igne, n'en sont pas moins des 

•conditions r igoureusement requises. 

3. N u l ne peut être académicien s'il n'est déjà 

candidat. 

4. L ' é l ève de rhétorique qui a remporté le pre

mier prix d 'excel lence en seconde, l 'élève de seconde 

qui a remporté le premier p r ix d 'excellence en troisiè

me, sont de droi t membres titulaires de l 'Académie , 

pourvu qu'ils remplissent d'ailleurs les condit ions de 

bonne conduite indiquées ci-dessus. 

Les candidats sont exc lus ivement choisis dans 

l 'une des quatre classes littéraires de la maison infé

rieures à la philosophie. 

Pour être candidat il faut : 1. avoir de nobles suc

cès en classe et avoir déjà inscrit quelques bons devoirs 

dans l'un des cahiers d 'honneur de l 'Académie . 2. se 

faire remarquer par son travail , sa bonne conduite. 3. 

L e s élèves de troisième et de quatrième qui ont rem

porté le premier prix d ' exce l lence en quatr ième et en 

cinquième sont de droit candidats de l 'Académie 
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pourvu toutefois qu'ils remplissent les condit ions de 

bonne conduite. 

Sont admis au titre d'aspirant parmi les élèves 

des classes de grammaire, de cinquième, s ix ième, sep

t ième et huitième, ceux : i . Qui ont remporté un prix 

d 'excel lence dans les classes antérieures et dans la 

maison. 2. C e u x qui se recommandent par de bons 

devoirs dans le second livre d'honneur de l 'Académie , 

en même temps par leur travail , leur piété et leur 

conduite, ont réuni la majorité des suffrages. 

Pour parvenir à ses fins, l 'Académie a un premier 

cahier d'honneur destiné à recevoir les productions 

des Académic iens et autres élèves des classes supé

rieures à la troisième qui, après un mûr examen , 

auront été j u g é s dignes d 'y être admises par le tribu

nal académique. C e cahier ne reçoit que des compo

sitions proprement di tes : dissertations philosophiques, 

discours, narrations en latin et en français, vers latins, 

devoirs historiques, analyses littéraires. L e s vers 

français sont absolument bannis de ce cahier, ainsi 

que des t r avaux de l 'Aeadémie . 

L ' A c a d é m i e possède encore un second cahier 

d'honneur dans lequel sont admis les bons devoirs 

offerts par les classes inférieures à la seconde, et qui 

ont été trouvés irréprochables après un mûr examen. 

C e cahier ne comporte de composit ions proprement 

dites, que les vers ; les versions et thèmes, soit pour 

le latin, soit pour le grec, en sont le principal élément. 

Te l s furent les premiers règlements de l 'Acadé 

mie à son origine. Ils étaient à peu de chose près 

les mêmes de notre temps, si ce n'est que les compo-
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sitions de langue anglaise virent les portes de l 'Aca 
démie s'ouvrir pour elles, de même que les narrations 
dans la classe de troisième. 

Au début, trois fois par an, avaient lieu des séan
ces solennelles et publiques. Les personnes les plus 
distinguées, les membres correspondants, les anciens 
académiciens, les notabilités littéraires y étaient 
invités. 

Trois fois au moins avaient lieu devant la com
munauté réunie, mais seule, des proclamations acadé
miques. L e président dans un rapport écrit et compo
sé avec soin y faisait connaître l'état des travaux de 
l'Académie, distribuait les éloges, et indiquait le nom
bre des devoirs offerts par chaque classe (i) . 

En 1854, il fut décidé que les Académiciens por
teraient des insignes, et l'on en fit faire à Paris sur le 
modèle de ceux que portaient les Académiciens du 
petit séminaire de cette ville. Ils étaient en argent 
et en émail. L a croix du président avait de plus des 
rayons dorés : elle portait d'un côté une colombe, et 
de l'autre un Maria; elle était suspendue par un ruban 
rouge. Celles des autres officiers, suspendues à un cor
don violet, portaient une colombe sur chacune des 
faces. Les Académiciens qui n'étaient pas officiers 
avaient un Maria au milieu de leur décoration, qui 
était suspendue à un cordon vert. 

(1) Voici, d'après l'Annuaire de 1852-53, p. 24, quels furent les 
premiers officiers de l'Académie Saint-Denys : 

Louis Beaudet, président. "j Damase Gonthier, censeur. 
Alfred Thibaudeau, secrétaire. I Pierre Drolet " 
A. Trudel, ass. secrétaire. f Pierre Roussel, scrutateur. 

J Ben). Paquet, conseiller. 
T. Chandonnet. 
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Le 21 juin 1854. jour de la fête de saint Louis 
de Gonzague, après la messe de communauté, Mgr 
l'évêque de Toronto bénit 4es croix destinées à être 
portées par les Académiciens, et les leur distribua (1). 

Ces croix, si ardemment convoitées, ont changé 
quelque peu de forme depuis. Elles sont d'argent à 
huit pointes ; à l'avers sur un champ d'émail, repose 
une colombe aux ailes déployées, avec autour la 
légende : Deus scientiarum Dominus ; au revers est 
frappé le monogramme de laVierge : M. L a couleur des 
rubans est la même qu'autrefois : rouge pour le prési
dent ; violette, pour le secrétaire, le scrutateur, les cen
seurs et les trois conseillers ; verte, pour les autres 
académiciens. Les candidats reçoivent comme déco
ration le jour de leur proclamation un ruban de satin 
blanc sur lequel sont imprimés les mots : Académie 
St-Denys, entourés d'une guirlande de feuilles de lau
rier, avec en chef une Renommée ailée en train de 
buriner sur les tablettes de l'Histoire. Les aspirants 
épinglent sur leur poitrine le même insigne, excepté 
que ce dernier est sur ruban de satin vert. 

Vous vous rappelez, sans doute, mes chers cama
rades, ces belles soirées de l'Académie qui se tenaient 
deux fois l'an et où toute l'élite de Québec était invitée 
pour entendre la lecture des thèses de philosophie, des 
discours et des narrations des académiciens, les ver
sions et les thèmes des candidats, les devoirs des aspi
rants. Gomme l'on portait fièrement sur la poitrine 
la croix académique, les dimanches et les jours dé 
grande fête ! L e clou des soirées de l'Académie, c'était 

(1) Abeille du 22 juin 1854. 
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le rapport du secrétaire. Chaque classe y était passée 

en revue avec une pointe de critique discrète et par

fois malicieuse. Pour faire oublier l'aridité et la mono

tonie, la fanfare, la société Orphéonique et le Quintet te 

Laverdière entrecoupaient le tout de chants et de 

musique. Les chœurs de Laurent de Ri l lé avaient 

toujours large place à ces agapes. Qui pourra j ama i s 

oublier ces grandes assises des lettres, l'air solennel 

des académiciens, la jo i e enfantine des nouveaux gra

dués ? N'avez-vous pas encore sous les y e u x cette 

toile qui décorait l 'arrière-plan du théâtre ? On ne 

pouvait trouver un sujet plus mythologique : le beau 

ciel bleu de la Grèce, le temple de Mémoire, avec sa 

grande rangée de colonnes, le mont Parnasse et un 

Pégase ailé qui le franchissait d'un bond. Cette toile 

avait été inaugurée pour la première fois en 18Ç1, et 

elle était encore et toujours nouvelle. On n'aurait pu 

songer à une séance académique sans elle ( i ) . 

L e s diverses sociétés du séminaire étaient grou

pées sous la dénomination commune de l'Institut. U e 

notre temps, l'Institut se composait de la société 

Laval , de la société Saint-François de Sales, de la 

société Saint-Louis deGonzague , de l 'Académie Saint-

Denys et de quatre autres sociétés représentant les 

arts : la société Sainte-Céci le , le chœur de l 'Orgue, la 

( i ) O n lit dans VAbeille du 10 juillet 1851 : 
" Les tentures (le l 'estrade de l'examen vont être remplacées cette 

année par des nouvelles où on a représenté le temple de la Mémoire et 
tout un paysage superbe. Derrière le temple apparaît le Parnasse et 
Pégase qui saute par dessus. C'est bien là la monture des poètes de 
nos jours. " 
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société Orphéonique, le Quintette Laverdière. Il 
devait y avoir une réunion de l'Institut tous les dix 
ans. Ce fut le 29 juin 1869 que l'Institut fut inau
guré en une séance solennelle suivie d'un banquet. 

L a deuxième réunion eut lieu en 1877, alors 
que nous étions en physique, dans la grande 
salle des promotions de l'Université. Les bureaux 
de toutes les sociétés siégeaient solennellement sur le 
théâtre, chacun ayant son écusson suspendu au dessus 
de l'endroit où il se trouvait. Entre tous, au centre, 
brillait l'écusson de l 'Académie Saint-Denys : D'or, 
à la croix d'azur, semée sur chaque branche de cinq 
étoiles d'argent, chargée en cœur d'une colombe tom
bant éployée d'argent sur champ de gueules, avec les 
devises : Deus scienliarum Dominus et Spiritus intus 
ait t. 

Voici quel fut le programme de cette seconde 
réunion solennelle qui eut lieu le 30 avril 1877 : 

Bravoure :—Marche.—Musique de H. .Mohr, exécutée par !a 

Société Sainte-Cécile 

Discours d'ouverture, par M . Joseph Turcotte 

Président de l 'Acad. Saint-Denys. 

—Le Renard et le Corbeau.—Musicjue de Chs. Gounod, chantée 

par la Société Orphéonique 

—Rafport de l'Académie Saint-Denys, lu par M . Achille Routhier-

Secrétaire de l 'Acad. Saint-Denys 

—Symphonie de Kiifner, exécutée par le Quintette Laverdière. 

—Rapport de la Société Laval, lu par M . Georges Lemay 

Président de la Société Laval 

—La Sympathie, musique de J o s Haydn. 
Solo de violon exécuté par M. Odilon Marois. 

avec accompagnement de piano fcar M. Edm. Paradis. 
—Rapport de la Société Saint-François de Sales, lu par 

M . Elzéar Delamare. 
Président de la Société Saint-François de Sales 

—Le Chant du soir.—Musique de F . David, exécutée par le 
chœur de l'Orgue. 



—Rapport de la Société Saint-Louis de Gonzague, lu par 
M. Théodule Giguère. 

Secrétaire de la commission de la 
société Saint-Louis de Gonzague 

L'Air d'Action.—Musique de Tulon 
solo de flûte exécuté par M. Georges Xemay^ 

avec accompagnement de piano par M. Edm. Paradis. 
—Rapport de la société Sainte- Cécile, lu par M. Edmond Bernier 

Secrétaire de la société Sainte Cécile. 
—/.es Batteurs de Blé.—Musique de 
Laurent de Rillé, chanté par la Société Orphéonique 
—Discours de Monsieur le Supérieur. 
T.es Géorgiennes :—Valse.—Musique de 

A. Beaucourt, exécutée par la Société Sainte-Cécile. 
GOD S A V E T H E Q U E E N (i) 

Comme l'on voit, chaque président vint à tour de 
rôle faire rapport des t ravaux accomplis pendant les 
d ix dernières années. Rien de plus intéressant que 
ces relevés et pour en donner une idée j ' en veux citer 
deux extraits . 

Voici d'abord comment l'élève E lzéa r Delatnare, 
qui fut plus tard supérieur du séminaire de Chicou-
timi, parle de la société de Saint François de Sales, 
dont il était président : 

" Ici, un jeune li t térateur vous condui t par des 
sentiers émaillés de fleurs, bordés de jeunes ormeaux, 
où ie vent soupire harmonieusement . 

" L e ruisseau, dans sa fuite précipitée, fait enten
dre le plus doux murmure ; vous respirez les plus 
suaves parfums. Vous êtes dans le r iant jardin des 
Belles-Lettres. Plus loin, un grave philosophe che
mine à travers les montagnes ardues de la science ; sa 
démarche est ferme et assurée ; la lumière vive de la 

(i) L'Evène?nent du 3 mai 1877 donne un compte rendu de cette 
séance solennelle. 
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raison guide ses pas. Malheur au sophiste qu'il ren
contre ! Enlacé dans de vigoureux raisonnements, il 
succombe bientôt , et ses dépouilles viennent grossir 
le nombre de celles déjà conquises au lointain pays de 
la métaphysique. Suivez ce jeune savant, t an tô t il 
pénètre dans les profondeurs de la terre, t an tô t il fran
chit d'un bond l'espace qui le sépare des astres, et 
passe en revue les milles mondes qui brillent à la 
voûte céleste. Vous êtes las d 'une telle course. La 
société Saint François de Sales vous présente quel
ques personnages de Molière dont les saillies inimi
tables exci teront votre gaie té , et vous feront oublier 
vos fatigues. 

•' Ailleurs, vous assistez à la lut te des grands 
guerriers don t le nom a rempli l'univers ; les siècles 
qui les séparaient ont disparu pour îa circonstance. 
Napoléon, Alexandre.César, L o u i s le Grand viennent 
commander chacun leur petite armée qui combat avec 
le glaive de la parole. Le combat fini, la société 
décide de la victoire, et les héros rentrent tranquille
ment dans la nuit des âges qui marquèrent leur pas
sage en ce monde. " 

A côté de cette description littéraire de très bon 
goût, je place maintenant cette analyse toute philoso
phique des t ravaux accomplis par les membres de la 
Société Laval pendant la dernière décade. Elle est 
faite par notre camarade Georges Lemay. Ouvrant 
les dossiers de la société dont il est le président, il y 
cherche avant tout à saisir la mental i té des individus. 
Dans cet te marche des intelligences, t an tô t lente, t an
tôt active,dans cette sève qui couleàtravers d ix années, 
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il scrute, mesure, pèse. Il attribue à chaque année par
courue son caractère individuel. Il se plaint mélanco
liquement que, de 1869 à 1874, les esprits sont trop 
facilement entraînés vers les débats oiseux et faciles 
de la littérature et de l'histoire : éloges des grands 
hommes, parallélisme des siècles ou des guerriers. 
Rien d'abstrait, dit-il. Il est trop aisé d'alimenter ces 
discours efc ces discussions avec les livres. Mais, à 
partir de 1874, il se réjouit de voir les esprits se diri
ger vers les sujets philosophiques. " Maintenant, c'est 
l'essor de la pensée livrée à la génération d'une œuvre 
qui émane d'elle. " " C'est le fruit de l'âme se concen
trant et se repliant sur elle-même, cherchant les rela
tions essentielles des lois qui régissent le monde intel
lectuel et moral. " E t Lemay s'exalte de ce mouve
ment louable qui exerce l'âme à porter haut le regard. 

C'est ainsi que notre pauvre ami s'habituait dès 
lors par ces considérations toutes idéales à passer 
fièrement à travers les misères de le vie, en les effleu
rant à peine pour ainsi dire, pour aller contempler de 
l'autre côté les divines harmonies dont il avait soif 
déjà sur cette terre. 

* * 

L e cardinal Taschereau, alors archevêque de 
Québec, prenait un si grand intérêt aux séances publi
ques des sociétés du séminaire qu'il n'en manquait 
jamais aucune. S'absentait-il, il voulait être tenu au 
courant de leurs travaux. J 'ai sous les yeux le rap
port d'une séance solennelle de la société Laval qui 
lui fut adressé alors qu'il était à Rome en 1884,par le 
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directeur Bruchési, aujourd'hui archevêque de Mont
réal. 

* * 

J'ai voulu dans les pages qui précèdent suivre les 

pensionnaires du séminaire dans leur journée d'écolier, 

depuis la prière du matin jusqu'à la prière du soir. 

J'ai voulu raconter tout ce que l'on se disait entre 

élèves pendant les recréations et les promenades, les 

jeux, les lectures, les amusements, les impressions sur 

le monde extérieur, tout ce qui circulait dans ces 

cervelles pendant les silencieuses heures d'étude. J'ai 

voulu dire enfin quelle était la vie d'intérieur de ce 

séminaire. Je raconterai plus tard tout ce qu'ensei

gnaient les maîtres en classe. Nos journées étaient 

tant occupées de ce qui se passait autour de nous que 

nous n'avions guères le temps de songer à l'ennui. 

A u x approches du jour de l'an il y avait bien un peu 

de nostalgie de la maison qui se glissait dans les pen

sées, mais qui s'étonnerait de ce mouvement de la 

nature ? I l n'en estpas un, même parmi les plus scep

tiques et les plus froids, qui ne sente passer sur son 

cœur, pendant ce temps là, des espoirs et des regrets. 

Comment voulez-vous que des jeunes hommes 

comme nous étions ne pensassent point un peu aux 

joies et aux caresses de la famille, enfermés comme 

nous l'étions quand les autres étaient libres ? 

Aujourd'hui même, rendus au versant de l'âge, 

un peu blasés de tout, on a beau se dire que l'année 

commence tous les jours, que le calendrier, tel qu'il 

est, résulte d'une fantaisie, que ce jour là est comme 

tous les autres, la force des habitudes héréditaires est 
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si impérieuse q u e le poids du passé se fait alors plus 
sentir t a n d i s q u e l'avenir s ' impose à notre attention. 
C'est c o m m e u n e halte prolongée entre hier et demain. 
L a t radi t ion rel igieusc. la tradit ion populaire s'unissent 
pour faire d e c e t t e dernière semaine de l'année quel
que chose à l a fois de grave et de gai, une période où 
l'esprit t r o u v e d e s minutes pour se divertir et d'autres 
pour méd i t e r . 

Donc , a u séminaire , que ce fussent chez les hui
t ièmes ou c h e z les physiciens, le jour de l'an nous 
paraissait un p e u morne et triste. Nous avions beau 
vouloir nous d o n n e r du courage en faisant des visites 
de cérémonie a u x prêtres de la maison, en allant com
plimenter n o s supér ieurs , en échangeant même entre 
nous les c a r t e s conventionnelles, nous pensions au 
foyer. E t d i r e q u e dans ce temps là nous n'avions 
qu 'une seule j o u r n é e de congé, le lendemain du pre
mier de l 'an, p o u r faire une course chez nos parents 
e t leur pa r l e r t o u t notre saoul. Quelle règle cruelle, 
pensions n o u s ? E t comme nous saurions bien plus 
tard y a p p o r t e r d e s amendements ! Hélas ! la vie se 
passe à v o u l o i r changer la routine des choses que nous 
subissons e t l e s lendemains se lèvent sur nos succes
seurs qui s o n t a n i m é s des mêmes désirs, pétris de la 
même chair , f a i t s comme nous. 

Ces c o n s i d é r a t i o n s sur le congé raccourci du jour 
d e l'an m ' a m è n e n t à dire quelles étaient les commu
nications d e s pens ionna i res avec le dehors. 

Nous n e r ecev ions les visites des personnes du 
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dehors qu 'au parloir, et avec la permision d'un maître. 

Nous pouvions recevoir celles de nos parents tous les 

jours durant les recréations, celles du soir exceptées. 

Pour les personnes qui n'avaient avec nous que des 

rapports' d e connaissance ou d'amitié, nous ne pou

vions recevoir leurs visites que les dimanches et les 

fêtes d'obligation. 

Nous ne sort ions j ama i s seuls du . séminaire 

pour aller nous promener, à moins que ce ne fut chez 

nos parents, ce qui nous était quelquefois accordé les 

jours de congé. Quand nous sortions pour affaires, 

nous ne pouvions aller ailleurs qu'au lieu où on nous 

avait permis d'aller. 

Nous n'écrivions point de lettres et n'ouvrions 

point celles que nous recevions sans la permission du 

directeur, qui pouvait toujours prendre connaissance 

de ces lettres lorsqu'il le jugeait à propos, 

Nous ne pouvions rien recevoir du dehors pour 

notre nourriture au séminaire ; les fruits en nature 

étaient seuls exceptés de cette règle. 

*** 
E t maintenant un mot des externes : 
On n 'admettai t généralement comme externes que 

les jeunes g e n s de la ville. Pour les autres, ils n'étaient 
admis que rarement, et encore fallait-il qu'ils eussent 
en ville de proches parents qui pussent les loger chez 
eux et surveiller leur conduite. 

L e s externes catholiques étaient tenus d'assister 

aux offices d e leur paroisse les dimanches et les fêtes 

d'obligation, et auss i à tout office^ur semaine auquel 
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l e s pensionnaires avaient coutume d'assister. I ls 

deva ien t entendre la messe qui se disait au séminaire 

t o u s les jours, assister aux instructions religieuses, et 

enf in donner un billet de confession le quinze de cha

q u e mois. L e s externes portaient le même costume 

q u e les pensionnaires ; et ils ne devaient j ama i s sortir 

s a n s ^ e n être revêtus. 

I l s ne devaient pas s'absenter de la classe ou des 

o f f i ces , sans la permission du directeur. S i la maladie, 

o u u n e cause imprévue, les empêchait d'obtenir cette 

permiss ion , ils étaient obligés de présenter à leur 

r e t o u r un billet de leurs parents qui faisait connaître 

l a c a u s e de leur absence. 

L e séminaire donnait gratuitement l'éducation 

a u x externes comme aux pensionnaires ; il exigeai t 

c e p e n d a n t des premiers la somme de dix-huit piastres 

p a r année. 

L e s pensionnaires payaient cent piastres de pen . 

s î o n par an et ce la couvrait tous les frais ( i ) . 

Hors des classes, les pensionnaires ne devaient 

a v o i r aucun rapport avec les externes . 

L e s externes ne pouvaient sortir le soir, après le 

j o u r tombé, qu'en compagnie d e leurs parents, ou 

p o u r les services que ceux-ci pouvaient ex iger d'eux. 

I l l e u r était par conséquent défendu d'aller au théâtre, 

a u x ronds à patiner. 

I l s ne pouvaient non plus s'abonner à aucune 

b i b l i o t h è q u e ou cabinet de lecture, ou société, ni faire 

( l ) En 1847-48, le prix de la pension était de dix sept louis dix 
c h e l i n s . En 1855-56, il fut élevé a vingt louis. Que l 'on compare 'ces 
p r i x a v e c ceux des collèges des Eta ts -Unis à la même époque.. A u 
c o l l è g e Bowdoin , on payait $185 ; à celui de Harvard $270 ; à Y a l e , 
$ 2 1 8 ; au Wil l iam et Hen ry . $275 ; à l 'Universi té de Vi rg in ie , $326. 
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partie d'un club quelconque, ni former entre e u x de 

société, sans permission. 

O n voulait év idemment par ces r èg lement s sévè

res les éloigner de toutes les d is t rac t ions qui auraient 

pu les détourner du g o û t de l 'étude. E t , cependant , 

en dépi t de ces précautions, bien peu d ' ex te rnes per

sévéraient jusqu 'à la fin d'un cours d 'é tudes classiques. 

U n e statistique qui embrasse jus tement la décade de 

1867 à 1877, soit les d ix années d e la c lasse dont 

j 'écr is les mémoires, porte que pendan t cet te période, 

sur 1445 élèves qui commencèrent leur cours , 1005 

étaient externes et 440 pensionnaires. D e s 1005 

externes 39 seulement l'on poursuivi jusqu 'au bout, 

tandis que sur 440 pensionnaires 1 5 4 persévèrent jus

qu 'à la fin. C e s chiffres donnent une moyenne de 1 

externe sur 25 et de 1 pensionnaire sur 2. 

A u point de vue des voca t ions rel igieuses la 

statistique pour la même décade d o n n e les chiffres 

qui suivent. 

Des 154 pensionnaires finissants 86 embrassent 

l'état ecclésiastique. 

D e s 39 externes finissants 13 suivent la même 

carrière. 1005 externes qui c o m m e n c e n t fournissent 

13 soutanes ; 440 pensionnaires qui c o m m e n c e n t en 

donnent 86. 

L e même statisticien ajoute que , de 1867 à 1877, 

il y eut une moyenne de 10 soutanes par année, ce qui 

fournissait alors au clergé un e x c é d a n t d'à peu près 

cinq par année sur les décès (1 ) . 

C'est parce que l 'externat ava i t un effet désas-

(i)«QesÇ chines $ont<eir.BRmté: à VAbeille du 24 avril 1879. 
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F I N DU PREMIER VOLUME 

treux sur le cours classique que l'évêque Bnand vou
lut que les élèves se retirassent à Saint-Joachim pen
dant les vacances d'été ( i ) . 

( i ) Voir son mandement de 1 7 8 0 quand il érigea la chapelle de 
Petit-Cap. 



S O M M A I R E 

T R E N T E ' A N S A P R È S 

P A G E S 

C o u p d'œil en ar r ière .—Convent ion des rhétoriciens de 1874-

75-—Signata i res de la convent ion .—Les disparus.—Un sou

venir aux mor t s .—Comment les camarades de col lège se dis

persent dans la v i e . — I l faut conserver les anciennes amitiés. 

—Pourquo i ces notes ." 3 

L E S É M I N A I R E D E Q U É B E C , D U T E M P S D E S F R A N Ç A I S 

L 'au teur dit ce qu' i l pense du séminaire .—Il se demande pour

quoi on ne publ ie pas son his toire .—Peti tes notes destinées à 

rafraîchir la mémoire des anciens é lèves .—Fonda t ion du sé

minaire.—-Le vénérable de M o n t m o r e n c y - L a v a l . — L e s gran

des c o n s t r u c t i o n s — L e séminaire et le c lergé na t iona l .— 

L ' é v ê q u e de S a i n t - V a l l i e r . — L e s incendies du sémina i re .— 

Difficultés financières.—Les col laborateurs du vénérable de 

L a v a l . — A p r è s un s iècle d 'existence, séparation d ' avec la 

France 37 



I I S O M M A I R E 

P A G E S 

L E S É M I N A I R E D E Q U É B E C , A P R È S L A C E S S I O N 

DU C A N A D A A U X A N G L A I S 

Le Séminaire de Québec se sépare du Séminaire des missions 

étrangères.—Nouvelle constitution de 1768. — Les derniers 

prêtres français an séminaire.—Les premiers supérieurs cana

diens.—L'abbé Jérôme Demtrs.—L'abbé Holmes.—Quel

ques notes sur l'impulsion donnée alors au haut enseigne

ment.—Fondation de l'Université Laval.—L'abbé Casaultet 

son groupe.—Directeurs et prêtres du séminaire en 1867. • • l ° 7 

L E S É T A P E S D ' U N E J O U R N É E A U S É M I N A I R E 

L'entrée au séminaire.—Premières impressions. — La routine 

journalière.—Le réveil.—Le dortoir.—Le costume d'écolier. 

La salle d'étude.—Le déjeuner.— Le café.—La messe.— Les 

cantiques.—La vieille chapelle. — La classe.—Le diner.—Us 

et costumes du réfectoire.—Récréations.—Jeux et amuse

ments.—La grande t ' iude.—Le souper.—Le chiar.—Les 

trois quarts d'heure.—Le coucher.—Des maîtres de salle.— 

Des punitions 235 

D E Q U E L Q U E S US E T C O U T U M E S DU S É M I N A I R E 

La Congrégation.—La retraite annuelle.—Le mois de Marie.— 

Les saluts solennels à la chapelle.—Les offices de la cathé

drale.—Les enfants de chœur. — L a semaine sainte.—La pro

cession de la Fête-Dieu.—Le chœur de l'Orgue.—Le calhé-

chisme du dimanche.—Jours de congé.—Promenades en 

ville.—Soirées dramatiques.—La fête de Mgr. de, Laval.— 

La fête du supérieur.—La Sainte-Catherine.—Le Mardi 

Gras.—La fête au Sucre.—Les société littéraires du séminai

re.—La société Saint-Louis de Gonzague.—La société Laval. 

— L a société Saint-François d/e Sales.—La société Sainte 

.Cécile.—L'Académie Saint-Denys.—L'Institut.du pç.titsémi
naire.—Relations entre pensionnaires et externes 339 
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Q U E L Q U E S C O R R E C T I O N S 

A la page 193, au lieu de "Mgr Bégin fut ordonné , 
prêtre le 27 juin 1868, et l'année suivante signait son 
acte d'aggrégation, " il faut lire que Mgr Bégin fut 
ordonné prêtre le 10 juin 1865 et qu'il signa son acte 
d'aggrégation en 1869. 

A la page 372, i2ième ligne, au lieu de " arches " 
lisez " arcs". 

A la page 428, 6ème ligne, au lieu de 1874, lisez 
1872. 

A la page 447, lisez que Mgr Conroy est arrivé 
au printemps de 1877. 


